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Collection « Arts »

La collection « Arts » accueille des ouvrages, études et essais sur

les différentes formes d’art de l’époque moderne et contemporaine.

Toutes les formes artistiques sont concernées par cette collection : art et

architecture, performance, installation et in-situ, cinéma, art numérique

et audiovisuel, arts du spectacle, danse...

La collection « Arts » publie des études, des monographies ou des

essais sur l’œuvre d’art, la création ou la pratique artistique, et se

propose d’interroger les « Arts » sous de multiples perspectives (histo-

rique, épistémologique, culturelle, esthétique...), et parfois dans une

recherche interdisciplinaire.

Cette collection accueille aussi une série thématique intitulée Théories

des Arts consacrée à l’étude et la présentation des théories artistiques

de la Renaissance à nos jours. Cette série regroupe des travaux collec-

tifs et interdisciplinaires sur la théorie de l’art, ainsi que des études

monographiques sur certaines grandes figures de la théorie artistique.

Cette collection comprend aussi une autre série thématique, Techné,

dont la ligne éditoriale consiste en la réédition critique de textes anciens

sur l’art et l’architecture de l’époque moderne et contemporaine. Cette

série est co-éditée avec les Éditions de l’Espérou (structure éditoriale

de l’École nationale supérieure d’architecture de Montpellier).

Directeur de collection : Thierry Verdier.
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Introduction

LexArt. Les mots de la peinture, se présente sous forme d’un diction-

naire, résultat des recherches sur les écrits sur l’art publiés entre 1600

et 1750 en France, Allemagne, Angleterre et aux Pays-Bas, entreprises

dans le cadre du projet LexArt. Words for art : the rise of a terminology in

Europe (1600-1750), financé par le Conseil européen de la recherche

(European Research Council — ERC — Advanced Grant no 323761,

2013-2018).

Les limites chronologiques et géographiques de cette exploration

des termes et des notions se justifient par l’importance grandissante,

en nombre et en diversité, des publications sur l’art en Europe sep-

tentrionale à partir de 1600 (et plus précisément en 1604, année de

la parution du Het Schilder-Boeck de Carel Van Mander) et jusqu’en

1750, date plus mouvante selon les pays étudiés, qui marque cependant

une transformation significative de ce que l’on peut appeler la théorie

de l’art, ainsi que sa mutation en esthétique (Ästhetik), terme alors

utilisé par Alexander Gottlieb Baumgarten 1. Nous avons privilégié

les écrits publiés au nord des Alpes. D’une part les textes allemands,

néerlandais et anglais et, dans une moindre mesure, français ont fait

l’objet d’études moins abondantes. D’autre part les recherches menées

sur les textes italiens ont été importantes et souvent fondatrices de

notre vision actuelle de la théorie de l’art. Mais celle-ci a été trop sou-

vent examinée à travers ses filtres qu’il était important de revisiter, et

qui s’avèrent finalement souvent inadéquats. Parce qu’aucun ouvrage

de théorie de l’art, ni aucune traduction n’ont été publiés dans les

limites chronologiques que nous nous sommes fixées, les pays baltes

et l’Europe de l’Est n’entrent pas dans notre étude.

1. Alexander Gottlieb Baumgarten, Aesthetica, Francfort-sur-l’Oder, 1750.
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16 Introduction

Élargir l’étude à plusieurs pays et prendre en compte l’aire géo-

graphique plus globale de l’Europe septentrionale permet également

un angle d’attaque nouveau. Certes on peut parler de morcellement

d’identités, mais derrière cette affirmation plurielle, apparaissent des

approches et des préoccupations communes. Ainsi se dessine une his-

toire croisée, sans identité figée ni appartenance contrainte à une

pensée. Les circuits par lesquels les concepts circulent en Europe ne

sont pas fixes, et ces derniers n’apparaissent pas de manière univoque.

Ils sont le fruit de phénomènes d’appropriation, ancrés dans des envi-

ronnements sémantiques différenciés, et dans des milieux spécifiques.

Plus qu’une entité, cet espace géographique se caractérise en effet par

une diversité dans laquelle s’épanouissent de multiples créations artis-

tiques, et dans laquelle l’unité est créée par la circulation des hommes,

et par celle du savoir et des pratiques artistiques. À travers les voyages

d’artistes et à travers la production et la diffusion des écrits sur l’art,

s’éveille l’amorce d’une conscience européenne dans une République

des arts qui se construit à l’image de la République des lettres 1.

Nous avons mené nos recherches selon un double point de vue à

la fois diachronique en interrogeant la réception des notions et des

concepts, et synchronique en nous intéressant à leur contextualisation.

Nous avons donc examiné les diverses acceptions d’un mot dans la pers-

pective d’une confrontation entre l’élaboration d’un concept artistique

d’une part et la pratique d’autre part, parce qu’au xviie siècle la théorie

de l’art est l’explication de la pratique. Nous avons ensuite approché le

sens d’un terme non d’après sa signification générale et contemporaine,

mais selon celle qui s’ébauche et s’affirme dans le contexte du texte

étudié, parce que pour trouver le sens d’un terme dans une langue, il

convient de l’insérer dans les réseaux textuels et visuels, et de chercher

à comprendre comment ces réseaux fonctionnent les uns par rapport

aux autres dans les différentes langues.

1 Pourquoi un dictionnaire de termes et de notions?

LexArt. Les mots de la peinture, est conçu comme un dictionnaire, et

se compose de soixante-dix-sept notices qui présentent des synthèses

1. Françoise Waquet, La République des Lettres, Paris, Bruxelles, 1997 ; Marc

Fumaroli, Quand l’Europe parlait français, Paris, 2014 ; Marc Fumaroli, La République

des Lettres, Paris, 2015 ; Antoine Arjakovsky, Histoire de la conscience européenne,

Paris, 2016 ; Thomas Serrier, Étienne François, Europa. Notre histoire. L’héritage

européen depuis Homère, Paris, 2017.
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abordant près de deux cent cinquante notions. Plutôt que des articles

courts sur chacune d’elles, nous avons privilégié la forme d’essais plus

longs construits autour de problématiques croisées qui procèdent de

regroupements de concepts. Ces derniers sont apparus comme signifi-

catifs de la théorie telle qu’elle est écrite dans les textes de littérature

artistique de la période concernée par le projet LexArt. Les articles ont

été rédigés à partir des citations rassemblées dans la base de données

(www.lexart.fr). Quelquefois transcrites, celles-ci sont toujours citées
avec les références précises de l’ouvrage. L’apparat critique est com-

plété par les traductions qui étaient alors en usage, les termes connexes

ou reliés à cette notion, une liste des sources citées et une bibliographie

indicative sur la notion.

Fondé sur les citations extraites lors d’une lecture attentive des

sources, le dictionnaire LexArt obéit à un but inverse d’un dictionnaire

pris dans un sens plus général. Pourtant la forme du dictionnaire est

celle qui nous a semblé la plus appropriée pour faire la synthèse de nos

recherches, notions par notions, parce qu’elle permet de rassembler

dans un même ouvrage des concepts très divers qu’il était important

d’étudier comme des entités séparées. Prises ensemble, elles forment

cependant un tout cohérent, et donnent une vision très claire de la

conception de la peinture formulée par les peintres et les théoriciens

des xviie et xviiie siècles.

La fonction et l’apport culturel de ces dictionnaires anciens, contem-

porains de nos textes a déjà été bien étudiée 1. Et la constitution et le lec-

torat de ceux consacrés de manière plus spécifique à l’art ont été explo-

rés par Cecilia Hurley, Pascal Griener 2 et Gaëtane Maes 3. Ces travaux

ont permis de mieux cerner la matière de notre recherche. Sans entrer

dans le détail, qu’il nous soit permis ici de poser quelques réflexions

1. Bernard Quemada, Le dictionnaire de l’Académie française et la lexicographie

institutionnelle européenne, Paris, 1998 ; Manfred Höfler, La lexicographie française du

xvie au xviiie siècle, Wolfenbüttel, 1982 ; Alain Rey, Le lexique : images et modèles. Du

dictionnaire à la lexicologie, Paris, 1977.

2. Cecilia Hurley, Pascal Griener, « Une norme en transformation. La systéma-

tique du vocabulaire artistique au xviiie siècle », dans T.W. Gaehtgens, C. Michel,

D. Rabreau, M. Schieder (éd.), L’art et les normes sociales au xviiie siècle, Paris, 2001,

p. 3-14.

3. Gaëtane Maes, « Les dictionnaires des Beaux-Arts au xviiie siècle : pour qui

et pourquoi ? », dans J.L. Fripp, A. Gorse, N. Manceau, N. Struckmeyer (éd),

Artistes, savants et amateurs : art et sociabilité au xviiie siècle (1715-1815), Paris, 2016,

p. 171-184.
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18 Introduction

sur la nature même de ce type d’ouvrage, et sur leur utilisation au

cours des siècles. Celles-ci ont en effet guidé la conception de ce livre.

Entre dictionnaire et lexique, notre projet s’est construit à partir de

l’étude des mots, et ceux-ci ont été notre porte d’entrée dans les écrits

sur l’art. Cependant ce n’est pas un catalogue de mots que nous avons

voulu faire, ni un lexique, ni même un vocabulaire. Mais à partir de

l’analyse de ce qu’il y a derrière les mots, de ce qu’ils révèlent dans les

textes et dans les œuvres, nous avons voulu mettre en évidence ce qu’ils

contiennent comme significations, et faire ressortir ce qui les relie les

uns aux autres, dans une même langue ou dans des langues différentes.

De manière évidente, l’apparition des différents termes, leur usage

dans des champs linguistiques multiples, correspond véritablement

à la naissance d’une lexicographie artistique moderne qui cherche à

définir de manière la plus précise possible le contenu de chacune des

notions, resitué dans leur contexte d’usage particulier. Il apparaît ainsi

que les nombreux dictionnaires bilingues, trilingues ou multilingues

publiés dès le début du xviie siècle, ne prennent pas en compte toute

cette plasticité des termes sur l’art 1. L’étude des traductions parues

à la même période est beaucoup plus signifiante pour notre étude.

Celles-ci font apparaître les adaptations, les distorsions de sens. Il est

par exemple significatif que peintre soit traduit en Angleterre par artiste,

alors que ce dernier terme n’est pas utilisé en France, ou que goût soit

traduit en néerlandais par deux termes différents, aart et smak. Les

exemples sont nombreux et souvent surprenants.

D’une manière générale, les grands dictionnaires publiés au

xviie siècle se sont révélés assez décevants pour notre propos, soit

qu’ils soient trop généralistes, soit qu’ils continuent à véhiculer des

savoirs et des conceptions qui sont en décalage avec le contenu de

la littérature artistique, montrant ainsi de manière évidente le temps

long nécessaire à l’assimilation de notions et concepts nouveaux dans

ce type d’ouvrage. Il en est ainsi des grands dictionnaires des arts et

des sciences publiés en France, en Allemagne ou en Angleterre. Les

1. Par exemple Colloquia et dictionariorum octo lingarum publié à Amsterdam et à

Delft en 1613 puis en 1623 (Amsterdam, Leyde), 1624 (Amsterdam), 1627 (Venise),

1630 (Anvers) puis nombreuses autres éditions. Pour une bibliographie exhaustive

des dictionnaires multilingues publiés entre 1600 et 1700, voir William Jervis Jones,

German Lexicography in the European Context. A descriptive biblography of printed dic-

tionaries and world lists containing German languages (1600-1700), Berlin-New-York,

2000 ; Yves Chevrel, Annie Cointre, Yen-Maï Tran-Gervat, Histoire des traductions

en langue française (1610-1815), Paris, 2014.
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approches issues de la théorie de l’art sont peu fréquentes et peu déve-

loppées 1. Le terme art y est par exemple la plupart du temps pris dans

le sens de science.

Dans tous les pays d’Europe, les grands dictionnaires français, alle-

mands, anglais montrent bien combien le vocabulaire spécifique à

l’art, et plus particulièrement à la peinture a des difficultés à pénétrer

le langage commun 2. En revanche le langage littéraire ou musical

est largement transposé dans la littérature artistique, et les termes

comme accord, entente, harmonie sont largement utilisés pour décrire

des manières de peindre. Ils ne font pas cependant l’objet de vraies défi-

nitions, mais bien plus d’explication souvent fondées sur des exemples

précis, établissant ainsi des équivalences entre les termes et l’objet ou

le faire du peintre, qu’ils cherchent à mettre en mots.

Les premiers dictionnaires dédiés à l’art, le Vocabolario toscano

dell’arte del disegno de Baldinucci 3 pour l’Italie, et surtout les Prin-

cipes de l’architecture, de la sculpture, de la peinture de Félibien 4 sont

plus orientés vers la technique. Il n’en reste pas moins évident qu’en

particulier les Principes de Félibien concourent à rassembler, puis à

diffuser des notions qui sont largement débattues dans la théorie de

l’art, contribuant ainsi à donner aux amateurs un accès plus facile aux

œuvres. C’est également ainsi que se présentent les glossaires, en parti-

culier celui de Roger De Piles, qui accompagne sa traduction du De Arte

graphica de Dufresnoy (1668), et qui fait au fil des rééditions l’objet

d’ajouts importants. Mais les notices restent encore très succinctes.

1. Thomas Corneille, Dictionnaire des arts et des sciences, Paris, 1694-1695 ; John

Harris, Lexicon Technicum, or an Universal Dictionary of Arts and Sciences, Londres,

1704 ; Ephraim Chambers, Cyclopaedia : or, An Universal Dictionary of Arts and Sciences,

Londres, 1728 ; Johann Heinrich Zedler, Grosses vollständiges Universal-Lexicon aller

Wissenschaften und Künste, Leipzig, 1732-1754.

2. Antoine Furetière, Le Dictionnaire universel, La Haye, 1690 ; Le Grand diction-

naire de l’Académie française, Paris, 1694-1695 ; Pierre Bayle, Dictionnaire historique et

critique, 3e édition, Rotterdam, 1720 ; Louis Moréri, Le Grand Dictionnaire historique,

ou le Mélange curieux de l’histoire sacrée et profane, Paris, 1re éd. 1674 ; Johann Heinrich

Zedler, Grosses vollständiges Universal-Lexicon aller Wissenschaften und Künste, Leipzig,

1732-1754.

3. Filippo Baldinucci, Vocabolario toscano dell’arte del disegno : nel quale si

esplicano i propri termini e voci, non solo della pittura, scultura, [et] architettura ; ma ancora

di altre arti a quelle subordinate, e che abbiano per fondamento il disegno..., Florence,

1681.

4. André Félibien, Des principes de l’architecture, de la sculpture, de la peinture, et

des autres arts qui en dépendent. Avec un dictionnaire des Termes propres à chacun de ces

Arts, Paris, 1676.
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Les premiers véritables dictionnaires consacrés à l’art sont publiés au

milieu du xviiie siècle. S’appuyant essentiellement sur les écrits de

Dufresnoy dont il a également traduit le poème l’Arte graphica (1668),

et sur ceux de De Piles, François-Marie Marsy publie en 1746, en deux

volumes, son Dictionnaire abregé de peinture et d’architecture où l’on trou-

vera les principaux termes de ces deux arts avec leur explication 1. Pernety

prendra modèle sur ce type nouveau de dictionnaire 2, de même que

Lacombe 3. Et leurs ouvrages sont les premiers à être consacrés aux

termes d’art dans ce qu’ils ont de plus spécifiques, tout en mêlant bio-

graphies d’artistes, notions historiques aux notices plus spécifiquement

dévolues à la peinture.

Certes ces textes s’inscrivent dans des cercles de sociabilité bien défi-

nis, et s’adressent à des publics différents 4, mais on peut néanmoins se

demander dans quelle mesure tous ces outils, y compris les premiers

lexiques, au même titre que l’ensemble de la littérature artistique

avec des inflexions plus ou moins grandes selon les pays, n’ont pas eu

comme but, souvent même clairement avoué, d’expliquer la peinture

et de former l’œil et le jugement du spectateur. Dans la préface de

son Dictionnaire portatif (1757), Antoine-Joseph Pernety présente son

projet, et donne les avantages qu’il voit à cette publication tout en se

défendant de « la mauvaise humeur de certaines gens, qui les fait crier

contre le goût du siècle pour les Dictionnaires 5 ». Après cette précau-

tion oratoire, il cite les différents avantages de ce type de publication.

Il veut diffuser auprès d’un large public, y compris des ignorants, un

vocabulaire artistique qu’il estime lui aussi indispensable : « Comment

en effet converser avec les Artistes, & raisonner avec eux sur leur Art,

si l’on ignore les termes qui leur sont propres, ou si l’on n’est pas au fait

du vrai sens dans lequel on les emploie 6 ? ». Cette préoccupation était

déjà celle de Poussin qui adressait des lettres à ses commanditaires

1. François-Marie Marsy, abbé de, Dictionnaire abregé de peinture et d’architecture

où l’on trouvera les principaux termes de ces deux arts avec leur explication, la vie abrégée

des grands peintres & des architectes célèbres, & une description succinte des plus beaux

ouvrages de peinture, d’architecture & de sculpture, soit antiques, soit modernes, Paris,

1746, 2 tomes.

2. Antoine-Joseph Pernety, Dictionnaire portatif de peinture, sculpture et gravure,

Paris, 1757 ; reprint Genève, 1972 ; trad. all. Berlin, 1764.

3. Jacques Lacombe, Dictionnaire portatif des Beaux-Arts, Paris, 1752.

4. Gaëtane Maes, 2016, p. 171-184 ; Cecilia Hurley, Pascal Griener, 2001,

p. 3-14.

5. Antoine-Joseph Pernety, 1757, p. iii.

6. Antoine-Joseph Pernety, 1757, p. iii.
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pour expliquer sa manière de concevoir la peinture 1, ou de théoriciens

qui dédient leurs ouvrages aux amateurs. La différence qu’il faut cepen-

dant souligner est que le but de Pernety est de diffuser plus largement

ce langage.

Sur les grandes questions liées à la pensée sur l’art, des dictionnaires

ont été publiés ces dernières décennies par les historiens d’art. Met-

tant l’accent sur la Renaissance italienne et la deuxième moitié du

xviiie siècle, la plupart accordent une place réduite à la période et à

l’espace géographique qui nous occupe. Certains sont consacrés essen-

tiellement à la technique 2, d’autres plus particulièrement orientés

vers l’esthétique 3 et la critique d’art 4 ; d’autres enfin incluent comme

champ d’étude les grandes catégories et méthodes de l’histoire de l’art 5.

Les ambitions du dictionnaire LexArt sont moins grandes et différentes,

d’abord parce que nous avons voulu couvrir une période moins large

et un espace géographique spécifique et plus restreint et avons exclus

l’Italie, (sauf pour les traductions de Vinci et de Lomazzo publiées

durant notre période). Bien sûr, quand cela s’est avéré nécessaire, nous

avons retracé les fondements d’une notion, de même que la théorie

de l’art après 1750 n’a pas été prise en compte, sauf pour en montrer,

dans quelques cas précis, les prolongements.

Nous nous sommes attachés à une approche synchrone du discours et

de la pratique artistique que celui-ci recouvre. Le mot est ainsi inséré

dans des réseaux qui permettront de faire ressortir l’équivalence des

termes qui n’ont pas le même sens, ou au contraire les passages et

les fractures. Les différentes entrées et occurrences dans les diverses

langues ne sont pas données dans leur traduction actuelle ni avec leur

1. Nicolas Poussin, Lettres et propos sur l’art, textes réunis et présentés par

A. Blunt, Paris, 1964 ; rééd. avec préface de J. Thuillier, 1994 ; Georg Germann,

« Les dictionnaires de Félibien et Baldinucci », Revue d’esthétique, 1997, no 31/32,

p. 253-258.

2. Jean-Philippe Breuille, L’Atelier du peintre et l’art de peinture. Dictionnaire des

termes techniques, Paris, Larousse, 1990 ; Ségolène Bergeon, Pierre Curie, Peinture

& dessin : vocabulaire typologique et technique, Paris, 2009 ; Dawson W Carr, Mark

Leonard, Looking at Paintings. A Guide to Technical Terms, Malibu, 1992.

3. Étienne Souriau (éd.), Vocabulaire d’esthétique, Paris, 1990 ; Jacques Morizot,

Roger Pouivet, Dictionnaire d’esthétique et de philosophie de l’art, Paris, 2007 ; Michael

Kelly, Encyclopedia of Aesthetics, Oxford, 2008 (1re éd. 1998), 4 t.

4. Luigi Grassi, Mario Pepe, Dizionario della Critica d’arte, Turin, 1998, 2 t.

5. Karlheinz Barck (éd.), Ästhetische Grundbegriffe (ÄGB). Historisches Wörterbuch

in sieben Bänden, Stuttgart, 2000-2010, 7 vol. ; Ulrich Pfisterer, Metzler Lexikon.

Kunstwissenschaft. Ideen, Methoden, Begriffe, Stuttgart/Weimar, 2003.
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signification contemporaine, mais reprises des différentes traductions

anciennes dans le but de présenter un état le plus objectivé et critique

du savoir en fonction des sources retenues. Le propos n’est pas de

donner des définitions, ni de proposer des traductions, mais de mettre

en évidence les enjeux des usages, resitués dans des contextes différents

dans le temps et l’espace, dans une confrontation des manières de

penser, de peindre et de regarder. Si l’on prend par exemple la notion de

convenance et ses synonymes, bienséance, decorum,Wohlstand, welstand,

decency, harmony ou propriety, il nous importait de montrer d’abord

comment s’articulent les quatre champs sémantiques : une conformité

à l’histoire, une adaptation au lieu, une harmonie interne et une fidélité

à la coutume, et de mettre en évidence ensuite pourquoi la convenance,

d’abord associée à la pondération des corps, s’étend ensuite, par un effet

de perméabilité avec la conception des Pays-Bas, au sens d’harmonie

visuelle, et enfin évolue jusqu’au milieu du xviiie siècle.

Le choix de rédiger des notices longues s’est ainsi imposé, parce qu’il

permettait le mieux de répondre à cet objectif. Nous avons donc réparti

les quelques deux cents cinquante notions en soixante-dix-sept notices,

de manière à articuler au mieux les problématiques qui apparaissaient

au fil de nos recherches. Nous avons par exemple regroupé amateur,

connaisseur et curieux dans une seule notice, de même que copie et

original. Inversement certaines notions sont éclatées dans plusieurs

notices différentes, ainsi on parle d’amitié ou d’entente dans les essais

sur la couleur et le coloris, sur l’accord, sur l’harmonie des couleurs et sur

l’union ou d’assemblage à propos d’union et de groupe. Les associations

différentes de termes permettent autant d’éclairages différents sur une

notion, et se révèlent finalement beaucoup plus proches de l’usage

encore mouvant des termes dont les sens n’étaient pas encore fixés

avec précision à l’époque que nous étudions. Un index permet de cir-

culer aisément dans l’ensemble des notices. Des traductions (anglaise,

allemande, néerlandaise, italienne et latine) et les différentes accep-

tions données à un même terme (académie/école et académie/dessin), et
les références précises aux citations issues pour la plupart de la base

données complètent l’apparat critique.

Les articles se répondent les uns aux autres et forment un tout qui

n’est pas un ensemble de définitions mais qui met en évidence une

approche nouvelle de la peinture. Derrière l’ordre alphabétique qui

appartient à ce genre d’exercice, une trame se dessine qui trace les

contours d’une lecture nouvelle du tableau.
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2 L’œil du peintre et l’œil du spectateur

En effet si les paroles sont autant de coups de pinceau, qui forment
dans l’esprit les images des choses sans quoy il est impossible de les
faire connoistre, il n’y a rien dans les arts de si important pour en
bien parler, & de si nécessaire pour juger de toutes sortes d’ouvrages,
comme de sçavoir ce que chaque mot signifie 1.

Cette phrase de Félibien donne une pleine justification à notre projet.

De même que l’on reconnaît aux mots la capacité de créer une image

dans un poème, de même ils ont celle d’évoquer l’acte de peindre et le

tableau, et de dépasser les descriptions pour parler de leur essence, de

leur nature et de leur réception en termes de sensations, bref de dire

l’expérience du peintre et celle du spectateur. À travers la littérature

artistique, c’est le travail du peintre et le regard du spectateur qui

nous sont décrits en filigrane 2. Les textes de théorie de l’art nous

donnent le contexte dans lequel l’œil qui a créé l’œuvre et celui qui

la regarde ont été instruits. Ils expliquent les savoir-faire, les modèles,

les usages qui précisent les conventions de représentations. Définir ces

modèles permet une interprétation la plus proche possible du contexte

intellectuel, social et visuel dans lequel la peinture a été produite. Les

mots qui décrivent la proportion, la perspective, la composition sont

en parfaite adéquation avec l’objet qu’ils décrivent.

Le dictionnaire LexArt met en évidence deux caractères qui nous

semblent essentiels pour comprendre l’art de la période envisagée. Le

premier a déjà été révélé par les recherches sur la théorie de l’art des

dernières décennies (en particulier à partir des analyses sur Hoogstraten

et sur Sandrart et sur la théorie française autour de De Piles), et a été

conforté par nos travaux. Il touche au rapport entre théorie et pratique.

La théorie de l’art au nord des Alpes n’est pas une conception abstraite

centrée autour de l’Idée, mais une explication de la pratique. Le second

caractère, apparu de manière évidente au cours des études menées

dans le cadre du projet LexArt, est l’importance donnée à l’effet. Dans

de nombreux textes écrits par les théoriciens de l’art qui sont souvent

des artistes, cette notion est centrale et comprise dans un double

1. André Félibien, Des principes de l’architecture, de la sculpture, de la peinture, et

des autres arts qui en dépendent. Avec un dictionnaire des Termes propres à chacun de ces

Arts, Paris, 1676, préface n.p.

2. Élisabeth Lavezzi, « Le peintre dans les dictionnaires des beaux-arts de Félibien,

Marsy, Lacombe et Pernetty », Diffusion du savoir et affreontement des idées, 1600-1770,

Montbrison, 1993, p. 383-392.
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mouvement : le travail de création du peintre, qui est en même temps

le support du regard que le spectateur portera sur son œuvre.

L’œil — le regard — devient ainsi un élément-clé du discours sur

l’art. Il ne s’agit pas pour ces théoriciens d’élaborer une réflexion sur

le rapport entre la perception visuelle à travers les théories de vision

qui s’inventent alors, ni pour nous d’aborder cette question dans le

sens d’une psychologie de la perception telle qu’elle a été présentée

par Gombrich 1. En revanche notre intérêt se porte sur les processus

intérieurs subtils qui permettent à une représentation figurée de jaillir

du pinceau, nous révélant comment le peintre voit, et comment il

invente en décrivant le passage des images mentales à la représenta-

tion, comment il les transpose sur la toile, et leur donne vie, grâce à

la disposition, aux couleurs, aux lumières, et au mouvement. Ainsi,

derrière les aspects formels, visuels, et derrière l’expression de ce qui

permet de les mettre au jour, l’œil du peintre apparaît. La notion d’effet

telle qu’elle est décrite par les théoriciens de l’art joue un rôle fonda-

mental, elle se situe à la rencontre du regard du peintre et de celui du

spectateur : le premier qui conçoit et peint son tableau en fonction de

l’effet, le second qui le perçoit et le reçoit.

Parce que la théorie de l’art de cette époque décrit les différentes

manières plus que les conceptions, elle révèle fortement cette approche

qui permet de renouveler le regard que l’on porte alors sur le tableau.

Les termes utilisés par les peintres ne contribuent pas seulement à faire

passer leur jargon dans le champ du lexique courant pour expliquer

leur art. Plus que les définitions, les descriptions de notions qui forment

le corps de la théorie de l’art façonnent le regard du spectateur. Que

voit-il ? Quel regard du spectateur le peintre induit-il en décrivant le

traitement de la couleur, de la lumière ? Le regard est-il capté par l’idée

ou l’histoire ? Est-il appelé par les formes ? Approcher une peinture par

la perception et la reconnaissance, ou par le plaisir esthétique est une

question que soulevait Jean-Pierre Changeux 2. Elle est très présente

dans les textes de théorie, et témoigne d’une mutation essentielle

de la conception de l’art. Deux approches du tableau apparaissent

en effet clairement. La première est très sensible dans les écrits de

nombreux théoriciens. Elle correspond à la perception de formes et de

figures organisées selon un rythme qui engendre une compréhension

1. Ernst Gombrich, L’art et l’illusion : psychologie de la représentation picturale,

Paris, 2002 (1re éd. angl.1960).

2. Jean-Pierre Changeux, Raison et plaisir, Paris, 1994, p. 38-39.
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du tableau à travers son ordre, et qui, sans exclure une multiplicité de

sens (ou d’épisodes), se crée à partir des différentes parties de l’histoire

représentée. Mais une seconde forme de perception voit également

le jour : celle du tableau à travers les effets de couleur et de lumière.

À l’exploration du tableau par parties, selon l’ordre de l’histoire, qui

tient compte de la composition, du sens, s’oppose alors une approche

de l’ensemble qui saisit le spectateur tout d’un coup.

Peindre ou regarder le tableau par partie ou dans son ensemble

est toujours un enjeu essentiel pour le peintre. À ce que Jean-Pierre

Changeux appelle l’harmonie des sens et de la raison 1, ou à ce qu’on

peut appeler l’œil de la raison, s’oppose l’œil sensible qui s’impose peu

à peu dans les écrits. Cette mutation est perceptible dans la description

de notions telles que la composition, ou le rapport entre le dessin et la

couleur. Une véritable inversion s’opère. À un œil qui regarde le tout à

partir des parties, s’oppose une vision d’ensemble, le tout-ensemble des

théoriciens français qui trouve des équivalents dans d’autre pays, et

qui, dans l’acte de voir, est antérieur à l’analyse de chaque partie prise

isolément. Si la définition du sentiment esthétique n’est pas encore

clairement formulée, elle est en gestation dans l’importance donnée par

les théoriciens, à l’agrément, au plaisir, et à une certaine conception

de la grâce.

Le « parler peinture » n’introduit pas seulement le spectateur dans

l’atelier du peintre en lui montrant le « comment faire », il l’introduit

dans le tableau même, lui montre ce qu’il faut voir et comment le voir.

Parce qu’ils tiennent compte de la pratique de la peinture ou s’appuient

sur l’analyse d’œuvres, et sont aussi conçus comme une éducation de

l’œil du spectateur, les textes de littérature artistique, loin de définir

une théorie, peuvent être considérés comme une source pour éveiller

un regard nouveau qui tienne compte de l’intention (intento) du peintre.

Comme le propose Sandrart, expliquant son but en écrivant la Teutsche

Academie : « C’est pour cette raison [pour atteindre l’intento, l’intention

et le dessein du peintre] que l’on doit laisser descendre les tableaux

doucement dans l’âme et dans la raison. Le présent livre attend la même

politesse du noble lecteur 2. » Ces écrits façonnent l’œil pour mieux

voir et contribuent à former le « period eye » tel qu’il a été défini par

1. Ibidem, p. 46.

2. [Darum soll man die Gemälde in das Gemüte und den Verstand langsam hinablassen.

Dergleichen Höflichkeit erwartet auch gegenwärtiges Buch von dem edlen Leser], Joachim

von Sandrart, Teustsche Academie, 1675, p. 103.
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Baxandall 1. En témoignant de l’univers mental, intellectuel et visuel

qui permet de mieux appréhender l’œuvre d’art, ils sont essentiels pour

pénétrer avec un apparat critique synchrone les productions artistiques

de cette période.

Michèle-Caroline Heck

1. Michael Baxandall, L’Œil du Quattrocento : l’usage de la peinture dans l’Italie de

la Renaissance, Paris, 1985 (1re éd. angl. 1972) ; Michael Baxandall,Words for picture :

seven papers on Renaissance art and art criticism, Yale, 2003 ; Peter Mack, Williams

Robert, Michael Baxandall, vision and the work of words, Farnham Burlington, 2015.
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A
ACADÉMIE

angl. : academy

all. : Akademie — Akademie-Bild

néerl. : academy-beeld — academyteykenen — academie

it. : accademia

lat. : academia

École, règle, dessin, nu, modèle vivant

Mot désignant d’une part une pratique artistique et son résultat : dessiner

une figure nue et la feuille sur laquelle est représenté ce modèle ; d’autre

part une réunion de personnes qui partagent un centre d’intérêt commun :

l’élévation de l’art et son enseignement. Les deux sens sont intimement liés

puisque la pratique d’une académie se faisait dans un lieu appelé école de

dessin ou académie.

L’académie comme pratique artistique : représenter l’homme
en action

Une Académie, c’est une figure dessinée conformément au Modèle qui
est un homme que les peintres payent pour les servir en le dépouillant
tout nu, & qu’ils mettent [en] Acte, c’est-à-dire en posture, où ledit
modèle ne doit bouger sans en avertir les écoliers qui dessinent dans
l’Académie, d’où leurs figures tirent leur nom.
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Lorsqu’Hilaire Pader donne la définition du mot académie (Peinture

parlante, 1657, n.p.), il décrit l’exercice du dessin d’après un modèle

vivant qu’il fallait rémunérer et explique que cela s’appelle ainsi car

cette pratique était faite dans une académie, comprise comme une

école. Cette définition correspond à ce que l’on sait de l’expérience du

peintre qui, avec deux autres artistes, avait créé une « académie de

l’art de peinture et sculpture » en 1641 à Toulouse, dans laquelle on

enseignait le dessin d’après le modèle vivant à des « écoliers ». Pader

souhaitait reproduire ce qu’il avait vécu en Italie, où cette activité s’était

développée au cours de la deuxième moitié du xvie siècle. Nikolaus

Pevsner situe l’association du mot académie à la pratique du dessin

d’après nature au début du Seicento dans l’académie des Carrache à

Bologne. Plusieurs dessins attestent cette pratique qui se faisait avec un

modèle masculin car il était interdit aux femmes de poser sauf exception.

L’enjeu d’introduire l’étude du nu d’après le modèle vivant était lié à

la nécessité de représenter la vie et les expressions qui permettaient de

montrer la virtuosité du peintre. Jusqu’alors l’observation de l’anatomie

se faisait d’après l’antique et consistait essentiellement à bien maîtriser

les proportions. Chez Hoogstraten (1678) l’intérêt principal du modèle

vivant était de pouvoir montrer le mouvement et l’action (doening) des

figures (Blanc, 2006, p. 88-91). Sandrart dans la Teutsche Academie

parle de la pratique académique (Academische Ubung) et de l’utilité

d’étudier le plus grand nombre de positions (1679, t. 2, p. 12). La variété

des postures rompait ainsi avec les études plus figées et répétitives

des modèles antiques qui se pratiquaient dans les ateliers d’après des

statues ou des estampes. Elle permettait aussi au peintre de ne pas

tomber dans la routine et de dessiner machinalement de mémoire

même en présence d’un modèle (Watelet, Lévêque, 1788, p. 2). Il

fallait cependant que le modèle soit de bonne constitution, pas trop

mince et bien proportionné (Lairesse, 1701, p. 76-77). L’étude d’après

le modèle vivant a été intégrée dans les programmes pédagogiques

comme étant la dernière étape de la formation du peintre, venant après

la copie et le dessin de mémoire (Félibien, 4e Entretien, en particulier

les Conseils pour apprendre à dessiner pour une personne qui ne peut suivre

les cours de l’Académie royale ni les conférences ; propos repris par Dupuy

du Grez, 1699). Antoine Le Blond de Latour (1669, p. 26-27) insiste

sur la différence qui existait entre dessiner d’après une estampe ou un

dessin et d’après un homme nu, dans le traitement des contours et le

rendu de la chair. En outre, ce dernier exercice demandait au disciple
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de faire preuve de promptitude pour saisir les traits du modèle qui

pouvait ne pas tenir la pose très longtemps.

Par métonymie, la pratique de dessiner un modèle nu a donné le nom

à un type de dessin, appelé académie, dont de nombreuses feuilles sont

encore conservées. Dezallier d’Argenville (1745, I, p. XVII-XVIII) les

rangeait parmi les cinq genres de dessins, avec les pensées, les dessins

arrêtés, les études et les cartons. Marsy (1746, p. 3-5) rapproche le

dessin d’après le nu de l’« étude ».

L’académie comme pratique sociale : l’élévation du statut
de la peinture

Cette pratique se faisait dans des lieux spécifiques comme un ate-

lier, un palais privé ou une institution aussi désignée académie. Si le

terme académie ne fait pas l’objet d’une entrée dans le dictionnaire que

Félibien publie dans ses Principes de l’Architecture, de la Sculpture et la

Peinture (1676), la distinction entre la pratique artistique et le lieu est

nettement marquée au milieu du xviiie siècle dans les dictionnaires de

Marsy (qui reprend en partie celui de Félibien) et de Pernety qui fait

une entrée Académies au pluriel désignant « des figures ordinairement

nues faites d’après nature » et une entrée Académie au singulier, prin-

cipalement consacrée à la plus célèbre de ces académies, l’Académie

royale de peinture et d’architecture de Paris.

L’origine du mot vient du grec Akadèmeia ou Ekadèmeia qui désigne

un vaste jardin d’Athènes où Platon enseignait. Il est remis à l’honneur

en Italie (accademia) par les humanistes de la Renaissance. Très vite,

ces académies, qui étaient au début informelles, se sont institution-

nalisées progressivement et développées dans toute l’Europe comme

l’Accademia del Disegno fondée par Côme de Medicis à l’initiative de

Vasari à Florence (1563), l’Accademia di San Luca (1577) à Rome pré-

sidée par Federico Zuccaro (en 1593), l’Académie Royale de peinture

et de sculpture à Paris (1648), qui a été suivie par les académies pro-

vinciales (fin xviie et xviiie siècle), l’Akademie der Bildenden Künste à

Berlin (1692) ou encore la Royal Academy of Art à Londres (1768).

Souvent abordées de manière historique, l’évolution des académies est

liée à celle du statut du peintre. Lorsqu’il parle de l’Académie royale

de peinture et de sculpture dont il était membre, Henri Testelin (s.d.,

[1693 ou 1694], Préface) insiste sur l’importance de cette fondation en

1648 pour les peintres. Ces derniers étaient en effet jusqu’alors attachés
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à la maîtrise qui étaient considérée comme une « mécanique société ».

Testelin souligne de fait l’enjeu pour les peintres de s’en détacher et

se distinguer ainsi des artisans. L’Académie permettait aux artistes

de pouvoir exercer « librement & noblement » leur art et de rattacher

les « beaux Arts » (la peinture et la sculpture) aux arts libéraux. Cette

idée, déjà défendue par Léonard, est une constante dans les écrits sur

l’art. Mais ce n’était pas le seul but. Dans son Accademia del Disegno,

Vasari souhaitait à la fois rassembler les meilleurs artistes et former les

débutants. De Piles (1708, p. 399-400) concevait l’institution royale

comme un lieu ouvert aux écoliers qui avaient déjà une bonne pra-

tique du dessin afin de maintenir un haut niveau d’excellence qui était

notamment entretenu par les échanges et les débats sur l’art qui s’y

déroulaient et dont la fin était d’élaborer une doctrine, d’établir des

règles pour distinguer une bonne d’une mauvaise peinture. La « véri-

table peinture » était celle pratiquée par les peintres de l’Académie

(Fréart de Chambray 1662 repris par Restout 1681, p. 14). La pratique

du dessin au sein d’une académie procurait de l’émulation aux artistes

qui y travaillaient en groupe (Sandrart, 1675, p. 61). Au-delà de la

fonction pédagogique, une académie jouait un rôle social et politique.

Par le recrutement de ses membres, elle assurait un vivier d’artistes

talentueux au service du prince qui la protégeait. Par les enseignements

qu’elle prodiguait elle contribuait à éclairer les amateurs (Félibien,

1666-88 ; Richardson, 1719, p. 56-57). Toutefois, la formation aca-

démique a été contestée dans la deuxième moitié du xviiie siècle en

raison de ses règles, considérées comme strictes, pouvant entraver l’ex-

pression du génie de l’artiste. La rupture s’est opérée au xixe siècle avec

l’affirmation d’une connotation négative de la notion d’académisme.

Stéphanie Trouvé
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Accessoire =⇒ Ornement, Paysage

Accident =⇒ Réveillon, Lumière

ACCORD

angl. : agreement, consent

all. : Einstimmung

néerl. : harmonie, ghevoeghelickheyd, medevoeghlickheyd, overeens-

temming

it. : accordo

lat. : concordia

Amitié, économie, entente, harmonie, participation, sympathie,

union

D’abord théorisée au sein d’une réflexion sur le dessin, la notion d’accord

s’est progressivement affirmée comme l’une des pièces maîtresses de la

terminologie coloriste, en affirmant la primauté du tout sur les parties

et en soulignant le rôle important, si ce n’est primordial, des effets de

l’œuvre sur le spectateur.

La notion d’accord englobe deux sens différents. Le premier concerne

le dessin. Il s’agit de penser le rapport que le tout d’une composition

ou d’une figure entretient avec ses parties (Dolce, 1735, p. 193-195 ;

Junius, 1641, p. 247-248 ; De Piles, 1668, p. 12). Cette qualité est
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assimilée à celles de « convenance », de « congruité », d’« égalité »

et de « proportion » (Junius, 1641, p. 248 ; Browne, 1675, p. 4-5 ;

Smith, 1692, p. 26-27), jusqu’à être rapportée aux règles du Canon

perdu de Polyclète (Junius, 1641, p. 248). Le second sens regarde

le coloris. Forts du principe que le coloris n’est pas la somme de ses

couleurs, les théoriciens — surtout coloristes — constatent qu’il est

possible, sur le modèle de l’accord du dessin, de lier les couleurs d’une

même œuvre par des rapports de proportion (Dolce, 1735, p. 223-225).

L’accord des couleurs suit toutefois des règles propres. Prenant appui

sur les modèles de Paul Véronèse (1528-1588) et de Peter Paul Rubens

(1577-1640), Franciscus Junius et Roger de Piles sont les premiers à

souligner que l’accord des couleurs n’est possible qu’en sacrifiant la

précision des parties à la beauté du tout (Junius, 1641, p. 248 ; De Piles,

1677, p. 297). Il n’existe pourtant aucune recette pour aboutir à cet

accord chromatique. Seule la pratique assidue (Boutet, 1696, p. 44 ;

Dezallier d’Argenville, 1745-1752, Avertissement, p. III), mêlée à une

parfaite connaissance des maîtres — ce que Gerard de Lairesse appelle

la « poésie » (1712, t. I, p. 115-116) — et de la nature (De Piles, 1677,

p. 293-294 ; Richardson, 1725, p. 156-157), peut enseigner cet art, que

les théoriciens comparent volontiers au fonctionnement organique des

machines. Le terme utilisé par Junius pour décrire l’accord des teintes

d’un tableau, maeksel (1641, p. 248), dérivé du verbe maken (« faire »),

renvoie au terme de « fabrique », mais aussi, plus largement, à celui

de « machine » qui, à partir du commentaire du De arte graphica de

Charles-Alphonse Dufresnoy par Roger de Piles, désigne les relations

d’interdépendance entre parties et le tout d’une composition (1668,

p. 77 ; 1677, p. 297-298).

Si les théoriciens de l’art insistent tant sur l’importance de l’ac-

cord des couleurs, c’est qu’il occupe selon eux une place essentielle

dans l’effet qu’une œuvre peut produire — ou ne pas produire — sur

le spectateur. Roger de Piles est le premier à user d’une métaphore

politique pour qualifier les rapports de « sympathie » entre les cou-

leurs d’une œuvre. Lorsqu’ils sont réussis, ces rapports permettent

d’emporter les suffrages des spectateurs en retenant leur attention

(1668, p. 127-131 ; 1677, p. 291-293). Reprise par d’autres auteurs

français (Boutet, 1696, p. 52 ; La Font de Saint-Yenne, 1747, p. 47),

cette théorie traduit de manière originale l’idée selon laquelle l’accord

chromatique est le moyen par lequel une œuvre se fait désirer. En

organisant la variété des teintes, il permet au regard de se divertir des

« agréables fantaisies de l’abondance » (Van Mander, 1604, Grondt, V,
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25-26, fol. 17 ro), mais aussi de comprendre le sujet d’une œuvre en

un seul coup d’œil (Sanderson, 1658, p. 50-51). L’accord des couleurs,

souvent comparé à la grâce (Félibien, 1666, 1er Entretien, p. 36-37),

participe ainsi d’une véritable érotisation de la perception artistique.

C’est par les « mélanges » (vermenghingen) des teintes que les « yeux »

des spectateurs peuvent être « charmés » (bekoren) et, ainsi, que leur

« fantaisie » (fantasijen) — leur imagination sensible — peut être « exci-

tée » (Junius, 1641, p. 297). Un « charme » que Gerard de Lairesse

décrit comme un véritable « enchantement » (De Lairesse, 1712, t. I,

p. 207), tandis qu’en français, Antoine-Joseph Dezallier d’Argenville

emploie le mot de « magie » (1745-1752, t. I, p. XXXVI).

Il est vrai que l’effet que l’accord des couleurs d’une œuvre produit

sur le spectateur ne se limite pas à un ensemble de stimuli visuels. Il

participe au contraire d’une conception synesthésique de la perception

artistique. La métaphore musicale parcourt ainsi l’ensemble de la lit-

térature artistique consacrée à la notion. Pour qualifier la deuxième

des cinq parties de l’art, Junius parle, indistinctement, de « proportion,

symétrie, analogie et harmonie » (1641, p. 203-204, 244). Il regroupe

ces termes sous la notion de ghelijck-maetigheyd, qui désigne littérale-

ment un ensemble d’objets et de motifs liés par la « même » (gelijck-)

« mesure » (-maetigheyd). Il convoque également les concepts de « conve-

nance » et d’« harmonie » (de ghevoeghlicheydt deser Harmonie), ce qui

lui permet de renvoyer à un vocabulaire respectivement propre aux

enjeux de l’invention et de la musique (1641, p. 248 ; voir aussi Van

Hoogstraten, 1678, p. 300). Ces analogies permettent de poser la ques-

tion de l’agrément ou du désagrément des couleurs (De Piles, 1715,

p. 51-52 ; Coypel, 1732, p. 33), mais aussi de la tension entre unité et

variété. Sans abondance, une composition est semblable à un chant

monodique, pur mais ennuyeux ; mais sans harmonie, elle devient caco-

phonique : il faut que « ce désaccord (comme en musique) produise un

aimable accord », c’est-à-dire une harmonieuse polyphonie (Sanderson,

1658, p. 50-51). Cette métaphore qui lie les sens les uns aux autres

peut prendre par ailleurs d’autres formes, en étant reliée à d’autres

goûts. C’est le cas chez Samuel van Hoogstraten, qui compare l’œuvre

d’art à un mets et le regard du spectateur à sa consommation : la

« variété redonne de l’appétit, tout comme l’œil s’amuse de nombreuses

choses différentes » ; mais pour éviter l’indigestion, il faut aussi que

cette « variété n’entraîne pas de contradictions » et qu’il y demeure

« une aimable harmonie » (1678, p. 182).

Jan Blanc
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Action =⇒ Attitude, Histoire

Agencement =⇒ Composition

AGRÉMENT

angl. : agreableness, grace, charm, pleasure

all. : Annehmlichkeit, Zierlichkeit

néerl. : aangenaamheid, bevalligheid

it. : venustà

lat. : venustas
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Grâce, élégance, charme, plaisir, ornement

Le terme agrément est souvent considéré comme synonyme de celui de grâce

(Pernety, 1757). Agréable est plus largement utilisé à propos du sujet d’une

part, et du coloris d’autre part. Un coloris agréable est celui qui a du brillant :

l’éclat apparaît alors comme l’élément essentiel de l’agrément. Même si dans

les traductions des écrits théoriques français en néerlandais, allemand ou

anglais, les termes aangenaamheid, bevalligheid, Annhehmlichkeit, grace,

charm ou agreableness, sont les plus utilisés, confirmant le rapprochement

sémantique des deux notions, leur assimilation est cependant plus subtile

dans la langue française, au point que Watelet ne propose pas d’entrée au

terme agrément. Dans son article agréable, il reconnaît l’imprécision du

sens dans le langage commun, et constate que cette idée vague n’est pas

profitable à la peinture. Le mérite essentiel des ouvrages agréables est d’offrir

des agréments vrais. Il s’élève alors contre l’assimilation de l’agréable à des

objets de fantaisie, de caprice, à des peintures affectées qui caractérisent

des altérations du goût, et exhorte l’artiste à rejeter l’artifice, et à trouver la

perfection dans la nature.

Agrément et grâce

Junius propose comme synonyme à aanghenaamheyd, le terme conve-

nance (welstandigheyd) qu’il définit comme gratie et bevalligheydt ; les

deux termes sont traduits par grace dans l’édition anglaise (1641,

p. 315-316). Il définit par ce mot l’harmonie des perfections qui consti-

tuent les parties principales de l’œuvre à savoir l’esprit de l’invention,

la précision des proportions, le bon usage des couleurs, la vie du mou-

vement, l’ordre dans la composition. En France le concept d’agrément

prend une autre voie. Dans l’Idée de la perfection de la peinture (1662),

Fréart de Chambray adapte les parties de la peinture de Junius, mais

ne retient que la convenance comme qualificatif. D’autres auteurs asso-

cient l’agrément à l’élégance et la grâce. Dupuy du Grez la définit ainsi

dans une composition comme « un assemblage élégant de plusieurs

parties qui font un tout » (1699, p. 284-285).

Mais le terme apparaît surtout de manière plus fréquente dans deux

contextes précis : celui de la figure d’une part et celui de la couleur

d’autre part. Il est d’abord associé aux attitudes et aux airs de têtes

par Félibien (1688, 9e Entretien, p. 6-7), ou évoqué à propos de l’action

(De Piles, 1708, p. 100-101). Il s’applique aussi aux proportions, à leur

beauté (Sandrart, 1675, p. 67, 1679, p. 14, ou Goeree, 1682, p. 34-35)
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et à leur correspondance (Browne, 1675, p. 4-5, repris par Smith, 1692,

p. 26-27). Les inflexions nouvelles données à la notion de coloris à la fin

du xviieet au xviiie siècle, donnent ensuite une orientation différente

au mot, renforçant le rapprochement avec les notions de grâce et

d’élégance. Si Félibien considère que l’agrément d’un tableau résulte

de l’action de la couleur soutenue par le dessin, et que l’élégance est due

à l’action conjointe du dessin et du coloris (Félibien, 1688, 10e Entretien,

p. 289-290), la notion d’agrément est ensuite exclusivement attribuée à

l’harmonie et à la grâce des couleurs (Dupuy du Grez, 1699, p. 284-285,

p. 292-293). À travers l’exemple des œuvres de Titien (v. 1488-1576),

Dolce déjà avait tracé les contours de la notion d’élégance et de grâce

des couleurs, c’est-à-dire la gravité, le moelleux, la tendresse, ou la

conduite naturelle des lumière (Dolce/Vleughels, 1735, p. 283), et,

faisant référence au terme grec charis, il employait le mot venustà que

Vleughels traduit par « agrément », montrant ainsi toute l’ambiguïté

du terme (1735, p. 265). De même Richardson n’applique ce terme

qu’à la couleur, et rapproche l’agreement de l’harmonie, de la beauté

et de la bonté du coloris, sans exclure ni la diversité, ni les contrastes

(1725, p. 156-15 ; 1719, p. 88-90).

Plaire et rendre plaisant

Le Dictionnaire de l’Académie (1694) propose deux significations au

terme : la qualité par laquelle on plaît, et le plaisir. Ces deux accep-

tions se retrouvent également dans les écrits sur l’art qui décrivent les

ressorts du plaire. La première occurrence dans la littérature artistique

en France semble être celle de La Mothe Le Vayer (1648, Lettre IX,

p. 110) qui, s’appuyant sur l’exemple de Raphaël (1483-1520), définit

l’agrément à partir du naturel. Cette assertion reste valable, et Batteux

considère que l’imitation en est la source : « C’est ce qui revêt d’agré-

ment dans les Arts ce qui était désagréable dans la Nature » (1746,

p. 93-94). Mais plus largement, entre grâce et élégance, l’agrément est

ce qui plaît, ce qui charme « un je ne sais quoi qui remplit les esprits

d’un plaisir infini, quoiqu’on ne puisse découvrir de quel côté vient, ce

qui nous plait si fort » (Dolce/Vleughels, 1735, p. 261-263). L’effet sur

le spectateur est ainsi également considéré comme un élément consti-

tutif de ce concept : est aangenaam ce qui charme l’œil ; pour Lairesse

(1712, I, p. 418), est agréable ce qui plaît. De Piles propose l’expression

un « assaisonnement au goût de tous » (1708, p. 159-160). Peut-être

ce terme décrit-il de manière imagée le double sens du terme agrément
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qui exprime d’une part la qualité par laquelle on plaît (Dictionnaire

de l’Académie françoise, 1694), et d’autre part l’ornement (Dictionnaire

de Furetière, 1690). Cette dernière acception est également fréquente

dans la théorie de l’art. De Piles (1708, p. 231-232) reprend ainsi l’idée

émise par Sandrart que les arbres sont l’agrément qui fait la beauté d’un

paysage (Sandrart, 1675, p. 71). Richardson (1725, p. 110-111) sou-

ligne l’effet agréable des ornements dans le cycle de Marie de Médicis

de Rubens (1577-1640). Cette même dualité se retrouve également

dans la langue allemande dans la conception de l’agrément et de l’orne-

ment, dans les termes Zier, Zierde, zierlich, Zierlichkeit. Ils n’expriment

pas seulement le décor, mais également ce qui doit être plaisant à l’œil

et au goût.

Michèle-Caroline Heck
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Batteux, 1746 ; Browne, 1669 [1675] ; De Lairesse, 1712 ; De Piles, 1708 ;
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AIR/AIR DE TÊTE

angl. : air, countenance, air of head

all. : Luft, Ausdruckung

néerl. : lucht, uitdruckkeligheid

it. : aria, volto

lat. : aer, vultus
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Fond, perspective, expression générale, physionomie, champ,

caractère, air de tête

Désignant aussi bien les effets de la perspective atmosphérique que ceux

qu’un visage peut produire sur le spectateur, la notion d’air, voisine de la

grâce, associe étroitement la beauté d’une œuvre d’art à la relation qu’elle

entretient avec le spectateur.

L’épaisseur de l’air

La notion d’air a d’abord été associée aux enjeux de la perspective

atmosphérique. Se fondant probablement sur sa connaissance des pay-

sagistes des Pays-Bas du du xve siècle, Léonard de Vinci (1651, p. 19,

36) est le premier à proposer une théorie articulée des moyens grâce

auxquels les peintres peuvent créer l’illusion de la profondeur et de

la distance lorsqu’ils représentent des scènes extérieures, en tenant

compte de l’épaisseur de l’air s’interposant entre les objets et l’œil du

spectateur : « On dit qu’il y a de l’air dans un Tableau, lorsque la couleur

de tous les corps est diminuée selon les differens degrez d’éloignement ;

cette diminution s’appelle la perspective aërienne » (Félibien, 1676,

p. 465). L’expression de « perspective aérienne », qui semble apparaître

durant la première moitié du xviie siècle (Bosse, 1649, p. 112), et dont

Félibien (1679, 5e Entretien, p. 20-26) attribue l’invention à Nicolas

Poussin (1594-1665), repose sur l’idée que ce n’est pas la couleur des

objets qui change avec la distance, mais la sensation que l’on en tire

en voyant cet objet à travers l’épaisseur de l’air (Bosse, 1667, p. 49).

Certains, comme Léonard de Vinci (1651, p. 19-20) ou Gerard de

Lairesse (1712, t. I, p. 16), remarquent que l’air paraîtra plus clair à

mesure qu’il se rapproche de la terre. Mais les peintres ne doivent pas

systématiser cette solution formelle et faire preuve de prudence. Par

l’observation de la nature, ils doivent, comme Rembrandt (Félibien,

1685, 7e Entretien, p. 151-152), modifier les teintes et les contours des

objets en fonction de leur emplacement dans l’espace (Vinci, 1651,

p. 93 ; La Fontaine, 1679, p. 39 ; Beurs, 1692, p. 55-57). Une même

couleur, comme celle de l’écorce des arbres, peut en effet sembler

« noirâtre » dans l’« air grossier » des « lieux bas & marécageux » et

« plus clair dans un air subtil » (De Piles, 1708, p. 235-236).



Presses universitaires de la Méditerranée --- Une question? Un problème? Téléphonez au 04 99 63 69 28.

DicoLexArtIMP --- Départ imprimerie --- 2018-6-5 --- 11 h 08 --- page 39 (paginée 39) sur 504

AIR/AIR DE TÊTE 39

Les « airs de têtes »

Au cours du xviie siècle, la terminologie artistique française, reprise

ensuite par la littérature artistique britannique (Aglionby, 1685,

« Explanation ») ajoute un deuxième sens au mot air : « L’on dit de

beaux airs de teste. Le Guide [Guido Reni] donne de beaux airs de teste

à ses Figures. Dans les ouvrages de Raphaël les airs de teste y sont admi-

rables, c’est-à-dire les visages » (Félibien, 1676, p. 464-465). Si Roger

de Piles précise que l’air « comprend les traits du visage, la coëffure,

& la taille » (1708, p. 264-165), cette notion désigne surtout l’effet

que les traits et l’attitude d’un visage produit sur le spectateur. Dans

une composition comportant un grand nombre de figures, il importe

donc, pour ne pas paraître ennuyeux, que les « airs de tête » soient

variés et contrastés (Vinci, 1651, p. 31 ; Aglionby, 1685, p. 106-107),

ce qui n’est possible que si l’on possède une parfaite connaissance de

l’antique et des grands maîtres (Dolce/Vleughels, 1735, p. 157) —

ce qui explique que, pour Abraham Bosse, le maître en était Nicolas

Poussin (Bosse, 1667, p. 19). Ces « airs de têtes » doivent être adaptés

aux figures et aux scènes représentées (Bosse, 1649, p. 92-93 ; Pader,

1657, p. 16 ; Bosse, 1667, p. 34 ; Du Bos, 1740, p. 258-259), même s’il

faut plutôt préférer la simplicité grave des modèles antiques au naturel

singulier du modèle naturel (Bosse, 1667, p. 29 ; Testelin, 1693 ou

1694, préface).

La question de la beauté

Qu’elle concerne le paysage ou la figure, la notion d’air suppose

ainsi des artistes qu’ils prennent en compte l’effet que produisent leurs

œuvres sur le specateur. Dans le premier cas, la beauté du paysage tient

à la manière dont la variété de ses différentes teintes est unifiée par la

perspective aérienne (Vinci, 1651, p. 42 ; Bosse, 1649, p. 63 ; Lairesse,

1712, t. I, p. 326). Dans le second cas, ce sont les « airs de têtes » qu’un

spectateur regardera en premier, non seulement pour identifier le sujet

mais aussi pour comprendre comment il faut le ressentir (Bosse, 1649,

p. 98-99). L’air, à cet égard, est une catégorie de la grâce, comme le

constate William Sanderson (1658, p. 50-51 ; Bell, 1730, p. 63-64), qui

parle de « la grâce et air de l’œuvre » (the Grace and Ayr of the Piece).

L’air qu’un peintre donne à ses figures traduit la manière dont elles

doivent être reçues par les spectateurs, sans que ceux-ci ne perçoivent

l’intervention de l’artiste : Raphaël « donne generalement à ses figures
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un air doux & gratieux, qui ravit, & enflamme, [...] je ne sais quel air

de sainteté, & de divinité (non seulement dans les visages, mais dans

tous leurs mouvemens) qui semblent ôter de l’esprit des hommes toute

pensée mauvaise » (Dolce/Vleughels, 1735, p. 241-243).

Jan Blanc
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AMATEUR, CONNAISSEUR, CURIEUX

angl. : lover of art, connoisseur

all. : Liebhabber

néerl. : liefhebber, kunsthebber, kunstminaar, kunst-lievende man

it. : virtuosi

lat. : amator



Presses universitaires de la Méditerranée --- Une question? Un problème? Téléphonez au 04 99 63 69 28.

DicoLexArtIMP --- Départ imprimerie --- 2018-6-5 --- 11 h 08 --- page 41 (paginée 41) sur 504

AMATEUR, CONNAISSEUR, CURIEUX 41

Amateur, clairvoyant, connoisseur, connaissance, connaissant,

curieux, curiosité, ignorant, jugement, copie/original, manière,

goût, spectateur, œil, regard, pratique, vue, sentiment, plaisir

On est connaisseur par étude, amateur par goût, &

curieux par vanité

(Watelet et Levesque, 1792, I, p. 552)

Contrairement à la définition offerte par Watelet et Levesque à la fin du

xviiie siècle, la distinction entre les figures de l’amateur, du curieux et du

connaisseur n’est pas sans équivoque dans les textes de théorie de l’art des

xviie et xviiie siècles. La terminologie utilisée pour désigner celui qui porte

un intérêt à l’art, quelles que soient ses motivations, est particulièrement

riche et notamment en France. Cette recherche d’un vocabulaire de plus en

plus précis de la part des théoriciens montre l’intérêt et le soin qu’ils portent

à définir la figure de l’amateur idéal, propre à connaître, apprécier et juger

les œuvres.

Curieux, amateur, connaisseur et collectionneur

Un goût commun pour l’art
Alors que Marsy associe la figure de l’amateur à la peinture seule

(1746, I, p. 11), le terme renvoie dans les traités de théorie du xviie

comme du xviiie siècle plus généralement à toute personne ayant une

certaine inclination pour les arts, sculpture, peinture, gravure, dessin

ou architecture. Cette propension s’entend comme un attachement,

une qualité (Bosse, 1667, dédicace), ou plus largement une affection

portée à l’art, un sens que recouvrent également les termes d’amateur,

liefhebber, konst-lievende man, kunstminaar en néerlandais, lover of art en

anglais ou encore liebhabber en allemand. Dans la littérature artistique

française, la terminologie de l’amateur s’avère plus riche et plus difficile

à cerner. Si les termes curieux, amateur et connaisseur sont employés

sans véritable distinction dès le xviie siècle pour désigner celui qui porte

un intérêt particulier pour l’art, renvoyant ainsi à la notion de goût

(Félibien, 1685, 7e Entretien ; Perrault, 1688 ; Du Bos, 1719 ; Dezallier

d’Argenville, 1745-1752, I ; Marsy, I, 1746 ; La Font de Saint-Yenne,

1747), leurs sens respectifs s’affinent mais ne se fixent qu’au milieu du

xviiie siècle.
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Un attachement matériel
La possession d’objet ne conditionne pas la définition de l’amateur

mais davantage celle du curieux. Les théoriciens font ainsi référence

aux cabinets des curieux pour désigner ceux qui amassent (Le Comte,

1699-1700, I, p. 159-160), « ayment les tableaux pour les voir » (Bosse,

1649, p. 17) ou pour embellir les appartements (Le Comte, 1699,

p. 159). La collection est considérée comme un ornement (Junius,

1638, p. 81 ; Bosse, 1649, p. 17 ; Le Comte, 1699-1700, I, p. 159-160)

faisant même partie de l’ameublement (Richardson, 1728, p. 116).

Ce type de curieux n’attribue à la collection qu’une valeur matérielle,

ne considérant les objets que par rapport à leur « prix, la rareté &

la généalogie » (Perrault, 1688-1697, I, p. 241-242 ; Coypel, 1732,

p. 26). Le critère de rareté qui relève parfois de « l’esprit princier »

(Peacham, 1661, p. 104-105), peut définir la notion même de curiosités

(Marsy, 1746, I, p. 173). Les œuvres ne sont alors considérées qu’à

travers le prisme de la « réputation de leurs auteurs » (Félibien, 1666,

1er Entretien, p. 223-224 ; Hoogstraten, 1678, Préface, n.p. ; Richardson,

1728, II, p. 8), le curieux, cet « acheteur de noms » (naemkoopers blijven,

Hoogstraten, 1678, n.p.), cédant volontiers à des modes (Fréart de

Chambray, 1662, p. 120 ; Lairesse, 1738, p. 134 ; Perrault, 1688, Pré-

face, n.p. ; Caylus, 1748, cité dans Lichtenstein et Michel, t. V, vol. 1,

p. 196-205). Certains auteurs du xviiie siècle associent alors cet amour

de l’art à une pratique sociale de représentation par rapport à son

milieu (Richardson, 1728, p. 116), permettant de se « donner un air de

capacité » (Coypel, 1732, p. 24). C’est précisément cette figure qui est

décriée tant par les théoriciens d’art que par les philosophes. Leur est

reproché leur amour qui relève de l’oisiveté (Junius, 1638, p. 81), de

la passion (Perrault, 1688, p. 241-242 ; Bosse, 1667, dédicace, n.p.),

voire de la manie (Bosse, 1649, p. 3) : cette affection stérile est alors

considérée comme un « passe-temps ridicule » (Hoogstraten, 1678,

n.p. ; Coypel, 1732, p. 18), un divertissement (Junius, 1641, p. 67) ou

un « amusement » (Caylus, 1748, t. V, vol. 1, p. 197). Si les textes de

théorie et dictionnaires artistiques dès le milieu du xviiie siècle (Marsy,

1746, I, p. 173 ; Caylus, 1748 ; Pernety, 1757, p. 122 ; Lacombe, 1766,

p. 209 ; Watelet, Levesque, 1788-1791, p. 551) généralisent cette accep-

tion du terme renvoyant à un attachement purement matériel, le terme

de curieux n’a pas systématiquement cette connotation péjorative au

xviie siècle et désigne d’abord la sphère des amateurs.
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« Être amateur sans être connaisseur »

La controverse vis-à-vis de la figure du curieux s’applique aussi à celle

de l’amateur. À travers les textes de théorie, les auteurs s’attachent à

dresser le portrait de l’amateur idéal, faisant ainsi émerger une hié-

rarchie entre curieux, amateurs et connaisseurs fondée sur différents

critères. S’ils peuvent être d’ordre financier, interrogeant ainsi les

mécanismes du marché de l’art (Peacham, 1634, p. 2-4 ; Le Comte,

1699-1700, I, p. 159), la différenciation s’opère surtout au regard de

la pratique et des connaissances même de l’amateur. Est ainsi louée

la figure du savant et du curieux praticien (Bosse, 1649, p. 71-73 ;

Testelin, s.d. [1693 ou 1694], p. 2 ; Lairesse, 1738, p. 178) par opposi-

tion aux ignorants (Félibien, 1666, 2e Entretien, p. 191-192 ; Perrault,

1688-1697, I, p. 241-242 ; De Piles, 1708, p. 263 ; Coypel, 1732, p. 26 ;

Du Bos, 1740, p. 333). Une distinction se dégage aussi des épithètes

employées par les auteurs pour les termes de curieux, d’amateur ou de

connaisseur. Les vrais curieux (Junius, 1641, p. 68 ; Bosse, 1649, p. 73)

comme l’amateur « sçavan » (Perrault, 1688, préface, n.p. ; Testelin,

s.d. [1693 ou 1694] ; Coypel, 1732, p. 18), « werlick gheleert » (Junius,

1641, p. 348), « oprecht Lief-hebber [l’honnête amateur] » (Junius, 1641,

p. 52), vernuftig liefhebber [ingénieux amateur] (Hoogstraten, 1678,

p. 35) ou encore les « connoisseurs judicieux, éclairés » (La Font de

Saint-Yenne, 1747, p. 3) s’opposent ainsi aux « curieux peu connais-

sant » (Bosse, 1649, p. 84), aux « demi connoisseurs » (De Piles, 1708,

p. 26-27 ; Dezallier d’Argenville, 1745-1752, I, p. XXXI-XXXII), aux

« connoisseurs Médiocres » (Du Bos, 1740, p. 394), aux « faux » et « pré-

tendus » connaisseurs (Restout, 1681, p. 11 ; Coypel, 1732, p. 27) ou

encore aux amateurs « non éduqués » (ongheleerden Konst-liever, Junius,

1641, p. 348). Cette diversité montre également que les figures de

l’amateur, du curieux et du connaisseur ne sont pas encore clairement

arrêtées, dans la mesure où les théoriciens louent tantôt le curieux,

tantôt l’amateur, tantôt le connaisseur à la seule condition qu’il soit

instruit. Cette position s’affirme dès la première moitié du xviie siècle :

les auteurs défendent un savoir-faire propre de l’amateur et s’attachent

à en décrire les caractéristiques dans leurs ouvrages. Ils font ainsi entrer

la figure idéale de l’amateur, et plus largement les arts, dans le champ

de la connaissance. Face à la simple possession de l’objet, le savoir

légitime en effet la place du connaisseur face à celle du curieux et même

à celle de l’amateur, terme qui désigne globalement celui qui aime les

arts : « On n’est guéres connoisseur, sans être Amateur, mais on peut

être Amateur, sans être connoisseur » (Marsy, 1746, I, p. 141).
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Vers la définition d’une science du connoisseur

Dès le xviie siècle, les théoriciens interrogent la figure de l’amateur

par rapport à celle du connaisseur : s’ils ont en commun cet amour pour

les arts, l’amateur respectable se distingue par ses connaissances en art.

Il acquiert alors le mérite d’être nommé connaisseur, connaissant, clair-

voyant, expressions qui trouvent leur équivalent avec les termes néer-

landais kunstkenner, kunst-vroede ou virtuosi en italien. En anglais, les

textes de théorie du xviie siècle emploient plutôt des termes génériques

comme man of understanding (Junius, 1638, p. 329), knowing (Lairesse,

1738, p. 178) avant d’assimiler le terme français de connoisseur, qui,

pour Richardson, convient le mieux pour désigner cet homme qui aime

la peinture et la connaît (1719, p. 62-64), figure qui se rapproche de

celle du critique ou du juge (Chambers, 1728, n.p.). L’autorité de ce

type d’amateur se fonde sur ses connaissances, forgées d’abord par

la lecture même des traités de théorie qui établissent de « véritables

règles sur lesquelles la pratique doit estre fondée » (Bosse, 1667, dédi-

cace, n.p.). Cette recherche de l’amateur idéal permet finalement aux

théoriciens de l’art de légitimer leurs propres ouvrages. Aussi les textes

de théorie s’attardent-ils à définir les connaissances nécessaires pour

comprendre les arts et en ce sens, adressent parfois directement leurs

textes aux amateurs par le biais de la dédicace (Restout, 1681 ; Bosse,

1649 ; Sandrart, 1675 ; Goeree, 1670 ; Lairesse, 1701 ; Baillet de Saint-

Julien, 1750). L’amateur peut aussi être le centre même de leur propos :

Caylus leur consacre une conférence présentée devant l’Académie en

1748, tandis que Richardson leur destine un long discours défendant la

science of a connoisseur (Richardson, 1719). Cet ouvrage s’attache ainsi

à défendre les savoirs de l’amateur, lesquels participent à fonder une

science raisonnée du connaisseur, ou du moins une approche raisonnée

de l’œuvre, qui s’appuie sur une méthode, des critères d’analyse, une

certaine technicité de l’œil et la pratique de la comparaison.

Le savoir livresque, tiré des traités de théorie comme des vies

d’artistes, permet au connaisseur de se saisir des principes de l’art,

d’en mieux saisir les termes, tout en découvrant les noms des artistes,

leur histoire, leurs œuvres. Mais ce savoir théorique ne suffit pas pour

être fin connaisseur (Coypel, 1732, p. 18-19). L’expérience visuelle et

manuelle s’avère aussi primordiale, faisant de la science du connaisseur

une pratique empirique, reposant sur le paradigme de l’expérimen-

tation. Dès le xviie siècle, les théoriciens s’accordent à dire qu’une

bonne formation passe en premier lieu par l’éducation du regard, par
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l’observation scrupuleuse et régulière des œuvres (Junius, 1645, p. 344 ;

De Piles, 1708, p. 399 ; De Piles, 1715, p. 72-73). Fort de son savoir, le

connaisseur porte ainsi sur les œuvres un regard différent, un « Konst-

gheleerd oogh [un œil éduqué] » (Junius, 1641, p. 65), ou un « keurig

og [œil judicieux] » (De Lairesse, 1701, p. 47), avec une manière de

regarder qui se doit d’être de plus en plus réfléchie. Si les conditions

dans lesquelles s’exerce le regard sur un tableau sont théorisées par

Roger de Piles (1677, p. 299-301), l’œil, au xviiie siècle, cultive un

véritable système d’analyse. Face à l’œuvre, le connaisseur se doit

pour Richardson (1728, p. 30) de la regarder avec méthode, d’abord

à distance, puis de plus près, en prenant des notes afin d’y appliquer

le système de balance des peintres, sur le modèle érigé par Roger de

Piles en 1708. Mémoire et imagination sont autant de qualités requises

au connaisseur pour Junius, Angel ou Richardson. Il sera alors en

mesure de comparer les œuvres, une compétence soulignée par Bosse

(1649, p. 27) et défendue également par les théoriciens du xviiie siècle

(Du Bos, 1719 ; Caylus, 1748) : confronter les œuvres permettra de

se faire « une habitude, une idée nette & distincte du caractère & de

la pratique de chaque peintre » (Dezallier d’Argenville, 1745-1752, I,

p. XXIII). L’étude et l’expérience sont alors les premiers attributs du

vrai connaisseur (Bosse, 1649, p. 26-27 ; De Piles, 1677, p. 18 ; Restout,

1681, p. 70 ; Perrault, 1688, p. 238-240 ; De Piles, 1715, p. 97). Dès lors

le connaisseur s’entend comme un praticien (Bosse, 1649), bien que ce

terme acquiert un sens plus précis à la fin du xviie siècle. En effet, la

pratique du dessin est d’abord simplement recommandée pour l’ama-

teur avisé dans la théorie anglaise ou néerlandaise (Peacham, 1634,

p. 2 ; Junius, 1641, p. 29 ; Hoogstraten, 1678, p. 35), puis devient une

compétence nécessaire à la définition même du connaisseur dans les

textes français de théorie de l’art (Boutet, 1696, p. 131-132 ; De Piles,

1715, p. 93 ; Du Bos, 1740, p. 340 ; Dezallier d’Argenville, 1745-1752,

I ; Caylus, 1748). Pratique et étude contribuent ainsi à « former le

goût » (Dezallier d’Argenville, 1745-1752, I, p. XXXIII), mais surtout,

justifient le titre même de connaisseur.

Le connaisseur, figure tutélaire de l’art

Vers une expertise technique
Mais si les savoirs définissent le connaisseur, ceux-ci lui permettent

de se distinguer sur trois plans. Premièrement, les textes de théorie

attribuent une première qualité au savant connaisseur : la capacité
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d’attribution. Alors que Junius défend le pouvoir de distinguer les

œuvres anciennes des œuvres modernes (Junius, 1641, p. 345), les

théoriciens s’attachent surtout à décrire cette capacité du connaisseur à

reconnaître la manière propre à chacun des peintres tant au xviie siècle

(Bosse, 1649 ; Hoogstraten, 1678, p. 196 ; Félibien, 1679, 6e Entretien,

p. 646 ; Félibien, 1688, 10e Entretien, p. 293 ; Le Comte, 1699-1700,

I, p. 159) qu’au xviiie (De Piles, 1715, p. 97 ; Perrot, 1725, p. XXVI ;

Du Bos, 1740 ; Dezallier d’Argenville, 1745-1752, I, p. XXVI). Par

ailleurs, dès le xviie siècle, est soulignée la capacité du connaisseur à

identifier une copie d’un original (Junius, 1641, p. 344 ; Bosse, 1649 ;

De Piles, 1699, p. 97-104 ; Richardson, 1719 ; Dezallier d’Argenville,

1745-1752, I, p. XXXIII-XXXIV), interrogeant la valeur de l’autographie

comme celle du statut ou de la qualité de l’œuvre. Les compétences

liées à l’attribution et à l’authentification des œuvres s’inscrivent dans

le contexte du marché de l’art : le connaisseur s’évitera ainsi d’être

« trompé » (LaMothe Le Vayer, 1648, p. 103-104 ; Bosse, 1649, p. 17-18 ;

Hoogstraten, 1678, Introduction, n.p. ; Richardson, 1715).

Le connaisseur comme conseiller et juge
Au-delà des considérations matérielles des œuvres rapprochant le

connaisseur de l’expert, les théoriciens accordent à l’amateur éclairé

le pouvoir de juger une œuvre et ce, dès le xviie siècle. Vinci, Van

Mander, Junius, Dufresnoy ou Sandrart invoquent ainsi le jugement du

connaisseur une fois l’œuvre achevée, le peintre n’étant pas à même

de juger de son propre travail. En ce sens, l’amateur éclairé, en tant

que conseiller, est l’interlocuteur privilégié de l’artiste, une position

défendue par Coypel en 1730 ou encore Caylus en 1748. Néanmoins,

le digne amateur se doit de ne pas être malveillant selon Junius (1641,

p. 68) en offrant un jugement « sain » selon De Piles (1677, p. 18) et

un « sentiment éclairé » (Caylus, 1748). Contrairement à l’ignorant

qui s’intéresse d’abord aux noms ou à l’histoire d’une œuvre, l’expé-

rience sensible, secondée par les savoirs, prime chez le connaisseur

qui peut alors juger de la « valeur intrinsèque de l’ouvrage » (Dezallier

d’Argenville, 1745-1752, I, p. XXXI). Ce sont ses propres connaissances

qui lui permettent de considérer les « mérites » d’une œuvre (Félibien,

1666, 2e Entretien, p. 181 ; Perrault, 1688, p. 241-242 ; Du Bos, 1740,

p. 333-335). Lui seul peut sentir et reconnaître le beau selon Junius

(1641, p. 260), La Mothe le Vayer (1648, p. 104) ou Bosse (1649, p. 65),

une qualité que reconnaît également Dezallier d’Argenville au connais-
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seur méritant : « Par d’heureuses comparaisons, par une pénétration

d’esprit, par une forte inclination, on se forme un grand goût, & une

juste idée du vrai beau » (Dezallier d’Argenville, 1745-1752, I, p. XXII).

Sachant en quoi consiste la perfection de l’art et ne s’arrêtant pas à la

« superficie des choses » (Félibien, 1666, 2e Entretien, p. 191-192), le

connaisseur doit pouvoir saisir les intentions du peintre, lire la pein-

ture et s’instruire en regardant (Félibien, 1688, 10e Entretien, p. 293 ;

Richardson, 1728, p. 146). Interroger les compétences de l’amateur

éclairé questionne tout autant les fins mêmes de l’art, voué à plaire et

à instruire (Félibien, 1688, 9e Entretien, p. 6), la peinture parlant « aux

yeux, à l’esprit et au cœur » (Dezallier d’Argenville, 1745-1752, I, p. II).

Au xviiie siècle, la notion de plaisir face à l’œuvre est centrale au sein

de la littérature artistique, renvoyant à celle du sentiment développée

face à l’œuvre (Du Bos, 1719 ; Coypel, 1732 ; Baillet de Saint-Julien,

1748). Le travail de l’artiste est ainsi soumis d’une part au regard

aiguisé du connaisseur et d’autre part à celui du spectateur. L’amateur

éclairé, armé de ses connaissances, doit alors se distinguer en étant

capable « de réfuter méthodiquement les faux raisonnements » (Du Bos,

1740, p. 396).

Les connaissances matérielles et intellectuelles fondent ainsi la vali-

dité du jugement du connaisseur comme son autorité. Une position qui

sera particulièrement débattue au xviiie siècle, d’abord avec l’appari-

tion de la notion de public (Du Bos, 1719 ; Coypel, 1732 ; La Font de

Saint-Yenne, 1747) et d’avantage encore avec le développement de la

critique. Dans ce contexte, la conférence de Caylus en 1748 participe à

asseoir la figure de l’amateur éclairé en lui attribuant droits et devoirs

et plus largement, en fondant sa légitimité sur ses connaissances et

son utilité (cité dans Lichtenstein et Michel, t. V, vol. 1, p. 196-205).

Il dresse alors un véritable modèle académique de l’amateur, garant

institutionnel du goût et des normes légitimes du jugement.

L’évolution sémantique des termes de curieux, d’amateur ou de

connaisseur dans la littérature artistique témoigne ainsi de la théo-

risation progressive des publics des arts, intensifiée à partir du milieu

du xviiie siècle autour des figures du critique d’art et de l’expert. Les

savoirs du connaisseur interrogent alors la manière d’appréhender

l’œuvre, à la fois sensuelle et intellectuelle et, plus largement, ils

permettent de mettre en perspective l’utilité même des arts.

Flore César
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ANTIQUITÉ

angl. : Antiquity

all. : Antiquität, Antik

néerl. : Oudheid

it. : Antichità

lat. : Antiquitas, Vetustas

Antique, ancien, d’après l’antique, modèle, copie, moderne,

nature, perfection

Tout au long de la période moderne, l’art antique demeure une référence

incontournable, intervenant comme norme d’autorité aussi bien dans la for-

mation de l’artiste que dans l’élaboration du jugement critique des amateurs

et connaisseurs. Si ce statut transparaît indéniablement à la lecture des

textes, il explique aussi la prédominance des termes tels qu’antique(s) ou

ancien(s) : l’Antiquité se définit en effet à travers ses œuvres et auteurs

ou artistes qui servent de modèles. À cet égard, la sculpture antique est un

exemple à observer et copier, notamment pour les mesures et proportions des

figures. Mais au-delà, c’est aussi la manière des Anciens qui doit être imitée

tant elle fait office de modèle de perfection complémentaire au modèle de

la Nature. Une manière et un statut qui n’empêchent pas néanmoins l’art

antique de faire face à des critiques à la fin du xviie siècle avec la Querelle

des Anciens et des Modernes.

Antiquité, antiques et Anciens : des artistes, des œuvres et un statut
de modèle

Les dictionnaires et la définition qu’ils fournissent à l’entrée Antiquité

permettent d’emblée de rappeler l’absence de délimitations chronolo-

giques strictes pour cette période qui dans l’usage de l’époque moderne,

ne se réfère guère à un temps historique défini. L’Antiquité correspond

ainsi aux « siècles passés » (Richelet, 1680 ; Furetière, 1690) ou à des

« siècles fort esloignez » (Dictionnaire de l’Académie françoise, 1694),

soit à un temps indéterminé que l’on retrouve au xviiie siècle, notam-

ment dans les encyclopédies de Diderot et d’Alembert ou de Watelet

et Levesque (1751-1780 ; 1788-1791).

Cet emploi générique du terme explique peut-être aussi sa relative

rareté dans les textes et dans les passages véritablement signifiants de

ce point de vue, et ce au profit du terme antique : dans leurs glossaires
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respectifs, Félibien et Aglionby retiennent d’ailleurs l’entrée antique

plutôt que celle d’Antiquité, choix qui est également fait par Corneille,

Lacombe et Pernety ou encore par Watelet et Levesque (Félibien, 1676,

p. 471 ; Aglionby, 1685, An Explanation... ; Corneille, 1694 ; Lacombe,

1752 ; Pernety, 1757 ; Watelet et Levesque, 1788-1791). Et c’est en

effet avec le terme antique qu’un sens plus explicite apparaît. D’une

part, il est directement fait référence aux ouvrages « grecs et romains »

(Audran, 1683, préface ; Furetière, 1690) et issus d’une période s’éten-

dant « d’Alexandre le Grand à l’Empereur Phocas » (De Piles, 1668,

Remarque 39 ; Richelet, 1680 ; Aglionby, 1685, « Antique » ; Lacombe,

1752 ; Pernety, 1757) soit à ce que l’on peut apparenter aujourd’hui à

l’Antiquité classique et qui inclut dans certains cas — mais de manière

relativement rare — l’Égypte comme chez Sandrart (1675, p. 83) ou

Lacombe. D’autre part, le terme employé en tant que nom commun

désigne des vestiges là encore clairement identifiés tels que médailles,

inscriptions et statues comme le rappelle par exemple Peacham, aux-

quels De Piles adjoint vases et bas-reliefs (1661, p. 104-105 ; 1677,

p. 42-43), alors que les dictionnaires comprennent plus globalement

les restes et autres monuments curieux de l’Antiquité (Dictionnaire de

l’Académie françoise, 1694 ou Marsy, 1746, entre autres). Parmi les

définitions les plus synthétiques et caractéristiques, l’on peut encore

citer celles d’Aglionby et de Lacombe, évoquant « les morceaux de

Peinture, d’Architecture & de Sculpture des plus célèbres artistes de

l’Antiquité ».

De fait l’appellation Anciens désignant les auteurs d’œuvres antiques,

l’emporte également sur l’usage du terme Antiquité. Opposés aux

Modernes et en ce sens rattachés à des temps passés peu définis, les

Anciens — pris non plus au sens de peuples anciens mais d’artistes —

sont nommés sans détour et associés à des figures emblématiques :

Apelle, Zeuxis, Timanthe, Polygnotus et Protogène pour la peinture,

Phidias, Praxitèle et Calamis pour la sculpture (Junius, 1641, p. 25-26 ;

Aglionby, 1685, p. 16-17 ; Perrault, 1688, p. 197-199 notamment ;

Dolce/Vleughels, 1735, p. 191). Plus qu’un simple constat, la prédomi-

nance de ces deux termes — ancien et antique — témoigne essentielle-

ment du statut particulier conféré à l’Antiquité qui relève avant tout

du modèle, aussi bien dans la formation des artistes que dans celle du

goût. Cette valeur d’exemple s’applique dès lors aussi bien aux œuvres

antiques qui doivent être observées et copiées, qu’à la manière des

Anciens qui doit être imitée.
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L’imitation des antiques comme fondement du dessin face à la vérité
du naturel

Tous les auteurs s’accordent à l’affirmer avec plus ou moins de

nuances : le dessin d’après les antiques est une des étapes indispen-

sables à l’apprentissage du peintre. Certains, à l’image de La Fontaine,

se contentent de consignes générales les enjoignant à dessiner « sans

relâche » d’après les antiques grecs (1679, p. 52). D’autres se font

plus précis. Bosse insiste par exemple sur les proportions et l’air des

sculptures, rejoint en ce sens par Lairesse et De Piles (1649, p. 99 et

1667, p. 34-35 ; 1701, p. 47-48 ; 1708, p. 404-405) auxquels Sandrart

et Audran ajoutent les mesures (Sandrart, 1679, p. 13 ; Audran, 1683,

préface). De ce point de vue, les modèles étant plus rares dans le

domaine de la peinture, ce sont les sculptures qui prennent le pas sur

les modèles picturaux. Ainsi de l’Hercule Farnèse à l’Apollon du Belvé-

dère, en passant par l’Hercule Commode, le Gladiateur Borghèse, la Vénus

de Médicis, ou encore le Laocoon, les exemples — conditionnés par les

découvertes qui jalonnent l’époque moderne — ne manquent pas. De

plus, des ouvrages compilant gravures et représentations d’antiques

assurent une diffusion encore plus large à l’ensemble de ces œuvres de

référence. En France, le recueil de François Perrier (1638) participe

pleinement de cette circulation des modèles dès la première partie

du siècle, mais les recueils de ce type se multiplient tout au long du

xviie siècle et sont, pour certains, directement issus de la main des

théoriciens de l’art : Sandrart dresse en 1680 un véritable catalogue des

antiques avec textes et illustrations pour chaque sculpture (Sculptura

veteris admiranda...), Audran accompagne quant à lui sa préface de

nombreuses illustrations en 1683, alors que Testelin ajoute une table

d’Exemples touchant les Proportions et les Contours à son texte, contenant

cinq représentations de statues agrémentées, tout comme celles pré-

sentées par Audran, d’indications de mesures et d’échelle. Intimement

liés aux contours, proportions et mesures des corps — et par la même,

à l’anatomie — les antiques sont en ce sens directement rattachés à la

pratique du dessin.

Par extension, la valeur de modèle s’étend à la confrontation de ces

œuvres avec la Nature, objet d’imitation par excellence. Si Audran fait

office d’exception en affirmant avoir « tout pris sur l’Antique », Testelin

juge par exemple l’étude des antiques plus avantageuse que celle du

naturel lors de la formation du peintre, mais enjoint les étudiants à

« s’assujettir » aux deux et à « imiter exactement son objet » (1683,
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préface ; 1693 ou 1694, p. 11). Comme beaucoup d’auteurs de la

Renaissance et à la suite de Dolce (Dolce/Vleughels, 1735, p. 191),

Aglionby donne à son tour la préséance aux antiques et les désigne

comme la « Correction of Nature by Art » (1685, p. 104-106). Cultivant

un équilibre entre les deux, nombreux sont à l’inverse les auteurs

qui encouragent l’association de la copie des antiques à celle de la

Nature, à l’image de Bosse, Smith ou encore Lairesse (1649, p. 20 et

99 ; 1692, p. 64-67 ; 1701, p. 76-77). Chez De Piles, Nature et antiques

entretiennent un rapport plus complexe. Dans ses premiers ouvrages,

l’auteur estime en effet que l’observation de la Nature « tempère cette

immobilité des Figures antiques » avant de placer « la vérité du naturel »

de Rubens au-dessus du « goust de l’Antique » (1677, p. 42 et p. 256),

pour finalement allier les deux modèles et resituer Rome en tant que

meilleure école à l’égard du dessin — car formée sur l’Antique — ou

Raphaël en tant que « guide dans l’heureux mélange qu’il a fait de

l’Antique et de la Nature » (1708, p. 148, 158-159 et 404-405). Plutôt

qu’une évolution trop simpliste, il faut surtout voir là chez le théoricien

français une forme de synthèse où malgré tout, la Nature conserve

sa primauté demeurant la source de toute représentation : « l’Antique

n’est beau que parce qu’il est fondé sur l’imitation de la belle Nature »,

assène-t-il ainsi en 1708 (p. 148).

À l’image des propos de De Piles, c’est finalement aussi cette confron-

tation entre nature et sculpture qui s’observe dans les reproductions

d’antiques. Que ce soit sur les planches de Perrier, de Sandrart, de

Testelin ou d’Audran, aucune copie ne se contente en effet de l’imita-

tion exacte telle que la préconisent les théoriciens dans leurs discours.

Au contraire, toutes comportent des effets d’ombre et de lumière,

des accentuations de mouvements et d’expressions. Plus qu’un simple

relevé, les copies d’antiques qui illustrent ces ouvrages témoignent

donc à leur tour du rapport constant au naturel, et se conforment ainsi

aux recommandations de Rubens (1577-1640) qui privilégie la chair

au marbre.

Beauté, perfection, noblesse et « manière des Anciens »

La dimension de modèle de l’Antiquité ne saurait cependant se limi-

ter à la formation des peintres et au rôle prépondérant que jouent

les antiques à l’égard de la représentation de la figure humaine et,

au-delà, de l’imitation de la nature en peinture. Intervenant comme un

topos les expressions désignant le « grand goust de l’antique » (Bosse,



Presses universitaires de la Méditerranée --- Une question? Un problème? Téléphonez au 04 99 63 69 28.

DicoLexArtIMP --- Départ imprimerie --- 2018-6-5 --- 11 h 08 --- page 53 (paginée 53) sur 504

ANTIQUITÉ 53

1667, p. 18-19), l’« antique taste » (Richardson, 1719, p. 78-79) ou

encore « la grande et noble manière des Anciens » (Perrault, 1688,

p. 10) témoignent de la révérence que théoriciens, artistes, amateurs

et érudits vouent à l’Antiquité et à son art. Il en va de même pour

nombre d’affirmations consacrant la beauté des antiques, à travers des

formules laconiques. Présenté comme « règle de beauté » par De Piles,

La Fontaine et Marsy (1668, Remarque 39 ; 1679, p. 27 ; 1746, t. 1),

vanté car « beau dans tous les temps » par Lairesse (1701, p. 76-77),

l’art des Anciens se voit aussi érigé en modèle de perfection par Audran

et Dolce/Vleughels (1683, préface ; 1735, p. 191). Malgré ces quelques

qualificatifs, il n’est cependant pas aisé de déterminer quelles caracté-

ristiques précises et propres à l’art antique lui permettent de parvenir

à une telle beauté et perfection. En outre, les œuvres picturales illus-

trant ces concepts esthétiques ne sont pas non plus nombreuses. Les

Noces aldobrandines demeurent la référence la plus citée à laquelle

on peut ajouter la Vénus anadyomène d’Apelle, Le Sacrifice d’Iphigé-

nie de Timanthe ou encore La famille du Centaure de Zeuxis (œuvre

cependant restée sans copie et disparue). Enfin, Perrault cite sous le

nom de Tombeau d’Ovide (1688, p. 219-220), les fresques retrouvées à

Rome en 1674 autour du Tombeau des Nasonii, que Bellori et le graveur

Bartoli copient et publient dans un ouvrage commun en 1680 (les gra-

vures du même Bartoli serviront d’ailleurs de référence pour l’ouvrage

publié plus tard, entre 1757 et 1760, par Caylus et Mariette, Recueil

des peintures antiques). Ici donc, la peinture antique et ses exemples

viennent davantage se mêler aux sculptures pour servir d’illustration

aux discours sur l’art.

Il faut toutefois une lecture approfondie des textes pour dépasser

ces poncifs et pour cerner ce que signifie réellement aux yeux des

Modernes la « manière des Anciens ». Prolongeant l’admiration rela-

tive au dessin et aux proportions des figures, Aglionby, Perrault et

Richardson estiment tous trois ces mêmes figures antiques d’après des

critères plus détaillés. Leur forme et coloris retiennent par exemple

l’attention d’Aglionby qui cite à cette occasion Zeuxis (1685, p. 9-12) ;

la « noblesse & dignité des airs de testes » sont signalées par Perrault

(1688, p. 219-220) rejoint en ce sens par Richardson qui, outre la gran-

deur, souligne la grâce de la peinture des Anciens, et particulièrement

celle d’Apelle ; une grâce et une grandeur qu’il attribue plus loin aux

figures et tant aux airs de têtes qu’à leur attitude d’ensemble (1725,

p. 203-204 puis 248-250). Chez Sandrart, c’est cette fois l’art des dra-

pés qui est salué et plus spécifiquement la délicatesse et l’ajustement
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des vêtements de plusieurs statues dont la Flore Farnèse, ou encore

leur caractère « virevoltant » (1675, p. 83). Des draperies également

mentionnées par Lairesse qui rappelle que leurs plis et étoffes doivent

par ailleurs correspondre au rang des figures représentées, rejoignant

ainsi la notion de convenance, à laquelle il ajoute encore celle de

contraste — soit autant d’éléments que le théoricien estime présent

dans l’art du dessin des antiques (1701, p. 47-48). À quelques dizaines

d’années d’écart, Junius et De Piles rassemblent à eux deux tous ces

éléments de manière à la fois concise et claire. Junius fait ainsi l’éloge

de la simplicité des couleurs et de la netteté et élégance du dessin

(graceful neatness), pour finalement qualifier l’art ancien de majestueux

par sa simplicité (1641, p. 346-347). Par l’intermédiaire de Pamphile,

De Piles justifie pour sa part la beauté de l’Antique par « la correc-

tion de la forme, la pureté & l’élégance des contours & la noblesse

des expressions, la variété, le beau choix, l’ordre & la négligence des

ajustemens ; mais surtout une grande simplicité » (1677, p. 40-41). En

1708, à l’élégance se joint encore la grâce (1708, p. 404-405).

Finalement donc, à travers une terminologie récurrente centrée

autour de notions proches comme la noblesse, la majesté, la gran-

deur, l’élégance d’un côté, puis la grâce, la beauté et la perfection de

l’autre, on repère assez bien les éléments qui sous-tendent le goût pour

l’esthétique antique. Il y a bien sûr toujours les figures, prisées pour

leurs « airs de têtes », leurs attitudes et expressions à la fois dignes et

contrastées — ou variées — selon le vocabulaire des différents auteurs,

mais aussi pour l’art des drapés qui semble leur donner vie tout en res-

pectant les règles de convenance ; le dessin, réputé pour son élégance

et sa netteté qui lui confèrent à la fois pureté et simplicité ; simplicité

mentionnée enfin à l’égard des couleurs sans plus de détails. Mis en

perspective ces aspects d’élégance, pureté et simplicité apparentent

ainsi l’art antique à un art en partie fondé sur des principes d’ordre et

de sobriété.

La Querelle des Anciens et des Modernes : vers une vision
contrastée de l’Antiquité?

À la fin du xviie siècle, la notion de perfection devient un enjeu de

plus en plus central dans les débats théoriques, débats qui vont dès

lors placer l’Antiquité et son statut de modèle indéfectible au cœur des

discussions. L’intervention de Charles Perrault auprès de l’Académie

française au début de l’année 1687 constitue en ce sens une étape
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marquante : l’auteur y lit Le Siècle de Louis le Grand, un poème dédié à

la gloire des temps modernes et de la monarchie française incarnée par

Louis XIV. Dans le sillage de cette lecture, il publie durant la décennie

suivante le Parallèle des Anciens et des Modernes (1688-1697) au sein

duquel il défend les œuvres et productions de ses contemporains face

à celles des Anciens en s’intéressant à tous les domaines des arts et des

sciences. Dès sa préface, il entend ainsi à l’égard des beaux-arts « voir à

quel degré de perfection ils sont parvenus dans les plus beaux jours de

l’Antiquité, & de remarquer en même temps ce que le raisonnement &

l’expérience y ont depuis ajoûté, & particulièrement dans le Siècle où

nous sommes », et indique encore « révérer les Anciens, sans les adorer ».

Comme le laissent ici entendre les mots de Perrault, il y a dans cette

vision de l’Histoire une notion de progrès que l’écrivain et scientifique

Bernard de Fontenelle explicite dans sa Digression sur les Anciens et les

Modernes (1688). Face à eux, les partisans des Anciens comme Boileau

ou La Fontaine continuent à défendre l’Antiquité donnant lieu à la

célèbre Querelle des Anciens et des Modernes qui touche tous les arts.

En peinture, l’ouvrage le plus emblématique de ce contexte demeure

bien sûr celui de Perrault lui-même qui oppose sous la forme d’un dia-

logue trois personnages représentant les différents courants de pensées

de l’époque. Il dénonce par exemple l’attitude des connaisseurs face

aux tableaux des Anciens et tout en reconnaissant certaines qualités

à leurs peintures, émet plusieurs critiques (1688, p. 237-238). Ses

reproches se concentrent plus particulièrement sur l’absence de pers-

pective, le manque d’ordonnance et le mauvais mélange des couleurs,

jugeant le rendu de leurs tableaux « sans union, sans liaison & sans

cette mollesse des corps vivans » (1688, p. 219-220). À travers ces

remarques, il met face à face Zeuxis, Timanthe et Apelle d’un côté, et

Raphaël (1483-1520), Titien (1488-1576) et Véronèse (1528-1588) de

l’autre (1688, p. 197-199 et 219-220).

Toutefois, il ne faut pas rattacher la comparaison entre Anciens et

Modernes et les réflexions sur les différents âges de la peinture et ses

éventuels progrès à quelques acteurs et à une période trop circonscrite.

Dans son De Schilder-konst der Oude, Junius distingue déjà par exemple

différents âges de la peinture antique et affiche sa préférence pour

les périodes les plus anciennes (1641, p. 346-347). Il est suivi par

Lairesse qui au tournant du siècle rend hommage aux deux périodes,

« ieder in ’t zyne volmaakt » [chacune parfaite en elle-même] avant de

donner l’avantage de la perfection aux Anciens en matière de dessin. Le

Néerlandais en profite pour contredire la vision progressiste de l’art et
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de l’Histoire et présente l’art moderne comme l’enfance du dessin face

à sa « naar haar Zuster Antik, die ouwer en wyzer is » [sœur l’Antiquité,

plus âgée et plus sage] (1701, p. 46-47). Il serait alors aisé de ranger

Lairesse parmi les partisans des Anciens à la lecture de ses mots dans

son ouvrage plus tardif, Groot Schilderboek : « L’antique est beau dans

tous les tems, au lieu que le goût des modernes suit constamment, dans

toutes les parties de l’art, les révolutions continuelles des modes & les

caprices journaliers des prétendus connoisseurs de notre tems » (1712,

p. 167 [1787, p. 281]). Mais c’est aussi le même Lairesse qui pour

défendre la qualité des lumières de la peinture hollandaise, justifie que

Raphaël, Poussin (1594-1665) et les grands maîtres n’aient pas usé de

la méthode de double lumière, « car l’art n’étoit pas encore parvenu de

leur tems, à ce degré de perfection dans cette partie, auquel on l’a porté

depuis » (1712, p. 284-286). De semblables contradictions se retrouvent

chez De Piles qui loue la manière des Anciens en même temps que celle

de Rubens (1668, p. 101 ; p. 248 et 257-258) pour finalement s’accorder

sur le fait que « Le Vrai Ideal est un choix de diverses perfections qui ne

se trouvent jamais dans un seul modele ; mais qui se tirent de plusieurs

& ordinairement de l’Antique » (1708, p. 32). De leur côté, les Anglais

Aglionby et Richardson (1685, p. 16-18 ; 104-106 ; 1719, p. 78-79 ;

1725, p. 203-204) se veulent plus conciliants et mettent au même

niveau de perfection Zeuxis, Appelle et les Carrache, Raphaël, Titien

ou encore Guilio Romano (v. 1499-1546). Selon les enjeux et contextes

spécifiques à chaque pays et auteurs, la Querelle trouve donc des échos

dans bon nombre d’écrits sur l’art et ce, tout au long du xviiie siècle

avec comme point d’orgue les écrits de Johann Joachim Winckelmann

qui paraissent dans la seconde moitié du siècle.

Néanmoins, le Beau idéal incarné par l’art grec tel que le conçoit

le théoricien néoclassique allemand ne doit pas s’apparenter à un

aboutissement de l’ensemble des écrits sur l’art de la période moderne

et encore moins masquer la variété des discours. En effet, tous les

parallèles entre les différents auteurs témoignent des questionnements

récurrents que cristallisent les débats autour de l’Antiquité : la copie

des antiques et son rôle pour la représentation des figures et plus

généralement, pour le dessin ; le rapport entre le modèle antique et la

Nature ; la confrontation entre Anciens et Modernes et enfin, la quête de

perfection et d’idéal. Et à chaque fois, les tiraillements sont nombreux.

Là où beaucoup enjoignent les peintres à une copie exacte, d’autres —

dont parfois les mêmes et au sein d’un même texte — réclament d’aller

vers moins d’affectation ; là où les auteurs admirent la dignité des
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figures antiques, ils leur reprochent en même temps leur sècheresse

ou manque de vitalité ; là où l’Antiquité se voit présentée comme

l’idéal, elle est en même temps confrontée aux apports des artistes

modernes. Autant de tensions qui sont en partie caractéristiques des

pratiques de l’art de l’époque où se côtoient à la fois la recherche de la

simplicité et de l’élégance, mais aussi le souci d’une peinture vivante et

naturelle. Plus qu’une Antiquité véritablement une et idéalisée comme

la concevra Winckelmann, c’est donc avant tout une vision faite de

contrastes où l’Antiquité est appelée à renaître, et où — sans être

nécessairement un idéal — elle demeure une référence constante aussi

bien pour les artistes, que les amateurs et théoriciens.

Marianne Freyssinet
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angl. : art

all. : Kunst

néerl. : konst(kunst)

it. : arte

lat. : ars

Art libéral, art mécanique, artiste, Beaux-Arts, imitation, peinture,

plaisir, pratique, règle, science, théorie

Le terme art révèle un grand paradoxe de la littérature artistique de l’époque

moderne. Il n’y a aucune entrée pour ce mot dans le Dictionnaire porta-

tif de peinture et de sculpture publié par Pernety en 1757, et dans les

nombreux dictionnaires publiés en France, Angleterre, Allemagne, le terme

s’applique autant aux humanités dans un sens plus large, qu’à la chimie,

voire l’horlogerie. Le même paradoxe apparaît dans les ouvrages de théorie

de l’art, le mot est relativement peu utilisé seul, il apparaît en revanche abon-

damment associé à la peinture, à la sculpture..., que les auteurs, qui sont

généralement peintres, essaient d’éclairer. Pourtant, avant l’utilisation du

terme « Beaux-Arts » par Batteux dans Les Beaux-Arts réduits à un même

principe en 1746, et malgré la rareté de l’occurrence du terme, le concept

d’art se construit et se définit en relation avec d’autres notions signifiantes.

Du parallèle entre art mécanique et art libéral à celui entre art
et science

Si la conquête de la noblesse de l’art et des artistes est établie à

la Renaissance et l’art de la peinture jusque-là considéré comme un

art mécanique est alors élevé au rang des arts libéraux (au même

titre que la poésie, la rhétorique, etc.), ce point fait encore l’objet

de discussions animées dans les différents cercles artistiques et les

dictionnaires. Il faut cependant souligner que, dans ces derniers, le

mot lui-même n’implique aucune notion d’esthétique, il se rapporte

à la maîtrise d’un savoir-faire dans différents domaines très variés, et

la qualité d’industrieux s’étend à l’artiste (Dictionnaire de l’Académie

françoise, 1694). Cette connotation d’adresse, d’habileté est issue de la

racine latine ars (ou techne en grec). Les expressions de libéral et de

mécanique perdurent dans les dictionnaires de la fin du xviiie siècle

(Watelet, Levesque, 1788-1792).
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En Allemagne et aux Pays-Bas, l’origine étymologique des termes

Kunst et kunst (konst) induit la référence à d’autres notions. Sandrart

définit ainsi Kunst comme dérivant de können (pouvoir) qui renvoie à

la pratique et de kennen (savoir) qui s’applique à la théorie, exprimant

ainsi un changement de paradigme liant art et science, théorie et pra-

tique (Sandrart, 1675, p. 73). L’émergence dans le discours artistique

de la notion de science modifie la conception de l’art. Félibien associe

art et science dans sa définition « ART : On dit une chose faite avec

art & science, ou artistement faite » (1676, p. 478). Comme d’autres

auteurs, Fréart de Chambray considère que la Science de la Peinture (la

géométrie, l’optique, la perspective, essentielles dans la disposition des

figures dans le tableau) « tire la Peinture d’entre les Arts méchaniques

pour luy donner rang de Science » (1662, p. 19). L’opposition entre

art mécanique relevant plus de la main, et art libéral exclusivement

issu de l’esprit, et celle entre art et science, encore sensible dans le

Dictionnaire de Furetière (1690), montre bien le chemin parcouru par

les théoriciens pour définir la notion. Félibien se sert de cette assimila-

tion de l’art à une science pour distinguer le peintre savant, capable

de percer les secrets de l’art, de l’ouvrier (1666, 1er Entretien, p. 29),

et qualifier une bonne pratique et la belle qualité d’une œuvre faite

« avec art et science ou artistement faite » (1676, p. 478).

La main et l’esprit ou la théorie et la pratique

La revendication de l’art comme science par les artistes est essentielle.

Un point de rupture s’opère parce que les théoriciens, dès le xviie siècle,

expriment l’art simultanément comme un faire et comme une activité

intellectuelle émanant de l’esprit. Cette position était certes celle défen-

due par les artistes dès le xvie siècle en Italie. Elle continue à être

exprimée. En effet la diffusion de la conception d’une partie spirituelle

(essentiellement l’invention et son expression par la composition et le

dessin) qui s’oppose à une partie mécanique (la proportion, la perspec-

tive, la couleur) est encore très répandue parmi les théoriciens italiens

ou les théoriciens du milieu du xviie siècle en France et en Angleterre.

Mais le rôle de la partie intellectuelle de l’art devient un des sujets

majeurs débattus dans les écrits entraînant des changements majeurs

dans la conception de l’art.

La distinction entre la partie intellectuelle ou spirituelle, et méca-

nique se dissout sous l’impulsion d’artistes théoriciens comme Joachim

von Sandrart en Allemagne, Samuel Hoogstraten en Hollande et Roger
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De Piles en France à travers leur conception du coloris. L’artiste doit

dès le début concevoir dans son esprit la répartition des couleurs. Cette

approche de l’art dans sa double dimension d’invention et d’expression

de la main permet de redéfinir d’une manière nouvelle la notion de

théorie qui devient l’expression de la pratique. La nouveauté dans la

deuxième moitié du xviie siècle est de considérer que le faire n’est pas

seulement l’expression de l’habileté de l’artiste, mais, dépendant de

l’esprit, il en est l’expression. Cette conception sera reprise par Diderot

dans son article de l’Encyclopédie ou Dictionnaire raisonné des sciences,

des métiers et des arts (1751-1780).

D’une manière récurrente, le terme est par ailleurs associé à la notion

de règles. C’est le deuxième point de convergence entre la notion d’art

et celle de théorie. Dans la perspective d’une relation plus étroite

entre théorie et pratique, les préceptes, essentiels dans l’apprentissage

de l’art de peindre, contribuent à faire de la pratique une science.

Furetière (1690) parle d’un « amas de règles », de même Chambers

(1728, p. 143) insiste sur leur nécessité pour la bonne production

des effets. La question des règles est d’autant plus importante pour

les artistes dans le contexte des académies qui se créent en grand

nombre dans toute l’Europe aux xviie et xviiie siècles. Tous les écrits

insistent sur l’importance des règles. Cependant, les théoriciens ne

cherchent pas à les définir de manière rigide, et engagent les artistes

non pas à les suivre scrupuleusement, mais à les connaître, à s’en

remplir l’entendement et la mémoire afin de se laisser guider par elles

(Testelin, s.d. [1693 ou 1694], p. 14).

Le principe d’assimilation de l’art à des règles est également confronté

à la notion de génie, permettant ainsi une nouvelle mutation des deux

concepts. De même que l’on parle de l’art d’un artiste et non plus de

celui d’un artisan qui sait bien faire une montre, on n’associe plus alors

le génie à la qualité manuelle d’un artisan, mais « à l’acquisition des

règles et secrets de l’art par l’exercice » (Dufresnoy/De Piles, 1668,

v. 30-36).

Les fins de l’art

Le grand paradoxe du terme tel que nous l’employons est que le

fondement de l’art de peinture est l’imitation de la nature. La mimesis

est le principe primordial qui se retrouve dans tous les traités de

peinture dans ses diverses variantes. L’art, objet artificiel a pourtant

la capacité de seconder la nature (Bate, 1634, p. 112 ; Sandrart 1675
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et 1679), de la dépasser et la rendre belle et noble (Richardson, 1719,

p. 15-16). Les citations qui expriment l’importance de l’imitation sont

très nombreuses, et elles se retrouvent dans des contextes différents.

Pour atteindre cette qualité, l’imitation dont il est question ici n’est

pas la simple copie, ni une imitation servile, mais un acte de création

ou de recréation qui associe l’œil qui observe la nature, l’imagination,

l’intelligence et la main de l’artiste, ce que beaucoup d’auteurs, comme

Junius, appellent le free spirit of an artist. La nature est plus qu’un

modèle, et l’artiste ne doit pas se limiter à en reproduire les formes,

mais il doit s’attacher à la vie et la diversité, à la recherche du vrai.

C’est ainsi que s’approfondit la notion d’art.

Comme le souligne De Piles, l’imitation contribue alors à créer un

effet sur le spectateur, et celui-ci est considéré comme le but de l’art.

Chambers évoque aussi cette particularité de la peinture à créer un effet,

au point de parler d’« Effective Art ». Pour Junius (1638, p. 321-322),

celui-ci n’est pas uniquement tromperie, mais le placere (plaire), le

plaisir des yeux, est érigé en enjeu essentiel à côté du docere (instruire),

du movere (émouvoir). L’attraction des sens est rendue possible par

l’artifice utilisé par le peintre pour rendre vrai l’objet imité. De Piles

en fait le « but des Sciences et des Arts qui ont pour objet l’Imitation »,

et le fondement de ce qu’il appelle les « beaux-Arts » (écrit avec une

minuscule, 1708, p. 23 et 30). Le terme figurait déjà en 1666 dans

la Préface des Entretiens de Félibien, il se retrouve dans les écrits de

Du Bos, de Richardson, puis de Batteux qui présentent de manière

plus claire encore l’imitation comme source de l’agrément et du plaisir.

Cette signification nouvelle qui accole au terme art la notion de beau,

montre bien la distance qu’il était nécessaire de combler. Cela explique

la lente maturation de la pensée sur l’art depuis les débat sur ce sujet

durant la Renaissance et après, pendant le Siècle des Lumières, avec

l’affirmation des Beaux-Arts (Schöne Künste, Belli arte...) dans toute

l’Europe. La rareté de l’utilisation du mot, pris dans sa forme la plus

simple correspond à un changement de paradigme. Loin de sa définition

dans les dictionnaires, le discours sur la peinture se réapproprie le

terme en reliant théorie et pratique, à partir des caractères qui lui

sont généralement attribués en dehors du champ artistique. Dès la fin

du xviie siècle, cependant, la notion est étendue à l’amateur, et l’art

apparaît alors comme l’expression d’une expérience pour le peintre et

pour le spectateur, modifiant ainsi la nature même de l’œuvre d’art, et

de la définition de l’artiste.

Michèle-Caroline Heck
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angl. : artifice

néerl. : konstgreep

it. : artificio

lat. : ars

Fard, pinceau, lumière, coloris, effet, illusion, vraisemblable, vrai,

grâce, tromper la vue, regard

Artifice a la même racine que les mots art, artiste, et cette proximité se

retrouve dans différentes langues (artificer en anglais, artifice en italien ou

artifex en latin). Et de fait, le terme entre souvent dans les définitions de la

peinture. Quand Félibien l’évoque à propos de l’histoire ou de la composition

(1685, 8e Entretien, p. 295) ou qu’il en décrit le but, à savoir tromper la

vue, il établit une correspondance directe entre l’art de peindre et l’artifice.

Il ne faut pas cependant en conclure que les deux termes soient synonymes

ou interchangeables. En revanche, dépassant la définition de la peinture, et

bien que le terme n’apparaisse pas dans les dictionnaires, la notion d’artifice

prend en France une place importante dans la théorie de l’art aux xviie et

xviiie siècles.

Pinceau, coloris, lumière

Le lieu commun véhiculé dans la majeure partie des définitions de

la peinture est l’enjeu de faire apparaître sur une surface en deux

dimensions, un espace à trois dimensions et tous les objets visibles

(De Piles, 1715, p. 28). C’est en cela que réside l’artifice. De Piles

énonce ainsi différents moyens de traiter le premier plan d’un tableau

pour « faire jouer l’artifice du tableau », attirer le regard, plaire (1708,

p. 225-226). Depuis Alberti cette préoccupation est celle de tous les

théoriciens. Ils y répondent de manières diverses. Si le relief ou le

volume peut être exprimé à travers le dessin, ou la profondeur à travers

la perspective, il faut cependant le secours de la couleur et de la lumière

pour rendre réel l’espace de la peinture, ou en créer l’illusion.

Les discours sur l’artifice s’articulent autour de ces concepts à partir

du xviie siècle, en particulier en France. Ils prennent alors une direction

nouvelle. La distinction entre couleurs artificielles et naturelles fré-

quente dans les écrits sur l’art, ne définit pas l’artifice. En revanche la

référence à la matière (ce qui relève d’ordinaire de la technique) n’est
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pas dissociée de la description de son effet. Les deux approches sont

souvent présentes simultanément dans le même traité, voire dans le

même passage. Une perméabilité apparaît alors entre les deux registres

pourtant apparemment de nature différente (tel vert, bleu ou jaune

produit tel effet, peut être mélangé à tel ou tel autre en fonction de

la sympathie, de l’amitié qu’ils ont entre eux), induisant une véritable

dialectique entre matière et artifice. Dans cette même perspective,

Félibien associe à ce beau mélange de couleurs qui procure « de la joie

aux yeux » à « l’artifice du pinceau » (1672, 3e Entretien, p. 157-158).

Le pinceau évoque justement cette capacité du peintre à maîtriser

l’effet. Mais la lumière joue également un rôle essentiel dans cette

transformation de la matière-couleur en matière colorée. C’est elle qui

est au cœur non seulement de la conception de l’artifice, mais de sa

mise en œuvre.

Deux notions, d’une part le coloris, c’est-à-dire l’union, l’harmonie

des couleurs, d’autre part le clair-obscur, sont présentées par De Piles

comme les véritables instruments de l’artifice. En gestation dans le

poème De Arte graphica de Dufresnoy (traduit par De Piles, 1668,

p. 27), le coloris appelé aussi chromatique, est également qualifié de

fard. Cette idée est reprise par De Piles (1699, p. 59-61). Elle conforte

le caractère illusionniste de la peinture qui, grâce à la couleur, est

capable de recréer l’impression de réel d’un objet à travers la matière

picturale. Les lumières et les ombres sont les agents de transformation

de cette matière colorée qui par elles acquièrent la capacité à créer

un effet. Ainsi, le théoricien français définit l’artifice du clair-obscur

comme « l’intelligence des effets que ces ombres & ces lumieres sont

capables de causer dans leur assemblage ». Ces dernières jouent bien

sûr un rôle important par rapport à la couleur, mais également par

rapport à la composition et à la répartition des masses. Bien plus que

Caravage (1571-1610) sur l’exemple duquel les théoriciens s’appuient

peu, Rubens (1577-1640) et Titien (v. 1488-1576) font figures de

modèle (De Piles, 1708, p. 103). C’est aussi en terme d’artifice que

Richardson parle de la lumière (1725, p. 119-120).

De la tromperie à la vraisemblance, au vrai

La notion de « tromper la vue » est omniprésente dans toutes les

définitions de la peinture. Elle est alors accompagnée et soutenue

par les anecdotes sur le trompe-l’œil, la plupart du temps tirées de

l’Histoire naturelle de Pline l’Ancien, ou réactualisée selon le même
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schéma à propos d’œuvres modernes, comme par exemple la Servante

à sa fenêtre (1645, Dulwich Picture Gallery, Londres) de Rembrandt

(1606-1669). Cette anecdote relatée par De Piles à propos d’un tableau

qu’il a acheté pour sa collection, est une des seules références au genre

du trompe-l’œil dans la littérature artistique française (1708, p. 10-11).

Plus qu’à définir l’artifice, elle en souligne l’effet. Elle révèle aussi

l’ambiguïté de la peinture qui n’est pas le vrai, mais qui doit paraître

vraie.

Pareillement, même s’il est lui-même créateur de trompe-l’œil en

peinture, Hoogstraten ne définit pas le genre, mais approche la question

à partir de la définition de la perfection : « Une peinture parfaite est

comme un miroir de la nature qui fait que des choses qui n’existent

pas paraissent exister, et trompe » (« Want een volmaekte Schildery is als

een spiegel van de Natuer, die de dingen, die niet en zijn, oet schijnen te

zijn, en op een geoorlofde vermakelijke en prijslijke wijze bedriegt », 1678,

p. 24-25). Il développe ensuite les différentes sortes de tromperie,

permises, plaisantes à l’œil et efficaces, sans pour autant en donner les

caractères.

La nature de l’artifice est de créer un effet et son but est de faire

illusion, mais cette tromperie en fait ne trompe pas. Là se situe toute

l’ambiguïté de l’artifice. Ainsi à la dialectique entre artifice et matière

vient s’ajouter celle entre nature et artifice. Même si la nature reste un

modèle à suivre, la copier sans le secours de l’artifice est insuffisant.

Ce dernier est nécessaire pour cacher les défauts et pour donner l’im-

pression de grâce non seulement dans le portraits, mais aussi dans les

compositions (Richardson, 1719, p. 65-66, 1725, p. 82-83). L’imitation

trop fidèle ne peut produire que quelque chose de « petit-goût », ou

un paysage « simple, sans fard &, et sans artifice » (De Piles, 1708,

p. 202-203). Pour De Piles, l’artifice des couleurs et des lumières per-

met de pallier la pauvreté de la nature (De Piles, 1699, p. 59-61). Bien

que résidant dans l’exagération, il doit pourtant s’accompagner de

discrétion, en particulier dans le portrait (1708, p. 272-273). C’est

ainsi qu’une « admirable industrie » a la capacité de « faire paraître

les objets peints plus véritables que les véritables objets eux-mêmes »

(De Piles, 1677, p. 299-301).

Montrer et faire paraître vrai mais cacher l’artifice

Tromper n’est pas le seul but de l’artifice. Celui-ci vise en effet surtout

à rendre l’effet de vrai, tout en restant invisible. Le terme artifice est

ainsi pris quelquefois dans le sens de facilité (Junius, 1638, III, VI, 3,
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p. 325-326). Cette acception est également développée par Dufresnoy.

Pour être plaisant à l’œil, le tableau doit donner cette impression de

facilité. De même, pour produire l’effet voulu, l’artifice doit être caché

« Le plus grand de tous les Artifices est de faire paroistre qu’il n’y en a

point ». Pour cela l’intervention de l’esprit de l’artiste est nécessaire :

cela ne sera possible « qu’après avoir long-temps roulé [les choses] dans

vostre Esprit » (Dufresnoy/De Piles, 1668, p. 44). De Piles développe

cette approche à travers l’exemple de Rubens qui a magistralement

atteint ce but : ces tableaux sont plus beaux que nature et les objets

peints plus véritables que les véritables objets même (1699, p. 59-61).

Caché, l’artifice du coloris, ou du clair-obscur doit être efficace

pour surprendre le spectateur, voire même à appeler son regard :

« La véritable peinture doit appeler son spectateur par la force et la

grande vérité de son imitation, et que le spectateur doit entrer en

conversation avec elle » (1708, p. 9). Le tableau doit même « forcer

l’œil à le regarder » (1708, p. 10). Le discours autour de la notion

d’artifice se déplace. Après avoir évoqué les moyens à mettre en œuvre,

les enjeux, il interroge le pouvoir de la peinture sur le spectateur. Voir

de loin, voir de près sont deux regards que De Piles dissocie (1708,

p. 129). Il faut s’éloigner pour en voir l’effet, et s’approcher pour

en comprendre l’artifice (De Piles, 1677, p. 299-301). Le véritable

connaisseur est celui qui associe les deux regards, admirant l’artifice

de près, et l’effet de loin (De Piles, 1708, p. 129).

Abandonnant la distinction entre connaisseur et ignorant, Diderot

amplifie le discours sur l’artifice. À propos de La Raie (v. 1725-26,

musée du Louvre, Paris) de Chardin (1699-1779), il décrit le regard

qui se déplace « Approchez-vous, tout se brouille, s’aplatit et dispa-

raît ; éloignez-vous, tout se recrée et se reproduit » (Salon de 1763, X,

p. 194-195), et parle alors de magie : « On entend rien à cette magie.

Ce sont des couches épaisses de couleur appliquées les unes sur les

autres et dont l’effet transpire de dessous en dessus [...] » (Salon de

1763, X, p. 194-195). Bien que le terme de magie soit déjà employé par

Dufresnoy à propos du coloris (Dufresnoy/De Piles, 1668, p. 27), son

usage s’intensifie au xviiie siècle. Parce que le discours sur l’artifice se

dégage également de celui sur l’imitation, la notion de magie tend à se

substituer à celle d’artifice. Le mot magie est ainsi utilisé pour traduire

houding (traduction française de Lairesse), ou associé à harmonie ou

tout-ensemble, autant d’artifices que les théoriciens du xviie siècle

se sont essayés à expliquer. La notion d’artifice fonde l’expérience

picturale qui inclut le geste du peintre et l’œil du spectateur.

Michèle-Caroline Heck
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Artisan =⇒ Artiste, Peintre

ARTISTE

angl. : artist

all. : Artist

néerl. : artiest

it. : artista

Peintre, artisan, ouvrier, praticien, arts mécaniques, Beaux-Arts

L’ubiquité que le terme artiste a acquis dans la très grande majorité des

langues européennes est le résultat d’un processus de plusieurs siècles. Telle

qu’elle se présente dans la littérature consacrée à l’art en Italie, en France et

en Angleterre, l’évolution sémantique commence avec Dante (1265-1321).

Dans l’entourage de Michel-Ange (1475-1564), l’artista connaît sa première

et passagère renaissance. Dans le Vocabolario de Baldinucci (1681), sous

« Esercitatore d’Arte, Lat. Artifex », l’artista occupe un rang égal à celui

d’artefice, d’artiere et d’artigiano, mais dans son recueil de vies d’artistes

Notizie de’ professori del disegno, Baldinucci privilégie (comme la majorité
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de ses contemporains) artefice pour désigner la profession. En Italie, la trans-

formation des diverses désignations de ceux qui produisent l’art en artista

comme type premier déterminant et représentant l’ensemble du domaine

de l’art n’intervient que vers la fin du xviiie siècle. L’évolution sémantique

d’artista et de ses équivalents français et anglais se caractérisent par un

asynchronisme considérable.

Transmissions culturelles dans l’Angleterre de Shakespeare

Dans An Apology for Poetry de Philip Sidney, écrit vers 1580 et édité

à titre posthume en 1595, artist est un scientifique et, au même titre

que l’historien, il est un représentant des studia liberalia (1965, p. 103) ;

Sidney les distingue des poètes qui ont l’imagination et l’invention de

fictions au centre de leur intérêt. Son plaidoyer s’adresse à eux seuls.

Sous le titre de Examinations on men’s wit, la traduction d’El Examen

de l’ingenios (1575) de Huarte attribuée à Carew paraît en 1594. Pour

l’espagnol artífice et l’italien artefice, le texte — traduit à partir de la ver-

sion italienne de Essame de gl’ingegni de gl’huomini (1586) de Camilli —

a systématiquement recours à artificer — également pour ce qui est

de la peinture (« Paynting, drawing, writing [...] which artificers make »,

1594, p. 103). Un passage du texte anglais diffère de ses modèles.

Il y est question du genius et d’autres facultés mentales et physiques

extraordinaires : celles-ci seraient « more necessarie in a king, than any

artiste whatsoever » (1594, p. 252) — un passage que Lessing traduit

par « qu’à n’importe quel artiste ou érudit » (als irgendeinem andern

Künstler oder Gelehrten, 1752, p. 344). Dans A Worlde of wordes (1598),

le dictionnaire italien-anglais de Florio, artista, artefice et artigiano sont

employés en tant que synonymes et traduits par artificer. Un autre

livre de Florio va permettre au champ sémantique artistique d’artist de

percer en Angleterre, à savoir sa traduction des Essais de Montaigne de

1603, qui compte parmi les classiques de la littérature anglaise. Dans

le troisième livre des Essais de Montaigne, le substantif est rare, mais

l’adjectif artiste en revanche est relativement fréquent. Florio substan-

tivise toutes les expressions et met ainsi à disposition une ressource

importante, qui fournit l’impulsion au développement d’une tradition

sémantique propre.

En Angleterre, l’orientation de cette sémantique en direction des

métiers de l’art est d’abord le fait des dramaturges élisabéthains, comme

l’attestent amplement les occurrences chez Shakespeare (The Tragedie

of Troylus and Cressida, 1600-01 ; All’s Well That Ends Well, 1600-05 ;
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Pericles, Prince of Tyre, 1608-11), chez John Webster (The Duchess of

Malfi, v. 1611), Ben Jonson (The Alchemist, 1612), Francis Beaumont,

John Fletcher (The Humorous Lieutenant, 1618) et William Rowley (The

Birth of Merlin, v. 1620-21). C’est sans doute à ses multiplicateurs aux

effets puissants que le terme anglais doit son évolution remarquable-

ment stable, qui a même su résister aux attaques militantes des ennemis

puritains des tableaux, dirigées contre les lascivious pictures (Prynne,

1633, n.p.).

L’artist-gentleman (1600-1649)

Le peintre en miniature et portraitiste Hilliard ouvre son Treatise

concerning the Arte of Limning (vers 1598-1603) sur un thème qui va

accompagner la littérature anglaise du xviie siècle consacrée à l’art : les

arts du dessin sont nobles et ingénieux. Prendre des cours dans cette dis-

cipline est digne d’un gentleman. Dans The art of drawing de Peacham,

le producteur d’art, distinct de l’artisan ordinaire, est qualifié ainsi.

Peacham loue les « most excellent painters » de l’Antiquité, qualifiés de

« famous Artists » (1606, p. 10). Dans son Compleat Gentleman (1622), la

pratique artistique est liée à l’appartenance à la classe supérieure. Pour

Peacham, la classe supérieure comporte deux niveaux — la Nobilitie et

la gentry. Pour le peintre professionnel, ni l’un ni l’autre n’offrent de

voies d’entrée ou d’ascension :

touching Mechanicall Arts and Artists, whosoever labour for their
livelihood and gaine, have no share at all in Nobilitie or Gentry : As
Painters, Stageplayers, Tumbler,ordinary Fidlers[...] and the like.

(1622, p. 12)

Dans la troisième édition de son ouvrage, Peacham emploie tout

d’abord les mêmes termes pour décrire les perspectives de carrière

défavorables du peintre (1634, p. 13), pour ensuite proposer une toute

autre orientation dans un nouveau chapitre (Of drawing, limning, and

painting ; with the lives of the famous Italian painters). En se référant à

Aristote, il décrit la peinture et le dessin comme « generous Practices of

the youth in a well governed Common-wealth », à maints égards « usefull

to a Gentleman » (1634, p. 124). Il rappelle que les Grecs classaient la

peinture parmi les arts libéraux (Painting was admitted into the first place

among the liberal Arts). La peinture serait ainsi capable de faire décou-

vrir au contemplateur ce que les régions du monde les plus lointaines

ont à offrir de rare et de mémorable. Pour les Romains, le Sirname Pictor
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était un titre honorifique, son statut n’était ni base ni servile (1634,

p. 125). Dans ses vitae, il rapporte que Giotto (v. 1266-1337) était

loué « by the Artists of his time », que Simone Martini (v. 1284-1344)

« was a rare Artist » ; à côté de Raphaël (1483-1520), des Bellini, des

Pollaiuoli, Botticelli (v. 1444-1510), Mantegna (v. 1431-1506) sont

célébrés en priorité en tant qu’« excellent and famous Artists of Italy »

(1634, p. 152).

Dans la version anglaise — The painting of the Ancients (1638) —

de De pictura veterum (1637), Junius argumente contre les formes

modernes de passe-temps telles que « stage-playes, banquets, cards and

dice » (1638, p. 13). Il est critique vis-à-vis de l’art contemporain.

La peinture, que les anciens considéraient comme l’une des « most

worthy Sciences », se serait perdue, parce que l’art contemporain serait

contraint de gagner son pain d’une autre façon — « without ingenuitie,

after the manner of other sordide, mechanike, and mercenarie Arts » (1638,

p. 254). Malgré tout, l’ouvrage de Junius est une apologie de la dignité

de la peinture, et le nom de peintre est un high title, pour lequel il

emploie les synonymes artist ou artificer (1638, p. 15, 39, 72, 210, 213

et 289). Au-delà de l’époque des Stuart, c’est artist qui va s’imposer, un

terme que Browne admet dans la société des gentlemen et fait figurer

dans le titre de son Ars pictoria (1669), « Published for all Ingenious

Gentlemen and Artists ». Pour Browne, la peinture est « a liberal Art »

(1669, p. 25), un idéal supérieur d’éducation, indépendant de toute

appartenance à une classe sociale. À partir de Painting illustrated in

three diallogues (1685) d’Aglionby, le terme artist est communément

employé en tant que désignation d’une profession, choisie par ceux

qu’elle désigne. Chronologiquement, l’artist anglais l’emporte ainsi de

loin sur son concurrent français, ce qui est particulièrement flagrant

dans les traductions anglaises de la littérature française consacrée à

l’art.

Peintre et artist : le rôle des traductions

La traduction d’Evelyn du Parallèle de l’architecture antique avec la

moderne (1650) de Fréart est publiée en 1664 sous le titre Parallel of

the Antient Architecture with the Modern. Elle comporte une contribution

originale intitulée An Historical, an Etymological Explanation of certain

TERMS. L’artiste contemporain (our artists) n’est pas un titre honori-

fique, mais une (bonne ou mauvaise) attestation de compétences et de

professionnalisme, qui couvre tout l’éventail, jusqu’au niveau le plus
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bas des « dishonest, or unskillful Artists », « vulgar and pittiful Artists ». Une

distinction est faite entre artist et « Artizans and Workmen, as Masons,

Stone-cutters, Quarry-men » etc., qui travaillent artisanalement. La tra-

duction d’Evelyn de l’Idée de la perfection de la peinture de Fréart (1650)

est publiée en 1668 sous le titre An Idea of the Perfection of Painting.

Evelyn traduit les expressions de Fréart « artisants de tous mestiers »

(1662, Préface, n.p.) par « Artificers of all Trades », et « excellens Arti-

sans » par « excellent Artists ». La dépersonnalisation du peintre et de

l’artiste dont témoignent les formulations de Fréart telles que « sans

quoy la Peinture ne peut subsister » (1662, p. 8) est dissipée dans la

traduction d’Evelyn : « without which a Painter can never emerge good

Artist » (1668, p. 9). Les ouvriers représentent les workmen, qu’Evelyn

classe cependant dans l’artisanat. Fréart désigne la profession par le

terme peintre ; Evelyn emploie en règle générale le mot artist (1662,

p. 13, 55, 82, 123 ; 1668, p. 14, 56, 84, 125), et le grand Peintre devient

le noble Artist (1662, p. 80 ; 1668, p. 81). L’expression de Fréart « nostre

moderne », qui se rapporte (de façon critique) à Michel-Ange, est char-

gée de la référence à la profession dans la traduction anglaise (our new

Artist). Le constat d’un décalage sémantique temporel se renouvelle

lorsque l’on compare les traductions de De Piles et de Dryden du De

arte graphica de Dufresnoy. Le texte français fait fi de toute allusion

au métier : noblesse et grâce sont des dons rares que « l’homme reçoit

plutôt du Ciel que de ses Estudes », selon la traduction (1668, p. 24).

Elles représentent quelque chose, précise Dryden, « which the Artist

receives rather from the hand of Heaven, than from his own Industry and

Studies » (1695, p. 31).

Le concept de peindre artistement et ses auteurs

Dans la France du xviie siècle, la reconnaissance académique des

métiers artistiques, qui trouve son expression institutionnelle dans

l’Académie royale de peinture et de sculpture fondée en 1648, n’a pas

conduit à une désignation univoque du métier en adéquation avec

son développement : le créateur d’une chose « artistement faite » n’est

pas appelé l’artiste, mais en règle générale, le praticien, l’artisan ou

l’ouvrier. Les premiers emplois français du terme artiste se situent dans

la continuité de la sémantique italienne. Le journal de voyage tenu en

1580-1581 par Montaigne lors de son voyage à travers la Suisse et l’Ita-

lie est partiellement rédigé en italien. Il qualifie d’artista uomo ingegnoso

un fabricant d’instruments (famoso da far belli instrumenti di matematica,
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[1774, III, p. 204]). Dans le troisième livre des Essais écrits entre 1586

et 1587, l’artiste est un expert dont le champ d’expertise couvre le

domaine artistique, sans s’y limiter. Qui d’autre que les artistes pour-

raient ordonner le désarroi et l’instabilité du monde, demande-t-il :

« Je laisse aux artistes, et ne scay s’ils en viennent à bout en chose si

meslée, si menue et fortuite, de renger en bandes cette infinie diver-

sité de visages, et arrester nostre inconstance et la mettre par ordre »

(1774, III.xiii, De l’experience). Dans de nombreux passages des Essais,

l’artisan est une personne qui pratique un métier manuel, une carac-

térisation qui s’applique aussi au peintre (« excusable à un peintre

ou autre artisan »). Il faut attendre la deuxième moitié du siècle sui-

vant pour trouver de (rares) occurrences de l’artiste dans la littérature

française consacrée à l’art. Dans l’Avertissemens du Peintre Converty

d’Abraham Bosse (1667), artiste fait office de dénomination commune

qui désigne tout un éventail de métiers artistiques (Peintres, Sculpteurs,

Graveurs, Dessinateurs, & semblables Artistes). La désignation uniforme

de la profession employée par Bosse, tout à fait nouvelle pour l’espace

francophone, ne s’imposera pas tout de suite. Le Dictionnaire des Termes

propres (1676) de Félibien propose des entrées distinctes pour artisan

et pour artiste :

ARTISAN. Ce mot est relevé souvent par celuy d’excellent, & on dit des
grands Sculpteurs & des grands Peintres de l’antiquité, que c’estoient
d’excellens Artisans. [...]. ARTISTE, un Ouvrier qui travaille avec art
& facilité. Ce mot est encore particulier à ceux qui travaillent aux
opérations de Chimie.

Le rattachement à la chimie (ou à l’alchimie) avait été documenté

auparavant dans une lettre du 12 juillet 1661 de Chapelain à Brieux :

« Artiste se dit fort bien de l’Ouvrier au substantif, surtout en Chimie

c’est un excellent artiste ». Ce rattachement à un terme de chimie se

retrouve dans les dictionnaires de Furetière (1690), de l’Académie fran-

çaise (1694) et dans le Dictionnaire de Trevoux (1704). Pour Félibien,

l’artisan correspond au type courant, alors que l’artiste, qui se caracté-

rise par la facilité, constitue un cas particulier. Manifestement, cette

désignation représente pour lui une dérivation de la forme adjectivale

artistement, qui bénéficie d’une entrée autonome dans son Dictionnaire :

« Une chose faite artistement, c’est-à-dire avec pratique & facilité »

(1676, p. 476). Dans les sources littéraires du xviie siècle consacrées

à l’art, les rares occurrences du substantif artiste contrastent de façon

flagrante avec le recours fréquent aux adjectifs artistement, d’artiste.
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On les rencontre dès le troisième livre des Essais de Montaigne : le

royaume du Mexique et ses rois se situaient à un degré d’évolution

de la culture « plus civilisez et plus artistes » (1774, III.vi, Des Coches)

que d’autres peuples. En raison de son caractère affecté, artificiel et

compliqué (moyen scholastique et artiste : III.viii, De l’art de conferer ;

trop à l’artiste : III.ix, De la vanité), le mot acquiert simultanément une

connotation négative. Bosse associe en premier lieu artiste, et croquée à

une facilité d’un coup de pinceau affranchi, brut, esquissé : « appliqué

avec grande facilité et prestement, en sorte que la superficie du tableau

paraisse rude ou inégale, et l’ouvrage comme non achevé en le regar-

dant de près, principalement la manière croquée » (1667, n.p.). Ce

terme signifie en revanche la perfection artistique dans le Parallèle de

Fréart (« artistement elabourez, & achevez », 1650, p. 68) comme plus

tard dans l’Idée (« desseigner et contourner artistement les choses »,

1662, p. 77). Félibien emploie le mot en considération de la peinture

en trompe-l’œil de l’Antiquité (1666, 1er Entretien, p. 67). Dans les

Réflexions Critiques (1719), Du Bos documente une lacune lexicale :

« Que les Peintres & les Poëtes me pardonnent de les désigner souvent

par les nom d’Artisan dans le cours de ce Réflexions ». Selon lui, il

n’existe pas de mot plus approprié pour désigner les représentants des

beaux-arts.

Le représentant des beaux-arts et ses adversaires

À cette date, la sémantique est déjà en train de connaître une trans-

formation. Dans son Dictionnaire historique et critique (1697), Bayle

parle tout d’abord d’« Artistes de l’Europe » pour désigner les représen-

tants des disciplines de la médecine et des sciences naturelles ; dans

l’article intitulé Apelles, c’est des peintres dont il est question, et plus

précisément des peintres de cour, qui aux yeux de Bayle ne font preuve

d’aucune honnêteté (« Il faut être [...] sur le pied de bouffon dans la

cour »). Sous l’influence des auteurs anglais, l’emploi du terme artiste

devient systématique, par exemple dans le Traité de la Peinture et de

la Sculpture de Richardson, qui l’attribue à l’esthétique du sublime en

citant Milton : « L’Artiste doit aussi poussé d’un feu Divin/Tenter ce que

n’a fait encore aucun Humain » (1728, p. 213). Dans Le Temple du Goût

(1733, p. 62), Voltaire utilise artiste pour les Beaux-Arts — un concept

que l’on rencontre déjà chez Fréart (1662, p. 6) : « Colbert protégea

tous les beaux Arts, sans être jaloux des Artistes, et qu’il ne favorisa

que de grands Hommes ». Batteux s’inscrit dans la continuité de ces
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auteurs avec Les beaux arts réduits à un même principe (1746, [1747,

p. 34]). La libre créativité est la caractéristique des métiers relevant

des beaux-arts : « L’Artiste [...] compose dans son esprit un Tout dont il

conçoit une idée vive qui le remplit. Bientôt son feu s’allume, à la vue

de l’objet : il s’oublie : son âme passe dans les choses qu’il crée. » La pen-

sée utilitariste n’y a aucune place (« l’utilité n’a droit d’y entrer », 1747,

p. 46). Autour de 1750, l’artiste est promu au rang éminent de protago-

niste de la création artistique dans les sources littéraires consacrées à

l’art — chez Font de Saint-Yenne (1747, 1754), Baillet de Saint Julien

(1748), Cochin (1751, 1755, 1758), Lépicié (1752), Descamps (1753),

Esteve (1753), Laugier (1755). Le Traité de Perspective à l’usage des

Artistes (1750) de Jeaurat marque la première apparition du terme dans

le titre d’une œuvre. La lexicographie artistique de l’époque enregistre

ces impulsions : Marsy (1746) emploie généralement le terme d’auteur

pour parler de l’artiste libre ; dans son article Mignard (Mignart), il est

question du « grand artiste ». Chez Lacombe (1752), le terme artiste a

sa propre entrée. Il est le représentant des arts libéraux : « On donne ce

nom à ceux qui exercent quelqu’un des arts libéraux, et singulièrement,

aux Peintres, Sculpteurs et Graveurs ». Pernety (1757) l’emploie dans

son article Peintre : « Artiste qui avec le secours de la couleur, placée

suivant les règles du Dessein. » L’ouvrier est la première victime de

cette revalorisation réussie. Dans le Dictionnaire de Trevoux de 1704, on

pouvait encore lire ceci : « L’ouvrier [...] travaille avec grand art, et avec

facilité. » L’édition de 1771 opère une distinction : « On dit d’un bon

Cordonnier que c’est un bon artisan [...]. Les Peintres, les Sculpteurs,

les Architectes etc, sont des artistes. » Dans le Discours préliminaire de

son Traité de la peinture (1765, p. XXIX), Dandré Bardon confirme les

glissements sémantiques : « La Pratique sans principes & sans génie

dégénère en pure routine, & la routine ne constitue que l’Artisan, que

nous distinguons toujours de l’Artiste. » Au cours de la seconde moitié

du siècle, cette théorie élitiste se heurtera à une résistance en partie

acharnée. L’avènement de la technique s’accompagne d’une tendance à

la revalorisation des arts et des métiers mécaniques ; celle-ci donne une

impulsion supplémentaire aux voix de la protestation. Dans son article

de l’Encyclopédie, Jaucourt emploie le terme de Peuple (1765, p. 476)

pour parler du monde du travail qui produit des valeurs d’usage. Sont

exclus de la classe du peuple « cette espece d’artisans, disons mieux,

d’artistes maniérés » qui exercent une activité dans le domaine des

beaux-arts et « qui travaillent le luxe ». L’ascension sociale des artistes

apporterait la preuve qu’il existe une inégalité croissante dans la classe
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des producteurs : « des mains qui peignent divinement une voiture, qui

montent un diamant au parfait, qui ajustent une mode supérieurement,

de telles mains ne ressemblent point aux mains du peuple ». La critique

de l’artiste en tant que représentant de la profession des beaux-arts,

exercée par Jaucourt, constitue le point de départ d’une évolution qui

culminera avec l’iconoclasme de la révolution à venir.

La sémantique allemande occupe une place à part ; elle est marquée

par la longue continuité du Künstler (Künstner au xvie siècle, kunstenaar

en néerlandais). Comme les autres théoriciens avant lui, dans ses écrits,

Winckelmann emploie exclusivement Künstler pour le domaine des

beaux-arts. Mais dans sa correspondance française, Winckelmann a

recours à artiste (« des Artistes François et Anglois », « le nom d’un

Artiste Athenien », [éd. 1952, p. 210, 247]) ; il utilise le mot d’emprunt

allemand Artist dans l’une de ses lettres romaines du 20 décembre

1755 (1952, p. 195) : « J’ai conservé mon ancien habitus et je vis ici

en tant qu’artiste » (Ich bin noch in meiner alten Form und lebe hier als

ein Artist).

Hans-Joachim Dethlefs

[Traduction de l’allemand en français : Tamara Eble]
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Assemblage =⇒ Union, Groupe

Assortiment =⇒ Union

ATELIER

angl. : room

all. : Malzimmer, Malstube

néerl. : kammer

it. : studio

Effet, distance, lumière, mannequin, modèle, peindre, outil

À travers les nombreuses représentations d’ateliers d’artistes depuis celui

d’Apelle, évoqué par Pline l’Ancien, l’atelier se définit dans une triple relation

d’espace de création, d’espace d’apprentissage et de lieu de sociabilité entre le

peintre et son mécène. On y retrouve en effet l’artiste peignant ou sculptant,

les apprentis occupés à broyer les couleurs ou à apprendre à dessiner, et

l’amateur scrutant le travail du maître. Afficher l’activité artistique dans le

décor intérieur et/ou extérieur de leur maison contribue à l’affirmation de

la noblesse de l’art, et à la reconnaissance de leur statut d’artiste. Cela est

particulièrement vrai pour les maisons d’artistes du xvie siècle en particulier
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à Anvers (maison de Cornelis van Dalem, v. 1530-1573, ou de Frans Floris,

v. 1519-1570) qui reprennent des modèles italiens. D’abord allégories de la

peinture ou du peintre, les décors de ces maisons se diversifient et sont au

service de véritables stratégies commerciales qui visent à la reconnaissance

sociale du peintre. La maison de Rubens (1577-1640) sur le Wapper à Anvers,

conçue comme une galerie avec un atelier que l’amateur peut fréquenter pour

voir l’artiste au travail, en est un excellent exemple. La gravure d’Abraham

Bosse, Le noble peintre, où ce dernier se montre dans son atelier tapissé

de peintures, assis devant son chevalet, sa palette à la main, a de même

vocation à mettre en évidence le lien étroit que le peintre doit entretenir avec

l’amateur. Mais l’atelier doit également être adapté à l’activité du peintre. Il

est alors pensé comme un lieu d’expérimentation picturale pour laquelle il

est nécessaire de préciser les conditions. C’est ce à quoi s’attache le discours

sur l’art.

Lumière et espace : les qualités de l’atelier pour produire un effet

Les gravures illustrant l’atelier dans les livres montrent un espace

sans fenêtre dans lequel le peintre est au travail, devant son chevalet

en train de peindre (Bate, 1634, page de titre ; Salmon, 1672, page de

titre — reprise à l’identique dans The Excellency of the pen..., 1688).

Sans doute celles-ci ne révèlent-t-elles pas véritablement la réalité. En

revanche, dans les nombreuses représentations d’ateliers de peintres,

qu’ils soient riches ou pauvres, la pièce est éclairée par une ouverture,

la plupart du temps à gauche, ou par plusieurs fenêtres. Quelquefois

relativement grand, l’espace permet à plusieurs artistes et apprentis

de travailler simultanément ; mais il est cependant bas de plafond,

ce qui pose alors la question de l’exécution des œuvres de grandes

dimensions. Un texte manuscrit du peintre français Pierre Le Brun

en 1635 (1849, p. 759-770), montre bien l’intérêt des peintres pour

l’incidence de la source lumineuse sur les formes représentées. Si les

différents impacts du jour, du contre-jour, d’un éclairage venu d’en

haut ou d’en bas sont décrits, la préférence va de toute évidence à

un éclairage presque naturel qui situe les ombres par rapport aux

formes. Les fenêtres latérales apportent ainsi une lumière douce et

naturelle, différente de celle projetée par une ouverture placée dans la

partie supérieure du mur de l’atelier. Cette disposition apparaît dans

de nombreux tableaux, dans lesquels les effets de clair-obscur sont plus

accentués. Goeree se préoccupe également de la lumière pour dessiner

le volume et montrer les corps dans les moindres détails. Il insiste sur
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la coïncidence entre une ombre plate et les jours (1670 b, p. 55-56).

Pour cela une lumière naturelle, haute est nécessaire provenant d’une

ouverture disposée au nord.

Les artistes du xviie siècle ne sont pas les premiers à réfléchir à la dis-

position de l’atelier, et à la lumière qui y pénètre, pour atteindre l’effet

recherché. Léonard de Vinci déjà avait mis par écrit ses remarques à

ce sujet. Elles sont reprises dans le Traitté publié en 1651, et sont à

l’origine de la réflexion que les peintres mènent sur ce sujet. Vinci pro-

pose ainsi que la fenêtre soit sans croisées ni traverses, recouverte de

papier huilé, « pour ne pas encombrer le jour d’une confusion de lignes

ombreuses » qui gêneraient la lumière, et nuiraient à l’ouvrage (1651,

chap. CCXCVI, p. 97). Goeree s’inspire largement des préceptes donnés

par le peintre italien (1651, chap. XXVII et XXXIV), non pour définir

l’atelier, mais pour décrire la lumière et son incidence sur les ombres

(1670a, p. 63-65). En revanche Sandrart reprend toutes les suggestions

de Vinci et les regroupe dans son chapitre La lumière et l’atelier (1675,

chap. 11, p. 80). La lumière doit venir de droite, du milieu et de la

partie la plus haute de la pièce, et l’ouverture doit avoir cinq ou six

pieds de côté ou mieux encore, être de forme ronde. La source lumi-

neuse doit pouvoir être secondée par une autre située juste en dessous

si le tableau exige beaucoup de lumière. Il faut la préférer venant du

nord. Si l’atelier ne peut satisfaire à cette exigence, et qu’il n’ait qu’une

fenêtre au sud, il faut l’équiper de plafeturi, faits de papier huilé, afin

que le soleil ne modifie pas la forme. Ces recommandations précises

sont directement issues du chapitre XXVII du Traitté de Vinci (À quelle

hauteur on doit prendre son poinct de lumière pour desseigner sur naturel).

Elles ne se bornent cependant pas à des recettes ou instructions, elles

s’inscrivent dans une véritable réflexion sur la relation entre la qualité

du lieu et celle de l’œuvre. Pour Sandrart, une pièce est appropriée

quand toutes les parties et le tableau dans son ensemble peuvent y avoir

« une lumière parfaite et belle, et qu’elle peut donner à chaque chose,

la convenance, l’ombre et le reflet » (« ein voll-kommen-schönes Liecht

haben und jedem Ding den Wolstand, Schatten und Widerschein geben

kann », 1675, p. 81). La différence entre la lumière du nord, plus égale

et celle du sud que l’on peut ajuster avec des châssis et des papiers pour

créer une plus grande animation ou des tons moins froids, sera encore

mentionnée dans l’Encyclopédie de Watelet et Levesque (1788-1791,

p. 45-46), de même que la nécessité de moduler la lumière en fonc-

tion de la taille du tableau et de l’effet sur les modèles. En prenant

comme exemple une scène d’extérieur nécessitant une grande quantité
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de lumière, Watelet se conforme également à l’idée, garante d’un effet

naturel, qu’il y a une relation directe entre un éclairage approprié de

l’atelier et la lumière du tableau.

Pour Sandrart, l’atelier doit aussi être grand. Ce n’est pas, comme

le suggère Watelet, pour accueillir un grand nombre d’élèves, et pour

pouvoir peindre des grands formats (tableaux d’église, de châteaux, de

galeries), mais pour mieux juger de l’effet du tableau. Vinci déjà avait

insisté sur la nécessité de peindre dans un espace élargi, déterminé par

la taille du modèle à peindre (Vinci, 1651, chap. VI, p. 6). Sandrart

fait le reproche aux peintres anciens (essentiellement allemands) de

travailler dans des ateliers trop petits qui interdisent de placer le

modèle à une certaine distance pour que le peintre puisse se reculer

(Sandrart 1675, p. 80 ; 1679, p. 20). Bosse aussi donne des conseils aux

peintres pour placer le modèle ou le mannequin, et se placer soi-même

à la fois pour voir et pour imiter (1667, p. 22). À la suite de Vinci,

Sandrart va plus loin et attribue à la qualité de l’atelier, la capacité du

peintre à donner vie, force et vérité à leur tableau.

Certes se placer à une juste distance permet à l’œil de trouver la juste

proportion, mais le peintre doit aussi pouvoir se déplacer, prendre du

recul pour examiner à la fois le modèle et l’œuvre en cours d’exécution.

Cela correspond à une conception esthétique que l’on retrouve avec

des modalités diverses chez des peintres aussi différents que Poussin

(1594-1665), Rubens ou Rembrandt (1606-1669). Peut-être pour sup-

pléer à un atelier de petites dimensions, le premier ordonnait ses figures

sur une planche dans une boîte qu’il plaçait à une distance appropriée

(Le Blond de la Tour, 1669, p. 38-39). D’après De Piles, Rubens mon-

tait à la tribune de son atelier pour voir l’effet de ses tableaux (1677,

p. 300). Rembrandt se représente observant son tableau de loin (Le

peintre dans son atelier, 1629, Museum of Fine Arts, Boston), et cette dis-

tance est encore accentuée par la différence d’échelle entre lui-même et

le chevalet. Si la démarche — regarder de loin — est la même pour les

trois artistes, ils ne regardent sans doute pas leur œuvre d’un même œil.

Ils ont cependant en commun une conception nouvelle de la peinture

fondée sur la recherche de l’effet naturel, même si celle-ci n’est pas

univoque. Cette conception ne touche pas alors au sujet représenté,

mais, grâce à l’effet conjoint de la lumière et de l’espace environnant,

à la manière de faire qui induit l’effet produit. Et un atelier conforme

devient une condition nécessaire.
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Outils

L’atelier est également un « laboratoire » selon l’expression utilisée

par Marsy (1746). Sauf en ce qui concerne les couleurs, cette dimension

d’espace de travail est rarement évoquée dans les écrits théoriques ;

ceux-ci font cependant, essentiellement en France et en Angleterre,

une large place à la description textuelle ou figurée des outils du

peintre, du dessinateur ou du graveur. De nombreux chapitres sont

ainsi consacrés aux instruments du peintre. Pour Bate, le plus important

est le chevalet dont il présente un croquis (1634, p. 116). William

Salmon cite le chevalet, la palette, le cadre, la toile, les pinceaux, les

couleurs, le bâton de peintre (1672, p. 163-164). Félibien présente

une liste quelque peu différente, sur laquelle figurent une pierre à

broyer avec sa mollette, le couteau, la palette, le chevalet, le pinceau

et le pincelier, le godet, et la baguette ou appuie-main (1676, planche

LXII, p. 414-415). Chevalet, brosses, pinceaux, palette et pincelier

font également l’objet de descriptions détaillées et individuelles dans

les Premiers éléments de peinture de De Piles. L’utilisation du pincelier,

bassin en fer blanc contenant de l’huile servant à nettoyer les pinceaux

est ainsi présentée en détail (1684, p. 57), de même que l’ordre des

couleurs qu’il convient de respecter sur la palette : blanc, ocre-jaune,

brun-rouge, laque, stil-de-grain, terre-verte, terre d’ombre, noir (1684,

p. 41, 47, 60). Il ne faut sans doute pas considérer ces indications

comme des pratiques systématiques. Marshall Smith souligne combien

palette et chevalet doivent être adaptés à ce que l’on veut peindre

(1692, p. 71-75). Bien évidemment les planches illustrant l’atelier du

graveur sont également nombreuses, dans les Manières de graver de

Bosse (1645) et en Angleterre (Anonyme, 1688, p. 56, p. 81).

L’atelier comme lieu où peintre, sculpteur et autres ouvriers tra-

vaillent (Félibien, 1676, p. 481) est une définition à laquelle Watelet

souscrit tout à fait. Ce dernier accompagne également sa notice de

planches gravées, figurant des outils. Mais, parce que la peinture est

un art d’illusion, et qu’elle est également objet de jouissance, il insiste

sur la juste place que doit avoir le tableau, et sur la nécessité d’un

éclairage conforme pour être bien vu. Les qualités d’un atelier, recon-

nues jusque-là par le peintre pour bien peindre, sont ainsi étendues à

l’amateur.

Michèle-Caroline Heck
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ATTITUDE

angl. : attitude

all. : Stellung

néerl. : actitude

it. : attitudine

lat. : attitudo

Action, figure, mouvement, posture

Le mot attitude fut introduit dans la théorie de l’art en Italie vers 1500. Son

sens est intimement lié à la figure humaine ; il signifie sa posture, animée par

le mouvement physique et psychique ainsi que par l’action. Pendant deux

siècles environ, le mot connaît une mutation de sens subtile, imperceptible

pour la plupart des personnes, à l’exception de ceux qui connaissaient les

usages du vocabulaire artistique spécialisé.
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Le mot attitude dans la théorie de l’art

Le mot attitude est un terme important dans la peinture figurative. Il

fait référence à la posture, au port et aux mouvements d’une figure dans

une œuvre d’art. Ce terme est apparu dans la théorie de l’art vers 1500,

et fut largement utilisé à partir du milieu du Cinquecento. Le vite de’ più

eccellenti pittori, scultori ed architettori de Giorgio Vasari et la traduction

italienne, par Cosimo Bertoli, de la version latine du De Pictura, de Leon

Battista Alberti, publiée en 1568, ont été des étapes importantes pour

la généralisation du terme (Vasari, 1873-1880 ; Bertoli, 1568). Alberti

lui-même n’a jamais utilisé le mot attitude ni en latin, ni dans la version

vernaculaire de son traité de la première partie du xve siècle (Alberti,

1972, p. 71). Bertoli inclut le mot attitude dans sa traduction d’Alberti,

quand ce dernier faisait référence à la posture et au mouvement des

figures humaines.

C’est autour de 1500 que Leonardo da Vinci consacre plusieurs

paragraphes à une discussion autour du mot attitude. Il explique que

l’attitude d’une figure humaine devrait être rendue dans les parties

du corps, et que l’intention de l’esprit devrait être visible dans les

attitudes. Le concept rassemble aussi bien le mouvement du corps que

celui de l’âme. Leonardo relie le mot aux mouvements et aux actions

des êtres humains lorsqu’il affirme que les peintres devraient observer

les attitudes et les mouvements quand ils se produisent, plutôt que

de faire poser quelqu’un pour imiter des actes impulsifs, comme celui

de pleurer (Vinci, 1651, chap. CLXXXIII, p. 60, chap. CXCIII, p. 63,

chap. CCXVI-CCXVII, p. 71-72). Ces connotations font toujours partie

du terme lorsque celui-ci est intégré dans un glossaire de termes d’art

élargi dans la seconde moitié du xviie siècle. Le Vocabulario toscano

dell’arte del disegno de Filippo Baldinucci associe le terme attitude aux

mots atto, azzione et gesto d’une figure, et le rattache aux mouvements

et aux expressions (Baldinucci, 1681, p. 17).

Le terme italien attitudine est adapté en actitude en néerlandais autour

de 1600. Les aspects du mouvement et de l’action des figures sont à

nouveau mis en avant, et même explicitement ajoutés à des contextes

repris de la version originale italienne des biographies de Vasari dans

la traduction de Van Mander (1604, fol. 109 v, 137 r, 140 r).
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Distinctions subtiles entre attitude et posture

Dans la seconde moitié du xviie siècle, un sens plus affiné est appliqué

au terme attitude, dans la théorie de l’art en France. Des nuances et des

sens synonymes liés à cette terminologie font débat. La publication de

la traduction française du Traitté de la peinture de Léonard de Vinci en

1651, ou son usage accru par les artistes et les connaisseurs, ont dû

être cruciaux. Ce terme a en effet suscité beaucoup d’intérêt dans les

discours sur la théorie de l’art. Roland Fréart de Chambray, traducteur

du Traitté de Léonard, développe la connotation italienne traditionnelle

du terme et modifie son sens. Il compare le terme attitude aux mots

« action » et « posture », mais soutient qu’attitude est plus expressif,

parce qu’aucune de ces deux alternatives ne pourrait être utilisée pour

décrire des corps sans vie ni action. Car il n’y dans un corps mort ni

action ni posture ; et car ce serait grossier, et impropre au langage

des peintres de dire : « sa figure est dans une belle posture » (Fréart

de Chambray, 1662, n.p.). Dans la traduction anglaise du traité de

Fréart par John Evelyn, il est proposé d’utiliser le mot « disposition »

conjointement à attitude pour décrire les corps inanimés (Fréart de

Chambray, 1668, n.p.). Le terme « disposition » a son origine dans la

théorie de l’architecture : il signifie l’agencement de plusieurs parties

d’un bâtiment. Cela s’ajoute aux traditionnelles associations du mot

attitude avec action, mouvement et posture, la question de l’agencement

des figures dans leur contexte de composition.

Les fines distinctions entre les significations et usages des termes

attitude et posture n’étaient pas connues des personnes non familières du

vocabulaire artistique spécialisé. John Dryden, célèbre pour ses travaux

de traduction en littérature classique, réalise en 1695 sa première

traduction vers l’anglais de l’influent poème latin De arte graphica de

Charles Alphonse Dufresnoy, mais il n’est pas averti du débat autour

du mot attitude dans la littérature artisitique. Dryden traduit le mot

latin positure par posture, mais il utilise également posture pour traduire

le terme attitude à partir de la traduction française du poème, par

De Piles en 1668 (Dufresnoy, 1695 [1668], p. 12, 16, 20, 64, 118,

131, 134, 145, 215). Dryden n’avait pas reconnu que le terme attitude

évoquait pour les lecteurs de littérature artistique, une notion différente

de celle que connaissaient les lecteurs de traductions de textes en

littérature classique. Avant l’impression de la seconde édition en 1716

de la version anglaise du De arte graphica/Art of Painting, le peintre
et traducteur Charles Jervas corrige l’incompréhension de Dryden,
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et remplace, dans l’ouvrage entier, les termes postures par attitudes

(Dufresnoy, 1716 [1668]). Le mot attitude diffère à peine dans sa

définition du terme posture, mais il était considéré plus élégant et

pertinent pour décrire une figure humaine animée.

Ulrike Kern

[Traduction de l’anglais en français : Corinne O’Connor]
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B
Barbouilleur =⇒ Peintre

Baroque =⇒ Caprice

BEAU/BEAUTÉ

angl. : beauty

all. : Schönheit

néerl. : schoonheid

it. : bellezza

lat. : pulchritudo

Antique, beau naturel, grâce, laideur, nature, proportion, règle,

symétrie, vrai

La commune opinion n’admet aucune définition du Beau

(De Piles, 1708, p. 135)

Difficile à définir, la beauté est également difficile à voir et à représenter, car

elle est cachée, et les règles malaisées à établir (Félibien, 1666, 1er Entretien,

p. 23-24 et 1685, 7e Entretien, p. 155-156). La raison en est pour Lairesse

que la beauté ne réside « que dans l’idée que notre esprit s’en forme » (1712
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[1787], I, p. 20, [p. 74]). Pour beaucoup de théoriciens la Beauté

est la partie la plus noble de la peinture. Dufresnoy en fait le premier

précepte de son poème De Arte graphica : « I. Precepte. Du Beau. *La

principale & la plus importante partie de la Peinture, est de sçavoir

connoistre ce que la Nature a fait de plus beau & de plus convenable à

cet Art ; *dont le choix s’en doit faire selon le Goust & la Maniere des

Anciens [...]. » (Dufresnoy/De Piles, 1668, p. 7) S’il ne précise pas

ce qu’est le Beau, Lairesse définit pourtant « trois espèces de Beautés,

savoir, la commune, celle au-dessus de la commune ou la rare, &

la parfaite ». La première « dépend en grande partie de la mode &

qui satisfait les esprits ordinaires », la seconde est « celle dont l’esprit

rassemble les différentes parties de plusieurs individus », la troisième

« la Beauté parfaite est purement idéale » (1712 [1787], I, p. 21,

[p. 75]). Par ailleurs, si la beauté réside bien dans l’idée du peintre

comme le proposent de nombreux théoriciens, c’est bien parce que

cette capacité à reconnaître le Beau naturel est le fruit du génie et non

des règles (Hoogstraten, 1678, p. 286 ; Dufresnoy/De Piles, 1668,

p. 4). À travers ces approches se dessinent les diverses orientations du

discours sur le Beau ou sur la Beauté dans les écrits sur l’art. Elles

se formulent à travers le rapport entre le beau idéal, le beau naturel

et l’antique pour lesquels le choix est essentiel, dans la question des

règles, et plus généralement dans celles de savoir comment la beauté

peut être atteinte dans le processus de création, dans le tableau, et

comment elle est perçue par le spectateur.

Beau idéal et Beau naturel

Certes l’importance de la partie intellectuelle de la peinture, dans

l’invention et dans la composition, est affirmée avec force, et l’ordon-

nance d’un tableau comparé au bel ordre de l’univers. Mais force est

de constater que dans les écrits sur l’art du xviie siècle, les termes beau

ou beauté sont peu employés dans le sens de l’Idea néoplatonicienne ou

d’un idéal, soit d’une forme transcendante à laquelle le peintre pourrait

se conformer. S’il n’y a pas de forte assimilation de l’Idée au Beau, il est

évident cependant que le Beau se forme dans l’idée ou l’imagination

du peintre, mais il est surtout associé à l’expérience sensible de la

nature. Félibien cite Platon et l’analogie que le philosophe fait entre

Beauté et Bonté, mais pour renvoyer à l’importance de la beauté du

corps qui « consiste dans une juste proportion des membres, dans la

couleur de la chair & dans la grace » (1688, 10e Entretien, p. 202-203).
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De fait, le beau se cherche dans la conception d’une forme à travers les

proportions, dans celle d’un « bel ordre » ou d’un « bel effet », à travers

la convenance et l’harmonie, et surtout à partir de la nature :

Que si c’est un grand avantage à l’homme de comprendre dans son
esprit les images des corps animez & inanimez, combien est-ce une
chose digne d’admiration d’en pouvoir tracer la ressemblance, & encore
plus de se former une idée de toutes les beautez de la Nature pour en
faire une plus parfaite. (Félibien, 1688, 10e Entretien, p. 295)

L’accent est mis sur le naturel plus que sur un idéal à rechercher.

Quand Dufresnoy dit que le Génie est capable de reconnaître le « Beau

naturel associé au Vray » (1668, p. 4), il se rapproche beaucoup de la

pensée de Boileau, « Rien n’est beau que le Vray » (Boileau, 1675, Epître

IX). Le choix du beau doit être raisonnable : imiter ce qui est dans la

nature, et concilier l’ordre et le désordre ou l’irrégularité conformément

à celle-ci. Cette question est débattue à l’Académie royale de peinture

et de sculpture. La réponse à la question « en quoi consiste le Beau

naturel ? », est qu’il faut distinguer entre le naturel simple et le naturel

composé « et dans ce dernier faire la distinction du regulier, ou de celuy

qui peut être rustique ; parce que dans le regulier, la beauté consiste

en la symetrie & la belle ordonnance de l’Art, & quant au rustique sa

beauté consiste dans l’irrégularité champêtre » (Testelin, s.d. [1693 ou

1694], p. 40, repris par Le Comte, 1699-1700, I, p. 73-74).

Mais la relation entre la nature et le beau est plus ambiguë qu’il n’y

paraît. Junius oppose ce qui est issu de l’esprit et ce qui est produit

d’après la nature, et affirme clairement que l’art doit perfectionner la

nature (1641, p. 15-16, 64). Cette idée est très répandue. Et c’est dans

cette perspective que l’on peut comprendre le rôle de l’Antiquité. Le

« Beau naturel » est lié à l’Antique pour Dufresnoy (1668, p. 20). De Piles

reprend cette idée, « vous jugerez bien mieux de la beauté & du bon air

des gens quand vous aurez un peu gousté l’Antique » (1677, p. 65-66).

Parce que d’une part l’Antique n’est beau que parce qu’il est fondé sur

l’imitation de la « Belle Nature » (De Piles, 1708, p. 148), et que d’autre

part la nature est imparfaite, les théoriciens français posent également

la nécessité d’un choix. C’est ainsi que la copie d’après les antiques

est justifiée par De Piles, (1668, p. 156) et par d’autres théoriciens

français (Perrault, 1688, I, p. 10), et néerlandais (Goeree, 1670 a, p. 71,

91-92). Il convient donc de choisir le beau dans le traitement des figures

(corps, air, proportions, attitudes, vêtements) pour être conforme au

« bon » ou « grand Goust » (Bosse, 1649, p. 92-93), ou, se référant à
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l’exemple de Zeuxis et des filles de Crotone, « choisir ce qu’il y a de

beau dans chacun, & ne prendre que ce qu’on nomme communément

la belle nature » (Audran, préface, n.p.). L’importance du choix est

si grande dans la notion de Beau que Lacombe, dans son Dictionnaire

portatif des Beaux-Arts ne lui consacre pas de notice et renvoi à Choix

(1752). Choisir le plus beau dans l’acte d’imiter la nature a la vertu

de perfectionner le jugement, mais plus généralement le but est de

rectifier la nature en l’imitant. Ainsi Baillet de Saint-Julien appelle « à

peindre toujours en beau » (1750, p. 10-11), et Batteux parlant de la

Belle Nature dans les Arts, conclut qu’« elle doit nous flatter du côté de

l’esprit, en nous offrant des objets parfaits en eux-mêmes, qui étendent

& perfectionnent nos idées ; c’est le beau » (1746, p. 87-88).

La position des théoriciens anglais est plus proche d’une recherche

d’un « Beau idéal » qui peut être conçu plus qu’il n’est visible dans la

réalité :

Beauty, may be perfectly conceived True beauty in any Creature, is not
to be found ; being full of deformed disproportions, far remote from
truth ; for sinne is the cause of deformity. Beauty in truth, is, where
Joynts and severally every part with the whole.

(Sanderson, 1658, p. 45-47)

Fondé également sur l’imitation de la nature, leur discours se porte

sur l’importance de choisir les choses les plus belles as Art being the

counterfeiter of Nature, must ever endeavour to imitate the most absolute

things (Browne, 1675, p. 20). Dans son Discours préliminaire sur le Beau

idéal (1724, publié avec l’édition française de Richardson, 1728, t. III,

p. III-LXXII) Ten Kate oppose le « Beau Commun » au « Beau idéal »

qui « ne peut s’aquérir par la simple imitation d’un Modèle, ou d’un

Portrait, mais seulement par la force des Idées les plus justes, & des

Imaginations les plus rectifiées » (p. IX-XIII). À partir de l’exemple

de Raphaël (1483-1520), il définit l’imitation idéale qui permet, sans

s’écarter de la ressemblance ou du caractère de créer des œuvres à la

fois naturelles et idéales.

Le Beau mis en œuvre

Admettre que le Beau ne plaît que par les règles (De Piles, 1715,

p. 10-11) et que les antiques sont comme « règles de Beauté » (De Piles,

1668, p. 156) introduit l’idée que l’on peut connaître les moyens pour

y parvenir. Définir ces règles devient alors un enjeu majeur pour les
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théoriciens. Ils s’accordent sur le fait que celles-ci se déduisent de

l’imitation de la nature et des statues antiques (Félibien, 1666, 1er Entre-

tien, p. 23-24 ; Dolce/Vleughels, 1735, p. 261-263), et qu’elles sont

nécessaires pour l’éducation des jeunes peintres et pour leur perfec-

tionnement. Pourtant tous reconnaissent qu’elles restent cachées, et ils

se heurtent à la difficulté de les formuler (Félibien, 1685, 7e Entretien,

p. 155-156 ; Goeree, 1682, p. 34-35).

Cependant de même que la beauté était difficile à définir, elle est

difficile à représenter. Le beau est essentiellement défini par rapport

à la proportion des corps en relation avec la conception du corps

comme image de la création divine. Les proportions tiennent ainsi une

place très importante dans les discours sur l’art, en relation étroite

avec le concept de beauté. On reconnaît bien sûr la diversité des

proportions selon les différents canons définis par Dürer. Et cette variété

est acceptée au nom de la conformité avec la nature. L’accent est mis

sur les principes de symétrie et d’harmonie, c’est-à-dire d’analogie

des parties entre elles et avec le tout. De même que la conformité

des parties (symétrie) dépasse la beauté d’une partie (Hoogstraten,

1678, p. 50), la beauté d’une figure ne réside pas uniquement dans

ses proportions. Pader divise la beauté en naturelle et artificielle :

la première est propre à l’homme ; la seconde propre à sa fonction

(1649, p. 11). De nombreux théoriciens évoquent ainsi l’attitude, le

mouvement, mais aussi les contours, les couleurs (Richardson, 1719,

p. 15-16). L’idée essentielle est que la beauté ne peut être montrée qu’à

travers un tout. C’est ainsi que Dufresnoy définit l’« Idée d’un beau

Tableau » (Dufresnoy/De Piles, 1668, p. 43). Le principe de conformité

des parties qui entrent dans une composition devient alors l’expression

de la véritable beauté (Le Comte, 1699-1700, p. 76-77). Cette harmonie

du tout cependant n’exclut pas la diversité.

Voir le beau

Le « bel effet » des proportions, appelé également eurythmie par

Vitruve, est indescriptible pour Browne, mais cette perfection qui

associe beauté et grâce peut cependant être perçue par les yeux, et ainsi

transmise à l’entendement (1675, p. 1-2). L’intérêt pour la perception

de la beauté se manifeste également dans les écrits des théoriciens

français autour du rapport établi entre beauté et grâce. Pour Félibien,

il existe une beauté sans grâce produite uniquement par la symétrie des

parties les unes avec les autres, alors que la grâce peut accompagner le



Presses universitaires de la Méditerranée --- Une question? Un problème? Téléphonez au 04 99 63 69 28.

DicoLexArtIMP --- Départ imprimerie --- 2018-6-5 --- 11 h 08 --- page 92 (paginée 92) sur 504

92 BEAU/BEAUTÉ

défaut de proportion (1666, 1er Entretien, p. 36-38). La distinction entre

beauté et grâce aboutit à une réelle disjonction entre les deux notions

sous la plume de Roger De Piles quand celui-ci énonce : « Ce qui est

Beau n’est pas toûjours gracieux, ce qui est gracieux n’est pas toûjours

beau » (1715, p. 10-11). Ce débat introduit la notion de plaisir « de

personnes belles qui nous plaisent beaucoup moins que d’autres qui

n’ont pas de si beaux traits » (De Piles, 1668, Remarque 222, p. 112).

Dans cette même perspective, les théoriciens des Pays-Bas interrogent

la relation entre beauté et laideur. Partant de l’idée qu’il y a des degrés

dans la beauté, Goeree considère qu’on peut apprécier la laideur plus

que la beauté : ce que l’œil apprécie alors est l’art plus que le beau,

c’est-à-dire les choses belles en peinture alors qu’elles sont laides dans

la vie (1682, p. 17-19). De même c’est la beauté et l’harmonie des

couleurs dans le portrait de la comtesse Dowager d’Exeter de Van

Dyck (1599-1641) qui satisfont l’œil de l’amateur, plus que sa beauté

(Richardson, 1719, p. 67).

Dans la première moitié du xviiie siècle, le beau apparaît surtout

comme ce qui plaît, loin de la conception d’une beauté conçue comme

une idée (De Piles, 1708, p. 135). Ce n’est plus sa définition que les

théoriciens recherchent alors, ils expriment clairement que sa percep-

tion est affaire de regard et de sentiment. Le plaisir attaché au beau

naît alors également du maniement du pinceau :

The mixture of its Colours, in the Skilful Contrivance of the several
parts of the Picture, and infinite Variety of the Tincts, so as to produce
Beauty, and Harmony. This alone gives great Pleasure to those who
have learn’d to see these things. (Richardson, 1719, p. 10-11)

Ce qui est beau est certes naturellement fait pour plaire, mais n’est pas

perceptible naturellement (« What is Beautiful, and Excellent is naturally

adapted to Please ; but all Beauties, and Excellencies are not naturally

Seen », 1719, p. 197). Seuls les yeux des connaisseurs peuvent pénétrer

les beautés des différentes parties de la peinture d’un grand maître.

La perception du tableau permet alors à celui qui le regarde d’en

comprendre la conception :

He sees a Force of Mind the great Masters had to Conceive Ideas ;
what Judgment to see things Beautifully, or to Imagine Beauty from
what they saw ; and what a power their Hands were endued withal
in a few Strokes, and with Ease to shew to Another what themselves
Conceiv’d. (Richardson, 1719, p. 201)



Presses universitaires de la Méditerranée --- Une question? Un problème? Téléphonez au 04 99 63 69 28.

DicoLexArtIMP --- Départ imprimerie --- 2018-6-5 --- 11 h 08 --- page 93 (paginée 93) sur 504

BEAU/BEAUTÉ 93

Mais alors que Richardson considère que seul un homme instruit

peut voir et apprécier, Coypel considère que, parce que la peinture

est imitation de la nature, « tout homme de bon sens & d’esprit, est

à portée de sentir les grandes beautez d’un tableau » (Coypel, 1732,

p. 18-19). La divergence entre les auteurs porte ainsi sur la facilité à

percevoir le beau. Pour le théoricien français, cette capacité à sentir

autorise tout homme à faire des critiques. Même s’il fait intervenir le

jugement, le sentiment est une

lumière naturelle [...] qui fait sentir au premier coup d’œil la dissonance
ou l’harmonie d’un ouvrage, & c’est ce sentiment qui est la base du
goût, [...] ce goût ferme & invariable du vrai beau qui ne s’acquiert
presque jamais, dès qu’il n’est pas le don d’une heureuse naissance.

(La Font de Saint Yenne, 1747, p. 3-4)

Un tableau, conçu selon les règles du Beau et de la « Belle Nature »

dans l’imagination du peintre, doit satisfaire ou flatter l’esprit et le

cœur de celui qui le regarde (Batteux, 1746, p. 92-93, 248). En mettant

l’accent sur la manière dont le beau peut être perçu, le discours sur le

beau dans les écrits publiés avant 1750 en France et en Angleterre met

l’accent sur une qualité essentielle de ce que Watelet appelle le beau

effectif « qui produit les mélanges les plus complets des satisfactions

organiques, sentimentales & spirituelles » en le distinguant du beau

idéal (1788-1791, t. 1, p. 60).

Michèle-Caroline Heck
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Beau naturel =⇒ Beau, Naturel

BEAU-FAIRE =⇒ FAIRE

BEAUX-ARTS

angl. : fine arts

all. : Schöne Künste

néerl. : schoone kunste

it. : due arti

Art mécanique, art libéral, art, peinture, artiste, sculpture, para-

gone, goût, imitation, jugement, génie

Le terme Beaux-arts apparaît tardivement dans le vocabulaire artistique. Le

concept permettant la création d’une catégorie distincte Beaux-arts devient

graduellement plus commun pendant la période des Lumières, quand le terme

se répand dans la littérature théorique et historique de la période, en plusieurs

langues européennes. Le terme ne naît cependant pas de rien — l’idée de

beaux-arts a été élaborée tout au long de la période moderne, sur la base

de fondations établies à la Renaissance. Ce développement n’a pas toujours

été linéaire, et il est intéressant de noter que, onze ans après la publication

du texte fondamental de Batteux (1746) et cinq ans après la publication

du Dictionnaire des beaux-arts par Lacombe (1752), Pernety n’a toujours

pas consacré une entrée à ce terme (1757).
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Les arts libéraux, les arts mécaniques et les beaux-arts : une lente
émancipation

Depuis la fin de l’Antiquité, les arts (ars, techne, activités relatives à

la connaissance humaine et au savoir) ont été séparés en deux groupes

principaux, les arts mécaniques et les arts libéraux. La peinture, la

sculpture et l’architecture étaient tout d’abord incluses dans les arts

mécaniques, et ainsi tenaient au monde des métiers. Au terme d’une

longue lutte — très bien documentée par un bon nombre d’écrivains

modernes — artistes et théoriciens montrèrent que ces activités artis-

tiques les apparentaient plutôt aux arts libéraux qu’aux arts mécaniques.

Vasari (1550/1568) accomplit le changement de statut lorsqu’il groupe

les trois arts sous la dénomination arti del disegno. D’autres théoriciens

ont souligné l’importance particulière de la peinture et de la sculpture,

préférant la dénomination due arti (Paleotti, 1582).

Une étape nouvelle doit être franchie pour unifier les arts visuels en

un groupe, distinct des arts libéraux, et pour créer ce qui a été appelé

« un système moderne des arts », nommé beaux-arts, fine arts, schöne

Künste ou schoone kunsten. Le terme commence à être utilisé durant la

première partie de la période moderne, et durant les Lumières, tout

d’abord en France, puis en Angleterre et en Allemagne. Son adoption

aux Pays-Bas est postérieure. Cependant, le sens exact de ce terme est

difficile à cerner. Au milieu du xviiie siècle, la peinture, la sculpture,

l’architecture, la gravure et le dessin sont tous considérés comme

appartenant aux beaux-arts, tandis que d’autres activités comme la

poésie, la typographie, la musique, la danse, le théâtre et même le

jardinage sont parfois acceptées au sein de ce groupe.

Dès le milieu du xvie siècle, le terme beaux-arts apparaît dans des

textes français : François Sublet de Noyers est loué par Fréart pour

avoir cultivé les beaux-arts, c’est-à-dire l’architecture, la peinture, la

sculpture et la typographie (1650). Bosse (1667) énumère les trois

Arti del Disegno de Vasari quand il dédie son livre à ceux qui s’inté-

ressent à la peinture, sculpture et architecture, et qui désirent cultiver

l’excellence des beaux-arts. À la fin du siècle, Testelin (s.d. [1693 ou

1694]) privilégie une compréhension des beaux-arts plus proche des

due arti, car il ne mentionne que la peinture et la sculpture. Le passage

se caractérise également par son conservatisme — Testelin semble reve-

nir à des théories plus anciennes quand il affirme que les beaux-arts

désignent la même chose que les arts libéraux. La préséance accordée

aux deux arts de la peinture et de la sculpture est clairement confirmée
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par Sébastien Leclerc qui en 1698, exécute une planche gravée célèbre ;

celle-ci propose une vision idéalisée de l’Académie des Sciences et des

Beaux-Arts ; une institution répondant à ce nom n’existait pas à cette

époque, et Leclerc a sans doute regroupé les activités de l’Académie

Royale des Sciences et celles de l’Académie Royale de Peinture et de

sculpture, tout en omettant l’Académie Royale d’Architecture.

Le concept de beaux-arts, en langue française, a été favorisé par la

publication du traité de Batteux (1746), qui a établi sa théorie des

beaux-arts (peinture, sculpture, poésie, musique et danse) sur un prin-

cipe simple. Les beaux-arts ont tous pour but les plaisirs, et tous sont

des arts imitatifs, en ce qu’ils imitent la nature dans leurs productions.

Ils diffèrent ainsi des arts mécaniques ou utiles, qui emploient simple-

ment la nature et ses produits, ou les autres arts comme l’architecture

et l’éloquence (qui joignent le plaisir et l’utilité) qui polissent et amé-

liorent la nature et ses produits. Sept années plus tard, Lacombe (1753)

confirme les choix de Batteux, mais intègre l’architecture aux beaux-

arts. Son entrée pour le terme Arts (beaux) est un modèle de limpidité

et de précision. Lacombe établit une distinction simple entre les autres

arts (utiles) et les beaux-arts (destinés au plaisir, l’agrément). Ils sont

les enfants du génie, prennent la Nature comme modèle (théorie de

l’imitation), sont les serviteurs du goût. Ils tendent à procurer du plaisir

pour la personne qui contemple. Lacombe, cependant, introduit une

note de prudence — en pensant à Rousseau et à son Discours sur les

sciences et les arts (1751) — quand il avertit son lecteur que trop de luxe

ou d’extravagance recèle un danger. Quand les beaux-arts deviennent

la proie du luxe, ils peuvent aisément corrompre l’humanité.

Les éditeurs de l’Encyclopédie (1751) entreprennent une mise en

valeur explicite des arts mécaniques — il est donc à peine surprenant de

vérifier que l’ouvrage ne présente aucun article consacré aux beaux-arts,

même si le terme est utilisé dans le cours du texte. Watelet et Levesque,

dans leur Encyclopédie (1781), comme le Dictionnaire (1792) reviennent

au concept d’arts libéraux pour désigner les beaux-arts, même si le

terme beaux-arts est couramment utilisé par les auteurs dans le corps

de leurs analyses.

L’Angleterre et les États germaniques — beauté et utilité

En Grande-Bretagne, le terme beaux-arts est utilisé très tôt, dès la

fin du xviie siècle, par exemple chez Aglionby dans la Vie de Giulio

Romano (1685) ou par Franckenstein (1697), lorsqu’il décrit les activi-
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tés des étudiants envoyés à l’Académie de France à Rome. Quelques

années plus tard, le terme apparaît à plusieurs reprises dans la version

anglaise de textes signés De Piles (1706). De fait, c’est par le biais

de traductions que le concept apparaît dans la langue anglaise. Les

auteurs vernaculaires sont plus lents à en faire l’emploi. Une antholo-

gie littéraire (Muses Mercury, 1707) et Gildon (1718) mentionnent les

beaux-arts, y compris la peinture. Humphrey Ditton, dans son Trea-

tise on perspective, regroupe ainsi la notion dans une phrase « painting,

sculpture and all the fine arts of imitation » (1712). Il faut attendre trente

ans plus tard pour que George Turnbull se réfère explicitement aux

beaux-arts (les arts du dessin, la sculpture et la peinture sont mention-

nés) dans un texte consacré à la question (1740). Quelques années plus

tard, l’éditeur de l’ouvrage de John Evelyn, Sculptura, use de ce terme

dans sa biographie d’Evelyn (1755) pour désigner le dessin, l’architec-

ture, la peinture et la sculpture. Chambers (1728), lui, ne semble pas

avoir achevé la séparation entre les beaux-arts et les arts libéraux ; il

observe en effet que les arts libéraux regroupent la poésie, la musique,

la peinture, la grammaire, la rhétorique, l’art militaire, l’architecture

et la navigation. Tous ces arts, dit-il, méritent d’être « cultivés sans

aucun égard pour le gain qui pourrait en être généré. »

Sulzer (1771) écrit un article capital sur Arts, beaux-arts (Künste,

Schöne Künste) publié séparément (1772), puis dans le deuxième

volume de son Dictionnaire général des beaux-arts. Il insiste sur le carac-

tère utile, moral et social, des beaux-arts. Dans la première phrase de

l’article, il observe que l’essence des beaux-arts (Schöne Künste) est l’em-

bellissement de l’utile. Sulzer donne un développement considérable

à cette idée dans son article. On peut y voir une réponse polémique,

lancée contre la vision esthétique de l’art partagée par Baumgarten

(1750), qui pense que la beauté doit être cultivée pour elle-même, en

vue de la constitution du goût, sans considération d’utilité.

Cecilia Hurley
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CABINET/GALERIE

angl. : gallery

all. : Galerie, Kunstkammer

néerl. : kunstkamer, galerij

it. : galleria

lat. : pinacotheca

Galerie, pinacothèque, collection, exposition, musée

Le terme cabinet est d’abord employé au xvie siècle pour qualifier « Une

espece de buffet à plusieurs layetes ou tiroirs. » (Dictionnaire de l’Académie

françoise, 1694) ; il est ensuite décrit au cours du xviie siècle, comme

étant un petit appartement dans lequel les amateurs d’art, en particulier, y

entreposaient leurs acquisitions. À la fois dépeint comme une pièce parée de

tableaux, expression d’un collectionnisme alors en vogue, mais aussi comme

un lieu d’instruction, le cabinet est fréquemment confondu par les théoriciens

avec la pinacothèque et la galerie, dans lesquelles des œuvres sont présentées

à un public averti : peintres, amateurs, connaisseurs ou simples curieux.

Il constitue ainsi les prémices de la Grande Galerie du Louvre, haut lieu

d’exposition et d’éducation à la fin du xviiie siècle, qui devient le Muséum

National après la Révolution française.
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S’ils sont évoqués à l’occasion des descriptions de collections de tableaux

(Cabinet de Georges de Scudéry, 1646 ; Cabinet du duc de Richelieu par

De Piles, 1681 ; puis celui de M. Crozat par Mariette, 1741), les occurrences

du terme « cabinet » sont peu nombreuses dans les textes des théoriciens des

xviie et xviiie siècles ; seuls quelques auteurs, à l’instar de Félibien (1676),

Marsy (1746), ou encore Diderot (dans les Salons, 1759-1781) en donnent

une définition précise.

Cabinet, galerie et pinacothèque, une sémantique non définie

Au xviie, les théoriciens et notamment Félibien, associent le terme

cabinet à la pinacothèque. Ce dernier utilise en effet, le terme italien

pinacotheca, provenant des écrits de Vitruve, et le traduit littéralement

comme « cabinet de peintures ». Un glissement sémantique s’opère

donc, et le mot cabinet désignant à l’origine un mobilier, qualifie

ensuite une pièce. Le lieu nommé ainsi, prend une véritable fonction,

liée inéluctablement aux arts et en particulier à la peinture. Dans

une dimension d’exposition et de conservation, le cabinet est dès lors

défini comme une pièce d’intérieur, plutôt étroite, que « l’on orne de

tableaux » et de dessins, reflet d’un collectionnisme alors en pleine

ascension au xviie siècle (Félibien, 1676, p. 507-508). En parallèle,

dans ce même ouvrage, Félibien donne une précision sur le terme

galerie qu’il décrit comme un espace plus vaste comparativement au

cabinet, mais toutefois similaire à celui-ci car ayant le même dessein. En

effet, la galerie, cette pièce « d’une maison, que l’on orne de Tableaux

& de Statües » (Félibien, 1676, p. 605) est également confondue avec la

pinacotheca ; cette relation crée un amalgame entre les termes cabinet

et galerie tout au long du xviie siècle.

Néanmoins au xviiie siècle, une disjonction apparaît, particulière-

ment dans les écrits de Marsy. Selon lui, les cabinets demeurent des

« lieux ornés » de curiosités et de collections (Marsy, 1746, 1, p. 91-92) ;

tandis que les galeries, toujours plus spacieuses sont des pièces parées

d’« excellens morceaux de Peinture » (Marsy, 1746, 1, p. 271), autre-

ment dit, dont les voûtes sont décorées de fresques ou d’un ensemble

de tableaux. L’auteur fait en effet référence au Palais Farnèse et éga-

lement au cycle consacré à Marie de Médicis exécuté par Rubens

pour le Palais du Luxembourg. La dimension d’exposition et de plaisir

visuel est dès lors patente, il suffit de constater l’utilisation majeure

du terme « orner », faisant référence à l’ornementation, la décoration

ou l’agrément.
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Le cabinet et la galerie, des « Petits Palais enchantés »

Néanmoins, le cabinet ne présente pas qu’un aspect d’embellisse-

ment — il n’est pas seulement un plaisir solitaire de l’amateur — et

comme le précise très justement Junius, il doit aussi être ouvert aux

autres afin qu’ils puissent admirer la peinture (1638, p. 81). D’ailleurs,

en se fondant sur une comparaison entre une bibliothèque et un cabi-

net, mais aussi entre les peintres et les écrivains, Richardson présente

la collection de peintures et de dessins comme un objet dépassant

une simple fonction d’ornement et d’ostentation ; elle doit avoir plu-

sieurs fins, et notamment divertir et instruire au même titre que les

livres (Richardson, 1719, p. 42). Dans cette perspective, La Font de

Saint-Yenne insiste également sur l’idée du cabinet comme lieu d’ins-

truction. Selon le théoricien français, le cabinet est un lieu présentant

une variété de tableaux et de dessins, une diversité de sujets (histoire,

paysage, etc.), avec une place importante accordée aux peintres fla-

mands, auxquels, dans le contexte d’un intérêt grandissant pour l’art

septentrional, on reconnaît une délicatesse, de la suavité, une belle

distribution des effets de lumières, ou bien une savante disposition

des figures, faisant oublier « la bassesse de leurs sujets étant pour la

plupart grossiers, ignobles, sans pensées, & sans intérêts. » (La Font

de Saint-Yenne, 1746, p. 30-31). Les cabinets sont en définitive ces

« Petits Palais enchantés » dans lesquels il est possible d’apprécier une

peinture variée, de grands maîtres tout comme des peintres « excellens

d’animaux, de fruits, & de fleurs, qui est le genre le plus médiocre ».

Le cabinet comme lieu d’exposition

Ainsi, en déclarant que les Kunstkamer ende Galerijen sont aussi des

lieux pour pratiquer l’amour de l’art (1638, p. 81), Junius, rejoint plus

tard par La Font de Saint-Yenne, met en exergue l’idée que les cabinets,

faisant « l’admiration des Etrangers & les délices des connoisseurs qui

habitent cette capitale » (La Font de Saint-Yenne, 1746, p. 30-31),

garantissent le savoir et l’apprentissage du peintre. En effet, à partir de

la seconde moitié du xviiie siècle, les auteurs débattent avec ferveur

sur le statut de l’œuvre et sur ses fins. Déjà, dans les Réflexions critiques

sur la poésie et sur la peinture parues en 1719, Du Bos s’interroge sur

la destination d’une peinture, qui selon lui est objet de délectation,

un plaisir sensible ou d’ordre intellectuel ; il est suivi par Pernety,

qui précise en 1757 que « Le tableau n’est pas seulement un meuble
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agréable, il est instructif, il réveille, il excite les grandes idées, de

sentiments nobles, élevés, des réflexions édifiantes [...] ». La notion

d’exposition aux artistes et amateurs, dont les prémices remontent à

la fin du xviie siècle, suscite en effet un des débats qui importe aux

Lumières, car les « Tableaux exposés à la vûe, exposés en vente [...] »

(Marsy, 1746, t. 1, p. 236), insufflent à l’artiste ou au public des

connaissances et des vertus. En définitive, le cabinet étroit et privé

comme lieu d’exposition, est supplanté progressivement par la galerie,

dans laquelle la déambulation se fait mieux, jusqu’à devenir un haut

lieu officiel du savoir, notamment avec la mise en place de la grande

galerie du Louvre. À l’instar du Salon façonnant le regard du spectateur,

le cabinet et la galerie ont cette vocation d’éduquer l’homme et de lui

inculquer un goût.

Pierrick Grimaud
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CAPRICE/BIZARRERIE

angl. : bizarrness, caprice, capriciousness

all. : Laune, Eigensinn, Grille, Wunderlichkeit

néerl. : zinnelykheid, eygenzinnigheyd, grilligheyd

it. : bizarria, capriccio
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Baroque, extravagance, imagination, licence

Bizarro et la forme verbale accapriciare sont déjà présents chez Dante. Dans

les quatre grands commentaires de Dante sur la Renaissance (Landino 1481,

Vellutello 1544, Daniello 1567, Castelvetro 1570) ainsi que dans la lexi-

cographie italienne de l’époque, l’adjectif exprime la violence, l’impétuosité,

l’irascibilité, tandis que capriccio est employé pour décrire des réactions

émotionnelles subites comme par exemples les états de peur et d’excitation.

Dès le début du Cinquecento l’on assiste à des transferts de valeurs radicaux

dans le domaine de la littérature artistique : de nombreux dysphémismes tels

que capricci, bizzarrie, grilli, ghiribizzi, stravaganze perdent leur connota-

tion négative et sont réévalués au rang de termes d’art récurrents. Les Regole

generali (1537, f. LXXr) de Serlio, où bizzaria est employé comme syno-

nyme de Grotesque (facevano diverse bizarie, che si dicono grottesche)

jouent ici un rôle clef. Dans le même ouvrage, capriccio est employé au sujet

des formes architecturales hybrides et mis en relation avec licenza et novita

(à voglia de chi volesse contentar un suo capriccio ; 1537, f. Vv). Les Vies

de Vasari (1550) s’y rattachent. Dans ses descriptions de vies, capriccio et il

modo capriccioso expriment l’intelligence artistique, la capacité d’invention,

la fantaisie, l’ingéniosité, la grandeur d’âme. Vasari qualifie de ce nouveau

terme presque tous les grands représentants de la Renaissance : Paolo Uccello

(1397-1475), Donatello (v. 1386-1466), Leon Battista Alberti (1404-1472),

Filippo Lippi (v. 1406-1469), Sandro Botticelli (v. 1444-1510), Andrea

Mantegna (v. 1431-1506), Filippino Lippi (v. 1457-1504), Leonardo da

Vinci (1452-1519), Raphaël (1483-1520), Ugo da Carpi (actif de 1502

à 1532), Properzia de’ Rossi (v. 1491-1530), Polidoro da Caravaggio

(v. 1499-v. 1543), Antonio da Sangallo (v. 1455-1534) et plus particuliè-

rement Giulio Romano (v. 1499-1546) (fece di nuove, capricciose e belle

fantasie ; 1984, V, p. 56) ainsi que Michel Ange (1475-1564) (infinità

di capricci straordinari e nuovi ; 1987, VI, p. 48). L’emploi de capriccio

comme synonyme de bizzarria est frappant : il qualifie une œuvre de Signo-

relli (v. 1441-1523) de invenzione bellissima, bizzarra e capricciosa

(1971, III, p. 637). L’escalier de la bibliothèque de San Lorenzo de Michel

Ange, qui dévie totalement de la norme de l’époque, est qualifié de bizarre,

ce qui signifie ici exceptionnel et novateur (fece tanto bizarre rotture di

scaglioni e variò tanto da la comune usanza delli altri, che ognuno se ne

stupì ; 1987, VI, p. 55). Gilio da Fabriano revisite ces critères d’évaluation

dans Degli Errori e degli abusi de’ Pittori (1564, [1961, p. 17, 19]) :

dans le climat de Contre-Réforme il prône un arte piu regolata qui est

censé mettre fin à la prétention et à l’abus des libertés artistiques mais aussi

et surtout aux capricci tali senza regola e senza legge alcuna. Raffaele

Borghini présente lui dans son Il Riposo (1584, p. 360) un compromis de
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transition. Il fait la différence entre pitture publiche et les images privées et

ensuite entre invention dépendante et invention indépendante. L’art public

fait partie selon lui du domaine des inventions dépendantes : les experts

(poètes, historiens, théologiens) y ont leur mot à dire. Pour Borghini, les

limites de la liberté artistique sont cependant très larges. Dans beaucoup de

domaines, et tant qu’il n’entreprend pas de son propre chef de modifications

de l’Historia, le peintre est autorisé à laisser libre cours à ses caprices.

Capriccio comme genre

Les louanges de Fréart de Chambray (1662, p. 7, 25) faites au génie

artistique de Léonard de Vinci « qui est la vivacité et le caprice de

l’Invention » et plus généralement aux « fantaisies capricieuses » vont

dans le sens de l’emploi du terme par Vasari, ce qui est vrai aussi pour

le premier tome des Entretiens de Félibien (1666, p. 245) : dans la

Vie de Piero di Cosimo (1462-1521), les mérites de « la nouveauté de

l’invention et la manière ingénieuse [...] l’esprit et le caprice de l’in-

venteur » sont vantés. Mais ce qui a certainement eu plus d’influence

dans l’évolution sémantique du xviie siècle est la séparation que fait

Borghini entre les domaines de l’historia et du capriccio. Cela est docu-

menté dans la Vie de Giordano de Bellori (fece innumerabili quadri,

storie sacre, e profane siccome varj capricci ; 1672, p. 361) et la Vie de

Parrocel de Dezallier (« il peignoit encore le portrait, l’histoire & des

sujets de caprice » ; 1754, p. 366). Avec la séparation des situations

d’observation selon la nature publique ou privée des lieux, il a créé le

prérequis d’une séparation des genres. Le capriccio devient un genre à

part entière. La diversité des genres correspond à une différenciation

de la sensibilité de perception et du comportement de réception chez

l’observateur. Cette évolution se reflète notamment dans les Entretiens

de Félibien. Dans le 7e Entretien, il commente les Caprices de Callot

(1592-1635), et loue une richesse imaginative « choisissant des sujets

extraordinaires & ridicules » au service du plaisir de l’observateur. Les

déformations volontaires en sont une des caractéristiques et le moyen

« de divertir & de donner du plaisir à ceux qui verroient ses Caprices,

estoit de marquer quelque chose de defecteux & de difforme » (1685,

7e Entretien, p. 60).Vers la fin du siècle, le sens donné à ce mot se

renouvelle. Pour Restout, caprice signifie « mépris des règles » de la

part de personnes « indignes du nom de peintre » qu’il qualifie aussi

de « cacopeintres » ou de « Chefs de Caballe » (1681, p. 37 et 12-13).

Dans L’idée du peintre parfait, De Piles privilégie pour les futurs peintres

l’étude stricte de la nature et des grands maîtres « plutôt que de faire de
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son caprice quelque chose de faux » (1699, p. 13). La « vrai-semblance »,

constate Dupuy du Grez, est un aspect si important de la composition

que seule une infime partie des peintres la dénigre, « lorsqu’ils suivent

leur caprice, plutôt que la raison et la nature » (1699, p. 306).

Révisionnisme de l’historiographie de l’art : le bizarre et le baroque

Le concept de bizarre obéit à cette évaluation. Sa détérioration gagne

du terrain au début du siècle suivant et atteint un paroxysme lors

des Lumières, au milieu et au début de la seconde moitié du siècle.

L’utilisation des mots bizarre et baroque comme synonymes est une

manifestation de cette dégradation de terminologie. Le Nouveau diction-

naire de l’Académie Française (1718) note : « baroque se dit aussi au sens

figuré, pour irrégulier, bizarre, inégal. Un esprit baroque, une expression

baroque, une figure baroque ». Cet emploi s’étendra aussi, et ce pour une

longue période, aux dictionnaires des autres pays. Grimm (Deutsches

Wörterbuch, 1854, I, p. 1139) écrit : « Barockisch soll das französische

baroque, bizarre unserer Sprache bequemen » (« Barockisch doit cor-

respondre au français baroque, bizarre de notre langue »). En plus de

la connotation d’étrange et de singulier, c’est le sens d’irrégularité des

objets qui prédomine, comme on peut l’observer dans le dictionnaire

de l’art de Le Virloys en 1770 : « Baroque, se dit des choses qui ont une

figure irrégulière ». Dans l’Encyclopédie méthodique de Quatremère de

Quincy (1788) le terme signifie aussi bien abus que raffinement : « Ce

que l’austérité est à la sagesse et au goût, le baroque l’est au bizarre,

c’est-à-dire qu’il en est le superlatif ». Dans la littérature artistique

de cette époque, les rapports lexicographiques négatifs se durcissent.

L’utilisation du bizarre que fait Coypel dans le paragraphe traitant du

« grand goût de draper » est péjoratif (« bizareries outrées qui vont

jusqu’à l’extravagance »). Cignani (1628-1719), Maratta (1625-1713),

Bernini (1598-1680) et leurs élèves auraient selon lui exagéré avec

leurs nouveautés, surtout « dans les bizarres affectations de leurs dra-

peries ». Ils se seraient éloignés de la « noblesse simple et majestueuse »

qui régnait chez les grands maîtres et chez Raphaël. Il met en garde

contre une trop grande distanciation des règles établies par les grands

maîtres, celles-ci étant fondées « sur la raison et la nature » (1721,

p. 120-121). Dans les Lettres familières de De Brosses (1739-1740) un

transfert de signification se fait sentir, on part de la description de

l’objet pour aller jusqu’à la caractérisation d’une époque. Sa portée

reste cependant totalement indéterminée. L’adjectif baroque caracté-

rise en effet selon lui, le passé immédiat « du dernier baroque » tout
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comme le goût gothique, et au-delà de cela tout ce qui est petit, délicat

et détaillé dans l’art (« le goût gothique étant petit, délicat, détaillé »,

1869, p. 105). Le verdict dans l’article Bizarre de l’Encyclopédie (1751,

p. 268) est sans appel : « Le fantasque ne va point sans le chimérique ;

le bizarre, sans l’extraordinaire ; le capricieux, sans l’arbitraire [...]

tous ces caractères sont incorrigibles ». Laugier considère que bizar-

reries et caprices sont des déviances du Vrai et de l’Essentiel : « C’est

dans les parties essentielles que consistent toutes les beautés [...]. Dans

les parties ajoûtées par caprice consistent tous les defaults. » (1753,

p. 14). Pour Rousseau, c’est dans la recherche de la difficulté que

consiste la parenté sémantique des termes bizarre et baroque : « Ce

que j’entends par génie n’est point ce goût bizarre et capricieux qui

sème partout le baroque et le difficile » (1768, p. 109). Ce discours au

sujet de l’essentiel et du facile dans l’art est soutenu par la réception

française de Winckelmann, en particulier son Histoire de l’art chez les

anciens : « Arpino, Bernini & Borromini furent dans la Peinture, la

Sculpture & l’Architecture ce que le Chevalier Marin fut dans la Poésie :

ils abandonnèrent tous la Nature & l’Antiquité » (1764 [1766, p. 233]).

Les accumulations de formes conduisent à la petitesse dans l’art et

à la déchéance, ce qui se traduit dans le langage formel de la Basse

Antiquité tout comme dans l’époque postérieure à Raphaël. Sa Bataille

de Constantin livre à l’observateur « un système entier et parfait de

l’art » ; la Bataille d’Alexandre de Pietro da Cortona (1596-1669) n’est

en revanche qu’« un amas confus et bizarre des figurines conçues et

exécutées à la hâte » (Empfindungen des Schönen ou Du sentiment du

beau, 1786, p. 274). Le goût bizarre naît partout où l’on laisse l’artiste

donner libre cours à son bon plaisir (Gedanken über die Nachahmung ou

Réflexions sur l’imitation, 1786, p. 60). En tant que source historique de

cette conception artistique du facile et de l’essentiel, Lodovico Dolce se

voit donner une nouvelle actualité. Son Aretino (1557) élève la facilità

de Raphaël au rang de modèle contemporain universel en peinture.

Dolce insère le thème du Capriccio de façon anachronique dans sa

traduction des vers inauguraux de l’Ars Poetica d’Horace. Pour Horace,

les êtres hybrides chimériques ont beau être ridicules, il distribue tout

de même une licence générale à l’audace artistique (quidlibet audendi).

À l’inverse, Dolce interprète l’autorité antique de telle manière qu’il

faille poser des limites à une liberté de création exagérée. Quelque

chose d’analogue se retrouve dans la traduction française de Dolce

datant de 1735 (p. 165), laquelle met en garde contre « ce tableau

bizarre » dans le sens du discours artistique classique. Mais le plai-
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doyer de Dolce, passé inaperçu auprès des classiques du xviiie siècle,

est cependant une voix discordante dans le large débat du premier

Cinquecento italien en faveur de capriccio ingénieux, de la bizarrerie, de

la stravaganze, que Raphaël lui-même inclut dans son œuvre.

Hans-Joachim Dethlefs

[Traduction de l’allemand en français : Alexandra Nicoloff]
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angl. : caricature

all. : Karikatur

néerl. : karikatuur

it. : caricatura

Portrait, portrait chargé, charge, ressemblance, figure, beauté,

laideur

La caricature et le portrait chargé se développent durant la Renaissance

italienne, en partie en réaction au concept du beau idéal. Ces œuvres, qui

se différencient des portraits plus traditionnels, sont généralement définies

comme des représentations d’individus dont on a exagéré les défauts phy-

siques. Conçue tout d’abord comme une pratique divertissante, la caricature

évolue durant le Siècle des Lumières pour revêtir une portée politique et

sociale plus forte. Malgré le succès qu’elle rencontre auprès du public, la

caricature doit répondre à diverses dénonciations, afin notamment d’asseoir

sa légitimité en tant que pratique artistique.

Les origines italiennes de la caricature et du portrait chargé

L’émergence de la caricature et du portrait chargé demeure problé-

matique. Si les représentations burlesques existent depuis l’Antiquité,

il est toutefois difficile de les définir comme telles. Les artistes ita-

liens de la Renaissance, en réaction aux canons de beauté établis, en

seraient plutôt les inventeurs. Le terme italien caricatura, à l’origine

du français caricature, de l’anglais caricature, de l’allemand Karikatur

et du néerlandais karikatuur, semble d’ailleurs apparaître au cours du

xviie siècle.

Les théoriciens s’intéressant alors à la caricature et au portrait chargé

présentent souvent ces deux termes comme synonymes. Une distinction

découlant du but supposé de l’œuvre peut néanmoins exister. Dans le

premier cas, le dessin ou la peinture, conçu comme un « amusement

d’artistes, une fantaisie bouffonne, une plaisanterie anodine » (Baridon

et Guédron, 2015, p. 8), souligne les défauts ou la laideur d’individus.

Dans le second cas, la caricature revêt, au cours du xviiie siècle, une

visée satirique ; le but de l’artiste est alors de s’attaquer à un vice,

à une personne ou à un corps social et non plus uniquement de se

divertir. Quelque que soient leurs objectifs, ces pratiques témoignent
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d’un intérêt pour le visage et son expression. Elles se sont développées

parallèlement à un renouveau de la physiognomonie, qui définit le

caractère des hommes d’après leur apparence physique.

Le portrait chargé en tant qu’amusement d’artiste est abordé dans

la théorie italienne du xviie siècle. En 1646, Massani, écrivant sous

le pseudonyme de Mosini, explique qu’Annibal Carrache (1560-1609)

réalise des « dessin[s] chargé[s] » ou ritrattino carico pour se délasser,

fournissant alors la « première tentative de justification théorique

de la caricature » (cité dans Baridon et Guédron, 2015, p. 47-49).

Annibal et son entourage jouent sur les défauts de la nature, dans

une visée ludique, mais aussi pour « tendre vers cette “beauté de la

difformité” » ou perfetta deformita, s’éloignant ainsi du concept de beau

idéal (Baridon et Guédron, 2015, p. 49 et Melot, 2003, p. 150-151).

Dans son Vocabolario toscano dell’arte del disegno, Baldinucci propose

qu’une caricatura est un portrait où l’on a augmenté et accentué à

l’excès les défauts de l’individu, qui demeure toutefois ressemblant

(1681, p. 29).

Définir la caricature et le portrait chargé

Les termes caricature et portrait chargé font en parallèle leur entrée

dans la littérature artistique française. Le second se retrouve dans

les Principes de Félibien, où il est défini comme un dessin exagérant

les traits d’une personne. Félibien précise qu’il se réalise rapidement,

« avec trois ou quatre coups de crayon ». Selon lui, on ne peut alors pas

parler de portrait au sens strict, mais « plustost des deffauts marquez »,

même si la personne représentée reste reconnaissable (1676, p. 520).

Félibien revient sur cette question dans son 5e Entretien, publié en 1679.

Citant l’exemple d’Annibal Carrache, il ajoute que les portraits chargés

présentent une ressemblance « si ridicule » que le spectateur ne peut

s’empêcher de rire en les voyant (1679, 5e Entretien, p. 278-279).

Si portrait chargé est utilisé dès la deuxième moitié du xviie siècle,

l’emploi de caricature dans la théorie française est plus tardif, le terme

semblant apparaître vers le milieu du xviiie siècle. La première édi-

tion du Dictionnaire de l’Académie françoise ne le mentionne pas, mais

propose une définition de portrait chargé (1694, p. 171). Caricature

n’apparaît que dans la quatrième édition pour être présenté comme un

exact synonyme de charge (Dictionnaire de l’Académie françoise, 1762,

p. 248). Les définitions de caricature et de portrait chargé publiées dans

la suite du siècle ne comportent pas de véritable évolution. Les auteurs
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indiquent toujours qu’il s’agit d’une représentation ressemblante mais

soulignant les défauts de manière exagérée (Lacombe, 1752, p. 234 ;

Pernety, 1757, p. 49 et 56 ; Watelet et Levesque, 1792, t. I, p. 309-314).

Dans son Dictionnaire abrégé, Marsy ajoute qu’une charge peut être,

dans certains cas, une représentation où le physique des individus est

amélioré, même si cet emploi est rare. Il souligne, dans la suite de

Félibien, la rapidité d’exécution de ces œuvres (1746, t. I, p. 112).

Outre-Manche, le terme caricature est plus précoce, puisqu’il est

employé dès le début du xviiie siècle comme en témoigne Richardson.

La définition donnée par ce dernier est assez peu originale, puisqu’il

la caractérise lui aussi comme une exagération des défauts, tout en

soulignant la mode du genre, orthographié caricaturaes. Toutefois,

Richardson dénonce ces œuvres au nom de la beauté (1725 [1715],

p. 79 et 209). Selon lui, les artistes devraient plutôt s’inspirer de

médailles et de bas-reliefs antiques au lieu de se concentrer sur la

laideur et les défauts des individus. La critique de la caricature est

développée par Diderot, Pernety et Lessing. Selon le premier, cette

pratique est un « libertinage d’imagination », que l’on ne doit exercer

que « par délassement » (1751-1780, t. II, p. 684). De même, pour

Pernety, les caricatures altèrent la vérité et sont « contraire[s] à la

correction du dessein, à la simplicité réguliere & à l’élégance de la

nature » (1757, p. 49 et p. 56). De son côté, Lessing s’en prend à la

laideur apparente de la caricature (1766, p. 12-13 ; 1802, p. 12-13).

Les caricatures ou portraits chargés demeurent donc dénoncés pour

leur absence de beauté et de vérité.

Malgré ces dénonciations, la pratique s’impose et se diversifie au

cours du xviiie siècle pour inclure un aspect politique et social plus

fort, notamment en Angleterre, comme en témoigne l’art de William

Hogarth (1697-1764). Ce dernier a toutefois cherché à distinguer son

œuvre de la caricature, qu’il considère comme une exagération bur-

lesque, une déformation et un caprice, comparable à un barbouillage

d’enfant. Selon Hogarth, elle se distingue du character, art plus com-

plexe, qui s’assimile davantage à un signe de l’esprit. Le character

permet de dévoiler l’âme de la personne dessinée malgré une certaine

déformation et un aspect satirique (la citation de Hogarth est inscrite

sur la marge de sa gravure The Bench, 1758, British Museum). À travers

cette différence entre œuvre excessive et satirique, Hogarth tente de

justifier la caricature politique et sociale qu’il a exercée à plusieurs

reprises, la seconde demandant en effet un plus grand talent.
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Par ailleurs, le succès de la caricature se manifeste par la publication

de plusieurs manuels qui lui sont entièrement consacrés, tels ceux des

Darly (A Book of Caricaturas, 1762) et de l’antiquaire Grose (Rules for

Drawing Caricaturas, 1792 ; traduction française en 1802). Ces ouvrages,

qui semblent apparaître au xviiie siècle, contiennent différentes illus-

trations et fournissent les règles à suivre pour se perfectionner dans

cette pratique. Le but de leurs auteurs est de légitimer la caricature,

souvent considérée dangereuse, en la présentant comme un art à part

entière (Grose, 1792, p. 4-5).

Élodie Cayuela
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angl. : carnation

all. : Carnation

néerl. : carnaty, vleeschicheyt, lijf-verwe

it. : carne

Chair, incarnat, coloris, nu, corps, morbidesse

La carnation, dont la maîtrise est nécessaire à chaque artiste représentant des

figures humaines, fait l’objet d’un soin particulier dans la théorie artistique

de l’époque moderne. Trois thématiques dominent : l’aspect pratique et

notamment les pigments à employer, la convenance des carnations et enfin,

l’effet visuel, à savoir, les impressions de vie, de naturel et de moelleux

attendues.

Le traitement des parties du corps nu occupe une part importante

de la théorie artistique. Le terme peau est assez peu employé dans

ce contexte jusqu’au milieu du xviiie siècle ; on lui préfère carnation,

c’est-à-dire la substance du corps, plutôt que sa surface. La carnation,

définie comme la couleur et l’imitation de la chair, du teint et des

parties du corps nu (Félibien, 1676, p. 511 ; Marsy, 1746, p. 101-102 ;

Watelet, Levesque, 1792, p. 314), se distingue de l’incarnat, qui désigne

seulement la couleur de la chair et non pas sa représentation (Diderot,

D’Alembert, 1751-1780, p. 648).

Carnation est parfois utilisé comme synonyme de chair (Marsy, 1746,

p. 106). Toutefois, ces deux termes se distinguent : le premier désigne en

effet « tout le nud des figures » et « toutes les parties prises ensemble »,

alors que le second s’emploie pour parler de « chaque partie consi-

dérée en particulier », comme une jambe ou un bras (Marsy, 1746,

p. 101-102 ; Pernety, 1757, p. 48). L’anglais paraît plus souple puisque

les termes carnation et flesh colour sont souvent employés de manière

indifférenciée (Bate, 1634, p. 125 et 155-156 ; Peacham, 1661, p. 132 ;

Browne, 1675, p. 28).

Peindre les carnations

Savoir peindre les carnations est essentiel à tout peintre représen-

tant des figures, qu’il s’agisse de portraits, de peintures d’histoire ou

de scènes de genre. Le traitement de la carnation, quelle que soit
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la technique employée par l’artiste, fait donc l’objet d’une attention

particulière dans la littérature artistique de l’époque moderne. Van

Mander et Goeree prodiguent par exemple divers conseils concernant

les pigments, et préconisent notamment le vermillon, couleur rouge

proche de la chair (Van Mander, 1604, fol. 48v-49r ; Goeree, 1670a,

p. 21-22). Les recommandations peuvent différer d’un auteur à l’autre :

Van Mander déconseille l’emploi de massicot (1604, fol. 49v-50r),

contrairement à Boutet (1696 [1672], p. 20-21). Celui-ci, comme Le

Blond de la Tour, fournit une liste plus longue de pigments — blanc

de plomb, terre rouge, jaune et verte, laque, stil de grain, noir d’os et

de charbon, outremer, vermillon ou encore carmin —, pigments qui,

une fois mélangés, donnent des « teintes admirables qui approchent de

la chair » (Le Blond de la Tour, 1669, p. 47-48 ; Boutet, 1696 [1672],

p. 20-21). Quant à Sandrart, il déconseille l’emploi d’un rouge trop

brillant, du cinabre et d’un jaune lumineux, et privilégie les tons verts,

bleus et pourpres (1675, p. 84 ; repris en 1679, p. 21). De nombreuses

autres indications sont données, concernant les étapes à suivre pour

peindre les carnations (Bate, 1634, p. 125 et 155-156 ; Boutet, 1696

[1672], p. 55-63), les pigments à employer pour les ombres (Anonyme,

1688, p. 97), les effets de lumière et d’ombre (Vinci, 1651, p. 93 ;

Boutet, 1696 [1672], p. 59-63 ; Watelet, Levesque, 1792, p. 324), ou

encore les pinceaux à utiliser (Boutet, 1696 [1672], p. 21-24).

Carnation et convenance

En outre, les théoriciens s’intéressent presque tous au principe fonda-

mental de la convenance lorsqu’ils abordent le traitement des chairs et

des carnations. Il faut ainsi distinguer celles d’un enfant ou d’une jeune

femme de celles d’un berger (Van Mander, 1604, fol. 48v-49r). Chaque

individu doit être représenté avec la carnation lui convenant ; pour

cela, il faut prendre en compte son âge, son sexe ou encore sa condi-

tion sociale (Aglionby, 1685, p. 19 ; Boutet, 1696 [1672], p. 55-59).

Il convient alors d’utiliser des « coloris tendres » pour les femmes et

les enfants, en mêlant par exemple du blanc à du bleu, tandis que ce

même bleu est à proscrire dans les carnations d’hommes, pour lesquels,

on doit employer du vermillon et ajouter de l’ocre lorsqu’ils sont plus

âgés (Van Mander, 1604, fol. 48v-49r ; Boutet, 1696 [1672], p. 55-59 ;

Anonyme, 1688, p. 119 ; La Fontaine, 1679, p. 79 ; Dupuy du Grez,

1699, p. 270-271).
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Ces règles étant générales, l’important est encore d’observer la nature,

notamment dans le cas des portraits, où l’on est amené à représen-

ter des individus particuliers et individualisés (Boutet, 1696 [1672],

p. 55-59). D’autres théoriciens reprennent ces mêmes indications liées

à la convenance et précisent les pigments que l’artiste doit employer

selon le teint de la personne (Salmon, 1672, p. 152 ; Browne, 1675,

p. 81-82 ; Anonyme, 1688, p. 81 et 96-98 ; De Lairesse, 1712, p. 36).

Ceux-ci conseillent en outre d’utiliser une couleur plus légère que le

teint réel de la personne, que l’on retravaille ensuite pour arriver peu

à peu à sa couleur véritable (Salmon, 1672, p. 152 ; Anonyme, 1688,

p. 81).

Naturel, morbidesse et moelleux : l’effet de la carnation

Choisir et disposer les couleurs de la carnation sur le support demeure

difficile car la vie et le naturel doivent transparaître (Aglionby, 1685,

p. 16-17). Les auteurs préconisent alors l’emploi de teintes naturelles,

vives et « fraisches », qui ne « donne[nt] dans la farine », c’est-à-dire des

couleurs trop claires et fades, incapables d’animer les figures (Félibien,

1666, 2e Entretien, p. 233 ; Hoogstraten, 1678, p. 227-228 ; De Piles,

1668, p. 133-135). Les carnations du Titien (v. 1488-1576), de Rubens

(1577-1640) ou de Van Dyck (1599-1641), peintres coloristes, sont

fréquemment érigés en exemples à suivre dans les traités du xviie siècle,

notamment car ils ont réussi à faire apparaître le sang sous la peau et

disposer la couleur de manière convainquante (Félibien, 1666, 2e Entre-

tien, p. 233 ; Le Blond de la Tour, 1669, p. 46-47 ; De Piles, 1668,

p. 133-135 ; Aglionby, 1685, p. 18). À cause d’une infinité de dégra-

dations des chairs, cet exercice demeure difficile ; il exige de fait une

longue étude de la nature, de même qu’un pinceau léger et capable de

s’adapter à la variété des carnations.

Les termes italiens morbido et morbidezza, ainsi que leurs équivalents

français moelleux et morbidesse, sont souvent utilisés en rapport avec

la couleur et la touche de la carnation. Le peintre doit ainsi montrer

une douceur, une tendresse et une transparence, les contours ne devant

pas être coupés ou tranchés, mais au contraire présenter un certain

« coulant » (Boutet, 1696 [1672], p. 67-68 ; Dupuy du Grez, 1699,

p. 248 ; Dolce, 1735, p. 217-221 ; Pernety, 1757, p. 413). Pour ce faire,

Boutet recommande de « mesler ses teintes les unes dans les autres »

afin que le dessin ne soit pas « sec, & dur » (Boutet, 1696 [1672],

p. 67-68). Un pinceau tendre, doux et moelleux permet de transcrire
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l’effet de rondeur et de volume des figures, leur aspect gracieux et leur

beauté, de même que le fondu des couleurs (Lacombe, 1752, p. 423 ;

Pernety, 1757, Watelet, Levesque, 1792, p. 483-484).

A contrario, le traitement des chairs de Vinci est critiqué par Félibien,

car trop travaillées et finies, elles « semblent de marbre » (1666, 2e Entre-

tien, p. 220-221). De même, De Piles dénonce l’impression de pierre

provenant des statues antiques et visibles dans les œuvres de Poussin

(1594-1665), qu’il oppose à l’art de Rubens. Celui-ci a en effet su

donner au nu un caractère de chair, de même qu’une impression de

« chaleur du sang » (1677, p. 145-146, 257-258 et 260). Ces remarques

ramènent au paragone ou parallèle entre la peinture et la sculpture.

Diderot y revient lui aussi en prenant partie pour la première, plus à

même d’imiter la carnation. Selon lui, la sculpture, composée d’une

« matière si froide, si réfractaire, si impénétrable », est généralement

moins capable d’imiter une « chair douce et molle » (Salon de 1765

[1996, p. 442]). Toutefois, le philosophe admire le talent des sculp-

teurs, tel Falconet (1716-1791), qui savent transformer le marbre en

chair et conférer à la figure un corps moelleux et tendre (notamment

à propos du Pygmalion aux pieds de sa statue à l’instant où elle s’anime,

1763, Paris ; Salon de 1763 [1996, p. 286]). Diderot, comme d’autres

contemporains, exprime alors sa fascination pour l’animation de la sta-

tue, dont les chairs paraissent naturelles, souples et vivantes. L’illusion

et l’impression de la vie produites par le traitement de la carnation,

soulignent l’effet réussi de l’œuvre, de même que le talent de l’artiste.

Ces thématiques se rapprochent du mythe de Pygmalion, cet artiste

qui a donné vie à sa sculpture, histoire qui connaît d’ailleurs un regain

d’intérêt aux xviie et xviiie siècles, que ce soit en art ou en littérature.

Élodie Cayuela
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Carton =⇒ Dessin, Copie

Chair =⇒ Carnation

CHAMP (D’UNE FIGURE)

angl. : ground, field

all. : Grund, Feldung, Feld

néerl. : gron(d)t

it. : campo

lat. : campus

Fond, figure, couleur, clair-obscur, effet, masse, air

L’expression champ d’une figure désigne la structure du rapport entre la

figure et le champ du tableau. Ce dernier n’est ni une surface neutre sur

laquelle un objet est vu, ni une surface d’émergence qui disparaît dès que

les premières représentations prennent forme. Dès l’état informel du champ,

perçu comme diffus ou indécis, un rapport interactif intervient : la surface
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d’émergence du champ recule progressivement vers l’arrière-plan, alors qu’un

événement figuré en ressort. Un champ médian se constitue alors, qui se

déplie entre les deux directions opposées (vers l’avant et vers l’arrière) ; il se

renforce dans le processus de mise en place des formes, jusqu’à devenir un

mécanisme d’effet dirigé vers l’extérieur (spiccare en italien ; avancer/sortir

en français, losmachen en allemand). Au cours de ce processus, la surface

du champ subit une réorientation de la verticale vers l’horizontale : ce qui

au départ n’était qu’un plan tendu derrière la figure devient une surface

tridimensionnelle, un sol ou une assiette sur lequels peuvent être placés

des objets. Au fur et à mesure que les formes se distinguent, l’arrière-plan

sans profondeur développe de nouvelles propriétés : il constitue un champ

étendu et en perspective, qui fait office d’environnement, d’enveloppe spatiale

d’une figure. En même temps, cet environnement est lié aux autres parties

de l’espace du tableau. De cette façon, les champs spatiaux des figures

constituent les espaces intermédiaires qui créent la distance nécessaire à

la perspective en peinture. Le rapport interactif « figure-champ » représente

une catégorie spatiale dynamique, qui dépasse les présentations statiques

de l’espace immobile, réceptif. La figure et le champ sont des moments

complémentaires qui décrivent deux aspects d’un processus d’apparition de

l’image. D’un côté le champ signifie la médiation spatiale des figures. D’un

autre côté, les figures sont elles-mêmes des intermédiaires (ou des supports),

et peuvent paraître si dépourvues de profondeur qu’à leur tour elles font office

de champs pour les figures placées devant elles. Figure et espace, matériel

et immatériel qui sont perçus comme des qualités opposées, s’entrecroisent

dans le contexte « figure-champ ».

L’héritage de Leonardo : le champ double

Leonardo reconnaît une signification fondamentale aux campi en pein-

ture, où ils servent de lieux de distinction des objets : « Principalissima

parte della pittura sono i campi delle cose dipinte » (1995 § 482 ; c.

1510-11). Des surfaces verticales telles que des murs, des haies ou

la voûte céleste, servent de fond aux figures d’un tableau. Mais des

corps ou des groupes de corps peuvent également former ceux d’autres

corps (« un corpo che campeggi sopra un altro » ; 1995 § 475, c. 1510-15),

dans la mesure où ils paraissent plats lorsque la profondeur augmente.

Pour Leonardo, les campi circondatori en revanche font référence à

l’air brumeux et trouble qui entoure un corps (« aria circūdatricie d’esso

corpo » ; 1890, manuscrit G, c. 1510-15, fol. 37r). Ce champ n’est

pas expressément appelé arrière-plan, mais interposé entre l’air et le
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corps (« interposto infra l’aria e ’l corpo ») ou intermédiaire (« il mezzo »).

Leonardo décrit l’espace dynamique du tableau avec les directions

simultanées de mouvements vers l’avant et vers l’arrière comme des

« moto aumentativo e diminutivo » (1995 § 9 ; c. 1500-05). Dans le pas-

sage du manuscrit E, plus tardif et datant de 1513-14, il inverse la

perspective de la distinction des objets au sens du spiccare. L’espace

étendu et tridimensionnel avec ses corps épaissis (rilevati) se replie

sur lui-même au cours du retour, si bien que lorsque la profondeur

augmente, les campi qui entourent les corps sont de nouveau absorbés

par le même champ du tableau que celui sur lequel fut créé l’espace

du tableau (« e che i campi di essi circondatori con le loro distanze si

dimostrino entrare dentro alla parete, dove tal pittura è generata » ; Tratt.

§ 136). Dufresnoy semble reprendre cette règle dans De Arte Graphica

(1668, p. 61, v. 378-80) lorsqu’il observe que sur le plan des couleurs,

les figures qui reculent vers la profondeur se fondent dans le champ

(« Quaeque cadunt retro in campum, confinia campo »). Le champ d’un

tableau (area vel campus tabulae) doit être « vagus esto, levisque/Abscedat

latus, liquideque bene unctus amicis... coloribus », affirme-t-il au peintre.

« Que le champ du Tableau », traduit De Piles, « soit vague, fuyant,

leger & bien uny ensemble de Couleurs amies » (1668, p. 60). Que la

texture du field ou du ground, traduit Dryden soit « clean, free, transient,

light, and well united with Colours which are of a friendly nature » (1695,

p. 51). La traduction allemande de Gericke fait clairement ressortir la

double signification que Leonardo donne au terme : « Wer Grund und

Luft am Bild will recht Kunst-mäßig halten/Muß weichend/mus gelind/mus

lieblich beyde stalten » (1699, s. p.). La traduction italienne anonyme

est très proche de celle de De Piles : « Che il Campo del Quadro sia

leggiardro, delicato, leggiero, e ben unito insieme » (1713, p. 47). Dans sa

traduction hollandaise en revanche, Verhoek évoque le rôle du champ

dans la composition de l’atmosphère spatiale : le Grond(t) est « los,

wykende, lugtig, en wel t’zamengevoegt met koleuren die met malkander

overeenstemmen » (1722, p. 107). Dans la traduction poétique de Mason

(1783, [1901, p. 335]), cette variante du sens est dominante : « By

mellowing skill thy ground at distance cast,/Free as the air and transient

as its blast. » Lorsqu’il commente ce passage (1783, [1901, p. 336]),

Reynolds indique que le champ doit « be in union with the figure, so as

not to have the appearance of being inlaid, like Holbein’s portraits ». Au vu

des efforts entrepris à travers l’Europe pour clarifier le double carac-

tère du champ pour la pratique du peintre, l’entrée dans l’Explication

des Termes de la quatrième édition (parue chez Jombert) de L’art de
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Peinture paraît bien restrictive : « Champ, on dit qu’un groupe d’Arbres

ou un morceau d’Architecture sert de champ à une Figure, quand cette

Figure est peinte dessus » (1751, p. 320). Malgré tout, il est juste d’insis-

ter sur le fait que le champ se rapporte à la différence « figure-champ »

et non à la toile de fond — le derriere du Tableau ou fonds — d’un

tableau.

Champ et masse

Dans la réception qu’en fait Lairesse, la conception complexe de la

différence « figure-champ » de Leonardo devient un modèle alterna-

tif, grâce à deux types de champs. Le peintre peut confortablement

(bequem) établir ses figures (« par les fumées ou par leurs arrières-

plans » ; « door de dampen, of hunne gestelde achtergrond » ; 1707, [1740,

p. 230]). Quelle que soit l’apparence de la nature du champ contre

lequel ou sur lequel un objet est vu, la priorité est que chaque chose

soit à sa place. Pour le peintre, il en résulte l’exigence de réunir avec

douceur (gemächlich) champs et objets. Dans sa conférence de 1749,

Jean-Baptiste Oudry traite de la différence « figure-champ » au sens de

la deuxième variante, c’est-à-dire au sens d’arrière-plan qui se dresse

verticalement et qui clôt l’espace de l’image vers l’arrière. Il discute la

différence « figure-champ » à partir de l’exemple de la nature morte,

pour laquelle lui-même (voir le Canard blanc de 1753, conservé au

Cholmondeley Castle à Malpas) aime choisir des espaces scéniques

extrêmement plats, impénétrables et hermétiquement fermés à toute

ouverture vers la profondeur. La perspective centrale, avec ses espaces

qui pourraient potentiellement se prolonger à l’infini, ne peut quasi-

ment pas y être mise en valeur. En revanche la lumière et la couleur

déterminent alors le lieu attribué aux objets. Le chemin du peintre

ne mène pas de l’objet à l’espace. Oudry recommande de peindre de

l’arrière-plan vers l’avant, pour contrôler la manière dont un objet

se détache progressivement du champ. Il recommande de tendre un

drap d’un ton à peu près identique à celui sur lequel l’objet retenu

serait perçu en plein air. Il s’agit d’éviter deux extrêmes dangereux, la

faiblesse et la dureté des contrastes. Il met particulièrement en garde

contre ceux qui sont crus et durs qui coupent optiquement une figure

du champ : ceux-ci vont inévitablement transpercer ce champ, et percer

pour ainsi dire un trou dans la composition du tableau. En revanche,

les associations et contrastes de couleurs permettant au ton du champ

de transparaître de façon latente, produisent un effet qui crée cette
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atmosphère tonale dans laquelle les objets représentés restent enve-

loppés, même en cas de forts contrastes de lumière et de couleur. Par

conséquent, on aurait tort d’estimer que le champ ne serait qu’une

instance secondaire devenant invisible face à la présence d’une forme

figurée focalisant l’attention et perçue comme étant au premier plan.

Le champ reste impliqué dans la mise en place d’une figure. Il reste

présent ; ou, selon l’axiome d’Oudry : « tout objet tient toujours sa

masse sur son fond ». La masse est ce qui soutient un objet dans la

composition du tableau, ce qui lui confère force et présence. Sans elle,

les objets ne paraissent pas « être réellement debout[s] », ils semblent

alors au contraire constamment « tomber à la renverse » (cité dans

Lichtenstein et Michel, t. V, vol. 1, p. 325 puis 337).

Hans-Joachim Dethlefs

[Traduction de l’allemand en français : Tamara Eble]

Sources citées

Conférences, [2006-2015] ; Da Vinci, 1890 et 1995 ; De Lairesse, 1707 [1712] ;

Dufresnoy/De Piles, 1668 [Dryden, 1695 ; Gericke, 1699, Anonyme, 1713 ;

Verhoek, 1722 ; Mason, 1783].
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CHEF-D’ŒUVRE

angl. : masterpiece

all. : Meisterwerk, Meisterstück

néerl. : meesterstuk

it. : capolavoro

Art, artiste, beau/beauté, beaux-arts, perfection

Le mot chef-d’œuvre ne figure que très peu souvent dans la plupart des

plus importants dictionnaires d’art, et ceci jusqu’au xixe siècle. On remarque

son absence dans les ouvrages de Pernety (1757), Lacombe (1752), Sulzer

(1771), dans l’Encyclopédie méthodique (1788) et même dans le diction-

naire de Millin (1806). Cependant, la plupart de ces ouvrages de référence

contiennent au moins une ou plusieurs entrées, où ce terme est employé. Le

terme chef-d’œuvre est l’un des termes — avec les mots art et beaux-arts—

qui se révèlent importants pour documenter les limites changeantes qui s’éta-

blissent entre les arts mécaniques et les beaux-arts dès les premiers temps de

la période moderne et à l’époque des Lumières. À l’origine, le terme est utilisé

dans le domaine de l’artisanat, et dans les arts mécaniques, pour désigner

une pièce d’examen à la maîtrise ; il en vient à qualifier, par extension, la

plus importante œuvre d’un artiste, ou une œuvre exemplaire, puis une œuvre

d’art exceptionnelle.

Un mot, plusieurs sens

Le terme a une longue ascendance dans les langues anglaise, hollan-

daise, allemande ou française, et son usage remonte au Moyen Âge.

Le chef-d’œuvre (masterpiece, meesterstuk or proefstuc, Meisterstück)

désignait le travail ou l’objet soumis par un journalier qui aspirait à

être admis dans une guilde, et qui lui permettait d’atteindre le rang

de maître. Les requis différaient de pays en pays, et de domaine en

domaine. Certaines associations de peintres et de sculpteurs requé-

raient un morceau d’examen, d’autres non. La signification du terme

chef-d’œuvre a peu évolué au cours des xve et xvie siècles. Jean Nicot,

dans son Thrésor (1606) définit le chef-d’œuvre comme un « Canon

artis », soulignant par là sa conformité aux règles (en référence au

canon de Polyclète) d’un art ou d’une profession (ars ou techne). La

tradition lexicographique a privilégié cette association du terme avec

les arts mécaniques tout au long de la première partie de la période
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moderne, et des Lumières (Le Dictionnaire de l’Académie françoise, 1694,

1718, 1740, 1762, 1798 ; Chambers, 1728) ; dans ces vastes entreprises

lexicographiques, la signification originelle du terme précède presque

toujours une référence à la signification extensive, qui désigne une

œuvre parfaite, une œuvre exécutée avec grand talent dans le domaine

des arts. L’Encyclopédie (1751-1780), sans surprise, omet le sens étendu

et réfère seulement à la signification originale relevant des arts méca-

niques et du monde des métiers. À cet égard, il faut noter que les

dictionnaires spécialisés dans le domaine de l’art ne comportent pas

d’entrée pour le terme chef-d’œuvre, alors que ce mot est utilisé au

sein de plusieurs entrées publiées dans ces mêmes ouvrages. Ainsi, à la

fin du xviiie siècle, Watelet et Levesque (1788-1791) n’offrent aucune

entrée chef-d’œuvre au sein de l’Encyclopédie méthodique. Beaux-arts,

pas plus que dans le texte adapté de leur Dictionnaire en 1792. On ne

le trouve pas davantage dans les dictionnaires plus anciens publiés par

Marsy (1746), Lacombe (1752) ou Pernety (1757). De même, Sulzer

n’inclut pas le terme Meisterwerk ou Meisterstück dans son Allgemeine

Theorie (1771-1774). Les guildes italiennes semblent avoir utilisé le

terme prove pour désigner les chefs-d’œuvre dans le sens premier, et

les mots capodopera ou plus fréquemment capolavoro ne sont attestés

qu’à partir du xviiie siècle, apparemment sur le modèle donné par le

français chef-d’œuvre dans le sens extensif. On ne le trouve pas du tout

dans le Vocabolario de Baldinucci (1681).

Le chef-d’œuvre comme œuvre exceptionnelle

Il serait incorrect de dire que la signification du terme connaît un

changement profond, ou qu’un paradigme linguistique en remplace un

autre. En fait, les deux (ou trois) acceptions sont étroitement liées, et

semblent coexister pendant des siècles. L’usage du mot pour qualifier

une œuvre ou un objet d’un mérite exceptionnel, en architecture ou en

référence au monde naturel, plutôt qu’une pièce de maîtrise, est attesté,

mais cela est rare, dans des textes français des xve et xvie siècles.

Dans le monde anglo-saxon, le terme est utilisé largement dans plu-

sieurs textes après le xvie siècle, et renvoie à une œuvre exécutée de

manière exceptionnelle, ou d’une beauté hors du commun (mais géné-

ralement, ce terme n’est pas d’usage dans le domaine de l’architecture

ou de la construction). Sanderson (1658) affirme que le portrait, par

Van Dyck (1599-1641), de son épouse, est un chef-d’œuvre, et dans

sa traduction anglaise du texte de Fréart, l’Idea (1668), John Evelyn
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emploie le mot pour traduire le terme français, lorsqu’il décrit le Juge-

ment dernier (1536-1541, chapelle Sixtine, Vatican) de Michel-Ange

(1475-1564). William Aglionby (1685) emploie le mot pour désigner la

Sainte Cène (1495-1498, Santa Maria delle Grazie, Milan) de Léonard

(1452-1519) et les peintures de Perino del Vaga (1501-1547) au palais

Doria à Gênes. William Acton (1691), décrit le Taureau Farnèse comme

un chef-d’œuvre, mais le terme n’est pas confiné au monde de l’art : il

peut s’utiliser à propos d’œuvres littéraires (Aristote, Balzac), d’objets

naturels (chefs-d’œuvre de la nature), de la théorie de la médecine

(chef-d’œuvre d’habileté, voir Blochwitz, 1677), un traité de paix, et

même des actes très répréhensibles (« masterpiece of villainy », voir

Allington, 1654).

La fondation de l’Académie Royale de Peinture et de Sculpture en

1648, accompagnée par une volonté de mieux séparer les artistes de la

corporation des peintres, doreurs, sculpteurs et vitriers, aurait pu occa-

sionner un changement dans l’utilisation du terme. L’Académie, comme

les corporations, exigeait un morceau d’examen ; à l’Académie, il fut

décidé d’appeler ce dernier « morceau de réception », mais l’exercice

demeure le même. La confusion entre les deux termes perdure encore

pendant quelque temps. Germain Brice (1684) revient clairement à

la notion de chef d’œuvre propre aux corporations quand il parle des

chefs-d’œuvre exposés à l’Académie au Palais Brion. L’Académie de

Saint Luc, elle, retint l’usage du terme chef-d’œuvre pour qualifier les

œuvres soumises par un artiste lorsqu’il sollicite son admission dans

les rangs de la compagnie (Nouveaux règlements, 1738). Les textes théo-

riques et historiques sur les arts tendent alors à adopter les nouvelles

significations, et à employer le terme pour signifier une œuvre de

grand mérite, d’une perfection considérable, et l’œuvre la plus impor-

tante d’un artiste ; parfois, les deux acceptions se rencontrent dans le

même texte. Perrault mentionne le chef-d’œuvre de Le Brun (1688), et

De Piles fait usage du terme lorsqu’il invoque la plus grande œuvre de

Raphael (1699). Batteux (1746) et Du Bos (1740) emploient le terme

pour qualifier le mérite exceptionnel d’une œuvre, sa qualité exécution.

D’autres utilisent le mot de manière moins consistante, tel Descamps

(1753), Dézallier d’Argenville (1762), Monville (1730) et Félibien dans

ses Entretiens (1666-1688) utilisent le mot à la fois lorsqu’il désigne

une grande œuvre, et la plus grande œuvre d’un artiste.

Dans la tradition allemande pendant toute la période moderne

les mots Meisterstück ainsi que Meisterwerk (plus rare) s’emploient

pour désigner une pièce d’examen à la maîtrise. En parallèle, et
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probablement en se référant au mot français chef-d’œuvre, les deux

mots commencent de temps à autre à revêtir un autre sens, à savoir

une œuvre excellente ou la meilleure œuvre d’un artiste. Sandrart

(1675) semble employer le mot dans ce sens (œuvre excellente) dans

la première partie de son ouvrage, pour décrire une peinture exécutée

par un artiste. Dans le troisième livre (À propos de la peinture), par

contre, il utilise le mot pour désigner les techniques de l’art, dans

des textes consacrés aux proportions et à la peinture de paysage ; il

emploie le terme dans un sens plus proche de l’acception ancienne, le

chef-d’œuvre exhibe une maîtrise technique exceptionnelle. Un troi-

sième mot, presque synonyme, Hauptwerk, était parfois utilisé dans la

littérature allemande (surtout durant le xviiie siècle). Junius, écrivant

quarante ans avant Sandrart en hollandais, reste également proche du

sens ancien lié à l’artisanat quand il emploie le mot meesterstuk (1641).

Le mot traduit exactis artis opus dans l’édition latine (1637), et absolute

piece of workmanship dans l’édition anglaise (1638).

Cecilia Hurley
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Galard Jean et Wascheck Matthias (éd.), Qu’est-ce qu’un chef-d’œuvre ?,

Paris, 2000.

CHOIX

angl. : choice

all. : Erwählen

néerl. : verkiezing

Nature, Antique, beau, beauté, goût, manière, sujet, proportion,

convenance, harmonie

Dans le contexte d’imitation de la nature, la notion de choix est essentielle.

L’anecdote de Zeuxis et des filles de Crotone, souvent citée, est emblématique

de ce que Marsy (1746) appelle le « beau choix » et que Bosse associe au

bon goût (1667, p. 1). En revanche la représentation d’Ulysse sciant une

planche de navire en présence de Calypso signe un mauvais choix (à propos

de l’hôtel de Bullion, Marsy, 1746), que De Piles reproche également aux

peintres flamands (De Piles, Remarque 37, 1668, p. 66-70). Le choix ne

se porte pas uniquement sur le sujet et la manière de le peindre. Le « beau

choix » révèle également la qualité des peintres, et témoigne de l’« étendue

de leur génie, de la noblesse de leurs pensée, de leur caractère » (Pernety,

1757). Si le tempérament et l’inclination naturelle des peintres déterminent

les choix, ce qui permet à Audran d’affirmer qu’un peintre se peint lui-même,

justifiant ainsi à la fois les genres et les manières (Audran, 1683, préface), la

facilité à imprimer les objets dans l’imagination, et à concevoir une histoire

est également considérée comme fondamentale pour acquérir la liberté de

faire un « beau choix » (Dupuy du Grez, 1699, p. 287).

Le « bon choix », entre modèle et pratique

Quand De Piles reproche aux peintres flamands le mauvais choix, il

invoque le fait qu’ils n’ont vu ni l’antique, ni le Beau naturel, rare dans

leur pays parce qu’ils ne connaissent pas l’antique, de sorte qu’ils ne

peuvent en faire le choix. Bien avant de parler d’instructions pour faire

le choix, les théoriciens débattent des modèles à suivre. On s’interroge

alors sur le modèle vivant (Audran, 1683, préface). Parce que peu

d’hommes ont de belles proportions dans toutes les parties, il convient

suivant l’exemple de Zeuxis de choisir dans chacun ce qu’il y a de plus
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beau, ce que l’on nomme la belle nature dont le choix exige un grand

discernement, c’est-à-dire une idée de leur perfection :

C’est tres-peu de chose qu’un Peintre qui imite précisément les objets
comme il les voit dans la Nature, ils y sont presque toujours imparfaits
& sans ornement. Son Art ne doit pas servir à les imiter seulement,
mais à les bien choisir ; & il est impossible de les bien choisir qu’il n’ait
une idée de leur perfection. (De Piles, 1677, p. 288-289)

Suppléer au défaut d’un beau naturel est également la préoccupation

de De Piles qui l’applique à différents aspects de la peinture et aux

différents genres picturaux (De Piles, 1708, p. 261 et p. 247-248).

Le rôle de l’antique est ainsi affirmé pour servir de modèle, pour

développer et fonder le jugement du goût qui seul permet le « bon

choix » par lequel l’art peut atteindre la perfection (De Piles, 1708,

p. 32 et 150). Mais l’antique est également associé à la nature : « Le

Vrai Ideal est un choix de diverses perfections qui ne se trouvent jamais

dans un seul modele ; mais qui se tirent de plusieurs & ordinairement

de l’Antique » (De Piles, 1708, p. 32). La notion de choix apparaît ainsi

centrale pour une compréhension de la notion d’imitation, dans son

imbrication avec celles de beauté et de perfection.

Pour choisir, il est également essentiel de voir et de pratiquer (Bosse,

1667, p. 26). Parce qu’elle contribue à l’éducation de la capacité à

faire le « bon choix », la pratique de la copie d’antique est ainsi justi-

fiée dans une dimension plus vaste que le simple apprentissage de la

main. Les théoriciens néerlandais, en particulier Goeree, ont également

développé l’importance du choix des modèles, de la pratique de la

représentation des actions (Goeree, 1682, p. 235), ainsi que la copie

d’après les antiques en citant les gravures des Signorum Veterum Icones

(1668-1669) de Jan de Bisschop (Goeree, 1670a, p. 71).

Si les théoriciens français comme Félibien rappellent la nécessité de

faire le choix de ce qu’il y a de plus beau, et comme nous l’avons vu,

de choisir ce qu’il y a de plus parfait (1666, 1er Entretien, p. 46-47), la

recherche de la perfection n’apparaît pas comme le seul but. De Piles

par exemple associe le choix à la quête de l’élégance (De Piles, 1708,

p. 159-160), induisant ainsi un changement de paradigme dans le

rapport au modèle. De même, mettant en avant l’appréciation diffé-

rente des hommes, les théoriciens septentrionaux s’interrogent sur la

définition de la beauté (Goeree, 1682, p. 18-19), et abandonnant toute

référence à l’Antiquité, étudient la place de la laideur. Cela induit une

conception différente de l’imitation de la nature qui se détourne alors
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de la recherche d’une forme idéale. Le choix ne se porte plus vers la

perfection mais plutôt vers ce qui est plaisant (Goeree, 1670a, p. 21).

Les enjeux d’un « bon choix »

Dans son enseignement à l’adresse des jeunes peintres, Bosse donne

des instructions pour un « bon choix » qui portent essentiellement sur

les éléments de l’histoire (1667, p. 1). Pour bon nombre de théoriciens,

dont De Piles, la qualité de l’histoire consiste en effet d’abord dans

le choix du sujet (1708, p. 70-71). La question du « beau choix » se

pose certes en terme de sujets nobles, d’actions héroïques ou extraor-

dinaires quand Félibien cite en exemple Poussin (1594-1665), mais le

choix d’objets qui doivent entrer la composition, n’est pas uniquement

convoqué pour mettre en valeur le genre, il définit l’acte d’inventer

(1685, 8e Entretien, p. 321-322). Le peintre agit soit par imitation, soit

par choix (De Piles, 1708, p. 100-101). De Piles en effet accorde au

choix une place privilégiée dans l’expression du sujet, aux côtés de la

fidélité et de la netteté dans la recherche d’élégance, d’agrément ou

de grâce (1708, p. 52 -53 et 68).

Pour de nombreux théoriciens, le « bien-choisir » s’applique essentiel-

lement au rendu des figures, à leurs mouvements et à leurs actions qui

ne doivent pas outrepasser les possibilités de la nature, être prises

au hasard, mais être en conformité avec la composition (Goeree,

1682, p. 287), ou, selon la vraisemblance, avec le caractère propre à

chaque personnage de l’histoire. Cette qualité est pour De Piles une

« connaissance [...] qui est le fondement du bon choix et la source où

l’on puise les graces convenables à chaque figure. » (1708, p. 100-101).

Avec l’élégance ou l’agrément, l’autre enjeu essentiel du choix est la

recherche de la convenance et de la variété (De Piles, 1677, p. 262-263).

Pour Restout, il s’agit pour le peintre de respecter l’eurythmie dans

toutes les parties de l’ouvrage (1681, p. 126). Mais le choix s’étend

aussi au traitement des couleurs, des lumières :

Ainsi dans un Ouvrage de Peinture ce n’est point assez qu’il y ait du
feu & de l’imagination, ny que la justesse du dessin s’y rencontre, il y
faut encore beaucoup de conduite au choix des objets, des couleurs &
des lumières, si vous desirez qu’on trouve dans les Tableaux comme
dans les Poëmes l’imitation de la Nature accompagnée de quelque
chose de surprenant & d’extraordinaire ; ou plustost ce merveilleux
& ce vraysemblable, qui fait toute la beauté de la Peinture & de la
Poesie. (De Piles, 1677, p. 307-308)
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Le choix ne se limite alors plus seulement au sujet, ni à l’élégance

ou à l’agrément, il soutient le feu, et produit le surprenant, l’extraor-

dinaire, jouant dès lors un rôle fondamental dans la recherche de la

vraisemblance, et contribuant à un « bel ensemble & [à] une heureuse

harmonie » (La Font de Saint Yenne, 1747, p. 86).

Si le terme est surtout employé dans la littérature artistique fran-

çaise qui lui donne de grands développements, outre Goeree, quelques

auteurs septentrionaux l’adaptent à d’autres buts et évoquent plus le

regard du spectateur. Ainsi Lairesse invite le peintre à choisir ce qui

flatte l’œil, voire même à choisir sa composition en fonction du lieu

où sera exposé le tableau (1712, p. 259-260 et p. 363-364).

Michèle-Caroline Heck

Sources citées

Audran, 1683 ; Bosse, 1667 ; De Lairesse, 1707 [1712] ; De Piles, 1668, 1677,

1708 ; Dupuy Du Grez, 1699 ; Félibien, 1666-1688 ; Goeree, 1670a, 1682 ; La

Font De Saint-Yenne, 1747 ; Marsy, 1746 ; Pernety, 1757 ; Restout, 1681.

Chromatique =⇒ Couleur/Coloris

CLAIR-OBSCUR

angl. : chiaroscuro

all. : Helldunkel

néerl. : licht en donker

it. : chiaroscuro

lat. : lux et umbra

Lumière (artificielle et naturelle), ombre, peinture monochrome,

tout-ensemble, accident, houding

En tant que concept de composition picturale, la notion de clair-obscur

désigne un contraste qui utilise la disposition des masses claires et sombres

dans un tableau. Le terme dérive de l’italien chiaroscuro, un mot que l’on
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utilisait généralement pour la peinture monochrome, bien que les deux

composantes de l’expression fussent également utilisées pour signifier l’imita-

tion de la lumière et de l’ombre dans un environnement pictural. La fonction

élémentaire du clair-obscur est de donner une illusion de relief et de volume

à une figure ou un objet. Le concept a été développé au xviie siècle pour

inclure les aspects compositionnels. L’imitation de phénomènes de lumière

et la compréhension des principes optiques coexistaient avec les principes

esthétiques liés au concept de clair-obscur. Le concept a finalement été

apprécié exclusivement pour le seul attrait des sensations qu’il évoque.

De l’illusion spatiale à la qualité esthétique

Le terme clair-obscur provient du mot italien chiaroscuro, utilisé pour

décrire la peinture monochrome réalisée avec des tons clairs et sombres

(Baldinucci, 1681, p. 33). Les deux mots étaient traditionnellement

associés à la création de l’illusion du relief, et à l’accentuation de

l’impression tridimensionnelle d’objets et de personnages (Cennini,

1971 p. 10-11). Les deux mots chiaro et oscuro étaient comparés, dans

des textes anciens de la Renaissance, à la lumière et à l’ombre dans

la mise en place d’un tableau (Alberti, 1973, p. 22, § 9 ; Vinci, 1651,

chap. CXXI, p. 40). La fusion antithétique des composés opposés a lieu

au milieu du xviie siècle, puis est rapidement adaptée en français et de

là dans d’autres langues au Nord des Alpes. Le terme existe également

dans le contexte technique des lavis sur papier de couleur et pour les

gravures sur bois d’imitation de dessins en clair-obscur, faits à l’aide

d’au moins deux blocs successifs, voire plus.

Lorsque la notion de clair-obscur est introduite par Roger de Piles

dans la théorie de l’art en France au xviie siècle, son importance se

déplace vers des aspects de composition disposant des éléments clairs

et sombres dans une peinture (De Piles 1677, Termes de peinture par

ordre alphabétique, « Clair-Obscur »). Le concept clair-obscur occupe

alors une place essentielle dans la peinture car il implique pour l’artiste

un choix de lumière et de moyens à utiliser dans son œuvre. De Piles

fait une nette distinction entre la lumière dans la nature et « l’artifice du

Clair-obscur ». Les peintres devaient étudier la conduite de la lumière

dans la nature, comme les incidents de lumière et leurs effets sur les

ombres, mais aussi appliquer intentionnellement leurs observations

dans leurs compositions. La fonction du clair-obscur est de promouvoir

l’unité d’un tableau et de créer, par des masses contrastées, un effet
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esthétique immédiat sur l’observateur, le tout-ensemble (De Piles, 1708,

p. 361-386).

Le concept français de clair-obscur n’est pas tant concerné par des

singularités d’effets de lumière, que par la disposition de masses claires

et sombres sur l’ensemble du tableau. De Piles propose trois dispositifs

artistiques pour réaliser le clair-obscur. Premièrement la distribution

d’objets dont les lumières singulières se connectent avec d’autres, pour

former des lumières générales ainsi que des ombres singulières qui se

regroupent avec d’autres pour créer des masses d’ombres. Pour illustrer

cet aide de la composition, De Piles utilise sa célèbre métaphore d’une

grappe de raisins qui rassemble de nombreux grains, et subordonne

leurs effets individuels de lumière. Deuxièmement, les peintres peuvent

utiliser librement des couleurs claires et sombres pour réaliser le clair-

obscur, en employant à leur guise des couleurs artificielles, sans avoir

à expliquer la raison de leur luminosité ou obscurité. Et troisièmement,

les peintres peuvent faire usage d’accidents, soit de lumière, ce qui

signifie pour De Piles des sources supplémentaires de lumière plus

faibles que la lumière principale utilisée dans l’œuvre, telles que des

fenêtres ou des flammes de lumière artificielle. On peut aussi imaginer

que des ombres accidentelles proviennent de quelque chose en dehors

du tableau, ou de nuages traversant les paysages.

Lors des discussions sur les artistes et sur leurs œuvres, De Piles

est le premier théoricien à évoquer le clair-obscur comme un attribut

majeur. Pour lui, Rubens (1577-1640) était le peintre qui savait le

mieux utiliser les effets du clair-obscur.

Termes et concepts apparentés au clair-obscur

Dans la théorie de l’art en France au xviie siècle, l’expression clair-

obscur est utilisée en parallèle à d’autres, comme « la lumière et

l’ombre » ou « les jours et les ombres ». Le concept bien défini de clair-

obscur s’impose rapidement. En Angleterre, le terme dans sa forme

italienne et sa signification de peinture monochrome, se rencontre pour

la première fois autour de 1648, dans un manuscrit alors peu accessible

(Norgate, s.d. [1997, p. 93]). En 1693, le mot est évoqué dans le sens de

composition par l’expression Chiaro Scuro - Placing of light, littéralement

« la disposition des lumières » (Smith, 1692, p. 90). Aux Pays-Bas et en

Allemagne, le terme n’apparaît pas avant le xviiie siècle (Weyerman,
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1729, I, p. 25 ; Hagedorn, 1762, II, p. 641). La transmission allemande

a été complétée par sa traduction en Helldunkel.

Des concepts reliés au clair-obscur ont précédé les premières mentions

dans ces langues. Aux Pays-Bas, patrie de Rembrandt (1606-1669) et

de Rubens, les expressions telles que licht en donker ou dag en schaduw

sont fréquentes dans la littérature artistique du xviie siècle. Houding

en néerlandais est un terme connexe, mais plus inclusif. Adapté en

allemand sous la forme Haltung, il est utilisé pour traduire l’expression

française clair-obscur avant que Helldunkel ne soit devenu plus courant.

Les discussions sur les concepts assimilés au clair-obscur dans la

théorie de l’art en Hollande concernent les différentes possibilités

de regrouper la lumière et l’ombre. Le concept de reddering est une

forme de clair-obscur propre aux Pays-Bas, une séquence de contrastes

alternatifs entre ombre et lumière. Les auteurs néerlandais sur l’art

sont davantage attachés à l’observation de la nature que les français,

par l’importance qu’ils donnent aux problématiques des compositions.

Les discussions sur la notion de clair-obscur peuvent porter sur des

approches épistémologiques, telles que les questions au sujet de la

tension relative entre la lumière et l’ombre, par exemple sous forme de

croquis, avec l’aide d’une échelle (Hoogstraten, 1678, p. 267). Pour étu-

dier le comportement des ombres à des distances différentes, la « danse

des ombres » (shadowdance), une pièce de théâtre présentée par les

étudiants est une manière particulièrement divertissante d’enseigner,

associée au terme de « clair-obscur » (Hoogstraten, 1678, p. 259-261).

La théorie de l’art néerlandaise offre également des conseils pratiques

sur la manière d’exprimer des effets de lumière et d’ombre par des

moyens artistiques (Lairesse, 1740 [1712], I, p. 314).

Dans la théorie de l’art anglaise, des caractéristiques du concept

français clair-obscur sont discutées de manière importante alors que le

terme même n’a pas été utilisé. Une distance grandissante par rapport

au phénomène réel de la lumière est présente dans les débats sur les

masses claires et sombres, sous l’intitulé composition (Richardson, 1715,

p. 115-124).

Critiques du clair-obscur

Jusqu’au milieu du xviiie siècle, l’expression clair-obscur reste un

terme spécialisé, principalement limité aux discussions propres à la

littérature artistique. Avec l’émergence de la critique d’art, l’usage de la
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notion de clair-obscur devient plus courante et de plus en plus associée

à un artifice d’effets naturels exagérés pour intensifier le sentiment.

Le clair-obscur est qualifié par Lambert de « mot à moitié barbare »,

indiquant ainsi que dans des discussions sur le sujet de l’ombre et de la

lumière, la cause scientifique et l’effet esthétique ne sont plus connectés

l’un avec l’autre (Lambert, 1770, p. 45). Les références à la magie du

clair-obscur et la proposition de considérer le clair-obscur comme « un

moyen puissant d’attacher l’esprit » expliquent par exemple le tournant

vers l’importance de l’esthétique (Watelet, Levesque, 1792, p. 346).

Une nouvelle tentative de réconciliation de l’art et de la nature dans

le concept, bien qu’entièrement dissociée de la discussion d’origine,

est manifeste chez Constable, lorsqu’il affirme, au début du xixe siècle,

que « le chiaroscuro existe réellement dans la nature » (« the chiaroscuro

does really exist in nature », Constable, 1970, p. 11).

Ulrike Kern

[Traduction de l’anglais en français : Corinne O’Connor]

Sources citées

Alberti, 1435 [1540] ; Baldinucci, 1681 ; Cennini, v. 1400 [1971] ; Constable,
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Light and Atmosphere », dans M. Bushart, G. Wedekind (éd.), Die

Farbe Grau, Berlin, 2016, p. 155-175.

Collection =⇒ Cabinet

COLORIS =⇒ COULEUR

COMPOSITION

angl. : composition

all. : Komposition, Zusammensetzung

néerl. : compositie, ordonnantie, opmaeckinge, samenschikking

it. : componimento

lat : compositio

Invention, disposition, arrangement, agencement, distribution,

ordonnance, tout-ensemble, partie de la peinture

La composition qui n’était dans l’ordre de la rhétorique, qu’une partie locale,

l’agencement des mots (collocatio), devient une composante fondamentale

dans les traités sur la peinture à partir de 1650, en annexant deux domaines :

celui de l’invention et de la disposition qu’elle lie. Les auteurs des années

1670, dont Félibien, font primer l’invention, à la fois dans ce qu’elle a de

dessein (idée de la conception de l’histoire) et de dessin (agencement des

figures sur le tableau). Perrault et les artistes de l’Académie insistent plus

sur la partie disposition, à cause de leur souci du tout-ensemble ou de l’effet

du tableau sur le spectateur. Roger de Piles reprend le commode schéma

tripartite de Félibien (composition, dessin, couleur), mais en accordant une

très grande importance à la disposition dans la composition. La clarté et la

logique de son discours (et ses enjeux esthétiques, avec la primauté de l’effet

du tableau) font qu’il est repris au xviiie siècle.

De la rhétorique à la peinture

Le terme composition est pour ainsi dire absent de l’ouvrage du

premier texte fondateur de l’histoire de l’art en France, L’idée de la
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perfection de la peinture, de Roland Fréart de Chambray. Celui-ci, sur le

modèle de l’Antiquité transmis par Junius, énonce cinq parties dans la

peinture :

l’Invention ou l’Histoire, la Proportion, ou la Symetrie, la Couleur,
laquelle comprend aussi la juste dispensation des lumières et des
ombres ; les Mouvemens, où sont exprimées les Actions et les Pas-
sions, ; et enfin la Collocation, ou Position régulière des Figures en tout
l’Ouvrage. (Fréart de Chambray, 1662, p. 10)

Le terme composition est utilisé dans ce texte avec un sens commun,

fréquemment cité dans les dictionnaires : un ouvrage d’esprit qu’on a

composé. Pourtant dès 1700, la composition est devenue une des trois

parties principales de la peinture, avec le dessin et la couleur.

Le terme va en effet réunir deux concepts que Junius désignait sous

deux noms différents : la collocatio (mise en place des mots ou des idées,

et qui s’applique donc à la figure comme l’atteste Van Mander [1604,

V, 3-4, 15r-15v]) et la dispositio, soit l’ordonnance (l’arrangement des

figures et des parties) et la disposition.

Le Traité de la peinture de Léonard de Vinci, traduit pourtant par

le même Fréart de Chambray, est le premier texte français à donner

une importance sémantique au terme composition, et à le parer de ce

double sens : « La premiere estude des compositions d’histoires doit

commencer par mettre ensemble quelques figures legerement esquis-

sées » (1651, chapitre LXXXXVI, p. 30) ; « Le comble et la principale

partie de l’art est l’invention des compositions en quelque sujet que

ce puisse estre » (1651, chap. CLXXXII, p. 59). Le sens d’assemblage

(qui reprend le l’idée de compositio dans la rhétorique, ou collocatio)

est le plus fréquemment utilisé, par exemple chez Pader (1649, p. 3-4).

Boileau l’emploie dans cette conception restreinte, même s’il en fait

une des cinq sources du grand, « c’est la Composition & l’arrange-

ment des paroles dans toute leur magnificence & leur dignité » (1674,

p. 16-17). Mais rapidement, différents auteurs lui donnent un sens

proche de celui de disposition : si Bosse, en 1667, le lie à invention ou

histoire — « composition ou invention de différents objets », « compo-

sition d’histoire » (1667, p. 18-19 et 24) — Roger de Piles, dans son

commentaire sur Dufresnoy paru un an plus tard, associe collocatio

(particulier) et dispositio (général) (Dufresnoy/De Piles, 1668, p. 77).

Le Blond de La Tour lui prête également un sens fort d’agencement

des idées sur le papier (1669, p. 32-33), une acception qui devient

fréquente au Pays-Bas, en lien avec le dessein/dessin (Goere, 1670b,
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p. 76 ; Lairesse, 1706, p. 29, avec une plus grande importance don-

née à l’agencement de l’action) ; un sens que l’on retrouvera quelques

années plus tard dans les dictionnaires : « Une des parties de la peinture

qui consiste à exécuter le dessein qu’on s’est formé » (Richelet, 1680,

« Composition »).

Composition entre invention et disposition

Félibien peut alors lui donner un sens global, incluant invention et

disposition, « la composition, que quelques uns nomment aussi Inven-

tion, comprend la distribution des figures dans le Tableau » (1676,

p. 393-394). Mais il reste cependant encore un certain flottement.

Compositio inclut en effet Inventio et correspond à toute la partie intel-

lectuelle de la création artistique, que Félibien oppose au « Dessein »

et au coloris, qui « ne regardent que la pratique, et appartiennent à

l’ouvrier » (1666, 1er Entretien, p. 45-46). Cette appropriation est un

moyen pour le secrétaire de l’Académie royale d’affirmer que la pein-

ture est bien une « cosa mentale », et de revendiquer pour le peintre le

travail de l’imagination et de conception, qui pouvait avant relever du

commanditaire ou du lettré, alors que l’Académie revendique le statut

libéral de la peinture. Mais cette partie intellectuelle comprend aussi

la disposition, savoir exprimer ses idées sur le papier. La définition

donnée dans l’ouvrage Des principes de l’architecture, de la sculpture, de

la peinture est ainsi extrêmement large et couvre à la fois le moment

de l’invention et celui de l’exécution :

La Composition que quelques-uns nomment aussi Invention, comprend
la distribution des Figures dans le Tableau ; le choix des attitudes ;
les accomodemens des Draperies ; la convenance des ornemens ; la
situation des lieux ; les bastimens ; les païsages ; les diverses expressions
des mouvemens du corps, & les passions de l’ame, & enfin tout ce que
l’imagination se peut former, & qu’on ne peut pas imiter sur le naturel.

(Félibien, 1676, p. 393)

Bernard Dupuy du Grez synthétise et ordonne cette interprétation

large de la composition en la divisant en trois parties : l’invention,

l’ordonnance ou la disposition, la convenance (1699, p. 284-285).

Composition et disposition : l’effet du tout-ensemble

Dans le dernier quart du xviie siècle, Testelin et Perrault se préoc-

cupent moins de l’héritage des subdivisions anciennes de la rhétorique,
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que de la réussite du peintre ou de la modernité de la peinture : ils

contribuent ainsi à enrichir ce qu’évoque le terme composition. En effet

pour Perrault, la composition est forcément liée à la notion nouvelle

de tout-ensemble : elle contient donc des parties très techniques : l’as-

semblage judicieux des figures, « l’affaiblissement des ombres et des

lumières », le dégradé des couleurs et vient après le dessin (« le contour

des figures ») et l’expression des passions possédés par les Antiques.

Cet « après » signifie aussi une modernité historique : seuls les peintres

de Louix XIV maitrisent « cette troisième partie de la peinture qui

regarde la composition d’un tableau » (Perrault, 1688, p. 209-211).

Testelin ne dit pas vraiment autre chose, mais en utilisant des termes

plus techniques et en étant plus soucieux de pouvoir intégrer Poussin

(1594-1665) parmi les Modernes et les exempla. En tant que peintre,

il pose comme premier principe le succès du tableau par sa capa-

cité à marquer le regardant : « le Peintre devoit tellement assujettir

toutes les parties qui entrent en la composition de son Tableau, qu’elles

concourrent ensemble à former une juste idée du sujet, en sorte qu’elles

puissent inspirer dans l’esprit des regardans des émotions convenables

à cette idée » (Testelin, s.d. [1693 ou 1694], p. 19). Il donne cer-

tains procédés techniques pour y réussir (une certaine « variété de

contrastes ») ou ne pas échouer (« éviter de faire paraître ensemble des

choses incompatibles », ce qui correspond à la convenance). Pour illus-

trer cette union d’un tout-ensemble plastique avec une convenance au

service de l’unité du sujet, Testelin fait appel à un tableau de Poussin,

Eliezer et Rebecca (1648, musée du Louvre, Paris) dont le commentaire

fait penser à la théorie des modes laquelle est explicitement convoquée

en fin d’analyse (Testelin, s.d. [1693 ou 1694], p. 20-21).

Roger de Piles, dans l’Idée du peintre parfait publiée en ouverture

de son Abrégé de la vie des peintres (1re édition 1699), réussit à conci-

lier cette dernière approche et le discours de Félibien. Il reprend à

ce dernier l’organisation de la peinture en trois parties, composition,

dessin, et coloris (1715, p. 28), et divise la composition en invention

et disposition. Mais alors que pour Félibien, l’invention, la partie intel-

lectuelle, primait, et que la disposition mettait en place les idées, pour

Roger de Piles, les deux parties sont indissociables. La disposition est

primordiale, car c’est l’expression du sujet, qui permet de produire un

effet qui est fondamental :

La Composition contient deux choses, l’Invention & la Disposition. Par
l’invention, le Peintre doit trouver & faire entrer dans son sujet les
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objets les plus propres à l’exprimer & à l’orner : & par la Disposition
il doit les situer de la Manière la plus avantageuse, pour en tirer un
grand effet, & pour contenter les yeux, en faisant voir de belles parties.

(1715, p. 3)

La disposition inclut donc les contrastes et les liens entre les figures,

car, selon le principe du tout-ensemble, il faut non seulement une unité

de sujet, mais aussi une unité de groupe par le clair-obscur, sur le

modèle de la grappe de raisins. Cette affirmation de la supériorité de

la part tenue par la disposition dans la composition est renforcée dans

les Cours de peinture par principe de 1708. La disposition relève cette

fois-ci d’un modèle politique et assure le docere et delectare :

L’œconomie & le bon ordre est ce qui fait tout valoir, ce qui dans les
beaux Arts attire notre attention, & ce qui tient notre esprit attaché
jusqu’à ce qu’il soit rempli des choses qui peuvent dans un Ouvrage &
l’instruire, & lui plaire en même tems. (1708, p. 94-95)

Elle est désormais divisée en six parties, dont l’ultime est le principe

et la fin : la distribution des objets en général, les groupes, le choix

des attitudes, le contraste, le jet des draperies, l’effet du tout-ensemble.

L’utilisation et l’adéquation de toutes ces différentes parties à un type de

sujet forme « un style », qui n’est pas loin dumode poussinien. D’ailleurs,

intelligemment, Roger de Piles prend pour illustrer ce dernier point, le

style héroïque, et cite l’exemple de Poussin. Cependant il met en garde

ceux qui voudraient imiter Poussin du risque d’échouer et de tomber

ce qu’il appelle le puéril (1708, p. 202), et surtout développe à propos

de ce style une conception de la peinture (« une agréable illusion, un

espèce d’enchantement ») opposée à celle de Poussin.

La clarté et la logique du discours de Roger de Piles font qu’il va

être repris par la plupart des théoriciens. Un peintre comme Antoine

Coypel convient avec lui que la composition comprend invention et

disposition, et inclut donc la disposition des groupes, les contrastes, la

lumière (1732, p. 29-30). Un lettré comme Jean-Baptiste Dubos donne

encore plus d’importance à la partie disposition de l’invention. En

effet il distingue trois grands registres, le style héroïque, pittoresque et

poétique, avec à chaque fois un effet général du tableau garanti par une

unité d’invention (donc de sujet) et un accord entre sujet et disposition

(Dubos, 1740, p. 262-263). Mais avant même ces deux écrits, Jonathan

Richardson (1725, p. 117-118), avait poussé jusqu’au bout le raisonne-

ment de Roger de Piles sur l’importance du lien entre composition, tout

ensemble et effet, en donnant comme exemple de bonne composition
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à étudier non plus Poussin, mais Raphaël (1483-1520) et... Rubens

(1577-1640) ou Rembrandt (1606-1669).

Olivier Bonfait
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Connaissance =⇒ Goût, Jugement, Théorie

CONNAISSEUR =⇒ AMATEUR

CONVENANCE

ang. : property, decorum, decency

all. : Wohlstand, Wohlständigkeit

néerl. : welstand(t), welstandigkeit

it. : decoro, costume, convenientia, convenevolezza

lat. : decor, decorum, concinnitas, commoditas
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Bienséance, costume, décorum, harmonie, composition, figure,

eurythmie

C’est au début du xvie siècle, dans les écrits publiés et non publiés de Dürer,

que la notion de convenance (Wohlstand en allemand) fait son entrée

dans la terminologie de l’art. Le beau Wohlstand se rapporte à des artefacts

qui suscitent l’approbation et le plaisir (Wohlgefallen) chez celui qui les

contemple. Dürer emploie le terme en prenant en considération les justes

proportions d’un bâtiment ou d’une figure humaine et de ses membres (« dem

füß einen wolstand geben » ; 1528, f. E4b.). Pour lui, l’esthétique de la

production est prépondérante : le bon Wohlstand repose sur le travail. Il

marque l’aboutissement d’un processus créatif intensif, fait de peine et d’ap-

plication, quand l’œuvre présente un aspect abouti qui n’a plus besoin d’être

amélioré. Dürer emploie l’antonyme Übelstand en tant que triple négation

du beau (vngestalt), du convenable (vnschicklikeit) et de l’utile (v[nu]tz ;

[1969, p. 274]). Il associe à la convenance (Wohlstand) l’exigence de

perfection (individuelle) et de nouveauté, une prétention qui se situe au-delà

des limites des corps de métier traditionnels et des coutumes. Le Wohlstand

devient le critère de base pour ce qui est l’ascension des arts dans le Nord de

l’Europe (1966, p. 144). Après Dürer, Ryff (en latin Rivius) est le deuxième

initiateur de la terminologie de l’art en langue allemande du début des temps

modernes. Son Architectur (1547), un abrégé des plus importants écrits de

la Renaissance italienne sur l’art, de même que sa traduction de Vitruvius

(1548) remplissent une fonction de passerelle. Ces œuvres créent des liens

avec des concepts artistiques latins et italiens et favorisent la diffusion du

concept deWohlstand au-delà des frontières de l’espace germanophone. Ryff

appelle ornement ou convenance (Zierd oder wolstand) l’aspect plaisant

et l’apparence impeccable au sens du décor chez Vitruve (1548, f. CXXVIIr).

Dans sa traduction de De Pictura d’Alberti, les exigences de Wohlstand

s’appliquent à la disposition des figures. Conformément à l’historia, postures

et gestes doivent émouvoir l’esprit et l’âme du spectateur. La traduction de

Ryff, selon laquelle toutes les poses (alle possen) doivent être pourvues de

la belle convenance (zierlichem wolstandt, 1547, f. Ixv), se réfère au

concept de la concinnitas (harmonie) d’Alberti. Quand Van Mander emploie

welstand/icheyt comme équivalent hollandais du terme de Wohlstand uti-

lisé par Ryff (« Nae t’ghetuyghen van moderne Schribenten/Als Leon

Baptistae de Albertis, En Rivius », 1604, f. 17), il faut retenir que chez lui

ce terme décisif désigne en premier lieu la représentation de l’harmonie de

la concinnitas albertienne.
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La bien-séance des figures (Wol-stand der Bilder)

Dans la partie de la Teutsche Academie de Sandrart consacrée à la

théorie de la peinture, le terme Bild du titre du chapitre Vom Wol-Stand

der Bilder ne signifie pas tableau ou imago, mais figure, selon l’usage

en nouveau haut-allemand précoce. Sandrart se sert aussi de Bild pour

désigner les actions et postures (actionen und Stellungen, 1675, p. 74). Ce

sont elles que le peintre doit faire « de manière convenable » (wolständig

erschaffen), c’est-à-dire qu’il doit montrer les parties nobles du corps, les

rendre visibles et les découvrir autant que possible (möglichst sichtbar

und unverdeckt), et dissimuler celles qui le sont moins. Sandrart se

situe dans la lignée directe du Grondt de Van Mander. Le quatrième

chapitre de son poème didactique traite des actions et gestes des figures

individuelles (Van der Actitude, welstandt/ende weldoen eens Beeldts).

Beeldt désigne aussi la figure et non l’image au sens moderne du terme.

Le Welstandt d’une figure implique également des questions d’ordre

vestimentaire, dont Van Mander discute dans le dixième chapitre.

Le cinquième chapitre (Van der Ordinanty ende Inventy der Historien)

évoque le passage de la figure individuelle aux groupes de figures

de l’historia ; en se référant explicitement à Alberti et à Ryff, Van

Mander y fait l’éloge de la belle harmonie (schoon Harmonye) et de

la convenance (welstandicheyt) de la représentation des figures dans

la peinture (1604, f. 17). De même, dans le chapitre sur la peinture

d’histoire (Vom Historien-Mahlen), Sandrart souligne l’importance de

la convenance des figures, des postures et des affects (wolstehende

Bilder/schickliche Stellungen und Affecten, 1675, p. 80a) pour ce genre.

Un troisième et nouveau contexte d’utilisation qui va au-delà des

utilisations anthropocentriques précédentes, concerne le paysage. Dans

son chapitre (Van het Landtschap) Van Mander compare la profondeur

spatiale aux vagues de Neptune, qui se fondent les unes dans les autres

sans qu’aucune ne se détache d’une autre (T’welck crachtich onsen

welstandt sal verstercken / Dats datmen van vooren aen al de gronden

Vast sal maken aen malcander ghebonden / Soo wy de baren in Neptuni

percken, 1604, f. 35v-36). Sandrart loue la juste harmonie des paysages

de Claude Gellée (1604-1682) qui enseigne :

le traitement des couleurs en fonction des proportions de la profon-
deur, de sorte que le moment du jour soit toujours reconnaissable, et
que l’ensemble forme une juste harmonie et que alors que les parties
avant ressortent fortement celles de derrière reculent en fonction de
l’éloignement. (« die Coloriten nach Proportion der Weite halten / jedes
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Mal des Tages Zeit oder Stund erkantlich vorstellen / alles zusammen in
gerechte Harmonie bringen / das vorder Theil stark herfür / das hintere /
nach Proportion, weit hinaus lauffend ») (1675, p. 333a)

L’exigence de Sandrart de conserver les proportions dans la profon-

deur spatiale des paysages témoigne ainsi de l’origine anthropocen-

trique du concept. Cela vaut aussi pour le quatrième contexte d’utilisa-

tion qui est nouveau lui aussi — la convenance des couleurs. Selon la

conception de Van Mander exposée dans le douzième chapitre (Van wel

Schilderen / oft Coloreren, 1604, f. 47v) — la plus grande convenance

(hooghster welstandt) naît de la fusion toute en douceur des couleurs.

Sandrart parle d’harmonie universelle des couleurs (universal-harmonie

der Farben, 1675, p. 329) ; leur juste distribution et leur association

contribuent à donner de la convenance aux tableaux (Sandrart, 1675,

p. 84). Pour désigner la convenance des couleurs dans leur rapport

spatial proportionné de force et de faiblesse, de clarté et d’obscurité,

Sandrart a recours à une désignation que l’on ne trouve pas chez

Van Mander. Il utilise le terme néerlandais hauding (welches wir auf

Niederländisch Hauding nennen, 1675, p. 85). Ce dernier contexte d’uti-

lisation de la notion de convenance — Wohlstand au sens de Haltung

(en néerlandais houding) et de l’harmonie des couleurs — permet la

percée de nouvelles conceptions du tableau comme unité picturale,

comme représentation homogène, comme composition picturale pou-

vant facilement être embrassée d’un seul regard. Dans la traduction

allemande du Cours de peinture de De Piles (1708, p. 362, Mahlerey aus

Grundsätzen, 1760, p. 285), le terme de Haltung se rapporte à l’effet

du Tout-ensemble. Ainsi, la sémantique du titre de Sandrart Wol-stand

der Bilder connaît un glissement : le plaisir (Wohlgefallen) tiré de la

convenance (Wohlstand) de tableaux au sens de figures individuelles

ou de groupes de figures bien proportionnées devient l’effet réussi de

tableaux au sens d’entités iconiques ou picturales.

La convenance comme morale de l’interaction

Le niveau de signification secondaire du Wohlstand fait écho au deco-

rum et à l’honestum des sciences éthiques du devoir. En ayant à l’esprit

la vitium indecentiae (Vitruve, VII.v.5), Ryff parlait déjà du manque de

convenance au sens de malséant, d’inconvenant et de ce qui ne se fait

pas (unbehörlicheit / oder nit zimung, 1547, CCXXXv). Au xviie siècle, la

sémantique de la notion de convenance est réglée par les relations qui

régissent la société des Honnêtes Gens qui définit les liens qui fondent
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l’« honnêteté convenable » (wolständigen Höflichkeit), qui — comme

le souligne Sandrart dans son Lebenslauf — est appréciée et louée

par tous les princes et seigneurs (1675, p. 19). La formulation est

empruntée au Kunstverständiger Discurs de Harsdörffer (1652, p. 147),

qui qualifie également les gestes de « convenance de mœurs » (der

Sitten Wolstand) et « d’honnêteté convenable » (annehmliche Höflichkeit,

1648-53, p. 216). Sandrart fait de nouveau écho à Van Mander qui

exige honorabilité (eerlijcke gesten) et bienséance (zedich wesen) dans les

postures et dans les gestes. L’objectif du peintre doit être de renforcer le

décorum (om welstandts verstercken). Que la figure court ou marche, tra-

vaille ou se repose, dans tous ses mouvements, le peintre doit montrer

le comportement convenable à l’action (Sal onsen arbeydt welstandich

becroonen) — en fonction de la respectabilité (van eerbaerheyts weghen).

Sandrart rejoint la conception d’une « convenance honnête » de Van

Mander. Les postures des membres du corps, des mains et des doigts,

des pieds et des jambes des figures assises ou debout doivent être

honnêtes (erbarlich) ; il en résulte une meilleure convenance (bässern

Wolstand, 1675, p. 80).

De la partie au tout

Chez la plus grande partie des théoriciens l’ambivalence de la notion

est conservée, et le discours normatif touche à la fois l’action, la posi-

tion, la fonction, le caractère, l’âge, les mœurs et les coutumes. Cepen-

dant une inflexion plus grande est donnée au lien entre ces différents

aspects de la représentation et de l’histoire (Félibien, 1685, 8e Entretien,

p. 333, Richardson, 1719, p. 27-28 ; Richardson, 1725, p. 51-52). La

convenance, comme recherche de ce qui est approprié au sujet, est

essentielle pour les théoriciens français, elle est cependant tout à fait

éloignée des préoccupations morales de décence. Les allusions aux

manquements à la pudeur sont donc relativement peu fréquentes dans

la théorie des xviie et xviiie siècles. En revanche l’insistance sur la

conformité des différentes parties de la peinture au sujet est essen-

tielle. Elle s’applique au vêtement (Du Fresnoy/De Piles, 1668, p. 15 ;

Félibien, 1679, 5e Entretien, p. 84 ; De Piles, 1715, p. 5), à la disposi-

tion des objets (De Piles, 1715, p. 41-42), à la perspective (De Piles,

1668, Remarque 117, p. 94-95), au dessin (Félibien, 1666, 1er Entretien,

p. 50, Dupuy du Grez, 1699, p. 87-89) aux couleurs (De Piles, 1677,

p. 291-292 ; Félibien, 1679, 5e Entretien, p. 28-29 ; Le Blond de la Tour,

1699, p. 57 ; Aglionby, 1685, p. 23).
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De même que la convenance régit le rapport de chaque membre ou

de chaque vêtement avec le corps entier, elle règne aussi sur l’ensemble

des parties de la composition. Se fondant sur la notion de conformité

de Léonard de Vinci dont il a traduit le Traitté, Fréart de Chambray

donne ainsi une place particulière au costume, qu’il définit comme

« une Convenance particulière et spécifique à chaque figure du Sujet

qu’on traitte », et le qualifie de « Magistère de la Peinture » (Magistery

or Perfection) par Fréart (1662, p. 54, 56).

Il faut donc qu’un Peintre qui aspire à quelque degré de gloire en sa
Profession, soit fort exact à ce qui regarde le Costûme, et qu’il en fasse
pour ainsi dire son capital, parce qu’il est généralement commun à
nos cinq principes fondamentaux, et qu’il en compose l’Eurythmie de
telle sorte, qu’on doit le considérer comme le Tout de ces cinq parties
[l’invention ou choix du sujet, la proportion, la couleur incluant la
lumière, le mouvement du corps et de l’esprit, et la position régulière
des figures ou collocation]. (Fréart, 1662, p. 57)

Exemplifié par la conception de Poussin (1594-1665), le rapproche-

ment entre costume et eurythmie, définissant également l’harmonie

de toutes les parties du tableau, est évoqué par de nombreux théori-

ciens français (Félibien, 1685, 8e Entretien, p. 310-311 ; Restout, 1681,

p. 126 ; Dupuy du Grez, 1699, p. 292-293 et p. 304).

C’est aussi dans cette perspective de relation des parties au tout

que la convenance (Wohlstand ou Welstand) est convoquée pour régir,

grâce aux couleurs et aux lumières, la mise en place des différentes

parties du tableau, à la recherche de l’effet pictural d’un tout coloré,

en rupture avec les conceptions albertiennes de la composition plus

linéaire ou grammaticale, et se substituant en partie au sujet. Pour

Sandrart, pour Hoogstraten, chaque partie séparée du tableau doit

en effet contribuer à l’unité colorée de la composition créant ainsi

le relief, l’espace, le mouvement. L’effet visuel est alors associé très

directement à la convenance, induisant une nouvelle rupture dans la

conception qui n’est plus attachée à la nature, au caractère de ce qui

est représenté, mais qui prend en compte la qualité visuelle de l’effet

et son impact sur le spectateur. Les modèles ne sont plus alors les

compositions de Poussin mais celles de Rubens (1577-1640) et de

Rembrandt (1606-1669). Le tout-ensemble développé par De Piles est

l’expression la plus aboutie de cette conception.

Hans Joachim Dethlefs

[Traduit de l’allemand en français par Alexandra Nicoloff]
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angl. : copy

all. : Copie, Kopie

néerl. : copie
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angl. : original

all. : Original

néerl. : origineel

Copie, copier, copiste, imiter, calquer, répétition, répéter, singe

Modèle, patron, carton

Les termes original et copie sont étroitement liés. Fréquemment définis

l’un par rapport à l’autre, par dissociation, voire opposition (Félibien, 1676,

p. 676 ; Marsy, 1746, t. 2, p. 30), ils impliquent une relation entre deux pôles

de représentation. Plutôt que de correspondre à deux ensembles d’artefacts

dont les caractéristiques pourraient être définitivement déterminées, leurs

applications varient, non seulement selon les domaines concernés, mais aussi

selon les points de vue adoptés (Bosse, 1649, p. 8).

La variété de la copie

Des pratiques et des techniques variées
La copie, dérivée du latin copia, abondance, a été anciennement

rattachée à la notion de variété (copia et varietas). Cette variété com-

mence dès lors que l’on considère les pratiques et techniques mises

en œuvre pour copier. Contrairement au terme original, celui de copie

est rattaché à un verbe, ce qui en fait un principe actif. L’action de

copier, qui consiste à reprendre avec exactitude un modèle préexistant,

suppose a priori que le copiste s’en tienne à une imitation rigoureuse,

qui ne laisse guère de place à l’introduction de différences. Or cette

exactitude est susceptible d’être atteinte par des moyens divers, qui

supposent différentes manières d’aborder à la fois la copie et le rapport

de ressemblance qu’elle entretient avec l’original. Dans les textes du

xviie au xviiie siècle, il est ainsi question de copie pour désigner des

reprises manuelles réalisées avec les mêmes techniques et les mêmes

types de matériaux que leurs modèles, mais aussi pour parler de leurs

adaptations dans un médium différent (Le Comte, 1699, t. 1, p. 139).

Et si la copie implique communément la reprise réalisée manuellement

d’un modèle, il n’est pas impossible de trouver ce terme employé pour

parler de reproductions effectuées non seulement par décalque ou par

moulage mais également par impression d’une matrice gravée (Richard-

son, 1719, p. 194-196), soit des pratiques qui incluent pour certaines

une dimension mécanique et permettent par ce biais de multiplier les

exemplaires.
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De manière générale, il est convenu de différencier la pratique de la

copie de l’imitation (Félibien, 1676, p. 624) ou encore, en allemand,

nachahmen de nachmachen (Winckelmann, 1759, p. 151). Pourtant la

flexibilité de l’utilisation de ces termes rend cette démarcation poreuse.

À cela s’ajoute que la manière d’envisager la pratique de la copie

varie aussi en fonction de ce qui, dans l’original, est pris pour modèle.

Ainsi certains parlent-ils de copies quand le motif est repris dans ses

grandes lignes (Félibien, 1676, p. 624), tandis que d’autres parlent de

« copistes de manière » (Philippe de Champaigne, « Contre les copistes

de manière », Conférence du 11 juin 1672 citée dans Lichtenstein et

Michel, t. I, vol. 2, p. 461-463). Cette variété de pratiques que recouvre

l’utilisation du terme « copier » fragilise sa définition. La limite entre

copie et original reste donc souvent insaisissable (Richardson, 1719,

p. 175-177) ; le cas du pastiche, que les auteurs situent au croisement de

ces deux catégories (De Piles, 1699, p. 102), en témoigne notamment,

tout comme le cas des copies partielles, réduites (Lairesse, 1712, vol. 1,

p. 320) ou autres copies qui modifient volontairement leur modèle

(Pernety, 1757, p. 99-100).

Des usages et des effets variés
Si les techniques et pratiques mises en œuvre pour copier concernent

diverses manières d’aborder la reprise du modèle, le regard sur la

ressemblance n’est pas stable lui non plus. Les auteurs soulignent

régulièrement que l’appréhension de la ressemblance entre la copie

et son modèle varie en particulier selon la connaissance que l’on a

de l’original présent ou absent (Bosse, 1649, p. 8), mais aussi selon

les attentes et les usages que l’on souhaite faire de la copie. Ainsi

font-ils parfois référence aux fonctions des copies, qu’ils distinguent de

celles de l’original (Lairesse, 1712, p. 321). Un tel écart leurs permet

alors notamment de reconsidérer les différences formelles qui séparent

l’original de la copie, en envisageant que l’un et l’autre requièrent une

manière différente de regarder l’image.

Toujours est-il qu’à défaut d’avoir accès directement à l’original,

la copie, en tant que substitut, est communément considérée comme

utile (Dupuy Du Grez, 1699, p. 168). Dans ce cadre, c’est son rôle

pédagogique qui est le plus fréquemment cité. Les vertus didactiques de

la copie lui donnent une forte dimension normative. Il s’agit par ce biais

de former son œil en apprenant à connaître les artistes les plus célèbres

et leurs œuvres les plus admirées. Il s’agit toutefois aussi d’entraîner sa
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main en les copiant, ceci passant souvent par l’intermédiaire d’autres

reproductions qui deviennent ainsi à leur tour modèles (Salmon, 1672,

p. 3-6).

Ce rôle de la copie pour diffuser des modèles est en particulier

présenté comme unmoyen d’agir en faveur de la réputation de l’original

(Hoogstraten, 1678, p. 196). En même temps, à l’inverse, l’action

négative de copies défectueuses, déformant l’image de l’original et la

répandant auprès du public a, elle aussi, été parfois soulignée (Privilege

du Roy, obtenu par Charles Le Brun le 8 mai 1656).

Des copistes et des qualités de copies variés
Toutes les copies ne sont à l’évidence pas mises sur le même plan.

À plusieurs reprises des auteurs proposent de les hiérarchiser en diffé-

renciant plusieurs catégories (Baldinucci, 1681, p. 39 ; De Piles 1699,

p. 98). Pour ce faire, ils jugent de leurs qualités respectives, notamment

en fonction de leur degré de fidélité à l’original. Les copies trompeuses

se trouvent de ce point de vue valorisées (De Piles, 1699, p. 97-98). Les

plus virtuoses, capables de faire illusion et d’égarer — ne serait-ce que

momentanément — les meilleurs connaisseurs, représentent en effet

autant d’occasions de confronter l’habileté des uns à la clairvoyance et

au jugement des autres (Bosse, 1649, p. 7 ; Félibien, 1666, 2e Entretien,

p. 329 ; De Piles, 1699, p. 100-102). Par ailleurs, si la copie trompeuse

a été régulièrement invoquée dans la littérature artistique depuis le

xvie siècle, la notion de contrefaçon, envisagée comme délit répréhen-

sible par la loi, correspond à une criminalisation de la copie qui ne

se met que progressivement en place au cours du xviiie siècle. À cela

s’ajoute que cette appellation de contrefaçon ou contrefaction, prise

comme telle, ne concerne alors que les copies mises en vente en tant

qu’originaux (Joubert, 1799, p. 2-3).

Outre sa capacité à rester fidèle à l’original, l’« industrie » du copiste

est également mise en avant ; elle compte en effet parmi les critères

servant à évaluer le prix d’une copie (Dupuy Du Grez, 1699, p. 46).

En allemand, le terme Fleiß, tout comme en néerlandais celui de vlijt

(Hoogstraten, 1678, p. 23-24), est de manière similaire associé au

« bon copiste », qui travaille avec ardeur, diligence et application. Dans

les textes, ceci implique parfois aussi l’assiduité, la précision et la

minutie, voire la productivité, avec une connotation morale plus ou

moins directe.
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Certes, les auteurs évoquent l’existence de « bonnes copies », allant

quelquefois jusqu’à juger les meilleures d’entre elles comme suscep-

tibles de surpasser les originaux (Pernety, 1757, p. 99). Ils estiment en

outre qu’il est préférable d’être un « bon copiste », plutôt qu’un « inven-

teur médiocre » (Boutet, 1696, p. 73-75 ; Richardson, 1719, p. 177-178).

Les qualificatifs dépréciatifs ne sont pas absents pour autant. Il est

ainsi question de « simple copie » (Félibien, 1679, 6e Entretien, p. 290),

de « copie médiocre » (De Piles, 1699, p. 97), voire de « copie servile »

(Pernety 1757, p. 528). Celles-ci sont en particulier caractérisées par

leur aspect laborieux (Hoogstatren, 1678, p. 196) et froid (Dezallier

d’Argenville, 1745-1752, p. XXX), ainsi que leur caractère astreint,

borné ou encore tâtonnant (Pernety, 1757, p. 528). Quant aux verbes

singer ou, en allemand, nachäffen, ils font de la pratique de la copie

une activité assujettissant l’esprit et la main. Présenté comme l’esclave

d’une invention, d’un tracé, d’une touche qu’il lui faut reprendre, le

copiste est dans l’incapacité de se conformer parfaitement à l’original

(Bosse 1649, p. 56-57, p. 63 ; Richardson, 1719, p. 175-177). Ainsi

le copiste s’éloigne-t-il plus encore de l’imitation de la Nature (Bosse,

1649, p. 56-57, p. 63 ; Richardson, 1719, p. 77). Si la pratique de la

copie est recommandée dans le cadre de l’apprentissage (Bosse, 1667,

p. 8), les auteurs mettent donc aussi en garde contre ses excès et les

dérives qu’elle entraîne (Hoogstraten, 1678, p. 219 ; Philippe de Cham-

paigne, Conférence du 11 juin 1672, citée dans Lichtenstein et Michel,

t. I, vol. 2, p. 461-463).

La valeur de l’original

Antériorité
L’existence de copies accroît potentiellement la valeur de l’original

qui, par définition, leur précède toujours, tandis, qu’elles, restent subor-

données à leur modèle. Cette idée s’exprime clairement en allemand,

avec Vorbild et Nachbild. Cela se complexifie toutefois quand l’origine

se confond avec l’original et que le terme original est employé pour

désigner l’origine elle-même (Evelyn, 1662). En français comme en

anglais, on retrouve une racine commune pour ces deux termes. Éty-

mologiquement, un original se trouve à l’origine d’autres exemplaires

copiés d’après lui. Certains termes allemands et néerlandais utilisés

comme équivalents mettent eux aussi l’accent sur ce caractère origi-

naire. En néerlandais il est question d’origineel, d’originele stucken, mais

aussi de oorspronkelijk werk (Junius, 1641, livre 3, chapitre 7, p. 344).



Presses universitaires de la Méditerranée --- Une question? Un problème? Téléphonez au 04 99 63 69 28.

DicoLexArtIMP --- Départ imprimerie --- 2018-6-5 --- 11 h 08 --- page 149 (paginée 149) sur 504

COPIE/ORIGINAL 149

En revanche, comparé à celui d’original, le terme Urbild (Winckelmann,

1755, p. 34) demeure plus rarement employé dans la littérature artis-

tique allemande avant le milieu du xviiie siècle et ne renvoie alors

guère au tableau original lui-même.

Suivant cette conception de l’« original originaire », il arrive que les

termes nature ou naturel soit associés à celui d’original (Bosse, 1667,

p. 13). Cela n’empêche néanmoins pas les auteurs de parler aussi du

tableau original comme de la « première pensée » (Félibien, 1688,

9e Entretien, p. 37) ou d’apprécier plus spécifiquement les dessins en

tant que « premiers originaux », dans la mesure où ils correspondent à

la première matérialisation des idées d’un peintre (Dezallier d’Argen-

ville, 1745, t. 1, p. XVI). L’original n’est toutefois pas nécessairement

envisagé comme existant matériellement. Dans d’autres cas il est pré-

senté comme l’idée qu’un inventeur forme dans son esprit, avant même

qu’elle se concrétise (De Piles/Dufresnoy, 1668, p. 40). Cet original

idéal et initial, toujours en amont, jusqu’à en devenir immatériel, inac-

cessible et omniprésent, s’oppose à la copie, secondaire et dégradée.

Contrairement à la copie, l’original — dont aucun verbe ne dérive —

est ainsi donné comme préexistant. Et, tandis qu’en allemand Nachbild

se décline par exemple en Nachzeichnung (Preissler, 1759, n.p.) pour

un dessin, ou en Nachstich (Schumann, Alchimedon, 1684) pour une

gravure, il n’existe aucune variante lexicale du terme Vorbild précisant

le processus de fabrication dont il serait issu.

Exemplarité
Dès lors que l’on considère que n’est habituellement copié que ce qui

en est digne (Bosse, 1649, p. 7), l’original se caractérise aussi par son

exemplarité. En tant que valeur de référence, il est ainsi parfois nommé

principal (Sanderson, 1658, p. 16 ; Lairesse, 1712, vol. 1, p. 320-321).

Le terme modèle, que l’on retrouve avec des variantes orthographiques

à la fois en français, allemand, anglais et néerlandais, est bien sûr ici

également associé à celui d’original (Bosse, 1649, p. 92-93), tout comme

à ceux de patron (Bosse, 1649, p. 62-63) et pattern (Salmon, 1701, p. 82).

Le modèle peut s’entendre à plusieurs niveaux et, par extension, être

envisagé comme un ensemble, plus ou moins large, de valeurs de

référence. En revanche, ceux de patron ou pattern, tout comme celui de

carton, correspondent habituellement à des objets concrets. À propos

de ces termes, on note par ailleurs qu’ils sont également susceptibles

d’être associés au terme copie (Salmon, 1672, p. 3-6). Il s’agit en effet
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de désigner ainsi l’artefact utilisé comme modèle, rôle qu’une copie le

véhiculant est jugée pouvoir remplir elle-aussi.

Authenticité
Si l’exemplarité de l’original rejaillit sur la copie, celle-ci ne par-

vient néanmoins jamais à atteindre son authenticité. La capacité à

distinguer les copies des originaux est une thématique qui prend de

l’importance dans la littérature artistique à partir du xviie siècle, tout

en se développant au siècle suivant (Bosse, 1649, p. 64 ; Sanderson,

1658, p. 16 ; De Piles, 1699, p. 97-104 ; Richardson, 1719, p. 175-177).

Cette aptitude de discernement fait partie intégrante du jugement du

connaisseur, bien qu’arrivant souvent en troisième position (De Piles,

1699, p. 97-104 ; Pernety, 1757, p. 86). Dans ce cadre, les cas de

répliques, notamment appelées répétitions (De Piles, 1699, p. 98-99 ;

Marsy, 1746, t. 2, p. 30-31) sont également régulièrement discutés.

Leur statut est ici interrogé en tenant compte du fait qu’elles ont été

réalisées dans le même atelier que l’original, voire par son auteur lui-

même (Félibien, 1679, 5e Entretien, p. 74-77). Il ne s’agit toutefois pas

uniquement de questions d’autographie. De tels propos contribuent

en effet à mêler, plus ou moins directement, évaluation du statut de

l’artefact et évaluation de sa qualité.

La manière de juger qui consiste principalement à déterminer s’il

s’agit d’une copie ou d’un original, pour s’assurer de la bonté d’une

œuvre, est parfois dénoncée quand elle se fait trop exclusive. Cette

attitude est alors présentée comme propre aux ignorants, qui omettent

la possibilité qu’il existe de « mauvais originaux » (Félibien, 1676,

p. 676-677). Les préjugés que charrie un attrait exacerbé pour l’ori-

ginal (Hoogstraten, 1678, p. 196) et les comportements suscités par

la croyance en sa valeur sont décrits comme un culte, voire un féti-

chisme doublé de snobisme ; certains auteurs vont ainsi jusqu’à parler

du « mépris superstitieux » des « adorateurs de reliques » (Sulzer, 1771,

vol. 1, p. 231).

Originalité
La question du discernement entre copies et originaux revient donc

fréquemment. Pourtant, à quelques exceptions près (Dezallier d’Argen-

ville, 1745-1752, p. XXXI), le terme authenticité lui-même n’est pas

d’usage dans la littérature artistique des xviie et xviiie siècles. Il arrive,

certes, que le substantif originalité soit utilisé dans un sens similaire ;

il reste toutefois relativement rare lui aussi (De Piles, 1699, p. 98 ;
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Dezallier d’Argenville, 1745-1752, p. XXVIII ; Pernety, 1757, p. 436).

Ce n’est, en effet, qu’à partir de la fin du xviiie siècle que l’usage de

cette forme substantivée du terme original s’est répandu et qu’elle a pris

l’acception qu’on lui prête communément aujourd’hui, soit l’expression

d’une singularité initiale et irréductible. Entendu comme tel, l’original

ne requiert alors plus nécessairement l’existence de copies pour être

ainsi nommé ; il se démarque dès lors par sa seule originalité.

Cette manière de concevoir l’original ne s’est mise que lentement en

place durant le xviiie siècle. Avant même l’avènement de l’originalité,

on remarque cependant que, dès la deuxième moitié du xviie siècle,

l’original avait été valorisé pour son caractère « inimitable » (Bosse,

1649, p. 48-49), « incomparable » (Evelyn, 1662, p. 59), son « esprit »

(Dezallier d’Argenville, 1745-1752, p. XXX), sa « liberté » d’exécution

(Bosse, 1649, p. 64) ou encore sa « joie gracieuse » (Hoogstraten, 1678,

p. 196). Par ailleurs, les considérations à l’égard du « premier feu

qui échauffe l’imagination » du peintre (Félibien, 1688, 9e Entretien,

p. 37 ; Dezallier d’Argenville, 1745, t. 1, p. XVI), tout comme l’intérêt

porté à la notion d’invention, puis de génie, ont également concouru

à favoriser l’épanouissement de cette notion. Pourtant, ce n’est que

progressivement au cours du siècle, en interaction avec de nouvelles

appréhensions de la singularité individuelle en art que, de la valorisa-

tion de l’« œuvre originale », on bascule vers celle du « génie original »

(Sulzer, 1774, vol. 2, p. 861), ouvrant ainsi la porte à de nouvelles

manières de concevoir à la fois l’original et la copie.

Flora Herbert
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Copiste =⇒ Copie

Corps =⇒ Proportion

Costume =⇒ Convenance

COULEUR, COLORIS

angl. : colour

all. : Farbe

néerl. : kleur (algemeen), verf, coleur

it. : colore

lat. : color

angl. : colouring

all. : Kolorit

néerl. : kleuring, coloriet

it. : colorito

Chromatique, union des couleurs, harmonie des couleurs, fard,

amitie, entente, accord

Couleur locale, couleur naturelle, couleur artificielle, couleur

rompue, couleur composee

« La couleur », explique Roger De Piles en 1673, « est ce qui rend les objets

sensibles à la vue » (De Piles, 1673, p. 4). Une définition simple, claire et

concise : on pourrait être tenté d’arrêter là cet article. Ce serait oublier un

peu vite que la couleur et son corollaire, le coloris, comptent au nombre

des notions les plus débattues au cours du xviie et de la première moitié

du xviiie siècle en Europe du Nord. Jugé comme indispensable à la bonne

conduite de la composition pour les théoriciens de l’art néerlandais et alle-

mand, le coloris devient, pour nombre de leurs confrères français du siècle

des Lumières, matière à revivifier les débats sur l’art et à proposer, à travers

lui, une nouvelle manière d’appréhender la peinture.
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Couleur et coloris dans la théorie de l’art des écoles du Nord.

S’il est alors communément admis, comme le résume Samuel Van

Hoogstraten, que « l’art de peinture est une science qui doit permettre

de représenter toutes les idées ou tous les concepts que l’ensemble de

la nature visible peut nous donner [...] » (1678, p. 24), le bon coloris

est perçu comme seul capable de « faire paraître [cette] nature de

façon totalement ressemblante. » (1678, p. 217). De fait, l’idée, émise

par Willem Goeree que la couleur permet à la peinture de restituer

la nature d’une manière plus réaliste que la sculpture, déterminée

par le seul dessin, deviendra un leitmotiv des théoriciens de l’art

défenseurs du coloris (1670a, p. 25). C’est grâce à la couleur, explique

encore le théoricien néerlandais, que la peinture devient une « image

vivante » (1670a, p. 25), reprenant le postulat de Van Mander, qui,

ayant comparé le dessin avec le corps et la couleur avec l’âme, évoque

les traits morts qui grâce au coloris, acquièrent vie et mouvement (Van

Mander, 1604, XII, st.1). Le théoricien allemand Joachim von Sandrart

va plus loin encore, en considérant la couleur comme une pensée du

tableau quand Hoogstraten se plait à évoquer ses couleurs qui ont le

pouvoir de « remuer l’âme » (Van Hoogstraten, 1678, p. 360).

Il convient donc que le peintre s’exerce constamment afin de restituer

sur sa palette les couleurs de cette nature tant admirée. Or c’est là que

le bât blesse. Les couleurs de la nature ne sont pas celles employées

par le peintre, comme le rappelle Sandrart :

Mais il y a en tout deux sortes de couleurs. La première est la naturelle,
telles qu’elle est donnée à chaque chose, par laquelle on la différencie
et on la reconnaît des autres [...]. La seconde est celle inventée par la
raison et l’art des hommes, par le mélange des autres.

(Sandrart, 1675, p. 86a)

Or, si les couleurs de la nature se confondent et se mêlent en un

tout toujours harmonieux, tel n’est pas le cas des couleurs artificielles,

crées par la main de l’Homme. Force est de constater que s’il existe une

« amitié » entre certaines, d’autres ont de « l’antipathie », aboutissant à

un jeu subtil de « correspondances » et de « conflits » (Van Hoogstraten,

1678, p. 225). La théorie aristotélicienne des couleurs, régénérée à

la Renaissance, se trouve donc largement remise en question, sinon

moquée. Hoogstraten explique ainsi que les théories de sir Kenelm

Digby (1603-1665), prétendant que du mélange de blanc et du brun

proviendraient du rouge et du jaune « ferait rire les broyeurs de couleurs

d’Apelle » (1678, p. 224-225). Opposant approche philosophique et
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empirique, Van Mander, Hoogstraten et Lairesse (1678, p. 222-225 et

267-268, Van Mander, 1604, VII, 23-25, fol 30v-31r, Lairesse, 1787,

p. 321-335) insistent tous sur l’importance de la pratique pour bien

connaître l’art aussi délicat qu’incontournable du mélange des couleurs.

Le blanc de plomb, le noir d’os, l’ocre jaune, le rouge d’Inde, la terre

verte ou encore le massicot se doivent d’être, selon l’expression de

Van Mander, « bien préparés [...] sur la palette » afin d’éviter tout

mélange funeste, et les apprentis peintres encouragés à s’exercer afin

de savoir, « quelles couleurs s’accordent volontiers » (1604, VII, 23-25,

fol 30v-31r). Seule une telle discipline permet de produire ce que

Sandrart nomme tantôt harmonie, tantôt Konkordanz, (1675, p. 63a et

64a) et que Hoogstraten nomme « l’art des bouquets » (1678, p. 300).

Si tous insistent sur ce point, c’est que la leçon est d’importance : car

la couleur, loin de se limiter à une simple séduction visuelle, participe

pleinement à la bonne conduite de la composition. À la nécessaire

alternance et au bon agencement des couleurs entre elles, Goeree,

Hoogstraten, Lairesse, ou encore Sandrart ajoutent la valeur de l’ombre

et de la lumière, démultipliant ainsi le prisme chromatique en un réseau

de teintes et demi-teintes (aussi appelées mezzotintes) permettant de

créer une harmonie entre les oppositions et de rendre immédiatement

perceptible à l’œil l’intelligence de la composition, créant une hiérar-

chie entre les différents protagonistes, modulant la lumière, régentant

même la perspective à travers ce que l’on nomme alors la dégradation

des couleurs, ménageant avancées et échappées, contribuant ce faisant

à l’intelligibilité des plans et à l’illusion de l’espace. Et Hoogstraten

d’expliquer comment le mélange de couleurs « ennemies », en produi-

sant des « couleurs sales » ou « grises » peut se révéler indispensable

pour faire reculer le fond d’une composition. (1678, p. 306). Ajoutons à

cela la forte charge symbolique donnée aux couleurs dans les Pays-Bas

du siècle d’or (Van Mander, 1604, XIV, 24-27, fol.54v, Hoogstraten,

1678, p. 221-222 par exemple) celles-ci incarnant tantôt un sentiment

(allégresse, déception amoureuse, espoir, peur), tantôt des qualités

(sagesse, noblesse, générosité) quand elles ne sont pas associées à des

saisons, ou encore aux dieux de la mythologie antique et l’on compren-

dra alors l’extrême richesse de cette notion au sein de la théorie de

l’art des écoles du Nord.

Le tout repose sur une grande variété lexicale, les théoriciens hol-

landais et allemands employant indistinctement aussi bien les termes

de couleur (verf, koleur, kleur en néerlandais, Farbe en allemand) que

celui de coloris (kolorijt en néerlandais, Colorit en allemand). Un point
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de divergence avec leurs homologues français qui, eux, ont à cœur

d’établir une nette distinction entre ces deux notions.

Couleur et coloris en France

« Il y a une grande différence entre couleur et coloris » avertit Roger

De Piles en 1673 dans son Dialogue sur le coloris, expliquant que le

coloris est « l’intelligence » des couleurs (1673, p. 299-30). Jugeant

vraisemblablement cette définition peu explicite, il la reprécise dans

la seconde édition du Dialogue, en 1699 : « Ainsi le Coloris comprend

deux choses, la couleur locale & le clair-obscur. » (1699, p. 12). Ce fai-

sant, le théoricien français reprend une définition donnée par Félibien,

pour qui le coloris a « pour objet la couleur, la lumière & l’ombre »

(Félibien, 1676, p. 393-394) mais l’affine en introduisant le terme de

« couleur locale », cette dernière étant « celle qui est naturelle à chaque

objet » (De Piles, 1699, p. 12). Ce terme très spécifique, si important

pour différencier clairement couleur de coloris, apparaît de fait pour la

première fois sous la plume du théoricien français et se trouve par la

suite repris tant par Florent le Comte que par Dezallier d’Argenville

ou encore l’abbé de Marsy. Le mot est d’ailleurs propre à la langue

française, comme en témoigne cette précision de Johannes Verhoek,

traducteur hollandais de Roger de Piles : « la couleur locale est un

terme d’art utilisé par les Français qui ne peut être traduit dans notre

langue. » (De Piles, 1722, p. 11).

Si Roger de Piles se montre si soucieux de vocabulaire, c’est aussi

et avant tout parce que la question est d’importance. Contrairement

à Van Mander, qui divisait la peinture en cinq parties, les théoriciens

français de l’époque moderne la divisent en trois : la composition (aussi

appelée invention), le dessin et le coloris (aussi appelé chromatique).

L’ordre n’est pas anodin : soucieux d’ériger les peintres au dessus du

statut de simples artisans, la plupart des membres de l’Académie royale

de peinture et de sculpture, Charles le Brun en tête, considèrent le

dessin plus important que le coloris. Ce dernier est en effet tout à la

fois à la fois affaire de pratique, preuve de la virtuosité d’une main, et

intellectuel, projection de la pensée de l’artiste et donc de son génie

quand le coloris n’est que séduction des sens.

L’argument a beau ne pas être nouveau, puisque remontant tout au

moins à la Renaissance, il ressuscite une querelle née en 1671 au sein de

l’Académie et dont témoignent les conférences (citées dans Lichtenstein

et Michel, t. I, vol. 1) données tant par Philippe de Champaigne (le
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juin 1671), Gabriel Blanchard (le 7 novembre 1671) ou encore Charles

Le Brun (le 9 janvier 1672). Si l’on a souvent souligné, avec raison, le

rôle joué par les écrits de Roger de Piles au sein de cette querelle, ce

dernier, en argumentant sans relâche pour le primat de la couleur, en

venant à incarner une forme de résistance aux dogmes académiques,

il ne faut pas oublier que la controverse, en réalité, traverse touts les

écrits sur la peinture au xviie siècle, débutant bien avant 1671.

Dès 1666, Félibien compte au nombre de ceux qui accusent la couleur

de duper le spectateur en masquant les maladresses dans le tracé du

dessin :

Quelque beauté de coloris qu’un Peintre donne à son ouvrage, quelque
amitié de couleurs qu’il observe pour le rendre aimable & plaisant à
la veûë ; [...] si tout cela n’est soustenu du dessein, il n’y a rien, pour
beau & riche qu’il soit, qui puisse subsister. On doit prendre garde sur
tout à ne se pas laisser surprendre par les charmes du coloris.

(Félibien, 1688, 10e Entretien, p. 289-290)

Hilaire Pader, quelques années plus tôt, conspue également les « ido-

lastres » de la couleur, qui donnent ainsi une « excessive valeur » à leurs

tableaux (Pader, 1657, p. 8, p. 32). Autant d’avertissements guère com-

pris par les « peintres modernes » qui, à en croire Fréart de Chambray

en 1662, « se sont fait une nouvelle maîtresse coquette et badine, qui

ne leur demande que du fard et des couleurs, pour agréer à la première

rencontre [...] » (1662, préface, n.p.).

Dès 1668 pourtant, la traduction par Roger de Piles du traité de

Dufresnoy retentit comme une note discordante au sein de ce concert

de reproches. Tout en reconnaissant que le coloris est une « beauté

trompeuse », Dufresnoy affirme que « cette prostitution, ce fard &

cette tromperie » loin de le « deshonor[er] », n’ont « au contraire servy

qu’à sa loüange, & à faire voir son merite » ajoutant même « qu’il

serait très avantageux de la connaître » (Dufresnoy/De Piles, 1668,

p. 27-28). Son traducteur, Roger de Piles, en profite pour glisser entre

parenthèse que ce dernier est « l’âme & le dernier achèvement de la

Peinture », un argument qu’il reprend en 1677, en affirmant à son tour

que « l’ame de la Peinture est le Coloris. L’ame est la derniere perfection

du vivant, & ce qui luy donne la vie. » (De Piles, 1677, p. 272). Loin de

se laisser impressionner par ces académiciens au talent incontesté que

sont Charles Le Brun ou Philippe de Champaigne, De Piles explique

au contraire qu’il comprend d’où vient leur « indifférence ». C’est que,

comparé au dessin, le coloris reconnaît-il, « est une chose fort difficile » :
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Le dessein a des règles fondées sur les proportions, sur l’Anatomie & sur
une expérience continuelle de la mesme chose : au lieu que le Coloris
n’a point encore de règles bien connuës, & que l’experience qu’on y
fait, estant quasi toûjours differente, à cause des differens sujets que
l’on traite, n’a pû encore en établir de bien précises.

(De Piles, 1673, p. 50)

Un pas supplémentaire est franchi en 1708, lorsqu’il affirme que le

dessin, finalement, « ne consiste que dans une habitude des mesures et

des contours » quand « la couleur est un raisonnement continuel, qui

exerce le génie », (De Piles, 1708, p. 17-18). Ce faisant, le théoricien

français renverse complètement le système de valeurs qui voulait que

seul le dessin procède de l’esprit et de la raison du peintre quand la

couleur ne serait qu’affaire de praticiens et de tromperie des sens. Le

coloris, pour De Piles, renferme sa propre intelligence et sa propre

réflexion : loin de reposer sur une « bigarure de couleurs différentes » il

procède d’un raisonnement de l’artiste visant à « leur juste distribution »

(De Piles, 1699, p. 11). S’« il est aisé de voir que ce qui a le plus de

part à l’effet qui appelle le Spectateur » concède l’amateur honoraire,

force est de reconnaître que « sans l’intelligence du Clair-obscur, & de

tout ce qui dépend du Coloris, les autres parties de la Peinture perdent

beaucoup de leur mérite » (De Piles, 1708, p. 19-20, p. 13-14). La Font

de Saint-Yenne ne l’entend pas autrement, qui prend garde d’avertir

le public fréquentant le Salon : « Il ne faut pas croire que cette haute

intelligence du Coloris, & cet artifice de séduction soit aisé. » (1747,

p. 92-93).

Ainsi voit-on émerger en France, à la suite de Roger de Piles, l’idée

selon laquelle le coloris, loin de n’être qu’un simple « fard » peut au

contraire constituer le pilier central de la composition et par là-même

refléter la virtuosité de l’invention d’un peintre. Seul capable d’imiter

parfaitement la nature, il permet qui plus est de structurer la compo-

sition, ménageant échappées et avancées, valorisant tel personnage

quand l’autre se trouve dans l’ombre, créant des lignes de forces, per-

mettant au peintre de guider le regard du spectateur et de le conduire

où il l’entend. Dezallier, reprenant un des arguments cher à De Piles,

explique ainsi que « la chromatique ou coloris produit ces beaux effets

du clair-obscur qui fait avancer ou reculer les parties d’un tableau, &

donne du relief aux figures » (1745, p. 4).

Les notions de couleurs naturelles, artificielles, ayant de l’amitié ou de

l’antipathie, si importantes pour les théoriciens des écoles du Nord au

xviie siècle, se retrouvent aussi bien chez Florent Le Comte, Dezallier
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d’Argenville ou encore l’abbé de Marsy. On explique comment bien

répartir les pigments sur la palette afin d’obtenir les bonnes « couleurs

rompues », autrement dit le bon mélange de deux couleurs, et éviter

ainsi une combinaison malencontreuse qui aboutirait à une déplorable

« oeconomie des couleurs », soit leur juste distribution sur la toile.

(De Piles, 1684, p. 40-41 ; Le Comte, 1699, p. 51). Le tableau est ainsi

fréquemment comparé à un orchestre où, à l’instar des musiciens,

chaque couleur doit tenir son rôle et jouer sa partie afin de générer un

accord et une union des couleurs et contribuer, ce faisant, à l’harmonie

du tout-ensemble. Les tableaux de Rubens (1577-1640), à ce titre, sont

érigés par De Piles en modèle absolu.

Coypel, en 1732, a beau essayer de temporiser en arguant que la

peinture est composée de tant de parties qu’il est normal que l’on ne

puisse se concentrer sur toutes à la fois, (Coypel, 1732, p. 2-3), la

volonté de Roger de Piles de gagner les amateurs à sa cause l’emporte

dans la première moitié du xviiie siècle : c’est bien le « frappant du

Coloris » qui, à en croire Baillet de Saint-Julien, « a fait préférer le

tableau de la Médée de Jean-François de Troy à tous les autres » par le

public au salon de 1748 (Baillet de Saint-Julien, 1750, p. 22).

Il ne faudrait cependant pas croire que les artistes privilégiant le

coloris au dessin se trouvent exempts de reproches. Car si le coloris

et la maîtrise de la couleur ont le pouvoir de démontrer le génie du

peintre, elles en dévoilent de facto aussi les lacunes. L’inventivité de la

langue qui se fait jour dans les écrits français de la première moitié du

xviiie siècle trahit, en creux, cette appétence nouvelle pour la couleur

et la description de ces effets. Que l’on use maladroitement du pinceau

et la couleur « bavoche », que l’on néglige l’intelligence des couleurs

et l’on est un « teinturier », que l’on use des teintes trop claires et on

« donne dans la farine », de couleurs trop artificielles et elles « sentiront

la palette » et pourtant, que l’on en vienne à faire de « la chair qui

ressemble à de la chair », les couleurs artificielles imitant dès lors à la

perfection les couleurs naturelles, et l’on pourra alors dire « hardiment »

à l’instar de Coypel « voilà qui est bien colorié ! » (Coypel, 1732, p. 33).

Aude Prigot
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CRITIQUE

angl. : criticism, critic

all. : Kritik, Kritiker

néerl. : oordeel, oordeeler

it. : critica, critico

lat. : criticus

Jugement, amateur, connaisseur, connaissant, curieux, juge,

arbitre, censeur, censure, opinion, œil
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Criticism, critic, critique, critico, Kritik. L’étymologie du terme ne pose

aucun problème : elle remonte au latin criticus (celui qui juge ou décide) et

au grec ancien krites (juge) auquel on peut ajouter le verbe krinein (séparer,

trier, décider une compétition ou juger). La critique est une action effectuée

par des humains, à propos d’œuvres créées par d’autres humains ; elle sup-

pose l’exercice du discernement humain. Le philosophe Thomas Hobbes fut le

premier à fournir les instruments intellectuels nouveaux, propres à légitimer

cet exercice à l’ère moderne, et à définir l’espace où s’exercent ces facultés.

Hobbes substitue l’idée religieuse de conscience par celle, séculaire, d’opinion,

qui définit l’aire où s’exerce le jugement. Hobbes distingue également entre

la sphère publique — où le citoyen doit se conformer aux lois de l’état — et

la sphère privée, au sein de laquelle des idées, même critiques, peuvent être

formulées (1650). Dans l’histoire du terme, il est difficile de distinguer l’his-

toire littéraire, l’histoire de l’art et l’histoire des idées politiques. Même dans

la deuxième moitié du xviiie siècle, l’exercice d’un jugement dans un espace

public — que ce soit le Salon ou la publication de textes philosophiques —

était l’objet de suspicions, dans des états absolutistes où toute expression

publique d’un jugement pouvait passer pour une critique de l’ordre établi.

La critique littéraire et politique

Le terme critique apparaît pour la première fois dans la langue fran-

çaise en 1561, quand Jules Scaliger utilise le mot criticus dans une

œuvre consacrée à la poésie (1561). Presque vingt ans plus tard, dans

une lettre de 1580, il parle de critique. En Angleterre, Shakespeare

utilise le terme critique (1598), comme le fait Francis Bacon (1605) ;

quelques années plus tard, au début de son œuvre A Knight’s conjuring,

Thomas Dekker lance un appel à la bienveillance de ses lecteurs, en

affirmant avec humilité que « Therfore (Reader) doe I stand at the marke

of Criticisme (and of thy bolt) to bee shot at » (1607).

Scaliger définit la critique comme l’« art de juger les œuvres de

l’esprit » et un « jugement porté sur ces œuvres ». La critique ne peut

s’appliquer qu’aux œuvres de l’homme ; elle désigne une décision ou

une conclusion considérée, un acte procédant du discernement humain

et portant sur un artefact créé par l’esprit humain, et en accord avec

les règles de l’art. Les œuvres auxquelles se réfère Scaliger sont d’ordre

exclusivement littéraire, Durant les dernières décennies du xvie siècle

jusqu’au début du xviiie, la critique est généralement entendue comme

couvrant un certain nombre d’activités en littérature sacrée ou profane,

ancienne ou moderne. Chambers (1728) a clairement cette tradition à
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l’esprit lorsqu’il affirme que le terme critique peut être employé pour

designer l’acte du jugement dans plusieurs champs, par exemple celui

de la philosophie, de la théologie ou de la politique. La plupart du

temps, il pensait que le terme porte sur l’exercice du jugement dans

le domaine littéraire : « the ordinary use of the word is restrained to

literary criticism ». Le Dictionnaire de l’Académie (1694) suivi de ses

diverses éditions (1718, 1740, 1762, 1798) se révèle moins précis

que les ouvrages de référence anglais, se limitant à signaler, comme

Scaliger, que la critique signifie « l’art de juger d’un ouvrage d’esprit »,

sans indiquer si cette explication couvre les créations non littéraires.

Un certain nombre de textes ont établi la base sur laquelle le critique

effectue sa tâche, et comment il peut utiliser les sciences auxiliaires

pour y parvenir : paléographie, histoire, géographie, les études anti-

quaires, la grammaire, la rhétorique et la poésie. Le plus célèbre d’entre

eux est sans doute de Jean Leclerc, l’Ars critica (1697), qui connaît

cinq éditions en tout juste trente ans. En Angleterre, l’Essay on criticism

d’Alexander Pope (1711) ne procède pas d’une si grande ambition ;

Pope se limite à la critique de la poésie, et tente de caractériser le

critique de poésie. L’Essay est très loué par Joseph Addison dans son

Spectator (1711), un périodique très influent qui a ainsi établi les

normes de la critique à l’usage de la sphère publique. Cette diffusion

est facilitée par le vaste lectorat du Spectator (jusqu’à 4000 exemplaires

par numéro du périodique), et par la culture du débat, très forte en

Angleterre, où les matières politiques les plus libres sont discutées

dans les cafés, et non seulement au Parlement. Dans la préface de son

Dictionnaire historique et critique (1697), Bayle explique qu’il aspire à

mettre la philologie au service de la vérité, en débusquant l’origine des

erreurs qui déparent les textes depuis un âge avancé — et ceci depuis

l’Antiquité la plus reculée (Remarques sur la hardiesse que l’on a eue de

critiquer plusieurs Auteurs). Il comprend la critique comme synonyme de

l’activité qui consiste à identifier ces erreurs qui entachent la tradition

textuelle — « J’ai rapporté les erreurs de beaucoup de gens » — il s’agit

là d’un acte critique négatif.

La critique artistique — à quelles fins, et par quels critiques?

Un certain nombre de textes du xviie siècle abordent la question de la

critique d’art. Dès 1662, Fréart de Chambray propose une remarque très

originale, en observant que les anciens artistes invitaient la critique

de tous les secteurs de la société, et non seulement de la part des
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philosophes et de savants, mais aussi d’artisans, capables parfois de

faire des commentaires pleins de bon sens (1662). Il se fonde sur une

anecdote de Pline, qui rappelle que le grand peintre grec Apelle écoute

la critique d’un cordonnier sur la représentation d’une chaussure dans

l’une de ses peintures ; mais Fréart oublie que dans l’anecdote de Pline,

Apelle rabroue le même cordonnier lorsqu’il tente de critiquer la jambe

d’une de ses figures. Cette interprétation tendancieuse de l’anecdote de

Pline tend à montrer que Fréart se faisait l’avocat d’une ouverture assez

large du droit à la critique. Cette ouverture préfigure l’importante et

radicale extension de ce droit accompli par Jean-Baptiste Dubos. Les

idées de Fréart n’ont pas été goûtées par tous ses contemporains —

ainsi le peintre Jacques Restout se crispe sur la défense de la dignité

de l’artiste, et attribue à ce dernier, de manière exclusive, le droit de

critiquer une œuvre d’art, à l’exclusion de l’amateur ou du profane

(1681).

Dubos va mener ce raisonnement jusqu’à ses conséquences ultimes

dans ses Réflexions critiques (1719). Il observe que le public juge une

œuvre en fonction des sentiments que cette dernière lui inspire. Le but

d’une peinture ou d’un poème est de susciter un fort sentiment chez un

contemplateur ou chez un lecteur. Certaines œuvres, continue Dubos,

ne respectent pas les règles acceptées qui régissent une création artis-

tique (composition, exécution, etc.), et peuvent donc être considérées

comme des œuvres imparfaites — et pourtant, elles nous émeuvent

parfois très fortement. D’autres œuvres, qui satisfont toutes les règles,

paraissent dignes de la catégorie d’œuvres d’art réussies. Mais elles ne

nous émeuvent aucunement. Dubos conclut que « le sentiment enseigne

bien mieux si l’ouvrage touche, et s’il fait sur nous l’impression que

doit faire un ouvrage, que toutes les dissertations composées par les

Critiques ». Cette émancipation de l’art de la critique de l’instance

critique traditionnelle trouve des échos importants chez Coypel (1732)

et surtout chez La Font de Saint-Yenne (1747). Ce dernier résume la

question en soulignant que les artistes pourraient profiter des critiques,

non seulement de leurs collègues, mais aussi d’« un spectateur désinté-

ressé et éclairé, qui sans manier le pinceau, juge par un goût naturel

et sans une attention servile aux règles. » L’insistance de La Font de

Saint-Yenne sur deux types de critique — par des praticiens et par des

non-initiés — marque le désir de neutraliser, ou du moins de contreba-

lancer le mouvement qui tendait à réserver la critique aux amateurs.

Plusieurs artistes craignent également que les voix des cordonniers —

pour reprendre l’anecdote de Pline — ne viennent à l’encontre de la
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mise en garde d’Apelle pour mettre fin à la critique de son œuvre ;

Levesque sera leur porte-parole. Dans son article sur la critique destiné

à l’Encyclopédie méthodique (1788) et dans son Dictionnaire (1792) qui

en sera tiré, il affirme que le meilleur critique d’une peinture est un

peintre ; il vitupère contre les théoriciens semblables à Dubos — qui

tentent de dépouiller les artistes de leur monopole critique pour le

confier aux « gens de lettres » et tout particulièrement aux « amateurs

armés à la légère ».

Certains auteurs ont tenté de débattre à propos des outils qu’un

critique devrait employer. Roger de Piles a composé une « Balance

des peintres », un système de notation qui offre une échelle de qualité

allant de 1 à 20 dans les domaines de la composition, du dessin, de

la couleur et de l’expression ; chaque artiste peut être noté selon ce

barème général (1708). Cette balance trahit un désir, celui d’appuyer

une critique qualitative sur un système quantitatif, comme dans le

domaine des sciences de la nature. Jean-François Marmontel inclut

dans son article critique destiné à l’Encyclopédie (1751) une section sur

la critique dans le champ des beaux-arts. Il insiste sur la notion de

comparaison, et sur la nécessité, lorsqu’on critique une œuvre d’art,

de référer à un vaste choix de modèles et d’exemples. Car aucune

œuvre d’art n’est parfaite — chacune comporte de parties excellentes,

d’autres moins réussies. Par la comparaison à une multitude de modèles,

certains dotés d’éléments plus faibles, d’autres plus forts, un critique

peut espérer former un jugement correct. L’article de Marmontel est

aussi remarquable par sa présentation de trois classes de critiques : le

critique supérieur, le critique subalterne et le critique ignorant. En dépit

de l’intérêt croissant pour la critique, et du nombre grandissant de

pamphlets publiés à l’occasion des Salons, la plupart des ouvrages de

référence sur les arts publiés au milieu du xviiie siècle ne consacrent

pas une entrée au terme critique : Marsy (1746), Pernety (1757) et

Lacombe (1752) omettent le terme, même s’ils l’utilisent dans plusieurs

autres entrées. De même, et de manière sans doute plus surprenante,

Batteux ne pense pas qu’il soit adéquat de discuter la notion de critique

(1746).

Entre connoisseurship et jugement

En Angleterre, la situation est assez différente tout au long du

xviiie siècle. Les conditions intellectuelles et politiques qui rendent pos-

sibles la création d’un espace libre au bénéfice de la critique s’imposent
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rapidement, dès le début du xviiie siècle, et même avant. Des publi-

cations comme le Tatler (1709) et le Spectator (1711) en portent le

témoignage. D’un autre côté, l’accès à l’art est limité ; en l’absence d’aca-

démie, de salons, la critique est entravée par un manque d’exercice.

Dans de telles circonstances, le Grand Tour offre souvent le meilleur ter-

rain à la mise en œuvre de la critique. Dès 1719, Jonathan Richardson a

publié un texte qui promet une théorisation de l’acte critique, qu’il attri-

bue au seul connaisseur : The Connoisseur, an Essay on the whole Art of

Criticism as it relates to Painting (1719). Malheureusement, Richardson

ne propose aucune explication de la critique, et le terme n’apparaît

guère dans le reste du texte. L’essai, qui vise à prouver le caractère

scientifique du connoisseurship, se divise en trois parties : il explique

comment établir une distinction claire entre une bonne et une mau-

vaise peinture, puis il aborde la méthode propre à identifier la main

d’un maître ; enfin, comment distinguer un original et une copie. Selon

Richardson, on peut obtenir tous ces résultats par une méthode quanti-

tative et scientifique. Quarante ans plus tard, Henry Home, Lord Kames,

publie ses Elements of Criticism (1762). Home affirme que le goût, dans

les arts, va de pair avec le sens moral : pour cette raison, il est insuffi-

sant de se reposer sur ses sentiments lorsqu’on juge une œuvre d’art, la

raison doit jouer un rôle déterminant, selon les principes d’une science

rationnelle. Home ambitionne d’expliquer ces principes dans son livre.

En langue hollandaise et allemande, les termes kritiek, criticus, Kritik

ou Kritiker ne figurent pas dans les textes publiés à l’époque moderne,

jusqu’à la fin des Lumières. Sulzer (1771) n’a pas consacré une entrée

à critique, mais le terme Kenner (connoisseur) y est traité. Le terme le

plus courant utilise dans les textes hollandais est oordeel (ou oordeeler,

pour le critique), jugement, l’acte préliminaire de discernement et

d’évaluation. Plusieurs auteurs se concentrent sur l’importance de

l’acte de jugement pour l’artiste durant le processus de création, par

exemple Goeree (1670, 1682), Angel (1642), Hoogstraten (1678) ou

De Lairesse (1701). Depuis le début du xviie siècle et tout au long de

la période moderne, certains auteurs discutent l’identité du juge : un

praticien, ou un profane. Van Mander (1604) conseille à l’artiste de

ne pas pratiquer l’évaluation de soi-même, mais de laisser la tâche de

juger aux connaisseurs (« zijn selven verachten is bespottisch »). Junius

(1641) suggère que le jugement devrait demeurer une occupation

solitaire : ceux qui aspirant à juger correctement devraient être seuls

devant l’œuvre d’art, afin de ne pas être distraits et influencés par des

détracteurs ou des admirateurs de l’œuvre. Il estime également, suivant
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Van Mander sur ce point, qu’un amateur talentueux est capable de

prononcer un jugement plus serein qu’un artiste, qui peut conserver un

préjugé à l’égard du travail de certains collègues. Avant tout, il pense

que le jugement devrait être exercé seulement devant une œuvre finie,

afin de permettre au peintre de corriger ses erreurs ou ses faiblesses.

Cecilia Hurley
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D’après l’antique =⇒ Antiquité, Imitation, Manière

D’après les maîtres =⇒ Imitation, Manière, Copie/Original
D’après nature/d’après la vie =⇒ Imitation, Paysage

Décorum =⇒ Ornement, Vraisemblable, Convenance

Défaut =⇒ Liberté

Délectation =⇒ Plaisir

Délicatesse =⇒ Grâce

DESSIN

angl. : drawing, design

all. : Zeichnung

néerl. : tekenkunst

ital. : disegno

lat. : graphice

Académie, carton, clair-obscur, ébauche, estompe, esquisse,

étude, peinture, pensée, pratique, proportion, science, théorie

Dessin arrêté, dessin grainé, dessin croqué, dessin fini, dessin

heurté, dessin terminé
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La définition du dessin est relativement ambiguë dans tous les textes de

théorie de l’art où prévalent sa polysémie et son équivoque. Cette définition

va ainsi de l’étymologie du mot dessin à la pratique tout en valorisant sa

valeur intellectuelle. Que ce soit chez Félibien ou Dezallier d’Argenville, la

pratique de la main est valorisée au détriment de discussions plus théoriques

comme à la Renaissance. Le clair-obscur est particulièrement mis en valeur :

définitions, applications pratiques et exemples des grands maîtres reflètent

l’époque où la querelle des Poussinistes et Rubénistes était en plein essor.

Le terme dessin est ancien et attesté dans toutes les langues euro-

péennes depuis le Moyen Âge. Il se répand pendant toute la Renaissance

où il fait l’objet d’une conception théorique très sophistiquée dans la

seconde moitié du xvie siècle, de Giorgio Vasari à Federico Zuccaro.

Dans les deux éditions des Vite (1550 et 1568), Giorgio Vasari donne

une des définitions les plus élaborées du disegno : il est le « père de

nos trois arts, architecture, sculpture et peinture ». Le disegno est une

activité universelle procédant de l’intellect, une forme ou une idée des

choses de la nature. Il est défini comme un concept (concetto) formé

dans l’imagination et fabriqué dans l’idée. Le dessin procède donc

de l’âme, postulat repris avec des variantes au xviie siècle en France

(La Fontaine, « Le Dessein est l’ame de la Peinture », 1679, p. 1-2 ;

Catherinot, 1687, p. 10). Ainsi formé dans l’intellect, il se matérialise

avec les instruments d’écriture, grâce à la main qui dessine l’invention à

l’aide de l’expérience et du jugement. Deux notions sont au fondement

du dessin, l’esprit et la main, autrement dit, l’intellect et l’expérience

ou pratique. Le dessin constitue l’alliance subtile de la force de l’esprit

exprimée dans un concept et matérialisée dans le jugement, le savoir

et l’expérience longuement acquise par l’artiste. Le terme disegno est

relativement ambigu en italien. Il désigne aussi bien le concept et

l’intellect que la matérialité de l’œuvre, fabriquée avec une plume ou

une pierre. La distinction entre ces deux principales acceptions est

généralement rendue par le contexte. Cette définition du dessin est

déclinée avec de nombreuses et subtiles variantes dans la seconde

moitié du xvie siècle.

Le dessin, faculté de l’entendement

Aux xviiie et xviiie siècles, le dessin en tant que concept disparaît

mais la polysémie et l’équivoque du terme dessin persistent en France

et en Angleterre où les deux termes drawing et design couvrent cette
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acception (Bell, 1730, p. 66-67 ; Sanderson, 1658, p. 28 ; Richardson,

1725, p. 143-145). Cette équivoque est soulignée par plusieurs auteurs,

surtout par Florent Le Comte (1699-1700, p. 71-72). Quand ils ne

livrent pas d’emblée leur propre définition du dessin sous couvert de

remarques très générales sur son élégance, sa pureté, sa délicatesse,

sa grâce, sa liberté, son feu, son esprit (Richardson, 1719, p. 50-51),

en somme sur son « grand goût » (Coypel, 1732, p. 2-3), la plupart

des théoriciens se trouvent dans l’impossibilité de donner une seule

définition et soulignent la polysémie du mot tout en présentant les

principes du dessin. Dezallier d’Argenville (1745-1752, p. XVII) est le

seul à diviser les dessins en cinq « espèces », de l’esquisse au dessin

arrêté ou fini. Cette polysémie conduit pourtant bien au-delà d’une

classification systématique car elle touche à une esthétique détermi-

née par chaque auteur. Le dessin est défini comme une « faculté de

l’entendement » (Dupuy du Grez, 1699, p. 86-88) qui relève d’une

science des proportions des choses visibles. La science du dessin est

perçue comme une faculté de l’artiste à imiter le visible et à le resti-

tuer dans de belles proportions. Il subsiste des idées essentielles de la

Renaissance que le dessin naît de l’esprit et des pensées formées dans

l’imagination (Félibien, 1676, p. 396). À la différence des penseurs de

la Renaissance (Armenini, et surtout Federico Zuccaro et Lomazzo),

ces prédicats n’introduisent pas à une conceptualisation des idées, mais

ils sont immédiatement détournés d’une démonstration inspirée sur

la scolastique et la philosophie au profit de la pratique. Ils sont étroi-

tement associés à une classification des genres et à une pratique qui

mène à la peinture, le principal des Beaux-Arts invoqués. L’association

à la peinture se fait ainsi l’écho des débats sur la supériorité de la

couleur sur le dessin entre Rubénistes et Poussinistes qui animent les

discussions académiques.

Le dessin est une pratique

Le dessin est constamment défini comme une pratique (Testelin, s.d.

[1693 ou 1694], p. 36). Il est une pratique parce qu’il agit par l’opé-

ration de la main (Dupuy du Grez, 1699, p. 86-88) mais cette main

est guidée par l’esprit (Félibien, 1672, 4e Entretien, p. 297-299). Les

auteurs orientent le dessin vers la pratique même s’ils concèdent que

l’esprit, par l’intermédiaire de l’intention, la gouverne. La plupart de

ces théoriciens (Félibien, Testelin, De Piles, Dezallier d’Argenville) se

révèlent, en France plus qu’en Angleterre, fort insistants sur la pratique
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du dessin, sans toutefois minimiser la préséance des qualités intellec-

tuelles requises. L’attention portée à l’opération de la main souligne la

matérialité de l’œuvre, la nécessité de l’exercice assidu (Dupuy du Grez,

1699, p. 81 : « On ne peut aprendre le Dessein, ou pour mieux dire la

science du Dessein, que par l’exercice, & par l’aplication [...] »). Elle

reflète fidèlement le souci des théoriciens de se référer à la pratique et

aux descriptions des techniques essaimant leurs propos.

Classification des techniques

La plupart d’entre eux fournissent de nombreux détails en s’appuyant

sur l’exemple des grands maîtres (Michel-Ange, Raphaël, Titien, les

Carrache, Rubens, Poussin). Ils n’établissent pas vraiment une hiérar-

chie de ces pratiques mais une classification sommaire mais complète

des catégories du dessin qui se confond le plus souvent avec la défi-

nition du dessin. Les techniques énumérées deviennent la base de

leurs observations, et se fondent sur quelques pratiques principales

rendues avec une infinie variété (Richardson, 1719, p. 132). Dezallier

d’Argenville (1745-1752, p. XVII) distingue ainsi cinq « espèces » de

dessin : les pensées (voir esquisse), les dessins arrêtées, les études, les

académies et les cartons. Ces cinq catégories sont les plus couramment

rappelées dans les techniques et modes utilisés. Le papier est aussi très

souvent mentionné comme le principal support. Antoine Leblond de La

Tour (1669, p. 29-30) détaille avec beaucoup de soin et une connais-

sance authentique les usages des différentes sortes de papier (papier

blanc, bleu et gris), leurs effets picturaux ou en demi-teinte (papier

bleu). Certains auteurs sont aussi d’une grande précision pour rendre

compte des techniques et de leurs effets particuliers et montrent un

intérêt pour le détail des techniques, rapporté avec minutie. Dupuy du

Grez (1699, p. 172-173) décrit ainsi l’emploi de plusieurs techniques

graphiques telles l’estompe, le dessin lavé ou lavis et le dessin grainé.

À la lecture de ces observations, plusieurs auteurs (Félibien, Dezallier

d’Argenville, Dupuy du Grez, De Piles) témoignent une connaissance

évidente des œuvres dont ils paraissent familiers de la facture et des

effets, parfois même des réactions mécaniques des matériaux (fusain,

encre de Chine, bistre, pastel).

Le clair-obscur donne lieu, en France et en Angleterre, à des commen-

taires particulièrement appuyés à travers le lavis, les effets picturaux

des dégradés de tons (De Piles, 1684, p. 11-12). Les effets de la lumière

font parfois l’objet, surtout en Angleterre, de véritables observations
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scientifiques sur les différents aspects de l’incidence de la lumière

sur l’ombre, notées avec des essais de classification (Peacham, 1634,

p. 29-31, Bell, 1730, p. 67-69, Browne, 1675, p. 33-34 et Smith, 1692,

p. 58-59). Fort bien mise en valeur, la définition du clair-obscur porte,

surtout en France, à une discussion indirecte sur son appartenance

au dessin ou à la couleur (Dupuy du Grez, 1699, p. 183-184). Cette

appartenance à l’un ou à l’autre décide de sa qualité picturale au point

que la bonne connaissance du clair-obscur et l’adresse à le réussir

sont élevées au niveau d’une science du contraste par le haut degré

des nuances de dégradés et l’équilibre des masses (De Piles, 1668,

p. 121-124 ; 1708, p. 372, p. et 407- 408 ; Richardson, 1719, p. 27-30).

Le clair-obscur devient un enjeu pour la définition de la couleur ou

du dessin : appartient-il à la peinture ou au dessin ? Si le dessin est

lui-même une partie de la couleur, le clair-obscur n’est-il pas alors une

couleur ? Le clair-obscur incarne les limites de la frontière entre pein-

ture et dessin qui ne se réduit donc pas, conformément à la polysémie

de sa définition, à la science du trait et du contour. Le clair-obscur peut

se situer soit aux extrêmes limites du dessin (Dupuy du Grez, 1699,

p. 183-184), soit à une partie de la peinture et du coloris (De Piles,

1699, p. 13-14, p. 16 ; Dezallier d’Argenville, 1745-1752, p. XXXVI).

La nature du clair-obscur réside dans le jeu des contrastes entre le

blanc et le noir et la force des effets spécifiques de sa facture picturale.

Les réflexions de Roger de Piles sur la nature même du blanc et du

noir, deux couleurs appartenant à la peinture et non au dessin selon le

théoricien, se placent ainsi au cœur du débat sur la couleur :

Mais le nom de Dessein qu’on leur donne n’est pas celuy qui convient
à l’une des parties de la Peinture. [...] Ainsi lors qu’on ajoûte aux
contours les lumieres & les ombres, on ne le peut faire sans le blanc
& le noir, qui sont deux des principales Couleurs dont le Peintre a
coûtume de se servir, & dont l’intelligence est comprise sous celle de
toutes les Couleurs, laquelle n’est autre chose que le Coloris.

(De Piles, 1699, p. 13-14, p. 16)

L’insistance sur la pratique s’accompagne de manuels sur l’appren-

tissage et la manière de dessiner. Déjà chez les théoriciens français,

certains s’emploient à décrire avec précision les techniques que ce

soit pour les effets à obtenir par le dessin (Le Blond de Latour (1669,

p. 29-30 ; Dupuy du Grez, 1699, p. 172-173, p. 173-174 et p. 246-248)

ou pour détailler les instruments et la fabrication d’un modèle sculpté

(Dupuy du Grez, 1699, p. 174-175) ou encore l’usage d’instruments
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spéciaux. La querelle de la couleur et du dessin, avec l’intérêt et la

conscience de plus en plus aiguë des amateurs pour la peinture, est

contemporaine de la diffusion des manuels par les peintres eux-mêmes.

Ainsi Charles Le Brun publie en 1698 les Conférences sur l’expression des

différents caractères des passions et Gérard de Lairesse deux ouvrages,

Grondlegginge der teekenkonst (1701) et Le Grand Livre des peintres, Het

Groot schilderboeck (1707) qui contiennent tous deux les principes du

dessin et de la peinture exposées avec une grande place consacrée aux

techniques. En Allemagne de nombreux Zeichenbücher présentent aux

débutants les diverses étapes pour bien dessiner une figure, un paysage

en commençant par la mise en place des lignes directrices (Preissler,

1722, 1740, 1759). Des amateurs suivent ces exemples en publiant des

manuels ou des règles pour apprendre à bien dessiner.

Lizzie Boubli
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Diminution =⇒ Harmonie des couleurs

Discernement =⇒ Jugement

Disposition =⇒ Effet, Génie, Jugement, Peintre, Invention,

Composition

Dissonance =⇒ Harmonie des couleurs

Distance =⇒ Atelier

Distribution =⇒ Composition

Don =⇒ Génie, Peintre

DRAPERIE

angl. : drapery

all. : Gewand

néerl. : draperie

it. : panno

Vêtement, habit, habillement, étoffe, pli, figure, mannequin

Les théoriciens de l’art consacrent à la draperie, c’est-à-dire aux vêtements

et étoffes couvrant les figures, une part importante de leurs discours. Si le nu

est estimé primordial, la maîtrise de la draperie n’en demeure en effet pas

moins essentielle. De nombreuses règles sont ainsi définies, que ce soit en lien

avec l’apprentissage, l’anatomie et les proportions ou encore les pigments à

utiliser. D’autres recommandations concernent plus directement les plis, la

lumière ou la nature des étoffes. Les auteurs évoquent de même la variété,

l’unité et l’harmonie de l’œuvre, qui dépendent en partie de la draperie. Enfin,

le principe fondamental de convenance occupe une place centrale dans les

écrits consacrés aux vêtements.

Dessiner et peindre la draperie

La maîtrise de la draperie, essentielle dans les genres picturaux

comportant des figures humaines, exige un certain nombre de savoirs

qui s’acquièrent notamment grâce à des études appliquées et à la

copie (Peacham, 1661, p. 128 ; Salmon, 1672, p. 9 ; Anonyme, 1688,

p. 45). Des exemples à suivre sont ainsi cités, mais une distinction

nette apparaît entre ceux qui recommandent d’un côté l’antique, et de
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l’autre, les peintres vénitiens ou septentrionaux. Si certains conseillent

d’étudier Raphaël (1483-1520) ou Poussin (1594-1665), imitateurs de

l’antique (De Lairesse, 1712, vol. I, p. 200 ; Browne, 1675, p. 72-73),

d’autres, tel Aglionby, expliquent que ce modèle est surtout à observer

en sculpture (Aglionby, 1685, p. 110-111). Selon le théoricien anglais,

les draperies antiques, raides et figées, ne conviennent pas en peinture ;

il faut alors suivre les artistes vénitiens, ainsi que Rubens (1577-1640)

ou Van Dyck (1599-1641), chez lesquels le mouvement se perçoit

davantage. Cet avis est partagé par Pernety, pour qui les draperies

antiques rendent les ouvrages « cruds, arides, pauvres & mesquins » et

les figures « aussi dures que le marbre » (1757, p. 147).

Un autre débat émerge à propos de l’apprentissage : l’utilisation d’un

mannequin articulé en bois ou d’un modèle en cire, de taille variable,

sur lequel on dispose de la toile, du linge fin ou du papier mouillé

(Le Blond de la Tour, 1669, p. 30-32 ; Dupuy du Grez, 1699, p. 102).

L’artiste peut ainsi étudier l’« économie naturelle » et l’agencement des

tissus (Dupuy du Grez, 1699, p. 102). Cette pratique, qui doit s’accom-

pagner d’une étude de la nature et des maîtres, est assez fréquente

lorsque l’on veut étudier les plis des vêtements. L’utilisation de ces

instruments, souvent jugée essentielle pour comprendre les plis (De

Lairesse, 1701, p. 41 ; Sandrart, 1675, t. I, livre 3, p. 82), n’en demeure

pas moins dénoncée. Pader affirme en effet que les mannequins en bois

sont inutiles lorsque l’on veut peindre des figures dans des « postures

agitées » et qu’ils ne présentent que des « gestes languissants et morts »,

contraires au mouvement et à la vie que l’artiste doit exprimer (1657,

p. 28-29). De son côté, De Piles se montre plus ambigu. S’il conseille

d’utiliser un mannequin de grandeur naturelle pour « bien imiter le

vrai », il ajoute que ceux de taille réduite sont à proscrire car leurs

draperies sont « fausses » (1708, p. 184-185 et 197). Par la suite, l’utili-

sation du mannequin est vivement déconseillée à cause de l’affectation

qui peut en résulter (Coypel, Commentaires de l’Épître à son fils. L’art

de bien draper [1719], cité dans Lichtenstein et Michel, t. IV, vol. 1,

2010, p. 196). Pour Pernety, il est en effet incohérent de vouloir imiter

la couleur et les plis d’une étoffe en se fixant sur ce type de modèles

« froi[ds] et inanim[és] » (1757, p. 148 ; repris dans Watelet, Levesque,

1792, p. 654). L’expression d’une draperie qui « sent le Mannequin »,

c’est-à-dire composée de plis durs et rudes, semble également répandue,

montrant par là même les préjugés contre cette pratique (Marsy, 1746,

p. 371 ; Lacombe, 1752, p. 226).
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Des considérations d’un autre genre, liées aux pigments, sont incluses

dans la réflexion sur le traitement technique des draperies. Ainsi,

Salmon, La Fontaine, Boutet ou Dupuy du Grez développent de manière

détaillée les pigments à utiliser selon différentes techniques (Salmon,

1672, p. 138-141 ; La Fontaine, 1679, p. 71-73 ; Anonyme, 1688,

p. 103-105 ; Boutet, [1672] 1696, p. 34-44 ; Dupuy du Grez, 1699,

p. 261-263). Pour les draperies jaunes, Boutet recommande par exemple

du massicot mêlé à de la gomme-gutte et à de l’ocre ; et pour une autre

sorte, on peut utiliser du jaune de Naples ou du stil de grain à la place

du massicot ([1672] 1696, p. 38-39 ; repris dans Dupuy du Grez, 1699,

p. 262). Dans le premier cas, il convient de mettre plus ou moins de

massicot « selon la force des Ombres » et d’ajouter de la pierre de fiel

si les couleurs ne sont pas assez brunes. Les draperies changeantes,

c’est-à-dire ayant des jours et des ombres de couleurs différentes dû

notamment aux reflets, sont également abordées. Ces sortes d’étoffes,

surtout employées pour les anges et les « personnes Jeunes & Sveltes »,

désignent les écharpes et autres tissus similaires qui doivent donner

l’impression de mouvement et d’animation découlant de leur légèreté

(Boutet, [1672] 1696, p. 41 ; Dupuy du Grez, 1699, p. 264). Boutet

s’attarde alors sur plusieurs couleurs, en donnant les pigments néces-

saires au traitement des jours et des ombres ([1672] 1696, p. 41-44 ;

repris dans Dupuy du Grez, 1699, p. 264).

Plis et figure

Le traitement de la figure sous la draperie occupe une place impor-

tante dans la littérature artistique et fait l’objet de nombreuses règles.

Il convient par exemple d’accorder le vêtement au corps et à ses mouve-

ments avec grâce (Da Vinci, 1651, p. 125 ; Salmon, 1672, p. 28 ; Browne,

Appendix, 1675, p. 15 ; Pernety, 1757, p. 144 ; Watelet, Levesque, 1792,

p. 649). Les plis doivent dès lors être placés judicieusement et naturel-

lement, sans couper les membres par l’ombre ou les lignes (Da Vinci,

1651, p. 127 ; Sandrart, 1675, t. I, livre 3, p. 63 ; Coypel, Commentaires

[1719], cité dans Lichtenstein et Michel, t. IV, vol. 1, 2010, p. 197).

De même, il faut prendre en compte la posture : plus l’habit est proche

du corps, plus les plis doivent être resserrés et petits (Salmon, 1672,

p. 28 ; repris dans Anonyme, 1688, p. 45). Le vêtement, même lorsqu’il

est ample, ne doit pas paraître comme « un entassement d’étoffes, ou

des habits despoüillez & sans soutien » (Da Vinci, 1651, p. 51 ; Goeree,

1682, p. 331 ; De Lairesse, 1701, p. 96 ; Lacombe, 1752, p. 226 ; Pernety,
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1757, p. 146 ; Coypel, Commentaires [1719], cité dans Lichtenstein et

Michel, t. IV, vol. 1, 2010, p. 197). Les draperies mouillées, c’est-à-

dire qui épousent trop la figure, sont quant à elles proscrites, car elles

conviennent davantage à la sculpture (Pernety, 1757, p. 146).

Par ailleurs, l’artiste ne doit pas profiter de la draperie pour cacher

les imperfections potentielles du corps, comme un mauvais dessin ou

des membres mal proportionnés (Sandrart, 1675, p. 63 ; Goeree, 1682,

p. 13-14 et 331 ; Watelet, Levesque, 1792, p. 653). Un véritable peintre

ne peut se contenter de dessiner le vêtement et de faire ensuite dépasser

les mains ou la tête. Pour surmonter tous les défauts évoqués et réussir

une draperie, il faut d’abord dessiner la figure nue, en respectant ses

proportions, puis ajouter l’habit, ce qui permet de bien préserver les

membres. Ainsi, la draperie prend la forme donnée aux contours du

corps et le fait transparaître (Goeree, 1682, p. 331 ; De Lairesse, 1701,

p. 96 ; Pernety, 1757, p. 146 ; Watelet, Levesque, 1792, p. 659). Une

réflexion attentive, de même qu’une maîtrise de l’anatomie sont donc

nécessaires lorsque l’on dessine des draperies. Selon Sandrart, Dürer

(1471-1528) s’est rendu maître de cette pratique, notamment dans

deux séries de gravures — la Grande Passion (1497-1510) et la Vie de

Marie (1502-1510) — où les corps paraissent parfaitement sous les

vêtements (Sandrart, 1679, t. III, p. 20).

Un vêtement réussi dépend également de la manière dont on organise

les plis et de leur nombre. De Piles et Coypel conseillent de « jetter »

les étoffes pour que les plis paraissent « l’effet d’un pur hazard [plu-

tôt] que d’un soigneux arangement » ; une impression de simplicité en

découle donc (De Piles, 1708, p. 177-178 et 1715 [1707], p. 45 ; repris

dans Marsy, 1746, p. 313-314 ; Coypel, Commentaires [1719], cité dans

Lichtenstein et Michel, t. IV, vol. 1, 2010, p. 196). Pour que les plis

soient naturels, vrais et sans affectation, la maîtrise de la lumière et

des ombres est en outre nécessaire (Peacham, 1661, p. 43-44). Ceux

qui sont éclairés intensément ne doivent pas posséder d’ombres « fort

obscures » et inversement (Da Vinci, 1651, p. 125). De même, la partie

située le plus à l’intérieur doit être plus sombre, puisqu’elle reçoit

moins de lumière (Salmon, 1672, p. 28-29). La « grande manière » se

caractérise en outre par des plis larges, grands et peu nombreux, ce

qui confère à la figure une certaine grandeur (De Piles, 1708, p. 181 ;

Richardson, [1715] 1725, p. 193). En effet, s’ils sont multipliés, une

confusion, contraire à « ce repos & ce silence si amis des yeux », appa-

raît (Coypel, Commentaires [1719], cité dans Lichtenstein et Michel

t. IV, vol. 1, 2010, p. 197 ; Dolce, 1735, p. 213-215 ; Pernety, 1757,

p. 147).
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Enfin, la nature du vêtement définit le pli, qui sera épais et pesant

ou léger et fin selon la matière — laine, soie, satin ou encore velours

(Pader, 1657, p. 31 ; Sanderson, 1658, p. 31 ; Goeree, 1682, p. 334 ;

Smith, 1692, p. 87 ; Dolce, 1735, p. 213 ; De Piles, 1708, p. 187-188 ;

Pernety, 1757, p. 148). Les plis et la touche doivent ainsi convenir à

l’épaisseur et à la spécificité du tissu (Coypel, Commentaires [1719],

cité dans Lichtenstein et Michel, t. IV, vol. 1, 2010, p. 199). Dupuy du

Grez conseille d’étudier soigneusement les différents types de tissus,

particulièrement ceux de lin, de serge ou de laine fine, afin de pouvoir

les utiliser à propos (1699, p. 101-102).

De l’enjeu des draperies : harmonie et convenance

L’utilisation de draperies de matières différentes est par ailleurs

conseillée dans les tableaux composés de plusieurs figures, en raison

de la variété qui en résulte (Da Vinci, 1651, p. 125 ; De Lairesse,

1701, p. 96 ; De Piles, 1708, p. 187-188 ; Lacombe, 1752, p. 226).

Vinci propose par exemple de couvrir une figure d’un drap de laine

épais, tandis qu’une autre peut porter une étoffe de soie plus fine avec

des contours plus doux et moelleux. Grâce à cette diversité, « une

ennuyeuse répétition de plis » est évitée, ce qui plait davantage au

spectateur (De Piles, 1708, p. 187-188).

Le traitement des draperies peut en outre être à la base de l’har-

monie et de l’union du tableau (Watelet, Levesque, 1792, p. 651). La

draperie, considérée comme une partie de la disposition, participe à

l’ordonnance de l’œuvre en remplissant les vides ou en unissant les

groupes (De Piles, 1668, p. 102-104 ; Aglionby, 1685, p. 110 ; De Piles,

1708, p. 95 et 103-104 ; Pernety, 1757, p. 148 ; Watelet, Levesque,

1792, p. 651). De même, grâce aux couleurs employées, les vêtements

peuvent produire une certaine harmonie (Aglionby, 1685, p. 109-111 ;

De Piles, 1708, p. 103-104 ; Lacombe, 1752, p. 226 ; Pernety, 1757,

p. 148 ; Watelet, Levesque, 1792, p. 651). De Piles donne l’exemple des

peintres vénitiens qui ont utilisé des étoffes « de Couleurs approchantes

les unes des autres » qu’ils n’ont distinguées que « par la diminution du

Clair-Obscur », créant de fait une véritable harmonie et contribuant au

tout-ensemble (1668, p. 35). Cette union dépend également du fond

qui doit s’accorder avec chaque draperie (Sandrart, 1675, p. 63 ; repris

dans 1679, p. 16 ; De Lairesse, 1712, vol. 2, p. 24). Ainsi, un arrière-

plan sombre ou verdâtre s’associe bien avec des vêtements jaunâtres,

rougeâtres, violets, pourpres, bleus ou jaunes. Enfin, la couleur des

draperies doit d’une manière générale être plutôt douce afin de ne pas
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trancher trop durement avec la carnation des figures (Aglionby, 1685,

p. 109-110).

La convenance et le costume, notions omniprésentes depuis la Renais-

sance italienne, s’appliquent aux draperies, que ce soit en lien avec leur

couleur, leur forme ou le rang social des personnes, fictives ou réelles.

Il convient qu’un homme d’une classe sociale élevée soit distingué d’un

autre provenant d’une autre plus basse grâce à sa draperie et à ses

accessoires (Van Mander, 1604, X, 1, fol. 42v ; Peacham, 1634, p. 56 ;

De Piles, 1668, p. 20 ; Aglionby, 1685, p. 110 ; Coypel, Commentaires

[1719], cité dans Lichtenstein et Michel, t. IV, vol. 1, 2010, p. 200 ;

Dolce, 1735, p. 213 ; Pernety, 1757, p. 144). Un roi devra avoir des

tenues pourpres et porter une couronne, tandis qu’un magistrat aura

des draperies « fort amples » et des plis « grands, nobles, majestueux ».

De même, Jésus et ses apôtres ne doivent pas porter de vêtements réser-

vés aux artisans ou aux pêcheurs (Richardson, [1715] 1725, p. 91-92).

Certains personnages de peintures d’histoire sont par ailleurs associés

à des couleurs particulières qu’il faut respecter : la Vierge Marie est

par exemple vêtue de violet et d’azur, alors que saint Jean porte de

l’écarlate (Browne, Appendix, 1675, p. 13).

La draperie doit également s’accorder au pays et à l’époque particu-

lière où se déroule la scène (Sandrart, 1679, p. 20), de même qu’à l’âge

et au sexe des figures (Testelin, s. d. [1693 ou 1694], p. 29). Testelin

constate ainsi le respect de ce principe dans Les Israélites recueillant

la manne dans le désert, puisque Poussin a distingué les vêtements de

femmes de ceux des hommes (1637-1639, musée du Louvre, Paris). Les

premières sont ainsi vêtues de draperies « plus troussées & plus serrées »,

tandis que celles des seconds sont « plus amples & plus long[ue]s ».

La non conformité à la convenance est considérée comme un défaut

essentiel qui nuit à l’harmonie générale d’un tableau. Ainsi, Coypel

critique les caprices des modèles de portraits exigeant des « ajustements

gracieux, variés et nobles », qui transforment la « moindre bourgeoise

en superbe princesse » ou « le Magistrat en Adonis » (Commentaires

[1719], cité dans Lichtenstein et Michel, t. IV, vol. 1, 2010, p. 202).

Ces tableaux ne présentent finalement pas les hommes tels qu’ils sont

et selon la mode de leur temps, mais déguisés. La Font de Saint-Yenne

se moque d’ailleurs des portraits historiés de femmes, dans lesquels

elles sont vêtues comme des déesses antiques, imaginant de fait avoir

les « mêmes grâces » (1747, p. 24-25).

Élodie Cayuela
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E
Ébauche =⇒ Dessin, Esquisse

Éclat =⇒ Réveillon

ÉCOLE

angl. : school

all. : Schule

néerl. : school, college, oefenschool

it. : scuola

lat. : schola

Style, manière, goût, nation, académie, maître, élève, disciple,

perfection

Le mot école employé dans la littérature artistique renvoie à la fois à

l’idée d’enseignement structuré par un programme pédagogique qui, par

synonymie est parfois remplacé par le terme académie, et à une construction

intellectuelle qui permet de classer les peintres selon leur lieu de naissance

ou de l’exercice de leur métier. Cette deuxième acception touche aussi à la

question de la définition d’une identité artistique, et à celle de la manière

des artistes, indispensable pour identifier et attribuer les œuvres. Avec le

développement des dictionnaires, des catalogues de vente, d’exposition et de
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musée, l’usage du terme école est devenu un outil méthodologique spécifique

à l’histoire de l’art pour classer les artistes et les œuvres.

La construction théorique

Le terme école, dérivé du latin schola, qui désigne tout autant un loisir

consacré à l’étude qu’un lieu où l’on dispense un enseignement, est

surtout attaché au domaine de la peinture dans la littérature artistique.

Il est lié à un lieu qui peut être une ville (l’école de Florence ou de

Venise, etc.), une région (l’école romaine, lombarde, etc.), un pays

(l’école hollandaise, l’école italienne, etc.), ou à un artiste (l’école de

Raphaël, de Titien, etc.). C’est dans cette acception qu’il figure dans la

seconde édition du Dictionnaire de Furetière (1702) : « escole : se dit

en Peinture, pour distinguer les différentes manieres des lieux, ou des

personnes : comme l’Ecole de Rome, l’Ecole de Venise, l’Ecole Flamande.

On dit encore l’Ecole de Raphaël, du Titien, des Carraches &c. ». Peu

de temps auparavant, l’avocat et amateur toulousain Bernard Dupuy

du Grez, dans la partie consacrée à la définition et à l’histoire de la

peinture de son Traité sur la peinture a insisté sur la nécessité de définir

le mot école : « qui ne signifie pas un lieu où l’on enseigne l’Art, mais le

goût qu’on a dans un certain païs ou climat, une certaine manière qui se

distingue d’abord qu’on voit un ouvrage » (1699, p. 75). Le théoricien

considère que l’unité stylistique d’une production artistique est avant

tout attachée au lieu de création et au climat. L’idée que ce dernier

détermine le caractère de chaque individu, de chaque peuple a été

développée au siècle suivant dans les Réflexions critiques sur la poésie et

la peinture de l’abbé Du Bos pour qui : « le climat était plus puissant

que le sang et l’origine » (1740, II, p. 267). Ce discours, qui tend à

affirmer une identité forte, trouve son fondement dans les Vite de’più

eccellenti pittori, scultori e architetti de Vasari (1550), qui l’a utilisé à des

fins idéologiques pour revendiquer la primauté de Florence et de la

Toscane sur Rome et Venise. Le talent et le génie des artistes florentins

étaient directement liés à l’air qu’ils respiraient. La construction de

l’école reposait sur une conception cyclique de l’art fondé lui-même sur

le modèle des sciences naturelles : naissance, développement, apogée—

désigné pour l’art par l’occurrence perfection — décadence, mort. L’art

de la Renaissance est né avec Cimabue (v. 1240-v. 1302), qui a sorti

la peinture du chaos, il s’est développé avec Masaccio (1401-1428),

Donatello (v. 1386-1466) et Brunelleschi (1377-1446), et a atteint

son paroxysme avec Raphaël (1483-1520), Léonard (1452-1519) et
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Michel-Ange (1475-1564). Mais ce dernier avait porté tellement haut

le traitement de la figure humaine, qu’il était à craindre que l’art ne

retombe au plus bas après lui. Dans la deuxième édition des Vite (1568),

l’historiographe a modéré son propos : Raphaël est devenu l’artiste le

plus équilibré, même s’il n’est pas parvenu à égaler Michel-Ange dans

l’art du dessin ; et les Vénitiens ont été traités avec plus de bienveillance

que précédemment.

Le principe de construction de l’école florentine élaboré dans les

Vite s’appuyant sur l’idée du progrès de l’art, avec un chef de file

et des filiations prestigieuses a été réutilisé par la suite en Europe

dans les écrits sur l’art en modifiant les lieux et les artistes. Son usage

s’est généralisé avec le développement des Vies d’artistes, rassemblées

parfois dans des dictionnaires. Ainsi, Roger De Piles dans la préface

de l’Abrégé de la vie des peintres (1699), manuel destiné aux amateurs,

insiste sur le lieu de naissance de l’artiste, ainsi que sur son maître et

les disciples qu’il a formés.

Dans ses Vite (1672) Bellori transpose le mythe du renouveau de

Florence à Rome et remplace Giotto (v. 1266-1337) par Annibal

Carrache (1560-1609). Simultanément, à Paris, au moment où l’art a

constitué un enjeu politique majeur pour affirmer l’autorité du pouvoir

royal en Europe, Félibien a fait de Jean Cousin (v. 1490-v. 1560) le

père de l’école française. En province, Dupuy du Grez s’est aussi appro-

prié ce modèle afin d’ériger le sculpteur Nicolas Bachelier (1500-1556)

en chef de file de l’école toulousaine, dont l’enjeu symbolique était

de soutenir son projet d’établir une école délivrant un enseignement

artistique soutenu par la ville. Le rôle assigné à Cousin et à Bachelier

avait pour objectif commun d’avoir contribué à la renaissance de l’art

qui était alors plongé dans une période de décadence artistique, le style

barbare du Moyen Âge. La relation entre l’école de peinture comme

construction intellectuelle et le lieu d’enseignement (académie) a aussi

été avancée pour justifier la fondation de l’école d’Angleterre dans la

seconde moitié du xviiie siècle (Watelet et Levesque, II, 1792, p. 109).

L’émergence d’une spécificité septentrionale

Elle apparaît dans les écrits comme le Schilder-Boek de Van Mander

(1604) ou la Teutsche Academie de Sandrart (1675) qui appartiennent

à la tradition italienne issue des Vite de Vasari en reprenant les biogra-

phies d’artistes. La prise en compte des artistes septentrionaux induit

ainsi une nouvelle géographie artistique. Sous la dénomination de
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Nederlandsche en Hochduitsche ou Hoch- und Nieder-Teutschen ou Germa-

nie inférieure et supérieure (Giucciardini, 1567), l’espace septentrional

est la plupart du temps considéré comme un espace ouvert. Pour Van

Mander, chaque ville a certes une importance très grande et sert d’unité

de lieu ; cependant les notices biographiques ne suivent pas un principe

géographique, mais sont ordonnées selon une chronologie (anciens

et actifs), témoignant ainsi de l’absence de vision globale d’entités

nettement différenciées. Sandrart garde cette définition de l’espace

septentrional bien qu’en 1675 la séparation entre Pays-Bas du Sud et

du Nord soit parfaitement consommée. Il ne tient pas compte des cri-

tères normatifs qui définissent les écoles flamande et hollandaise. Cette

vision qui ne reflète pas la réalité politique sur laquelle est maintenant

fondée l’histoire de l’art révèle la conscience d’une unité artistique qui

se caractérise par la circulation des artistes et des œuvres dans l’espace

septentrional. En revanche la distinction entre la Hollande et la Flandre

est pleinement assumée par Félibien : « les grâces du Ciel furent en

même temps également distribuées presque partout en Europe, puis-

qu’en Allemagne, en Hollande et Flandre, il parut de grands hommes,

dont la réputation allait jusqu’à Rome » (1672, 4e Entretien, p. 318).

Le schéma historique vasarien calqué sur le processus biologique est

conservé par Van Mander, mais l’émergence de l’art au nord des Alpes

correspond pour le théoricien à une décadence de l’art en Italie, alors

que les artistes du Nord ont opéré le transfert des modèles de l’Italie

vers les régions septentrionales. La clé de voûte de la construction

historique est pour lui Goltzius (1558-1617). L’idée d’évolution, de

floraison, de croissance et de déclin reste valable jusqu’à la Renais-

sance pour Sandrart, qui remplace cependant Michel-Ange par Titien

(v. 1488-1576) et Véronèse (1528-1588). Cette modification permet au

théoricien allemand de réévaluer complètement l’art septentrional qui

n’est dès lors plus mesuré à l’aune de l’art italien. Des artistes septen-

trionaux, très divers, Dürer (1471-1528), Poussin (1594-1665), Rubens

(1577-1640), Rembrandt (1606-1669) sont ainsi présentés comme

essentiels dans la quête de la perfection. Cette conception induit une

nouvelle définition de l’histoire de l’art qui ne cherche plus un modèle

unique, Raphaël ou Michel-Ange ou Goltzius. La vision cyclique de

l’histoire est aussi abandonnée au profit d’un temps continu qui consi-

dère l’école septentrionale comme un ensemble d’artistes au talent

très diversifié, qui tous à un moment ou à un autre ont porté l’art à la

perfection. Cette approche est radicalement différente de la conception

nationaliste ou campaniliste accordée par Vasari à la notion d’école,

qui se retrouve au xviiie siècle.



Presses universitaires de la Méditerranée --- Une question? Un problème? Téléphonez au 04 99 63 69 28.

DicoLexArtIMP --- Départ imprimerie --- 2018-6-5 --- 11 h 08 --- page 185 (paginée 185) sur 504

ÉCOLE 185

Par ailleurs, rejetant la théorie des climats, Sandrart substitue

l’ingenium à l’aria, c’est-à-dire l’air (de Florence) qui a le pouvoir de

favoriser la création. Pour le théoricien allemand, le renouveau des

arts est dû à des esprits plus subtils, plus sensés (« mehr begeisterte

und subtilere ingenia », 1675, I, 1, p. 9-10) grâce à l’application et à

l’étude. L’adaptation de la théorie des climats qui fonde également

la notion d’école, est encore très présente dans les écrits sur l’art de

Van Mander, Hoogstraten, Lairesse. Elle connaît cependant aussi une

mutation aux Pays-Bas. Hoogstraten en relativise considérablement le

schéma en plaçant comme Sandrart, la notion de talent au cœur de son

discours. Plus qu’une tradition locale déterminée par le climat, c’est

l’expression de son art dans un savoir-faire qui définit la qualité de

l’artiste, sa spécificité et sa compétence, et qui, de fait, est à l’origine

de la notoriété d’un artiste et de sa capacité à transmettre. Ainsi, le lien

véritable unissant les artistes est, non pas les contingences climatiques

ou de lieu, mais leur métier et surtout leur manière.

Enjeu pédagogique

La question de l’école a aussi fait partie du vocabulaire des artistes

désireux d’élaborer un programme pédagogique afin de guider les

jeunes apprentis. Le terme école est alors utilisé pour signifier l’idée

d’enseignement comme dans l’Inleyding tot de Hooge Schoole der

Schilderkonst (Introduction à l’école supérieure de la peinture, 1678), dans

lequel Hoogstraten souligne l’intention d’enseignement par le terme

Haute École (Hooge school), qui diffère du terme Academie employé par

Sandrart, et propose un programme structuré en neuf classes. Dans la

Peinture parlante (1653), Pader organise l’enseignement en deux classes,

la proportion et le mouvement, qui correspondent aux deux premiers

livres du Trattato della pittura de Lomazzo (1584). Chez les peintres, le

terme école désigne aussi le maître à suivre, servant ainsi de repère aux

jeunes débutants. C’est notamment l’enjeu des sept gouverneurs de la

peinture (Michel-Ange, Gaudenzio Ferrari, Titien, Léonard, Mantegna,

Raphaël et Polidoro da Caravaggio), dans l’Idea del tempio della pittura

de Lomazzo (1590). Cette question de l’adhésion à telle ou telle école

fait débat dans les académies italiennes dans les années 1630, car

elle touche au problème de l’imitation des grands maîtres et du choix

difficile auquel est confronté le novice. Faut-il suivre la manière de

Caravage (1571-1610), celle du Cavalier d’Arpin (1568-1640), ou d’un

autre peintre ? Faut-il encore s’attacher uniquement à la manière des
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grands maîtres tels que Raphaël et Poussin, les figures tutélaires de la

peinture selon Félibien et Charles Le Brun?

École et manière

En même temps que la notion d’école a été définie comme une entité,

il a été indispensable d’en préciser les caractères distinctifs afin de

pouvoir identifier un maître et ses disciples ou une œuvre. C’est le sens

du mot manière, employé dans les définitions de Furetière et Dupuy

du Grez. Chez Dezallier d’Argenville, la manière est substituée par le

goût et le style. Selon lui : « Le goût du pays dans lequel a été fait le

dessein, en constate l’école » (I, 1745-1755, p. XXIV-XXV). Il distingue

trois écoles, italienne, flamande et française, subdivisées en écoles

régionales, dans le but de pouvoir reconnaître et trouver l’origine des

dessins et procéder ensuite à leur classement. Il place néanmoins dans

la définition du caractère du peintre une dimension autre que purement

formelle l’amenant à rechercher le « sublime d’un dessin », qui relève

du génie de l’artiste, de sa capacité à embellir et à perfectionner la

nature :

Ces caractères du style d’un peintre, ces marques de son écriture veulent
encore être accompagnés de sa manière de penser, & d’une certaine
touche spirituelle qui le caractérise. Le sublime d’un dessein est ce sel
qui est la propre pensée du peintre, laquelle remue notre imagination,
& nous représente son véritable caractère ; alors on pourra être sûr de
l’école d’un peintre & de son nom. (I, 1745-1755, p. III et XXVIII)

Ce mode taxinomique est ainsi devenu un outil inhérent à l’histoire

de l’art pour classer, attribuer, présenter les œuvres par école comme

en témoigne la très longue notice consacrée au terme école dans le

dictionnaire de Watelet et Levesque (1792). Dans son Dictionnaire

abrégé de peinture et d’architecture (1746, I, p. 199), Marsy distingue cinq

écoles qu’il appelle aussi classes à savoir : l’école romaine ou florentine,

l’école vénitienne, l’école lombarde, l’école flamande et allemande et

l’école française. Il précise que certaines nations comme l’Espagne ou

l’Angleterre ne peuvent revendiquer le terme d’école, alors que pour

Richardson (1725, page 39-40) cette dernière reposait sur la figure

de Van Dyck (1599-1641). Chacune de ces écoles est ensuite définie :

« L’École de Rome s’est principalement attachée au dessein. L’École

de Venise au coloris. L’École de Lombardie à l’expression. Et l’École

Flamande au naturel. L’École Françoise a varié dans ses principes ».

C’est ce principe de variété, c’est-à-dire l’absence d’une unité de style,

que retient aussi l’abbé du Bos qui remarque la diversité des écoles
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et donc des manières, qui ont toutes comme vocation la recherche du

beau, mais par des voies différentes (Du Bos, 1740, II, p. 178-179).

Cet éclectisme rend de fait certains artistes inclassables, comme le fait

remarquer au début du xviie siècle Giulio Mancini (Considerazioni sulla

pittura, 1617-1621) qui distingue quatre écoles actives à Rome : celle

du Caravage, des Carrache, du Cavalier d’Arpin et en dernier lieu, les

artistes que l’on ne peut pas rattacher à ces écoles, tels les Toscans

Cigoli (1559-1613) et Passignano (1559-1638), le Génois Castello

(1557-1629), Baglione (v. 1566-1643) etc. Les notions de manière,

caractère, style sont ainsi liées à celle d’école et vont permettre d’expli-

quer en quoi celle-ci a excellé, ce qui par concomitance va entraîner une

relation asymétrique entre les différentes nations et foyers artistiques.

Ainsi, lorsque Félibien loue la manière de Corrège (v. 1489-1534), déjà

excellent dans le traitement des figures qui unissent, rondeur, force

et beauté, ou morbidezza en italien, il ajoute que le peintre aurait été

meilleur s’il avait travaillé à Rome (1666, 2e Entretien, p. 233-234). La

supériorité de l’école romaine, reconnue pour triompher dans le dessin,

réside selon de Piles dans la formation des peintres et les modèles

antiques qu’ils doivent imiter (1708, p. 158-159). Mais l’association

d’un style à une nation fait l’objet d’un autre débat. À la suite de Roger

de Piles, Dezallier d’Argenville assimile dans la première édition de

l’Abrégé (1745) le goût allemand au style gothique, ce qui n’est pas

acceptable pour le peintre et théoricien allemand Christian Ludwig von

Hagedorn (1712-1780), selon lequel il convient de faire la distinction

entre le goût d’une nation et un style ancien. Cette critique a été admise

par Dezallier d’Argenville dans la seconde édition de l’Abrégé (1762).

L’utilisation du terme école s’est généralisé avec l’essor des expositions

et des catalogues de vente au xviiie siècle, puis avec le développement

des musées au siècle suivant où l’accrochage des œuvres par écoles

est devenu un des moyens de présentation le plus répandu en Europe.

Cette approche, qui a constitué un des fondements méthodologique

de la discipline, le connoisseurship, a aussi été contestée par l’histo-

riographie, préférant une histoire de l’art « sans noms » (Wölfflin), et

par les artistes eux-mêmes, poussés par une volonté d’émancipation.

Le mot école sera remplacé par le terme de mouvement au xxe dont

la définition contemporaine, qui désigne un groupement d’artiste à

un moment et un lieu donné et un ensemble d’œuvres partageant une

esthétique commune, rejoint finalement celle de l’école du xviie siècle.

Stéphanie Trouvé
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Économie =⇒ Accord, Tout-ensemble, Union

EFFET

angl. : effect

all. : Effekt, Wirkung

néerl. : werking

it. : effeto

lat. : effectus

Bel effet, bon effet, tout-ensemble, oeconomie du tout-ensemble,

œil, regard, sentiment, goût, disposition, couleur, coloris, clair-

obscur, harmonie, spectateur, grâce, vrai, imitation, nature

La recherche de l’harmonie d’une composition est omniprésente dans l’en-

semble de la théorie de l’art, cependant elle est plus exprimée en terme de

grâce. C’est à elle que s’applique l’ordre pictural de ce que Junius définit

comme l’oeconomia totius opera (samenvoeging en néerlandais, 1637

[1638, 1641], III, 5), c’est-à-dire la disposition du sujet. La notion d’effet

est d’abord appliquée à la perspective. C’est dans ce contexte que Bosse

évoque la sensation de la couleur, sa force et sa faiblesse en fonction de son

éloignement de l’œil (1667, p. 48-49). Le mot est également fréquemment

employé pour le rendu du volume ou du relief (Bosse, 1667, p. 39-40) et

dans la définition des raccourcis (Sandrart, 1675, p. 76). Un deuxième

champ d’application est le rendu de la figure. Vinci (1651), repris par de

nombreux théoriciens, qualifie ainsi le mouvement et la grâce des figures.

Son emploi s’étend ensuite aux différentes parties qui constituent la peinture,

à savoir le dessin, la couleur, la composition, la distribution des lumières. Un

tableau doit être bien dessiné, bien peint et bien composé. S’il ne possède pas

ces qualités, et ne produit pas ces effets, une peinture ne peut prétendre à

l’excellence. Du Fresnoy, puis plus largement De Piles, élargissent cette idée
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en insistant sur l’effet d’ensemble, le « bel effet », le « bon effet », l’« effet du

tout ensemble » ou « oeconomie du tout-ensemble », infléchissant dans une

direction nouvelle le sens que lui avait donné Junius. Dans sa recherche pour

exprimer les qualités visuelles des objets et de la composition, Hoogsraten

(1678) évoque la notion d’effet, sans utiliser le terme à propos de l’har-

monie (welstand et de houding) et plus particulièrement de la Ronde de

nuit de Rembrandt (1642, Rijksmuseum, Amsterdam). Le mot entre aussi

dans la définition de la peinture « la véritable peinture est celle qui nous

appelle en nous surprenant, ce n’est que par la force de l’effet qu’elle produit

que nous ne pouvons nous empêcher d’en approcher comme si elle avait

quelque chose à nous dire » (De Piles, 1708, p. 4). Le concept prend une

place grandissante dans la première moitié du xviiie siècle, et conduit à une

réorientation du discours sur l’art qui s’éloigne de la simple explication des

moyens à mettre en œuvre, et de la manière dont ils opèrent, qui caracté-

risaient encore les écrits de De Piles. Ces derniers restent toutefois présents

dans les définitions des Dictionnaires de Pernety et Watelet-Levesque et dans

certains textes comme ceux de Dandré-Bardon, mais le discours sur l’effet

prend alors résolument une autre direction pour se tourner vers l’approche

plus novatrice de la critique esthétique, et de la réception du tableau par le

spectateur.

Provoquer l’effet

Se substituant à la figure dans la définition de la « belle expression »

grâce aux actions, gestes et passions d’une composition ou d’une his-

toire (Bosse, 1649, n.p.), la couleur occupe une position centrale dans

la question de l’effet. Certes les propriétés naturelles de celle-ci jouent

un rôle essentiel. Tous les théoriciens accordent une place prépon-

dérante à leur matérialité, et proposent ainsi de longues digressions

sur leurs qualités. Le mélange, l’accord, c’est-à-dire leur amitié, leur

union et leur contraste, que les peintres doivent connaître par expé-

rience, sont les garants de leur valeur et de leur effet (Testelin, s.d.

[1693-1694], p. 38 ; Le Comte, 1699-1700, p. 69). De Piles développe

largement les ressorts de leur effet en évoquant la nature des couleurs,

avec de longues digressions sur le noir en particulier, le rôle de la

couleur locale, et l’impact de la lumière (De Piles, 1668, Remarque 332,

p. 127-131). L’effet d’ensemble des couleurs en relation avec la lumière,

appelé aussi coloris, devient un élément essentiel dans la perception

que l’on peut avoir d’un tableau. L’élément unificateur du tableau est

pour De Piles la lumière et plus particulièrement le clair-obscur (1677,

p. 275-276 ; 1708, p. 19-20) qui touche à la fois le coloris et le dessin
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(1668, Remarque 282, p. 121-124 ; 1699, p. 13-16). Les exemples évo-

qués sont les gravures de Rubens (1577-1640) et la grappe de raisin

de Titien (v. 1488-1576). Le tout, ou tout-ensemble ou l’œconomie sont

les expressions les plus accomplies du « bel effet » tel qu’il est défini

par Dufresnoy (1668, p. 11) et De Piles (1668, Remarque 74, p. 77).

Produit par l’accord et la justesse des différentes parties, et souvent

comparé à la musique, il est aux yeux ce que l’harmonie est aux oreilles

(De Piles, 1668, Remarque 78, p. 83-85 ; 1715, p. 53).

Cette approche descriptive des moyens à mettre en œuvre pour créer

l’effet d’un tableau sera encore présente dans les définitions du terme

qu’en donnent Pernety (1757) et Watelet (1788-1791). C’est bien l’ac-

cord entre le dessin qui imite les formes avec hardiesse, franchise, exac-

titude, le coloris qui crée l’illusion, distingue chaque chose en tenant

compte de la couleur locale et de la lumière naturelle, et les effets de

clair-obscur ou entente des lumières, qui soutiennent l’unité d’effet

créée par l’invention. De fait cette approche de la composition d’en-

semble d’un tableau amorcée par Dufresnoy, développée par De Piles

et largement reprise par d’autres théoriciens en Europe (Richardson) a

infléchi la notion dans une direction nouvelle. Certes les peintres ont

toujours été à la recherche de l’effet à travers la relation des parties au

tout, mais cette relation était plus fondée sur l’histoire et la narration,

sur la construction d’un espace unifié et centré dans lequel la figure et

l’action jouent un rôle prédominant. La notion d’effet n’est pas absente,

elle est au service du sujet. Il s’agit aussi de lire l’histoire d’un seul

coup d’œil, qui embrasse à la fois chaque partie, chaque accessoire

en accord avec l’ensemble, et qui provoque « les merveilleux effets »

évoqués par Poussin dans la lettre qu’il adresse à Chantelou à propos

des modes. C’est également ainsi que Le Brun conçoit l’expression des

passions (Le Brun, 1698). Cette approche du tableau déjà présente

chez Alberti, et reprise de différentes manières par les peintres des

générations suivantes, justifie une pratique souvent évoquée dans les

écrits sur l’art. Ainsi l’utilisation de mannequins ou de modèles est

préconisée pour peindre les groupes, les attitudes, les lumières, pour

saisir l’effet d’ensemble de l’action et pour se conformer au naturel.

La nécessité que le peintre prenne en considération l’endroit où sera

disposé son tableau (Vinci, 1651, p. 9), et qu’il ait présent à l’esprit

l’effet final du tableau (Dufresnoy/De Piles, 1668, p. 14) sont égale-

ment souvent considérés comme des règles que le peintre doit mettre

en œuvre pour juger d’un bel ou d’un mauvais effet (La Fontaine, 1679,

p. 58-59).
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Aux Pays-Bas, le discours autour de la notion d’effet se focalise autour

de celle du faire. Dans sa recherche d’artifices pour attirer le regard du

spectateur, Hoogstraten définit le handeling (tour de main) par rapport

à la propriété visuelle de l’objet représenté. De même, De Piles compare

le « beau pinceau » à une belle voix (1715, p. 53). Sans rejeter ni le

raisonnement dans l’appréciation de l’effet, ni le sujet, ni le naturel,

l’effet à travers la couleur et la lumière proposé par le théoricien

français présente une approche plus complète de l’ordre du pictural

(1708, p. 462). Cela ouvre la voie à une autre perception de la peinture

qui fait du spectateur un acteur essentiel, et qui rencontrera une belle

fortune au xviiie siècle.

Le raisonnement, la sensation, le sentiment ou l’effet sur le
spectateur

Le but de l’art est de toucher, de plaire. Une peinture comme un

poème est bonne si elle nous émeut et nous attache. L’effet agit à travers

l’œil. Tout en restant fidèles à une perception à travers la raison, les

théoriciens s’essaient à décrire une physiologie de la réception visuelle.

Ils cherchent à établir le lien entre deux regards sur l’œuvre, le premier

à travers les yeux, le second par l’intermédiaire de l’esprit.

La relation entre la vision et l’entendement est un sujet débattu tout

au long du xviie siècle à propos de la perspective, des mesures, puis

de l’histoire. De Piles le renouvelle en considérant les deux facultés

comme indépendantes. Elles peuvent cependant être reliées grâce à

l’enthousiasme qu’il définit comme un transport de l’esprit qui fait

penser les choses d’une manière sublime, surprenante et vraisemblable

(1708, p. 70). L’effet du tableau joue alors un rôle fondamental, et peut

également toucher l’entendement. Il induit une sensation parfaite créée

par l’unité visuelle du tableau, le tout-ensemble (1715, p. 39). Cela est

possible si le peintre lui-même a conçu l’effet d’ensemble du tableau

(le sujet et ce qui constitue le tout-ensemble) avant de l’exécuter sur la

toile.

Un troisième terme vient s’ajouter à la description de cette phy-

siologie : le sentiment. Il ne s’agit pas de l’effet des passions qui agit

différemment, et crée une empathie. Il s’agit de celui qui naît de la

vue d’un tableau et éveille « la sensation & le sentiment intérieur »

(Pernety, 1757 ; Watelet, Levesque, 1788-1791). L’œil est essentiel. La

peinture se sert de l’œil pour nous émouvoir. Ainsi la connaissance

intellectuelle naît de la rencontre entre l’effet et ce que nous sentons
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intérieurement. Le sens le plus important est la vue qui a plus d’emprise

sur l’âme que les autres sens. Abandonnant le discours sur l’immédia-

teté, la spontanéité du premier coup d’œil et le plaisir qui se dégage

de l’harmonie qui attire et surprend, Du Bos élargit la notion d’effet, et

développe celle d’attachement. Or ce sont les agréments qui rendent

une peinture capable d’attacher, et non l’entendement. Au contraire,

le raisonnement doit « se soumettre au sentiment » qui est le « juge

compétent pour la question » (1740, p. 323-325). L’expérience sensible

du sentiment n’ouvre pas sur une analyse plus poussée de l’expérience

esthétique. Elle fonde en revanche, une expérience du goût qui s’étend

aux ignorants. Du Bos leur accorde la légitimité du droit de juger une

œuvre par ses effets, même si ceux-ci ne peuvent pas justifier leur

impression. « C’est aux ouvrages à se défendre eux-mêmes contre de

pareils critiques » (1740, p. 289). Pernety (1757) explique la difficulté

de juger des effets d’une part parce que chaque partie de la peinture fait

un effet différent sur l’œil du spectateur, et d’autre part parce que les

effets sont plus ou moins sensibles selon les connaissances que l’on peut

en avoir. L’essence même de la bonne peinture est pour lui de produire

un bon effet, qui agisse sur l’œil et l’esprit de tous les spectateurs, tout

en se conformant aux effets attendus par chaque genre.

Imitation et artifice

Le sujet reste important dans le discours sur l’effet, et inclut celui sur

les genres picturaux (Aglionby, 1685, p. 101-102). Des caractères précis

leur sont ainsi appliqués : à l’histoire, l’action, les passions et l’illusion,

au portrait la ressemblance, au paysage, la juste représentation des sites

(Pernety, 1757). Dans ce contexte, la question de l’effet interroge d’une

manière nouvelle celle de l’imitation. Imiter les effets de la nature

est considéré comme une définition de la peinture par de nombreux

théoriciens, qu’il s’agisse d’en peindre les effets naturels (l’exemple

fréquemment donné est l’eau), ou ceux qui sont plus conformes au sujet

(style pastoral, héroïque). La question de faire de « beaux choix » reste

une démarche fréquemment évoquée dans les écrits sur l’art. Mais, en

résonance avec la notion d’effet, il ne s’agit plus de rectifier la Nature

en fonction d’un idéal, mais plutôt de favoriser une imitation qui la

corrige tout en en conservant le caractère (De Piles, 1708, p. 245-246).

L’imitation est liée à la notion de vrai. De Piles fait une différence entre

le vrai de l’objet naturel et le vrai de l’objet feint qui imite son caractère

et « qui doit par son effet appeler le spectateur » (1708, p. 8). L’art
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se substitue alors à la nature et l’imitation devient illusion, artifice.

Les exemples convoqués sont Titien, Rubens, Van Dyck (1599-1641),

Rembrandt (1606-1669) qui ont usé de l’exagération des couleurs et des

lumières pour produire un « bon effet » du lieu où il doit être vu (1708,

p. 272-273, Browne, 1675, p. 33-34). Bien qu’il ait également défendu

le rôle de la vue et de la sensation, Du Bos en relativise finalement la

portée, et s’oppose à De Piles sur la fonction de l’imitation et son rôle

dans la production de l’effet. Pour lui, l’impression faite par l’imitation

de l’objet n’est pas aussi profonde que l’objet lui-même. Elle n’est au

contraire que superficielle, et « elle doit exciter dans notre ame une

passion qui ressemble à celle que l’objet imité y auroit pu exciter »

(1740, p. 26-27). C’est tout l’enjeu de la peinture et le défi du peintre.

En affirmant que « l’imitation la plus parfaite n’a qu’un être artificiel,

elle n’a qu’une vie empruntée, au lieu que la force & l’activité de la

nature se trouve dans l’objet imité. C’est en vertu du pouvoir qu’il tient

de la nature même que l’objet réel agit sur nous » (1740, p. 26-27), Du

Bos rétablit l’importance du sujet. La question de l’effet et du vrai dans

l’imitation est reprise par Diderot qui reconnaît à l’art la capacité de

se substituer à la nature pour produire l’effet du vrai au point de faire

croire au spectateur qu’il est face à la vie qui, par l’entremise des yeux,

le charme et l’émeut.

L’effet est quelque chose de difficile à saisir. Il nous appelle, nous

saisit au point qu’il est difficile de résister comme le soulignent De Piles

(1708, p. 4) et Richardson qui rapproche alors effet et sublime (1719,

p. 37). Pour De Piles qui est pourtant l’auteur qui a poussé le plus

loin son approche, on peut être sensible à l’effet d’un tableau, mais

on ne peut « en rendre raison » (1715, p. 93). Peut-être cette difficulté

explique-t-elle celle des théoriciens eux-mêmes qui comme Diderot à

propos de Chardin (1699-1779) ont du mal à en parler (Diderot, 1763,

X, p. 194).

Michèle-Caroline Heck
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Élévation =⇒ Sublime

Élégance =⇒ Esprit, Grâce

Entente =⇒ Accord, Couleur/Coloris, Union
Enthousiasme =⇒ Sublime, Tout-ensemble, Génie

Espace =⇒ Atelier, Reddering

ESPRIT

angl. : mind, spirit, wit

all. : Geist, Verstand, Vernunft

néerl. : geest, gemoed

it. : mente, ingegno

lat. : mens
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Intellect, intelligence, raison, génie, élégance

Qu’il soit défini comme une disposition naturelle, commune à tous les indi-

vidus, ou comme un signe d’élection, propre aux êtres d’exception, l’esprit

est la faculté qui permet à un artiste d’organiser le matériau de ses peintres,

mais aussi de le communiquer à ses spectateurs.

L’esprit du peintre

Parce que la peinture est un art libéral, elle est aussi un art de l’esprit.

Elle suppose de ses praticiens d’être dotés de dispositions naturelles.

Ces dispositions peuvent être jugées de manière normative. Dans ce cas,

le mot esprit décrit une qualité. C’est ainsi que, pour Lodovico Dolce,

« Leonard de Vinci fut egal en toutes choses à Michel Ange : mais il

avoit l’esprit si elevé qu’il n’etoit jamais content de ce qu’il avoit fait, &

quoiqu’il fit tout bien » (1735, p. 273-275) et que, selon André Félibien,

les œuvres du Parmesan (1503-1540) possédait quelque chose qui les

distinguait des autres, par leur art et leur élégance (1672, 3e Entretien,

p. 137-138), que le théoricien français rassemble aussi sous la notion

de théorie (1685, 8e Entretien, p. 311-312), opposée à celle de pratique,

qui renvoie à tout ce qui, dans un art, peut être appris.

Dans la plupart des textes, toutefois, l’esprit n’est pas une catégorie

normative, mais descriptive. L’esprit est un « talent naturel qui ne

s’acquièrt ny par l’estude, ny par le travail » (Fréart de Chambray,

1662, I, p. 11) ; mais le terme de talent, ici, qu’André Félibien (1672,

3e Entretien, p. 61) et Roger de Piles (1684, p. 35-36) associent aux

notions de goût, de disposition et de génie, renvoie aux dispositions

naturelles dont dispose tout individu. Tout le monde possède un esprit,

au sein duquel il conçoit ses pensées (Félibien, 1672, t. II, p. 290 ;

Restout, 1681, p. 73), et qui orientent ses choix. Chaque artiste doit

donc connaître la nature propre de son esprit — ou ses parents et ses

maîtres doivent lui enseigner à le connaître — afin qu’il puisse faire

les choix de sujet et d’exécution qui correspondent à sa nature (Goeree,

1670, voor-reden, p. *9).

Il résulte de ces deux définitions de l’esprit deux applications pos-

sibles. La première renvoie l’esprit d’un peintre à sa capacité à faire

des choix opportuns (Van Mander, 1604, Grondt, II, iii, fol. 8vo) et

de mettre en forme et d’organiser des images mentales (Dolce, 1735,

p. 175 ; Goeree, 1670, p. 42-43 ; Sandrart, 1675, p. 61 ; Sandrart, 1679,

p. 19). Dans cette perspective, la qualité d’un esprit se mesure à la
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cohérence qu’il donne à ces choix plutôt qu’à la noblesse supposée

des objets sur lesquels portent ces choix. Dans l’absolu, un peintre

qui représente des animaux ou des fleurs en ne travaillant pas « sur le

vif » (naer het leven) mais en utilisant son esprit (uyt den gheest), peut

montrer autant de qualités (Goeree, 1670, p. 31, 51-52) qu’un peintre

s’adonnant à l’histoire, à la condition qu’il soit « capable d’envisager

les choses selon qu’il est bien ou mal tourné ; c’est-à-dire, qu’il en a

conçeu une bonne ou mauvaise idée » : « le bon Goust dans un bel

Ouvrage est une conformité des parties avec leur tout, & du tout avec la

perfection » (Piles, 1677, p. 37-38). Le « goût » de l’« esprit » ne se juge

pas à la nature de ce qu’il choisit de composer, mais à la nature de la

composition elle-même, de sorte que les grands artistes comme les Car-

raches (Piles, 1684, p. 11), Peter Paul Rubens (Piles, 1677, p. 222-223)

ou François Boucher (Baillet de Saint-Julien, 1750, première lettre,

p. 8-9) sont capables de changer leur esprit en fonction des sujets et

des contraintes propres à chacune de leurs œuvres. À cet égard, le

travail du peintre est essentiellement un exercice de traduction et de

clarification : il doit trouver les équivalents visuels des idées que son

esprit lui fournit confusément (Pader, 1657, « Explication des mots et

termes de la Peinture, qui se trouvent marquez de Paraffes », n. p. ;

p. 33-34 ; Sandrart, 1675, p. 60) ; et, pour cela, il lui faut « exprimer

plus nettement & plus vivement sa pensée » (Piles, 1684, p. 28-30)

A contrario, si l’on retient de l’esprit une définition normative, et si

l’on considère qu’il existe des artistes qui ont plus ou moins d’esprit,

c’est vers une application plus restrictive de l’esprit que l’on s’oriente.

Quand ils sont pourvus d’un « faible esprit », ou quand ils ne savent pas

l’utiliser, les artistes ont tendance à s’attacher à la simple imitation des

modèles de la nature et des maîtres (Goeree, 1670, p. 63-64). Quand,

en revanche, ils sont de « libres esprits », ils se rendent capables d’imiter

la nature en en dépassant les formes accidentelles et imparfaites et en

se rapprochant de la beauté idéale qu’ils forgent en leur entendement

(Junius, 1641, p. 6, 15, 325).

Invention ou exécution?

Si l’esprit est donc au cœur de la pratique d’un art libéral comme la

peinture et que l’esprit d’un peintre « paroist dans tout ce qu’il fait »

(Félibien, 1679, 5e Entretien, p. 94-95), il reste à savoir s’il existe un

esprit propre à la peinture. À cette question, les théoriciens apportent

trois grandes réponses.
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La première, la plus ancienne et la plus traditionnelle, associe l’esprit

à l’invention, et en ferait ainsi une qualité extrinsèque à la peinture, en

opposant ce que Roger de Piles (1677, p. 10-11) appelle, avant Antoine-

Joseph Dezallier d’Argenville (1745-1752, t. I, p. xxiv), le « caractère

de l’esprit » et le « caractère de la main ». Cette idée est notamment

défendue par Franciscus Junius. Pour le savant néerlandais, la main

d’un peintre doit se soumettre aux idées de son esprit (1641, p. 27, 216,

307), dans la mesure où « l’invention consiste principalement dans

la force de notre âme » (« d’Inventie bestaet voornaemelick in de kracht

onses ghemoeds »). Pour d’autres théoriciens, l’esprit qu’un peintre a

formé à la lecture des grands textes ou dans l’étude des sciences lui

permet d’éviter des erreurs quant à la vérité historique (Angel, 1642,

p. 44 ; Fréart de Chambray, 1662, p. 129 ; Bosse, 1667, p. 34 ; Goeree,

1670, p. 59) ou la représentation perspective (Bosse, 1667, p. 11-12 ;

Sandrart, 1675, p. 62). L’esprit, tel qu’il est ainsi défini, est indispen-

sable aux peintres qui souhaitent ne pas être réduits à des simples

artisans (Fréart de Chambray, 1662, p. 133 ; Browne, 1675, To the

reader, n.p. ; Sandrart, 1675, Vorrede, p. 55).

Junius reconnaît pourtant qu’il existe également un esprit propre

aux artistes et qui constitue, pour ainsi dire, le savoir intrinsèque de

leur art. Avant Félibien (1672, 4e Entretien, p. 402-403), il remarque

ainsi la manière particulière dont les peintres « impriment » en leur

esprit « les représentations véritables » (« e waere verbeeldinghen [...] op

te legghen ») de ce qu’ils veulent représenter (1641, p. 5). Cet esprit ne

concerne pas seulement la « mise en image » des pensées de l’artiste,

mais aussi, sur le modèle des orateurs, leur communication visuelle

(Piles, 1668, p. 77). Il permet à l’artiste de « pré-voir », c’est-à-dire

de voir en son esprit mais aussi de faire voir, de la manière la plus

simple et la plus naturelle possible : « il faut, dis-je, prévoir l’effet des

Grouppes, le Fond, & le Clair-Obscur de chaque chose, l’Harmonie des

Couleurs, & l’intelligence de tout le Sujet, de sorte que ce que vous met-

trez sur la toile ne soit qu’une Copie de ce que vous avez dans l’esprit »

(Piles, 1668, p. 142-143). Pour cela, et c’est un fait paradoxal sur lequel

Willem Goeree (1670, p. 24, 29-30, 41-42, 103-104 ; 1682, p. 34-36,

41, 204-205, 410-411), Joachim von Sandrart (1675, p. 60-64 ; 1679,

p. 15) et Samuel van Hoogstraten (1678, p. 35) insistent particuliè-

rement, c’est à l’observation de la nature, à l’étude des maîtres et à

la pratique que les artistes doivent s’adonner, à l’exemple du Lorrain

(Sandrart, 1675, p. 71).

Ces réflexions conduisent certains théoriciens, à l’image de Philips

Angel (1642, p. 38), de Joachim von Sandrart (1675, p. 12, 58-61,
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72 ; 1679, p. 12) ou de Samuel van Hoogstraten (1678, p. 3-4), à

ajouter enfin qu’il existe un esprit proprement technique de la peinture.

Si François La Mothe Le Vayer explique que « l’ouvrage du pinceau

depend bien plus de la teste que de la main », c’est pour affirmer « que

l’esprit des Peintres de reputation semble estre tout entier au bout

de leurs doigts » (1648, p. 100-101), ce que montrent les œuvres de

Rubens (1648, p. 106-107). Cette idée est reprise et développée par

Roger de Piles. Le théoricien français refuse de voir le « caractère de la

main » strictement soumis au « caractère de l’esprit » :

Le caractère de la main continua Pamphile, n’est autre chose qu’une
habitude toute singulière que chacun prend de former ses lettres, & le
caractère de l’esprit est le stile du discours, & le tour que l’on donne à
ses pensées. On trouve dans les Tableaux ces deux caractères : celuy
de la main, est l’habitude que chaque Peintre a contractée de manier
le Pinceau ; & celuy de l’esprit est le Génie du Peintre.

(Piles, 1677, p. 10-11)

L’esprit du spectateur

En organisant le matériau de ses œuvres, un peintre travaille donc

pour lui-même, mais aussi pour le spectateur, auquel son esprit

s’adresse directement. Les œuvres d’art ne sont donc pas des enti-

tés closes sur elles. Par le partage des sensations, elles constituent des

interfaces au sein desquelles l’imagination des artistes et des specta-

teurs peuvent dialoguer (Junius, 1641, p. 31). Ce dialogue peut prendre

différentes formes. Il peut être suscité par les formes mêmes de l’œuvre.

Le premier à avoir souligné ce lien est Léonard de Vinci. Il constate

qu’en se déployant dans ses œuvres, l’esprit du peintre peut en appeler

à une forme de communication, voire de communion, avec l’esprit

du spectateur. Il s’agit, dans ce cas, de trouver le « moyen d’eveiller

[son] esprit, & d’exciter [son] imagination » (Vinci, 1651, XVI, p. 4).

Il lui faut susciter son intérêt, en se refusant à déterminer avec trop

de précision les contours et même l’apparence des objets (Goeree,

1670, p. 116) ou des figures représentées (Browne, 1675, p. 9-10).

Léonard donne ainsi l’exemple fameux des taches sur le mur, tandis

que Willem Goeree évoque les veines du marbre (Goeree, 1670, p. 19).

Même si ces motifs se sont constitués de façon aléatoire, ils peuvent

encourager l’esprit du peintre à forger ses propres images mentales en

s’inspirant de ces formes naturelles. Mais, à cette fin, il est essentiel que

le pinceau demeure vif, notamment dans le traitement des « feuilles,

cheveux, ciels et drapés, tout cela relève de l’esprit » (« bladen, hayr,
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locht, en laken, / Dat is al gheest » ; Van Mander, 1604, Grondt, VIII, 37,

fol. 37ro-vo). Représentés avec une trop grande minutie, ces motifs ne

peuvent créer dans l’esprit du spectateur l’impression vivante d’une

nature en mouvement. Il faut que la « main » demeure « libre » (freyer

Hand), c’est-à-dire qu’elle laisse voir à la surface de l’œuvre les traces

de ses mouvements (Sandrart, 1675, p. 63-66).

En n’effaçant pas les traces de son pinceau, un peintre permet en

effet aux spectateurs qui contemplent ses œuvres d’avoir l’impression

de le voir encore au travail et de ressentir le « feu » de son esprit,

cette liberté d’exécution (Félibien, 1672, 4e Entretien, p. 407), cette

impression de mouvement (Browne, 1675, p. 30, 48-49), qui emporte

l’adhésion par participation, et qui n’est véritablement visible que dans

les esquisses (Richardson, 1719, p. 50-51), les œuvres originales —

plutôt que les copies — ainsi que dans les tableaux et les estampes

peu finis (Richardson, 1719, p. 193 et 198). Mais il offre également la

possibilité d’entrer en discussion avec les règles même de son art. Une

œuvre suscite des images dans l’esprit du spectateur qui, en retour,

peut les analyser et, s’il connaît quelque peu la pratique des artistes et

les artifices auxquels ils sont habitués à recourir, tenter de comprendre

les raisons de ces effets :

J’avouë repartis-je, que la plus grande satisfaction qu’on puisse recevoir
en considerant un Tableau, c’est qu’au mesme temps que les yeux voient
avec joye le beau mélange des couleurs, & l’artifice du pinceau, l’esprit
apprenne quelque chose de nouveau dans l’invention du sujet, & dans
la fidelle representation de l’action que le Peintre a prétendu faire
voir. (Félibien, 1672, 3e Entretien, p. 157-158)

Dans ce contexte, ce n’est plus seulement l’imagination qui est stimu-

lée dans l’esprit du spectateur ; c’est son entendement qui, rationalisant

l’expérience sensorielle, souvent grâce à l’aide d’un maître ou d’un

collègue, est capable de déduire des règles de la variété des formes

qu’il observe, mieux encore que les « cabalistes » qui « admirent [les

beautés] dans les ouvrages de leurs chefs » (Restout, 1681, p 126).

Jan Blanc
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ESQUISSE

angl. : sketch

all. : Skizze

néerl. : schets

it. : schizzo

lat. : adumbratio

Croquis, dessin, ébauche, peinture

L’esquisse est universelle. Elle est décrite ou évoquée en France et en

Angleterre comme un procédé indispensable à la création. Elle est en effet la

première production du dessin opérée avec la main. Les théoriciens, surtout

en France, établissent son lien naturel avec l’imagination et la mémoire dont

elle apparaît comme la première émanation concrète. Elle est la marque de

la spontanéité, de la vitesse d’exécution et, par ces caractères, elle est la

signature de l’artiste, une trace inimitable pour les copieurs.

Le terme esquisse provient de l’italien schizzo, dont l’étymologie est

rappelée par Félibien (1676, p. 581) : le mot vient « de Squizzare, qui

veut dire sortir dehors, & jalir avec impétuosité. » Il équivaut à la

« première pensée » ou simplement « pensée », termes italiens (primo
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pensiero, pensiero) usités seulement à partir du xviie siècle. Tous les

théoriciens ont une opinion positive de l’esquisse, qui n’est jamais

rejetée comme un rebut, mais au contraire bien comprise et jugée

comme le début et l’origine du processus graphique.

À l’origine de l’esquisse : imagination et mémoire

Roger de Piles (1715, p. 70) livre un jugement très justement observé

sur la valeur de l’esquisse. Elle appartient clairement à la genèse de

l’œuvre. De Piles y perçoit finement qu’on peut comprendre les pensées

et la conception de l’artiste car, en elle, se révèlent le caractère, la

touche personnelle et la densité du trait rendu. L’idée, les pensées et

la force de l’imagination s’y dévoilent. De Piles pressent que l’esquisse

ou « brouillard » (Pader, 1657, n.p.) n’est ni rebut ni imperfection ou

incorrection mais qu’elle synthétise en peu de traits la forme des objets

que l’artiste développera dans les études successives. Elle représente

le premier jet sorti de l’imagination et en condense l’idée et la pensée

à l’œuvre sur un support. L’esquisse constitue l’étape première, ori-

ginelle, qui mène à l’éclosion et à l’achèvement d’une œuvre. Avec

Hilaire Pader (1657), Dupuy du Grez (1699, p. 287) va encore plus

loin : il conseille de se forger d’abord dans l’imagination la « première

conception », de l’imprimer dans la mémoire et ensuite seulement,

d’avoir recours à l’esquisse afin de produire avec la main les plus beaux

effets. L’esquisse procède à l’aide de l’imagination et de la mémoire.

Elle est en quelque sorte un lieu de la mémoire qui fixe sur le papier

les pensées de l’imagination et « soulage » ainsi la mémoire (De Piles,

1708, p. 263-264). Les principaux traits de l’esquisse établis à la Renais-

sance se trouvent réunis : le primat de l’imagination, l’invocation de

la mémoire, gardienne des pensées fugaces. Léonard de Vinci (1651,

p. 4) en avait donné quelques éléments et surtout conseillé de noter ces

pensées sur un carnet pour les fixer dans la mémoire. Forgée dans l’âme

et l’esprit, l’imagination supplée aux traits imparfaits de l’esquisse et

lui donne le souffle de vie, l’anime du « vivant » qui manque à ces traits

incultes (De Piles, 1677, p. 272).

Définition et procédés de l’esquisse

La définition de l’esquisse est donc déterminée en fonction des facul-

tés de l’imagination et de la mémoire. Elle est ainsi une production de

l’esprit exécutée avec des instruments rudimentaires, la plume ou la
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pierre. Son caractère informe et grossier n’est pas considéré comme

un défaut. La qualité principale de l’esquisse est de dégager, malgré

son imperfection et son incorrection, beaucoup d’esprit et de hardiesse

(Dezallier d’Argenville, 1745-1752, p. XVII). Les théoriciens y ajoutent

une touche spirituelle quand ils remarquent que l’esquisse est pleine

d’esprit. Celle-ci se caractérise par un procédé spontané et ne peut

être corrigée. Elle est au contraire la trace de la vitesse d’exécution

poussée par la « furie » de l’action (Félibien, 1676, p. 581). Dezallier

d’Argenville (1745-1752, p. XVII) désigne par le terme croquis, et non

par celui d’esquisse, l’effet de masse d’une forme croquée par un dessin

heurté. Le terme de masse est un souvenir de la macchia (tache) ou

de la « seule ébauche du tout » (« sola bozza del tutto ») qui désigne

cet effet de masse souvent remarqué par les théoriciens depuis Vasari

pour caractériser l’esquisse. Ces termes insistent sur l’aspect informe,

inachevé, brouillon mais ils louent la brièveté, la hardiesse et la rapidité

de l’esprit et de la main à dessiner en très peu de temps pour capturer

l’essentiel de la forme saisie sous l’effet de l’inspiration, autre notion

sous-entendue sous l’appellation du « feu de l’imagination » énoncée par

Roger de Piles (1708, p. 416-418) ou encore celle de « furie » par Féli-

bien (1676, p. 581), dérivation de la fureur d’essence néoplatonicienne.

L’idée que les grands maîtres aiment à user de l’esquisse pour exprimer

leurs pensées est parfois donnée en exemple pour comprendre l’utilité

de l’esquisse, sa nécessité pour assister l’inspiration et l’imagination.

L’esquisse représente aussi la signature, le sceau et la marque authen-

tique, indélébile et originale de l’artiste. En fin connaisseur et grand

collectionneur de dessins, Dezallier d’Argenville (1745-1752, p. XXX)

y admire la « franchise de la main »qui ne peut être imitée. Une longue

lettre de Filippo Baldinucci au marquis Vincenzo Capponi (1681) avait

déjà exposé avec une ample argumentation la distinction de l’original

et de la copie. Les traits infinitésimaux et imperceptibles d’un original

restent inimitables, que la plus fidèle des copies ne peut reproduire,

n’appartiennent qu’à son auteur. L’esquisse est donc la marque du

vrai et se distance du faux par sa franchise et sa simplicité. Jonathan

Richardson (1719, p. 136) remarquait aussi avec fermeté l’originalité

absolue des esquisses ou des « œuvres libres » (Free-Works).

Confusion entre esquisse et ébauche

À part le terme de croquis, équivalent de l’esquisse et explicité notam-

ment par Dezallier d’Argenville, l’ébauche est souvent confondue avec
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l’esquisse, par exemple chez Abraham Bosse (1667, p. 20) et François-

Marie de Marsy (1746) qui l’emploie de manière générale pour qualifier

indifféremment la première pensée d’un ouvrage de dessin ou de pein-

ture. Seuls Félibien (1676, p. 573) et surtout Dupuy du Grez (1699,

p. 26-248) en livrent une définition plus juste qui se rapporte au premier

état d’un tableau, et non d’un dessin. Dupuy du Grez détaille même

l’ébauche en sculpture qu’il décrit après le façonnage de la forme

ensuite ébauchée, c’est-à-dire précisée dans ses contours définitifs.

Quant à la peinture, il formule les étapes de l’ébauche par l’application

des différentes teintes, par le tracé des contours et des draperies et,

enfin, par la préparation du fond du tableau. L’ébauche désigne la

première phase de préparation d’un tableau mais il ne s’applique pas

réellement à l’esquisse dessinée. La confusion entre les deux termes

vient sans doute des mots italiens bozza ou abbozzo employés notam-

ment à partir de Vasari pour désigner l’ébauche ou l’effet compact,

grossier, parfois épais d’une esquisse. Il en resta quelques résonances

chez les théoriciens des xviie et xviiie siècles en France.

Lizzie Boubli
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Estompe =⇒ Dessin

Étonnement =⇒ Sublime

Étude =⇒ Dessin

Eurythmie =⇒ Proportion, Convenance

Exposition =⇒ Cabinet

EXPRESSION DES PASSIONS/EXPRESSION

angl. : expression of passions, motion of the soul

all. : Passion, Affekt, Bewegung der Seele

néerl. : hartstocht, passie, uitdrukking

it. : passione, affetto dell’animo

lat. : affectus, passio

Mouvement de l’âme, passion, expression générale, expression

particulière, air de tête, représentation

L’expression des passions constitue l’essence de la peinture, ce qui fonde

sa comparaison avec la poésie et avec le théâtre ; et c’est aussi ce qui définit le

plus la qualité du peintre. Elle constitue pour De Piles « la pierre de touche de

l’esprit du Peintre » (1715, p. 43-44). Les maximes d’Horace sur la manière

d’émouvoir le spectateur (Art poétique, v. 102-103), de Cicéron (De ora-

tore, II, 4) et de Quintilien (Inst. Orat., XI, 3, 67) sur le pouvoir des gestes

contribuent, à l’aide de citations ou d’anecdotes, à définir les fondements de

l’expression. Depuis la Renaissance, celle des passions est liée la narration

à travers les gestes. Les émotions sont ainsi traduites par les mouvements

du corps. D’abord abordée par Alberti (De Pictura, 1435, II, no 41-43), la

question du mouvement démonstratif de l’action est ensuite développée par

Léonard de Vinci qui insiste sur la nécessité d’observer les émotions dans la
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réalité (l’homme en colère, le désespéré), et invite également les peintres

à s’intéresser aux modifications des expressions des visages, en particulier

chez l’homme qui rit ou qui pleure (1651, chap. CCXLIV, p. 80, chap.

CCLIV-CCLVII, p. 82-83). Deux conceptions de l’expression des passions

se définissent ainsi : la première, celle de Dolce, qui se veut persuasive et

fondée sur le naturel, et celle plus normative de Lomazzo. Ces deux voies

continueront à s’exprimer aux xviie et xviiie siècles. Pour marquer la relation

étroite que l’émotion entretient avec l’histoire, et le rapport entre l’action et

les passions, le terme expression apparaît vers 1650, d’abord au sens général

d’« expression du sujet », synonyme de représentation. Il disparaît rapidement

au profit de l’« expression des passions » quand certains théoriciens définissent

de véritables théories des passions, et que ces dernières ne sont plus seulement

lues à travers l’histoire, mais deviennent en elles-mêmes le sujet du discours.

Expression générale et expression particulière

L’« expression générale » est pour Le Brun la ressemblance naturelle

des choses que l’on veut représenter alors que l’« expression parti-

culière » est le mouvement du cœur. Les deux notions sont pourtant

imbriquées. Considérée comme la partie la plus noble et la plus sublime

de la peinture par Fréart de Chambray, l’« expression des mouvements

de l’esprit » est une partie supérieure à la proportion, au coloris et à la

délinéation, parce qu’elle « ne donne pas seulement la vie aux Figures

par la representation de leurs gestes et de leur passions, mais il semble

encore qu’elles parlent et qu’elles raisonnent » (1662, p. 13). Elle est

alors étroitement associée à l’invention et à ce que le théoricien appelle

costume. Montrer ce que chaque figure fait, dit et pense, doit obéir

au principe de vraisemblance ; et cette dernière peut être narrative

(conformité à la convenance des actions) ou poétique (mouvement

approprié à l’action et à l’émotion que le peintre veut représenter). L’ex-

pression de chaque figure est ainsi ce qui donne cohérence au tableau,

et simultanément ce qui permet à celui qui le regarde de lire et d’en

comprendre l’histoire. D’une certaine manière le terme expression a

encore une acception très générale de représentation d’un sujet, dans

laquelle les attitudes jouent un rôle majeur. Cette définition corres-

pond à celle que Vinci donne de l’attitude (1651, chap. CCXVI-CCXVIII,

p. 71). L’importance donnée à la convenance est également conforme

à la présentation qu’en fait Junius. Cette conception intimement liée à

l’histoire est également très présente dans la littérature néerlandaise
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(Junius, Hoogstraten, Lairesse) et anglaise (Richardson 1719, p. 27-28 ;

1725, p. 87-89, 93-94).

Donner à voir les circonstances de l’histoire reste essentiel pour Féli-

bien, mais il insiste surtout sur les expressions des visages, introduisant

ainsi une nouvelle acception au terme : « comme c’est sur le visage que

l’on connoist mieux les affections de l’ame, on se sert ordinairement

du mot expression pour signifier les passions que l’on veut exprimer. »

(Félibien, 1679, 6e Entretien, p. 207-208). L’« expression générale » et

l’« expression des passions » sont ainsi distinguées, mais restent pour-

tant étroitement associées. Ensemble, elles fondent la comparaison

avec les poètes, les orateurs et les musiciens qui « assujettissent toutes

les parties de leur composition à l’idée generale de leur sujet, & leur

donnent un air si convenable, que tout ensemble exprime une passion »

(Testelin, s.d. [1693-1694], p. 21). Par sa manière de représenter la

douleur, la joie, la tristesse, ou l’admiration en accord avec le principe

de convenance, Poussin (1594-1665) apparaît comme le peintre qui a

renouvelé la conception de l’histoire qui « divertit par la nouveauté,

& enseigne une infinité de choses qui satisfont l’esprit, & plaisent à la

veûë. » (Félibien, 1685, 8e Entretien, p. 332-334).

Un des enjeux principaux de la peinture et de l’expression des pas-

sions en particulier est en effet de susciter l’émotion. Ainsi il faut

que :

le Tableau du premier coup d’œil en inspire la Passion principale : par
exemple, si le Sujet que vous avez entrepris de traitter, est de joye,
il faut que tout ce qui entrera dans votre Tableau contribuë à cette
Passion, en sorte que ceux qui le verront en soient aussi-tost touchez.
Si c’est un Sujet lugubre, tout y ressentira la tristesse, & ainsi des autres
Passions & qualitez des Sujets.

(De Piles, 1668, Remarque 78, p. 83)

La passion dominante se doit donc d’être visible et efficace, mais cela

n’exclut pas, au contraire, que le peintre prenne en compte l’individua-

lité de chaque figure, et différencie les « airs de têtes » conformément

à la nature (De Piles, 1677, p. 271). Peindre les différentes expressions

permet d’en montrer les divers caractères (Félibien, 1688, 10e Entretien,

p. 191). L’histoire se construit ainsi à partir de l’expression particu-

lière de chaque personnage, et peut se lire à travers les émotions ou

mouvements de l’âme souvent contradictoires des différents person-

nages. Cette variété doit cependant obéir à une règle énoncée par

Vinci : les gestes d’une figure doivent toujours être en correspondance
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avec la passion exprimée sur son visage (1651, chap. CCXLIV, p. 80).

L’exemple de la Tente de Darius de Le Brun (1660-1663, Versailles,

musée national du Château) est érigée en modèle d’harmonie et de

conformité à la convenance nécessaire à l’expression du sujet. Elle est

aussi emblématique de la manière dont il convient d’associer unité

et variété : l’expression générale respecte l’unité de temps, de lieu et

d’action. L’unité du sujet est ainsi créée, sans exclure la diversité grâce

à l’expression différenciée et individualisée de chacun des personnages

(Perrault, t. 1, 1688, p. 226-228).

L’expression des passions

Une théorie à l’usage des peintres
Simultanément, certains théoriciens développent un discours sur

le rendu de l’expression des passions de l’âme indépendamment de

sa relation à l’histoire. L’exemple d’Aristide qui a su peindre l’âme

est maintes fois cité (Peacham, 1634, p. 5 ; La Mothe Le Vayer, 1648,

p. 106). Dans cette perspective, le but du peintre est de « Faire avec un

peu de couleurs que l’ame nous soit visible » (Dufresnoy, 1668, p. 24).

Peacham propose une expression des passions picturale à l’aide de

couleurs (Peacham, 1634, p. 25-26). Tous les théoriciens font référence

à l’expression des passions, mais peu lui accordent de longs passages.

Van Mander est le premier théoricien septentrional à consacrer un

chapitre à l’expression des passions (1604, chapitre 6). Dans un langage

très poétique ou à l’aide d’exemples, il définit des attitudes signifiantes

du corps ou du visage marquées par l’effet des affects (1604, fol. 22-23).

Browne décrit onze passions de l’âme dont il fait jaillir différentes

actions du corps ou modifications de la physionomie (1675, p. 55-56).

La théorie des quatre humeurs ou complexions, à savoir les tempéra-

ments sanguin, colérique, flegmatique et mélancolique, qui selon la

prédominance de l’un ou de leur association, causent les changements

d’aspect, de forme et de couleur du visage est souvent considérée

comme une science nécessaire aux peintres. Fondée sur la médecine de

Galien, et définie par Quintilien comme le principe de représentation

d’un affect en peinture, cette conception est encore la plus répandue au

xviie siècle, dans toute l’Europe. Elle détermine les modalités du rendu

des carnations telles qu’on les trouve dans la littérature artistique.

Cependant en Allemagne et en France un nouveau modèle émerge,

induit par la publication en 1649 du Traité des passions de l’âme de

Descartes.
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Tout en rappelant la théorie des tempéraments, Sandrart introduit

ainsi une nouvelle approche du rendu des expressions de l’âme. Son

chapitre consacré aux Affects (Affecten, Gemütsregungen, 1675, chap. IX,

p. 77) est complètement distinct de celui sur les attitudes qui le précède.

La préoccupation du peintre rejoint celle du philosophe dans le souci

de comprendre la naissance et le cheminement de l’affect et son impact

visible dans le corps. Outre leur rôle essentiel dans la naissance et la

transmission des émotions, la raison et l’imagination participent à une

véritable physiologie des affects. Intermédiaire entre les sens et le cœur

qui s’ouvre et laisse échapper les humeurs qui se répandent dans le

corps, l’imagination a le pouvoir de saisir ce que les sens perçoivent,

et de le transmettre à la raison qui a la capacité de juger et de faire

naître un agrément ou un désagrément. À travers une typologie de six

passions fondamentales, l’accent est mis sur les signes de l’effet produit

que le théoricien allemand érige en normes.

Le Brun part du postulat cartésien que « la glande qui est au milieu

du cerveau, est le lieu où l’Ame reçoit les images des passions » (1698,

[1713, p. 19-20]) et évoque ainsi les mouvements intérieurs et exté-

rieurs avant de détailler les représentations des passions par les modifi-

cations du visage. Le classement des modes de manifestations physiques

des passions de l’âme est précis, mais ne concerne que les émotions

fortes. Celles-ci sont divisées, selon l’exemple cartésien, en six primi-

tives (l’amour, la haine, la joie, la tristesse, l’admiration et l’envie) et

en dix-sept composées qui se forment à partir des combinaisons des

précédentes, sans s’intéresser toutefois aux passions douces comme

le fait Nicolas Mignard (1606-1668) dans sa Conférence sur la Sainte

famille de Raphaël (lue le 3 septembre 1667, citée dans Lichtenstein

et Michel, t. I, vol. 1, p. 136-147). L’ouvrage publié Méthode pour

apprendre à dessiner les passions (Le Brun, 1698) est à la fois théorique

et pratique, avec l’explication de la nature de chaque passion et une

planche d’illustration.

Le corps et le visage comme langage de l’expression des passions
Dans la conférence du 5 novembre 1667 (citée dans Lichtenstein et

Michel, t. I, vol. 1, p. 156-174) sur la Récolte de la manne (1637-1639,

musée du Louvre, Paris), Le Brun se prévaut du modèle de Poussin, et

introduit pour la première fois la physionomie. Dans ses Remarques qui

accompagnent le poème de Dufresnoy, De Piles reconnaît l’importance

de la tête qui « est celle qui donne plus de vie & de Grace à la Passion,
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& qui contribüe en cela toute seule plus que toutes les autres ensemble.

Les autres separement ne peuvent exprimer que certaines Passions,

mais la teste les exprime toutes. » (1668, Remarque 233, p. 115-117), de

même que, citant Cicéron et non tous les théoriciens de la Renaissance

qui l’ont utilisée, il reprend aussi l’idée courante que les yeux sont les

fenêtres de l’âme. Mais, parce qu’il considère cette approche incom-

plète, il en nuance l’importance, et intègre à nouveau les mouvements

du corps comme langage des passions (1708, p. 167-171). Rubens

(1577-1640) est alors pour lui le peintre qui a le mieux su exprimer les

émotions douces et les violentes (1677, p. 268-269). Le concours du

visage, des mains et de l’ensemble du corps est également, pour Dupuy

du Grez, nécessaire « pour exprimer une passion, le mouvement inté-

rieur, & l’état où se trouve le corps qu’on represente dans un Tableau,

ou dans un Dessein » (1699, p. 290). Malgré la grande diffusion des

dessins de Le Brun qui restent au cœur de l’enseignement académique,

cette idée que « la Passion en Peinture, est un mouvement du corps

accompagné de certains traits sur le visage, qui marquent une agitation

de l’ame » (De Piles, 1708, p. 162) prévaut dans les écrits théoriques

et les dictionnaires (Marsy, 1746).

Codification et naturel

Outre la question de son rapport à l’histoire, de l’importance des

mouvements et du visage, le débat porte aussi sur le modèle à utiliser

par les peintres, à savoir le modèle vivant ou le modèle dessiné qui

induit une certaine codification des passions. Vinci dans son Traitté

avait déjà insisté sur ce point

Je dis que le peintre doit remarquer les attitudes & mouvements des
hommes immediatement aprés qu’ils viennent d’estre produits par
quelque accident subit, & il doit les observer sur le champ, & les
esquisser sur ses tablettes pour s’en souvenir [...] pour en estudier
l’expression aprés ce modele [...] il est bien advantageux de l’avoir
auparavant remarquée dans le vray original naturel.

(Vinci, 1651, chap. CCXVIII, p. 71)

L’importance de l’observation d’après la vie est également soulignée

par Sanderson (1658, p. 49-50). Browne fait explicitement référence

à Vinci (1675, p. 44-46). Plus que Lomazzo qui propose des règles

plutôt que l’imitation de la nature pour atteindre un rendu plus vrai

que nature, Vinci est également un modèle théorique pour Sandrart qui

s’en inspire largement. Fort de son approche cartésienne des émotions,
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il va concilier connaissance théorique des mouvements intérieurs et

expression picturale, en insistant sur la vie des affects. À partir des

mouvements intérieurs lents et rapides qui sont à l’origine des transfor-

mations visibles sur le visage, la finalité de son discours est de donner

à comprendre et à voir les effets des mouvements des souffles de vie

perceptibles même s’ils ont lieu en un clin d’œil (1675, p. 77). Il rend

ainsi une conception accessible à la pratique, et donne des règles pour

la représentation tout en restant fortement attaché à un traitement

naturel et vivant.

L’ouvrage publié par Le Brun, Méthode pour apprendre à dessiner les

passions (1698), a également une visée à la fois théorique et pratique,

mais celle-ci est différente de celle du théoricien allemand. À partir

d’un visage sans expression, et à travers les modifications des sour-

cils, des yeux, du nez, et de la bouche, qui provoquent des configura-

tions faciales diverses, il veut proposer des modèles aux élèves. Loin

de l’expression d’un modèle vivant, les dessins qui accompagnent la

description sont schématiques, et définissent un langage codifié des

passions qui doit s’adresser aux peintres, et être une clé de lecture

pour le spectateur. Le système de Le Brun est fondé sur une démarche

scientifique, sur l’observation et sur une classification. Son utilité est

reconnue (Lairesse, 1712, I, p. 61, [1787, I, p. 182]). Mais on lui

reproche aussi la trop grande codification qui découle de ses principes.

Au lieu d’une schématisation, De Piles et Félibien engagent les peintres

à regarder le naturel, mais surtout à suivre le principe énoncé par

Horace qu’un peintre doit ressentir lui-même l’émotion pour pouvoir la

peindre efficacement (Dufresnoy / Piles, 1668, p. 118). L’implication

émotionnelle du peintre est le meilleur garant de celle du spectateur ;

et pour y parvenir, il doit avoir recours non à un dessin codifié mais

à un modèle vivant et naturel, suivant le modèle proposé par Vinci

(Vinci, chap. CCXVIII, p. 71).

La grande qualité d’un peintre, de même que celle d’un poète est

en effet « qu’ils excitent en nous ces passions artificielles, en nous

présentant les imitations des objets capables d’exciter en nous des

passions veritables » (Du Bos, 1740, p. 26-27). L’enjeu de la peinture de

susciter la passion dans l’âme du spectateur, est d’autant plus difficile

à obtenir que c’est non la réalité, mais « La copie de l’objet [qui]

doit, pour ainsi dire, exciter en nous une copie de la passion que

l’objet y auroit excitée. » (Du Bos, 1740, p. 26-27). De fait, dans le

milieu académique, on assiste au xviiie siècle à un regain d’intérêt

considérable pour l’approche de Léonard de Vinci. En 1759, le comte de
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Caylus instaure et finance un concours de peinture, un Prix d’expression

à partir d’un modèle vivant dans lequel on revient à l’importance du

visage :

Le visage porte non seulement le caractère de toutes les passions de
l’âme, mais de tous les mouvements du corps [...] son expression attire
l’œil et le fixe [...]. Le Brun a senti la nécessité d’une pareille étude,
et il a voulu suppléer à son défaut par les traits des passions et des
caractères héroïques qu’il a fait graver. C’est un médiocre secours.
Quand ils ne seraient pas aussi fortement soumis à une manière, que
sont-ils en comparaison de la nature ? (Conférence lue le 6
octobre 1759, citée dans Lichtenstein et Michel, t. VI, vol. 2, p. 565-569)

Michèle-Caroline Heck
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Expression générale/particulière =⇒ Air de tête, Histoire, Expres-

sion des passions

Extraordinaire =⇒ Sublime
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F
Fable =⇒ Histoire

Facilité =⇒ Liberté

FAIRE/BEAU FAIRE — PEINDRE/BIEN PEINDRE

angl. : manner, handling, good manner

all. : Manier, gute Manier, malen, wohl-malen

néerl. : handeling, doen, welgemanierdheid

Peindre, Bien peindre, pinceau, main, maniement, palette, touche

L’explication de la technique joue un rôle important dans les textes théoriques

dans le contexte académique. Félibien publie un Dictionnaire des termes

propres à chacun des arts dans les Principes de l’architecture, de la

sculpture, de la peinture et des arts (1676). D’autres théoriciens consacrent

des chapitres aux différentes techniques de la peinture. Il s’agit en effet de

donner les fondements de la pratique aux peintres, et de permettre aux

amateurs de comprendre le comment de la pratique. Mais l’importance des

passages concernant un savoir-faire obéit aussi à des enjeux plus importants.

La technique n’est plus alors uniquement montrée en tant que simple procédé,

elle est adaptée en fonction des exigences du temps, et du public auquel elle

s’adresse.
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Exigences techniques et qualités de l’artiste

Il faut bien reconnaître que les différentes techniques sont présentées

de manière très fragmentaire, et elles servent souvent d’autres buts

qu’une seule explication de la pratique. La technique de la fresque,

par exemple, sert souvent à définir une main experte et prompte. Et

revendiquant la comparaison avec les poètes, les théoriciens mettent

l’accent sur l’aptitude du peintre, en particulier la liberté ou facilité.

Les qualités de la promptitude et de hardiesse sont également

celles revendiquées par les artistes pratiquant la peinture de chevalet.

Sandrart préconise une peinture à main libre (freye Hand, 1675, p. 72).

De Piles rejette le « mouvement d’une main pesante » et définit le « beau

pinceau » par une main libre, prompte et légère (1715, p. 53). C’est

précisément cette liberté qui a la capacité d’animer le tableau, de lui

donner vie et esprit (Smith, 1692, p. 83). Cette notion est ancienne,

et rappelle le rejet de l’application évoqué déjà par Alberti (1540, III,

no 61-62), et par Dolce (1557). Elle renvoie surtout à la sprezzatura que

Castiglione applique à la littérature dans le Livre du Courtisan (1528, I,

XXVI). La rapidité d’exécution qui accompagne cette promptitude est

pour Sandrart et Hoogstraten le fait d’un esprit vif, vaillant (wakerer

Geist, wakkerheid). Cette diligence a également pour but de cacher

l’application. Car il s’agit bien d’une dissimulation. Le peintre ne doit

pas ménager sa peine, mais celle-ci ne doit pas paraître :

Et cela est la vraie et meilleure manière de faire une œuvre parfaite,
quand elle est réalisée avec un grand soin, et cependant qu’elle appa-
raisse au regard comme si elle avait été faite sans aucune peine : alors
ces tableaux sont d’habitude pleins d’esprit et de vie. (« Und diß ist
die wahre und beste Manier/ ein vollkommenes Werk zu machen/ wann
alles mit großer Mühe vollbracht wird/ und es gleichwol also in die Augen
fället/ als ob es ohne Bemühung geschehen wäre : dann solche Stucke sind
gemeinlich geistreich/ und lebendig. ») (Sandrart, 1675, p. 72)

La notion de sprezzatura, essentielle pour les théoriciens des Pays-Bas

et d’Allemagne, est associée à l’opposition entre la minutie de pinceau

des peintres de finesse, et la vigueur de la brosse ou la touche rugueuse

et raboteuse de Titien (v. 1488-1576). L’aisance de la main est reconnue

dans la peinture nette ou fine d’un Gerrit Dou (1613-1675) ou d’un

Frans van Mieris (1635-1681) qui cherchent à effacer la touche du

pinceau, et peignent en petit (Angel, 1642, p. 56 ; Sandrart, 1675, p. 72 ;

Lairesse, I, 1712, p. 7 [1787, I, p. 57]). Elle est reconnue également pour

les œuvres du Titien, de Tintoret (1519-1594). Plus que l’opposition,
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c’est la complémentarité des manières qui est privilégiée. Sandrart

concilie ainsi ces expressions picturales apparemment antinomiques,

et les met en perspective à travers deux manières de peindre, le travail

à main libre, et celui selon une esquisse colorée.

De fait, la qualité de légèreté n’exclut pas la précision de la main qui

doit être la même que les couleurs soient épaisses ou fines (« light and

accurate hand », Richardson, 1719, p. 27). Et les adjectifs qui qualifient

la touche ou le pinceau coexistent souvent dans des champs lexicaux

antinomiques dans lesquels la douceur, le moelleux, le suave, sont

opposés au léché, au fier, au vigoureux en France, et le smooth, le

delicate, au rough et au bold en Angleterre. Cette variété des manières

qui doit pour Hoogstraten s’adapter au caractère du naturel de chaque

chose (1678, p. 235) est aussi celle qui donne du plaisir à celui qui a

appris à voir (Richardson, 1719, p. 10-11), surtout si elle est adaptée

au sujet (Richardson, 1728, p. 165-166).

Main et raison dans l’exercice de la peinture

La grande rupture qui s’est opérée dans la théorie de l’art septentrio-

nal au xviie siècle concerne l’implication de la raison dans le faire et

dans le maniement du pinceau et l’application des couleurs. La Mothe

Le Vayer déjà précisait d’une manière très imagée le rôle prépondérant

de la raison dans la pratique de la peinture, et le lien qui unissait la

main et la raison : « Sans mentir l’ouvrage du pinceau depend bien

plus de la teste que de la main [...] rien ne doit nous empescher de

prononcer que l’esprit des Peintres de reputation semble estre tout

entier au bout de leurs doigts. » (1648, p. 100-101). Certes ce lien était

établi pour le dessin pour lequel on reconnaît depuis Vasari qu’il a

son origine dans la raison. Félibien l’exprime clairement quand il dit

à propos du dessin qu’il faut que la main agisse avec l’esprit (1672,

4e Entretien, p. 290). Aglionby également met en rapport l’habitude de

la main, et la force de l’esprit (1685, p. 8-9).

Les théoriciens septentrionaux opèrent un transfert du dessin à la

couleur. Sandrart est à ce sujet très explicite, et propose une conception

de la couleur (et de son application) qui fait une place très importante

à l’intelligence ou à l’esprit, calquée sur celle établie entre la raison

et le dessin. La main (Hand) et la raison (Verstand) du peintre doivent

travailler en bonne entente pour produire grâce et perfection, et pour

qu’un tableau paraisse plus vivant que peint (1675, p. 61-62). De Piles

exprime une idée analogue :
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Mais ce Pinceau libre est peu de chose si la tête ne le conduit, & s’il ne
sert à faire connoître que le Peintre possède l’intelligence de son Art.
En un mot, le beau Pinceau est à la Peinture ce qu’est à la Musique à
une belle voix ; l’un & l’autre sont estimés à proportion du grand effet
& de l’harmonie qui les accompagne. (1715, p. 53)

Cette idée se retrouve également chez Coypel : « Admirez avec quel

art ils sont peints, & combien il faut penser solidement, pour que

l’execution de la main puisse être aussi juste ? » (1732, p. 28).

Du « bien peindre » au faire

Donnant au pinceau une importance plus grande, l’expression « Bien-

peindre » apparaît sous la plume de certains théoriciens. De même

qu’il avait défini le « bien-dessiné » (well-designed) comme ce qui plaît

aux yeux et donne un impression de jamais vu et de grâce, associant

une main libre et audacieuse à la grâce, Sanderson définit le « bien-

coloré » (well-coloured), comme la manière de rompre les couleurs par

des passages insensibles de couleurs plus fortes dans les plus sombres

comme dans un arc-en-ciel. Mais il associe à cette manière tendre (soft)

et délicate (gentle) la force du relief qui doit apparaître sans contours

aigus ou aplatis. Le well-coloured doit se rapprocher de la vérité de

la nature, de manière à tromper la vue avec douceur (sweetly) (1658,

p. 21-23).

En Allemagne et aux Pays-Bas, le faire (Hand, handeling, doen) ou

manière d’appliquer les couleurs et de manier le pinceau prend une

autre ampleur. Certes les exemples du Titien et de Tintoret sont égale-

ment souvent repris. Van Mander (1604, XII, v. 27, v. 37-35) dénonce

leur manière brute (rouwicheyt), et préfère celle de Dürer (1471-1528),

de Lucas de Leyde (v. 1494-1533). Mais le débat s’inscrit surtout dans

une actualité autour de la peinture de Rembrandt (1606-1669), et

de l’emploi d’une touche rugueuse d’une part, et les fijneschilders ou

peintres de finesse d’autre part. Hoogstraten privilégie le travail « non

fini » tout en prévenant de sa grande difficulté ; ce qui explique sans

doute qu’il use dans ses œuvres d’une manière beaucoup plus lisse

(1678, p. 236-240). Sandrart également s’intéresse à cette question, et

affirme dans un premier temps que la manière de Dürer et de Holbein

(v. 1465-1524) est la meilleure, mais il ne rejette la manière rugueuse

de Titien, que pour les peintres débutants, ou pour les mauvais peintres

ou les imitateurs (1675, p. 72). La présentation des deux manières

opposées est en fait un préambule à la définition d’un nouveau « Bien-
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peindre » (Wohl-mahlen). La manière précise et fine est plus adaptée

aux premiers plans, la seconde aux fonds qui peuvent être traités avec

des touches plus larges voire plus rugueuses. Dans la définition qu’il

donne au mot Peindre De Piles aussi ébauche une approche du faire à

travers les deux manières libre et léchée :

Ce mot signifie en général employer des couleurs & en particulier
les mêler & les noyer ensemble avec le Pinceau. Quand cela est fait
librement on dit que l’ouvrage est bien peint : mais on dit qu’il est
léché, quand cette liberté de main et cette franchise de pinceau ne s’y
font point connaître, & que les couleurs y sont seulement noyées et
adoucies avec beaucoup de soin. (1677, lexique)

Il avoue que les tableaux les plus finis ne sont pas les plus agréables,

parce qu’ils enlèvent le plaisir de l’imagination à celui qui les regarde

(1677, p. 69), de même il considère que « Ce n’est pas la correction

seule qui donne l’ame aux objets peints » (1708, p. 161). Mais il ne

s’approprie pas véritablement le discours sur le faire.

Lors de la Conférence sur le mérite de la couleur, le beau-faire de

Titien est reconnu, mais fortement relativisé par la comparaison avec

Poussin (1594-1665). Le « beau-faire » du premier ne charme que l’éclat

extérieur, il ne fait qu’« éblouïr par l’apparence d’un beau corps sans

considérer ce qui le doit animer » (Testelin, s.d., [1693-1694], p. 35).

Le traitement des couleurs par le Corrège (v. 1489-1534) est l’autre

exemple convoqué par Félibien pour définir le « bien-peindre » : « quand

un peintre sçait mesler ses couleurs, les lier & les noyer tendrement,

on appelle cela bien peindre » (1679, 5e Entretien, p. 17-19). Autant

que l’union des couleurs, il contribue à permettre la distinction d’un

original d’une copie (1679, 5e Entretien, p. 291-292). Le théoricien

français complète son approche dans le 7e Entretien, tout en montrant

la limite du « bien peindre » :

Il ne suffit pas de sçavoir employer les couleurs avec propreté & déli-
catesse : il faut bien peindre, & avoir une maniére facile & agréable ; &
cela mesme n’est pas encore la perfection du coloris : car les figures
les mieux peintes sont fades & languissantes, si la couleur ne contribuë
aussi à les animer, & à marquer des expressions vives & naturelles.

(1685, 7e Entretien, p. 159)

L’expression « bien-peindre » semble disparaître sous la plume des

théoriciens français au xviiie siècle. Elle ne correspond plus, il est vrai,

aux enjeux de la littérature artistique qui s’intéresse moins à définir

une bonne manière. En raison du succès grandissant pour l’œuvre
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de Rembrandt en France, et de la mutation de la peinture, l’intérêt

pour le faire et pour la touche s’accroît et se transforme. Il s’exprime

de manière très libre sous la plume de Coypel qui décrit les qualités

picturales des œuvres (1732, p. 27-28). Plus que l’effet de près ou de

loin, déjà esquissé par Sandrart, Hoogstraten et De Piles, les théoriciens

et les critiques s’attachent alors à évoquer les effets de touche. Celle-ci

n’est plus raboteuse, rugueuse ou heurtée mais au contraire animée. La

conférence de Coypel du 8 juillet 1713 marque une nouvelle approche

d’un faire qui doit se voir :

Ce n’est pas finir qu’adoucir et lécher avec affectation et froideur. [...]
Pour leur donner la dernière main, il faut, pour ainsi dire les gâter :
c’est-à-dire par des coups de pinceaux légers et spirituels, en ôter la
fade propreté et la froide uniformité. [...] En effet, c’est par une espèce
de feu divin que l’on doit animer les corps que l’on a régulièrement
formés par l’art du dessin et les charmes du coloris.

(citée dans Lichtenstein et Michel, t. IV, vol. 1, p. 72-89)

Le coup de pinceau acquiert alors un statut identique à celui du dessin

et du coloris, avant d’être à nouveau oublié dans les écrits théoriques

de Du Bos et de La Font de Saint-Yenne. Mais le terme touche, ainsi que

de nombreux termes exprimant la facture du tableau font leur entrée

dans les dictionnaires, et restent très présents dans les descriptions de

tableaux (Marsy, 1746 ; Lacombe, 1752).

Michèle-Caroline Heck
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Fantaisie =⇒ Imagination

Faute =⇒ Proportion

Fard =⇒ Artifice, Couleur/Coloris

Feu =⇒ Génie

Fiction =⇒ Histoire

Figure =⇒ Attitude, Proportion, Draperie, Expression, Caricature,

Composition, Champ, Paysage, Portrait

Fond =⇒ Air, Champ, Reddering

Fondement =⇒ Règle, Théorie

Forme =⇒ Idée

Franchise =⇒ Liberté
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G
GALERIE =⇒ CABINET

GÉNIE

angl. : genius

all. : Genius

néerl. : genie

it. : ingegno

lat. : ingenium

Disposition, don, enthousiasme, esprit, feu, inclination, nature,

talent, invention, imagination

Dans le contexte de l’art, le terme français génie, dérivé du latin ingenium

est une qualité innée de l’artiste qui lui permet de concevoir une œuvre d’art,

avant de la réaliser. En tant que tel, il est intimement lié à la théorie et à

la connaissance opposée à la pratique, ainsi qu’à l’imagination. Dans la

littérature artistique moderne, le terme génie se réfère le plus souvent à

une qualité spécifique de l’esprit de l’artiste, plutôt qu’à la personne entière,

comme au sens actuel du terme. La notion de qualité innée et interne, censée

jouer un rôle décisif dans la conception artistique, de même que l’instruction

et la pratique, prend ses racines dans l’Antiquité. Cependant, dans les textes,

la terminologie apparaît plus clairement définie vers la fin du xviie siècle, en
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tout premier lieu dans le contexte de l’Académie royale de peinture et de

sculpture de Paris. Bien que cette notion fasse certainement l’objet de débat,

le terme génie n’est presque jamais utilisé dans la littérature artistique

allemande, néerlandaise et anglaise, à l’exception notable des traductions de

textes français.

L’esprit de l’artiste et l’imagination

Le concept de génie est essentiellement lié à l’esprit de l’artiste,

là où l’invention artistique et l’imagination interviennent (Fréart de

Chambray, 1662, p. 11). Ainsi, le terme génie était précédé d’expres-

sions apparentées, notamment esprit. Les deux termes et leurs équiva-

lents dans d’autres langues (wit, mind, genius en anglais, Geist, Verstand

en allemand, geest, vernuft, verstand en néerlandais) continuaient à être

utilisés comme quasi-synonymes. La distinction entre esprit et génie

est demeurée fluide, bien qu’à partir du dernier tiers du xviiie siècle,

le mot génie devint plus répandu en France, vraisemblablement en

raison de l’homogénéisation du langage de l’art dans le contexte de

l’Académie royale de peinture et de sculpture de Paris. Bien que le

terme génie ait déjà été utilisé par des auteurs précédents, Roger de

Piles a été le premier à donner une attention considérable et une place

prépondérante à la définition du concept de génie en relation à l’artiste,

dans le premier chapitre de son ouvrage Idée du peintre parfait (De Piles,

1699, p. 13-15, puis de manière plus élaborée, De Piles, 1715, p. 12-16)

en énonçant dès le premier chapitre, que « Le Génie est la première

chose que l’on doit supposer dans un peintre ».

Le terme génie n’est presque jamais employé dans la littérature artis-

tique moderne allemande, néerlandaise et anglaise, malgré l’usage

qui lui est réservé dans ces langues, dans d’autres contextes. D’autres

termes spécifiques sont plutôt utilisés pour signifier les connotations

variées du concept de génie. Effectivement, la traduction néerlandaise

des chapitres de De Piles sur le génie (De Piles, 1725) illustre les

sens différents que le terme français implique, par le choix de termes

variés fait par le traducteur pour exprimer le mot génie en néerlandais

(Osnabrugge, 2018).

Les origines du terme génie et l’importance de l’instruction artistique

Le génie est en général perçu comme une qualité naturelle ou innée

et en tant que tel il est implicitement considéré comme un don de Dieu
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(c’est-à-dire divin). Ainsi le génie est présent chez une personne depuis

sa naissance, et est impossible à acquérir plus tard dans la vie. Le terme

génie est souvent remplacé par des mots qui se rapportent à la nature

en référence à son origine (par exemple, Natur, aard). La présence

et le degré de génie chez un artiste le différencient de ses collègues

et artisans moins talentueux (Du Bos, 1740, p. 6-7). L’idée émise par

Horace que cette qualité (don, gave, Gabe, gift) est inutile si elle n’est pas

développée par l’instruction et la pratique, est souvent évoquée dans

la littérature artistique (Junius, 1641, p. 36–37, et 327). De manière

paradoxale, Dufresnoy suggère que la connaissance de règles de l’art

donne à l’artiste la liberté de travailler comme il le souhaite (Dufres-

noy/De Piles, 1668, p. 4). Certains auteurs, dont l’artiste et théoricien

néerlandais Gerard de Lairesse, soulignent l’importance de développer

le don au-delà de sa nature initiale. En effet, s’il n’est pas façonné

par l’instruction, le génie se perd (De Lairesse 1701, p. 11). Dans

ce contexte, le génie (et l’esprit) est généralement interprété comme

quelque chose de distinct de l’intellect (l’esprit, raison, Verstand en

allemand) de l’artiste. Le premier est une qualité innée alors que le

second implique des connaissances apprises et des règles. Cette distinc-

tion est sensible dans les topos récurrents sur l’importance de l’esprit,

de l’intelligence et de la diligence qui sont des qualités nécessaires et

complémentaires pour l’artiste. Les variantes pour la terminologie des

trois qualités sont fréquentes, surtout dans les textes néerlandais, par

exemple lorsque Houbraken remplace le mot esprit par natuur, intelli-

gence par kunst (art) et diligence par dagelyksche oeffeninge (pratique

journalière) (Houbraken, 1718-1721, vol. III, p. 135), ce qui témoigne

encore de la fluidité de la terminologie.

Le talent

Le terme apparenté talent est utilisé dans des contextes semblables

et il se rapporte à la responsabilité de l’artiste, de ses parents et de

son maître pour développer le génie inné. Le mot et son sens implicite

proviennent d’une parabole biblique relative à un maître qui donne de

l’argent (des talents) à ses serviteurs pour qu’ils puissent préserver et

augmenter le montant initial qui leur a été confié (Matthieu 25 : 14-25 :

30 ; Luke 19 : 12-19 : 27). La notion selon laquelle le talent, étant la

devise biblique de même que l’aptitude, est donné par une puissance

supérieure, est intimement liée à l’usage de termes qui impliquent la

notion de don. Alors que le terme talent est fréquemment utilisé dans la
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littérature artistique française au xviie et au xviiie siècle, il reste rare

dans d’autres langues, qui ont une préférence pour des termes comme

la disposition, l’inclination et l’aptitude.

Furor et inclination

Le terme génie renvoie non seulement au concept de qualité innée

qui guide les facultés cognitives et imaginatives de l’artiste, mais il

comprend également la notion de disposition déterminée (inclination,

disposition, neiging, Zuneigung), envers l’art en général et envers des

éléments spécifiques des arts, ainsi qu’un insatiable enthousiasme pour

la création. Bien que la notion, tant en français que dans d’autres

langues, soit évoquée par des termes spécifiques, elle est également

sous-entendue dans le terme génie lui-même. Cet usage du terme génie

comprend souvent une référence implicite à une certaine hiérarchie qui

place le génie universel au-dessus du talent ou disposition spécifique

pour un élément de l’art. De plus dans cet ordre, le génie universel

est une qualité rare chez les artistes (De Piles, 1715, p. 13-14 ; génie

est entre autre traduit par genegentheit dans De Piles, 1725, p. 12-13).

En revanche, Roger de Piles décrit par ailleurs, de manière explicite,

l’inclination comme une qualité qui consolide le génie de manière

complémentaire, mais inutile par elle-même (De Piles, 1677, p. 19).

L’idée d’un génie, c’est-à-dire d’une personne brillante animée par

son art avec une passion bouleversante, aura davantage de résonnance

durant les siècles ultérieurs, tandis que les autres connotations du

terme, à multiples facettes, s’affaibliront à l’arrière-plan. De même, le

Siècle des Lumières et le Romanticisme accentueront l’usage du terme

en référence à la personne entière, une pars pro toto plutôt qu’à l’une

de ses qualités.

Marije Osnabrugge

[Traduction de l’anglais en français : Corinne O’Connor]

Sources citées

De Lairesse, 1701 ; De Piles, 1677, 1699, 1715, 1725 ; Dufresnoy/De Piles,
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1718-1721 ; Junius, 1637 [1638, 1641].
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GENRE

angl. : branch, kind

all. : Gattung

Sujet

Si nous avons aujourd’hui tendance à réduire à la notion de genre à celle de

sujet, les théoriciens anciens rappellent que les genres artistiques concernent

aussi bien des questions de forme que de contenu et que, pour cette raison,

aucune hiérarchie des genres ne peut être absolue.

Dans la rhétorique ancienne sont distinguées trois « façons de parler »

(genera dicendi) qui correspondent généralement à trois types de sujets,

suivant qu’ils sont « bas » (humile), « médiocres » (medium) ou « élevés »

(sublime). Dérivée de ces catégoriques oratoires et poétiques, la notion

de genre, appliquée aux œuvres d’art, ne peut ni ne doit donc être

confondue avec celle de sujet :

Les Peintres se servent avec raison du mot d’Histoire, pour signifier le
genre de Peinture le plus considerable, & qui consiste à mettre plusieurs
figures ensemble ; & l’on dit : Ce Peintre fait l’Histoire, cet autre fait
des Animaux, celui-ci du Païsage, celui-là des Fleurs, & ainsi du reste.
Mais il y a de la difference entre la division des genres de Peinture &
la division de l’Invention. (De Piles, 1708, p. 53-54)
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Le genre d’une œuvre, en effet, ne concerne pas seulement ce qu’elle

représente (son invention), mais aussi la façon dont elle le représente

(son exécution). Il y a des genres de sujets comme il y a des genres de

coloris :

Il y a dans la Peinture differens genres d’harmonie. Il y en a de douce &
de moderée, comme l’ont ordinairement pratiqué le Correge & le Guide.
Il y en a de forte & d’élevée, comme celle du Giorgion, du Titien & du
Caravage : & il y en peut avoir en differens degrés, selon la supposition
des lieux, des tems, de la lumiere & des heures du jour.

(De Piles, 1708, p. 112)

Dans cette perspective, il faut appeler genre l’ensemble des règles

qui régissent spécifiquement l’art de représenter un certain type de

sujet. Quand Roger de Piles affirme ainsi que « le Païsage est un genre

de Peinture qui représente les campagnes & tous les objets qui s’y

rencontrent » (1708, p. 200), il pense à ce que peut représenter un

paysage, mais encore à tous les procédés qui permettent à cette repré-

sentation de procurer du plaisir au spectateur : ce plaisir « de faire du

Païsage me paroît le plus sensible, & le plus commode ; car dans la

grande varieté dont il est susceptible, le Peintre a plus d’occasions que

dans tous les autres genres de cet Art, de se contenter dans le choix

des objets » (1708, p. 200).

Si l’on en restait à la classification antique des genera dicendi, il

serait alors possible de proposer une hiérarchisation des genres en

fonction de la noblesse ou de la complexité des sujets qu’ils abordent

généralement :

A History is preferrable to a Landscape, Sea-Piece, Animals, Fruit,
Flowers, or any other Still-Life, pieces of Drollery, &c ; the reason is,
the latter Kinds may Please, and in proportion as they do so they are
Estimable, and that is according to every one’s Taste, but they cannot
Improve the Mind, they excite no Noble Sentiments ; at least not as
the other naturally does : These not only give us Pleasure, as being
Beautiful Objects, and Furnishing us with Ideas as the Other do, but
the Pleasure we receive from Hence is Greater (I speak in General, and
what the nature of the thing is capable of) ‘tis of a Nobler Kind than
the Other ; and Then moreover the Mind may be Inrich’d, and made
Better. (Richardson, 1719, p. 44-45)

Cette classification par sujets, toutefois, n’est qu’une des formes

possibles de hiérarchisation et ne peut être prise trop au sérieux, et

cela pour deux raisons. Il existe d’abord des règles générales à tous les

types de sujets, dont l’évaluation est plus importante que celle des règles
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spécifiques aux sujets particulier (Richardson, 1725, p. 82). L’harmonie

de coloris d’un excellent paysage pourrait apparaître supérieure à celle

d’une mauvaise peinture d’histoire et conduire le critique à placer la

première au-dessus du second, jusqu’à penser, comme c’est le cas des

marines de Claude-Joseph Vernet (1714-1789), dont les figures sont si

bien choisies et si expressives, que son auteur pourrait « passer pour

un peintre d’histoire » (Baillet de Saint-Julien, 1750, p. 24-25).

Par ailleurs, en-dehors des attentes qui sont celles de leurs clients ou

qui relèvent de la mode, la manière dont les artistes choisissent dans

quels genres ils souhaitent exceller traduit deux réalités (Browne, 1675,

p. 23-24 ; Richardson, 1725, p. 38). D’une part, seuls les artistes les

plus achevés sont capables de se rendre maître des règles complexes de

la peinture d’histoire. « Les génies sont limités », explique Jean-Baptiste

du Bos, qui en profite pour souligner que l’excellence d’une œuvre tient

à la qualité de son exécution plutôt qu’au genre auquel elle appartient :

« Ne vaut-il pas mieux être un des premiers parmi les Païsagistes que le

dernier des peintres d’histoire ? Ne vaut-il pas mieux être cité pour un

des premiers faiseurs de portraits de son temps, que pour un miserable

arrangeur de figures ignobles & estropiées » (1740, p. 72-73). D’autre

part, le choix des genres est aussi une affaire de tempérament : « L’art

ne sçauroit faire autre chose que de perfectionner l’aptitude ou le

talent que nous avons apporté en naissant ; mais l’art ne sçauroit nous

donner le talent que la nature nous a refusé » (Dezallier d’Argenville,

1745-1752, t. I, p. ix).

Sauf à considérer qu’il existe des hommes absolument supérieurs à

d’autres, il n’est ni possible ni souhaitable de construire une hiérarchie

des genres qui se présente comme universelle. Un critique judicieux

cherchera plutôt à estimer la qualité d’une œuvre au sein du genre

auquel elle appartient, c’est-à-dire en tenant compte des contraintes

inhérentes à ses choix iconographiques et formels : puisqu’une peinture

d’histoire doit être « abondante » et variée, mais qu’un paysage doit

agréable et « charmant », c’est à l’aune de ces critères, et de ces critères

seuls qu’il faut les juger (La Font de Saint-Yenne, 1747, p. 30-31).

Même les peintres d’histoire, censés être universels, ne sont pas égale-

ment brillants dans tous les genres particuliers : Charles-Joseph Natoire

(1700-1777) est admirable dans les fables « tendres et gracieuses », mais

ne convainc pas quand il peint des scènes de martyres (Baillet de Saint-

Julien, 1748, p. 10). Penser les œuvres d’art dans leur genre permet,

donc, paradoxalement, de les arracher à une hiérarchie aveugle.

Jan Blanc
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GOÛT

angl. : taste, gust

all. : Geschmack

néerl. : smaak

it. : gusto, gunst

lat. : gustus

École, style, manière, main, connaissance, jugement, inclination,

plaisir

Bon goût, goût mauvais, grand goût, goût artificiel, goût naturel

« Des goûts et des couleurs on ne dispute pas », dit l’adage latin. Ce n’est

pas l’avis, en revanche, des théoriciens de l’art de la période moderne, qui

pensent qu’il est possible de définir le ou les goûts, et qui placent la question

du goût au centre des pratiques évaluatives de la critique.

La notion de goût est complexe parce qu’elle est polysémique, les

auteurs qui en discutent ne s’entendant pas toujours sur la définition

qu’ils en donnent. Trois définitions prévalent surtout dans la théorie

de l’art.
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La première est descriptive. Elle assimile le goût au caractère propre

de chaque artiste (Bosse, 1649, p. 37 ; De Piles, 1677, p. 35-37 ;

De Piles, 1708, p. 158-159 ; Richardson, 1719, p. 44-45 ; Du Bos, 1740,

p. 479-480 ; Batteux, 1746, p. 61-63, 76-78). Le goût, en ce sens, est

« une disposition de l’esprit, qui, selon sa force, & la netteté de ses

pensées, regarde les choses d’une telle maniére, qu’il en voit toûjours

le plus beau, & donne un tour agréable à tout ce qu’il veut faire »

(Félibien, 1672, 3e Entretien, p. 61).

Il y a donc autant de goûts qu’il y a de tempéraments, qui peuvent

être également « influencés » par le pays où les artistes sont nés ou se

sont formés (Audran, 1683, Préface, n.p. ; Du Bos, 1740, p. 394-396 ;

Dezallier d’Argenville, 1745-1752, t. I, p. xxiv-xxv). Les artistes de

la Renaissance allemande et française ont une « inclination » et un

« goût » pour les « manières finies » et les œuvres demandant « à être

vues de très près » (Bosse, 1649, p. 43) quand les peintres vénitiens de

la même génération préfèrent une touche plus libre et moins léchée. De

même, Nicolas Poussin (1594-1665) et Pierre de Cortone (1596-1669)

présentent « le plus haut degré d’excellence » en l’art de la peinture,

alors même qu’ils sont « différents en Gousts ou maniere ; l’un, sur ceux

qui sont touchez du Goust du bel Antique & du Raphaël ; L’autre, sur

une bonne partie des autres Gousts ou manieres » (Bosse, 1649, p. 45).

Ces raisons expliquent qu’il paraît a priori difficile de hiérarchiser

les goûts — cela reviendrait à vouloir hiérarchiser les hommes et à

plaquer du quantitatif sur du qualitatif. Pris et pensés en ce sens, tous

les goûts, comme toutes les opinions (Bosse, 1667, p. 12), sont dans la

nature.

La deuxième définition du goût est technique. On parle également

de goût en évoquant les diffèrentes règles auxquelles fait appel un

peintre pour répondre aux contraintes et aux problèmes qu’il rencontre

dans une œuvre. Ce goût correspond ainsi à « la manière dont l’esprit

est capable d’envisager les choses selon qu’il est bien ou mal tourné ;

c’est-à-dire, qu’il en a conçeu une bonne ou mauvaise idée. Et que le

bon Goust dans un bel Ouvrage est une conformité des parties avec

leur tout, & du tout avec la perfection » (De Piles, 1677, p. 37-38). De

ce fait, il est « dans les Arts ce que l’Intelligence est dans les Sciences »,

explique Charles Batteux (1746, p. 55-56), qui parle également d’un

sentiment des règles de l’art : « le goût est une connoissance des regles

par le sentiment », qui « guidera le génie dans l’invention des parties,

qui les disposera, qui les unira, qui les polira : c’est lui, en un mot, qui

sera l’ordonnateur, & presque l’ouvrier » (1746, p. 97-99).
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Certains auteurs ne retiennent toutefois pas cette définition, qu’ils

jugent trop proche de celle de manière :

L’on dit, Voila un Ouvrage de grand Goust, pour dire, Que tout y est
grand & noble ; que les parties sont prononcées & dessinées librement ;
que les airs de testes n’ont rien de bas chacun dans son espece ; que
les plis des draperies sont amples, & que les jours & les ombres y sont
largement étendus. Dans cette signification l’on confond souvent Goust
avec Maniere & l’on dit tout de mesme : Voila un Ouvrage de grande
Manière. (De Piles, 1668, « Glossaire », n. p.)

La troisième définition du goût est normative (De Piles, 1715, p. 27).

Dans ce cas, ce ne sont plus les goûts des hommes qu’il s’agit d’in-

ventorier et de distinguer, mais le goût, pensé comme une catégorie

universelle, qu’il faut définir :

Lorsqu’il [le peintre] connoist, & qu’il exprime bien dans ses ouvrages
ce qu’il y a de plus beau dans la Nature, on dit que ce qu’il fait est
de bon goust. Et s’il ignore en quoy consiste la beauté des corps, &
qu’il ne les represente pas selon la belle Idée que les anciens Peintres
& Sculpteurs ont euë, on dit que cela n’est pas d’un bon goust, & de
bonne manière. (Félibien, 1676, p. 609)

Ces trois définitions sont-elles réconciliables ? Sans doute, mais à

condition de renoncer à deux idées. La première serait l’existence d’un

bon goût universel, que tous les artistes devraient rechercher dans leurs

œuvres. Cette universalité est impossible, puisque tout goût correspond

à une préférence ou à une inclination propre à chaque individu. Il est

« une Idée qui suit l’inclination que les Peintres ont pour certaines

choses » (De Piles, 1668, Glossaire, n.p.). C’est la raison pour laquelle,

quand un tableau est dit de « bon » ou de « mauvais goût », c’est en

réalité du « bon » ou du « mauvais goût » de son auteur qu’il est question

(Piles, 1677, p. 35-37), mais aussi de celui de ses spectateurs.

Même au sein des œuvres d’un même artiste, il est rarement possible

d’observer un goût homogène et systématiquement appliqué de la

même manière. Le goût peut changer au cours d’une carrière, emprun-

ter celui du maître dans les premières œuvres et s’en écarter dans les

œuvres plus tardives (Richardson, 1719, p. 122-124). En effet, le goût

est un donné autant qu’il est un don. S’il dépend du caractère inné

de l’artiste, il est surtout formé durant l’apprentissage, au contact des

maîtres et des modèles (Bosse, 1667, p. 1). Il importe donc que les

jeunes artistes soient employés dès le départ à imiter de bons modèles,

d’autant qu’une fois le goût forgé, il est presque impossible de s’en
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défaire (De Piles, 1684, p. 16). Si le Corrège (v. 1489-1534) avait été

formé à Rome, son dessin eût été meilleur ; mais il n’aurait sans doute

pas développé l’imagination et la richesse de coloris qu’il a acquise

à Parme (Félibien, 1666, 2e Entretien, p. 233-234). Quant à ceux qui

se forment à Rome, ils peuvent aussi bien y développer un bon ou un

mauvais goût en fonction des modèles qu’ils privilégient (Piles, 1677,

p. 248).

Pour autant, ce qui caractérise les grands maîtres est leur capacité

de varier leur goût d’une œuvre à une autre, à l’exemple de Peter Paul

Rubens (1577-1640) :

« Il semble qu’apres en avoir fait un dans un goust, il ait changé de génie
& pris un autre esprit, pour en faire un autre dans un autre goust » et
cela parce « qu’il entroit tout entier dans les sujets qu’il avoit à traiter,
il se transformoit en autant de caracteres & se faisoit à un nouveau
sujet un nouvel homme ». (De Piles, 1677, p. 222-223)

Cette impossibilité de fixer universellement le goût, y compris d’un

seul artiste, explique les échecs multiples des connaisseurs et des

« curieux », qui « se font une idée d’un Maître sur trois ou quatre

Tableaux qu’ils en auront vûs, & qui croient après cela avoir un titre

suffisant pour décider sur sa maniére, sans faire réflexion aux soins

plus ou moins grands que le Peintre aura pris à les faire, ni à l’âge

auquel il les aura faits » (De Piles, 1715, p. 94-95). Leurs idées sont

contestables puisqu’il « n’y a point de Peintre qui n’ait fait quelques

bons & quelques mauvais Tableaux » (De Piles, 1715, p. 94-95). Pour

améliorer leurs méthodes et les rendres plus fiables, les connaisseurs

devraient d’abord apprendre à se défaire de leurs préjugés, à ne pas

fétichiser le goût, la manière ou le style des artistes qu’ils étudient, et

à observer avec le plus de circonspection les infimes variations qui

distinguent les différentes œuvres d’un même artiste, comme le pro-

pose Jonathan Richardson (1719, p. 78-79), en indiquant par exemple

comment, dans son Tancrède et Herminie (v. 1634, Barber Institute of

Fine Arts, Birmingham), le « goût » (« Goût ») de Nicolas Poussin mêle

la « manière habituelle » (usual Manner) de l’artiste et de celle de Jules

Romain (1499-1546).

Comme Nicolas Poussin le reconnaît lui-même, qui concède bien

qu’il n’est pas un grand coloriste, mais le justifie en expliquant qu’il

« ne faut point chercher » dans ses ouvrages « les talents de la peinture »

« qu’il n’a pas receüs », dans la mesure où ils « ne sont pas donnez à

un seul homme » (Félibien, 1685, 8e Entretien, p. 304-305). Pour le
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dire autrement, le goût et les artistes universels n’existent pas, puisque

ces derniers ont toujours les défauts de leurs qualités. André Félibien

constate ainsi que les tableaux du Corrège n’ont pas « cette harmonie

de couleurs, cette belle conduite de lumieres, & cette fraischeur de

teintes si admirable qu’on remarque dans les Tableaux du Titien, où il

semble qu’on voye du sang dans ses carnations, tant il les represente

naturelles ». En revanche, « en recompense le Corege a eu l’imagination

plus forte, & a desseigné d’un goust beaucoup plus grand & plus exquis ;

Et quoy qu’il ne fust pas tout-à-fait correcte dans son dessein, il y a

neanmoins de la force & de la noblesse dans tout ce qu’il a fait » (1666,

2e Entretien, p. 233-234).

Pour tenter de penser le goût de façon cohérente, il faut par ailleurs

renoncer à une seconde idée : la possibilité de définir le « bon » et

le « mauvais goût » en faisant abstraction de la communauté des cri-

tiques et des spectateurs. Ces notions, explique Abraham Bosse, sont

des constructions sociales. Quand il parle « du Grand, de la Grande, &

Riche Maniere ou bon Goust », il « ne veut dire ou signifier autre chose,

qu’un Tableau bien fait & suivant le Goust ou opinion des plus sçavants

Peintres » (1649, « Définitions », n.p.). Ailleurs, il explique encore que

ce qui rend un dessin idéalisé supérieur à un dessin simplement fondé

sur l’observation méticuleuse de la nature est « ce qu’entre nous on

nomme le bon ou grand Goust » (Bosse, 1667, p. 27, je souligne). Si,

par exemple, l’on peut admirer la manière dont « le Caravage imitoit

la Nature en son air & en son trait, telle qu’il en avoit le goust », il

faut reconnaître, avec la majorité des critiques, que cette manière

était moins « artiste » que celle du Tintoret (1519-1594), de Véronèse

(1570-1596) ou de Bassano (v. 1510-1592), qui repose sur une connais-

sance et une exposition plus approfondie des modèles antiques et des

grands maîtres (Bosse, 1649, p. 50 ; Richardson, 1719, p. 60-61).

Ainsi, ce qui permet de distinguer le bon du mauvais goût, et le bon

goût du goût le meilleur, est l’assentiment « des savants en cet art »

(1649, p. 26-27). C’est grâce à eux, et à la constance de leur jugement,

que les œuvres d’art antiques sont considérées comme les sources

premières du « bon goût ». Ce n’est pas parce que les anciens sont

absolument meilleurs que les modernes qu’il faut défendre l’imitation

des premiers, tout du moins au début de sa formation — sauf à cultiver

« une espece de Religion » envers « la moindre production des anciens »

(Perrault, 1688, « Préface », n.p.). C’est parce que les œuvres produites

par les anciens ont su traverser le temps en demeurant estimées par

les spectateurs et par les artistes, contrairement au « goût moderne »,
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nécessairement soumis aux caprices de la mode (Bosse, 1667, p. 19 ;

Piles, 1668, p. 7).

Jan Blanc
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GRÂCE

angl. : grace, gracefulness

all. : Annehmlichkeit, Anmutigkeit, Anmut, Gratia

néerl. : gratie, lieflijkheid, sierlijkheid

it. : vaghezza, grazia, piacevolezza, venustà

lat. : gratia, suavitas, jucunditas
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Manière, Beauté, élégance, charme, je-ne-sais-quoi, vaguesse,

délicatesse, agrément, perfection

« [...] partie toute divine ; que peu de personnes ont eüe » (Félibien, 1676,

p. 393), ou qualité spirituelle, la grâce est une préoccupation essentielle

des théoriciens de l’art depuis la Renaissance. Elle exprime de manière la

plus signifiante l’acte de création, la qualité de l’artiste (un don inné) ou

celle de la peinture (une perfection qui surpasse la nature). Léonard de

Vinci exprime la grâce à partir des effets de lumière, d’ombre, de couleurs.

Vasari associe ainsi fréquemment la grâce à la manière de l’artiste, à celle

de son art, et plus particulièrement à la définition qu’il donne de la maniera

moderna. Lomazzo se sert de la figure serpentine et de son mouvement pour

qualifier cette notion. Ces acceptions se retrouvent chez les théoriciens de la

première moitié du xviie siècle en France. La Mothe Le Vayer (1648, p. 105,

107-108, 110) utilise le terme à la fois comme don et comme manière.

Le mouvement, la liberté ou la sprezzatura sont pour les théoriciens de

la Renaissance comme Vasari et Lomazzo l’expression de la grâce, d’une

perfection qui surpasse la nature. Au xviie siècle le discours s’articule autour

de la différenciation entre beauté et grâce. Il ne s’agit pas d’une distinction

entre deux types de beauté, l’une plus matérielle ou corporelle, et l’autre

plus spirituelle qui serait synonyme de grâce, mais de montrer que ce qui

sépare la beauté de la grâce, c’est l’agrément que cette dernière seule peut

procurer. Plus que de définir cette qualité indéfinissable, l’enjeu essentiel est

de la cerner.

Peindre avec grâce : les grâces et les manières

Les théoriciens développent longuement les différents moyens par

lesquels ce don de Dieu s’exprime, alors que tous reconnaissent que

cette qualité — ou « Talent de la Grace » (Fréart de Chambray, 1662,

p. 8) — ne peut s’acquérir par l’étude. La grâce est ce qui doit animer

toute œuvre d’art. Bien qu’elle ne puisse être démontrée, elle doit

cependant « assaisonner toutes les parties dont on vient de parler, elle

doit suivre le Genie ; c’est elle qui le soûtient & qui le perfectionne :

mais elle ne peut, ni s’acquérir à fond, ni se démontrer » (De Piles,

1715, p. 10-11). Pour exprimer l’infusion de cette qualité dans les

différentes parties d’une peinture, on utilise alors le pluriel comme le

fait Félibien : « Graces, en terme de Peinture, on dit donner de la grace

aux Figures ; Figures gracieuses. » (Félibien, 1676, p. 610).

Le rendu de la figure humaine avec les proportions, les mouvements

et les attitudes, est la partie dans laquelle la grâce doit être la plus



Presses universitaires de la Méditerranée --- Une question? Un problème? Téléphonez au 04 99 63 69 28.

DicoLexArtIMP --- Départ imprimerie --- 2018-6-5 --- 11 h 08 --- page 237 (paginée 237) sur 504

GRÂCE 237

sensible (Van Mander, 1604, fol. 13 ; Goeree, 1682, p. 78-79). Plus

encore que le geste ou l’action, c’est la symétrie et la pondération

ou l’harmonie de l’ensemble qui témoignent de la manière la plus

évidente de la grâce d’une figure, surtout si celle-ci est conforme à

ce que Fréart appelle ordre [le Père de la beauté qui « donne mesme

de la grace aux choses les plus mediocres, et les rend considerables »

(1662, p. 19)], à la convenance, ou à l’effet que l’on veut produire

(Vinci, 1651, chap. CCX, p. 69-70 ; Lairesse, 1712, p. 22-23). À l’image

du corps humain et de ses membres, la disposition des figures doit

aussi être empreinte de grâce, et pour cela être à la fois libre ou déliées

(Van Mander, 1604, fol. 17 ; Félibien, 1672, 4e Entretien, p. 407).

La notion de grâce est également convoquée à propos de la couleur,

de la lumière et de l’ombre. Vinci attribue aux ombres et lumières

le pouvoir de donner à la figure une « grace et beauté particulière »

(1651, chap. XXXIV, p. 9 ; chap. XLI, p. 10 ; chap. LXXIV, p. 21). Il

souligne également leur rôle, ainsi que celui de l’harmonie des couleurs

et des reflets dans la composition d’ensemble (1651, chap. LXXXXIX,

p. 31 ; chap. CCCXLII, p. 120-121). Cette approche de la grâce est

fondamentale pour l’évolution de la conception de la peinture à la fin

du xviie siècle. Elle apparaît comme un contre-modèle de l’idée de

grâce telle qu’elle s’est élaborée pendant la Renaissance, en particulier

par Lomazzo qui a fait de la figure serpentine le parangon de cette

qualité. Cette comparaison est certes encore reprise par Pader qui

décrit la figure serpentine et son mouvement comme « tout le secret

de la Peinture, parce que la plus grande grace d’une figure est qu’elle

semble se mouvoir ce que les Peintres appellent fureur, ou esprit de la

figure » (1649, p. 4). L’image est aussi reprise par Browne (1675) et

par De Piles qui évoque les « contours en ondes » de la figure car « ces

sortes de Contours ont un je ne sçay quoy de vif & de remuant, qui

tient beaucoup de l’activité du feu & du serpent » (1668, Remarque 107,

p. 90), mais c’est alors avant tout pour décrire une manière. De même

que feu, furie sont les signes d’une grâce, la tendresse, la douceur, le

délicat sont synonymes de grâce pour Dolce qui cite alors alors Raphaël

(1483-1520) comme modèle (Dolce/Vleughels, 1735 p. 197-199). Et

Félibien fait référence à propos des couleurs à l’« amitié & [à] une

convenance qui donne aux ouvrages de Peinture une beauté & une grace

toute extraordinaire, lors qu’elles sont bien placées les unes auprés

des autres » (Félibien, 1679, 5e Entretien, p. 29). Ces deux manières

apparemment contradictoires, sont également associées par Dupuy du

Grez à propos de l’invention « le feu, l’expression & quelqu’autres, je
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ne sai quoi que les Italiens apellent fierté, furie, terribilité : Et enfin la

douceur et la grace » (Dupuy du Grez, 1699, p. 287).

Qu’elle résulte d’un dessin libre (Sanderson, 1658, p. 21-23), de la

répartition et de l’harmonie des couleurs (Sandrart, 1675, p. 63, p. 71 et

84), la grâce, pour la majorité des théoriciens septentrionaux, exprime

la vie, le naturel, the spirit of life (Sandrart, 1675, p. 61, Browne, 1675,

p. 9-10). À propos d’un portrait de Van Dyck (1599-1641), Richardson

exprime la différence entre grâce et grandeur : la première charme, la

seconde intime le respect (« There is a Grace throughout that Charms,

and a Greatness that Commands Respect », Richardson, 1719, p. 65-66).

La grâce évoquée par le théoricien anglais n’est pas celle de Raphaël,

ni celle des Antiques, elle naît d’un artifice très subtil (fine Artifice)

qui fait paraître le modèle tel qu’il est avec son âge et son caractère.

Dans la théorie de l’art française, les enjeux sont différents. Félibien

affirme que la grâce est rare dans la nature, de même qu’elle l’est en

peinture, mais que Poussin (1594-1665) a su la trouver en même temps

que la beauté, parce qu’il bien observé la convenance (Félibien, 1685,

8e Entretien, p. 332).

Grâce et je ne sais quoi

La question qui s’impose aux théoriciens français est celle de la diffé-

renciation entre beauté et grâce. Déjà Junius avait fait cette distinction

entre beauté et gratie, qu’il traduit par gracie et jucunditas ou suavitas en

latin. Il la définit comme l’âme et la vie de la peinture, et lui attribue

la capacité de produire quelque chose de plus beau que le beau, parce

qu’elle est une. C’est elle qui contribue à l’harmonie ou l’accord entre

les différentes parties (invention, proportion, couleur, mouvement et

disposition). Qualité de l’ensemble du tableau, elle se diffuse à travers

l’œuvre entière et l’anime. Fille de la mesure, elle procède également

avec mesure. Elle a enfin le pouvoir de susciter l’admiration du spec-

tateur sur lequel elle produit un effet, et fait que l’œuvre vit (Junius,

1641, III, 6).

Dans le 1er Entretien, Félibien également pose longuement la question

de la grâce et de sa différenciation d’avec la beauté : « la beauté naist

de la proportion & de la symetrie qui se rencontre entre les parties

corporelles & materielles. Et la grace s’engendre de l’uniformité des

mouvemens interieurs causés par les affections et les sentiments de

l’ame. » (1666, 1er Entretien, p. 36-38). C’est sur ce point que vont

se cristalliser les débats en France. L’idée exprimée est claire : les
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justes proportions et l’harmonie des parties du corps seules ne peuvent

produire qu’une « beauté sans grace ». Pour produire un effet de grâce, il

faut l’action conjointe de tous les mouvements de l’âme qui peuvent se

lire sur les corps ou les visages et même donner de la grâce à un visage

dépourvu de beauté (1666, 1er Entretien, p. 36-38). Dans le 2e Entretien,

Félibien parle de grâce à propos de l’attitude, et donne comme exemple

les figures de Masaccio (1401-1428) qui expriment force, mouvement,

relief et grâce (1666, 2e Entretien, p. 155-156). En définissant la grâce

comme « une partie toute divine ; que peu de personnes ont eüe, &

qu’on ne peut definir qu’en disant, que c’est un agrément de beauté

dans la Figure, qui procede d’un certain tour & noblesse d’attitude

aisée & propre au sujet, & qui charme les yeux » (1685, 7e Entretien,

p. 209), Félibien relie à nouveau les deux notions : elles sont ensemble

au cœur de sa définition du Je ne sais quoi qu’on ne peut expliquer,

mais qui « n’est autre chose qu’une splendeur toute divine qui naist

de la beauté & de la grace [...] comme le nœud secret qui assemble

ces deux parties du corps et de l’esprit » (1666, 1er Entretien, p. 38-39).

Certes Félibien parle de charmer la vue mais, même s’il revient sur ce

point dans les derniers Entretiens, parce que pour lui, ce je ne sais quoi

« consiste entierement dans le Dessein » (1666, 1er Entretien, p. 50), son

discours sur ce qu’il appelle charmer la vue reste très limité.

De Piles part du même postulat que Félibien et affirme que « La

Grace & la Beauté, sont deux choses différentes », mais son discours à

propos de la grâce est plus percutant que celui de Félibien :

La Beauté ne plaît que par les règles & la Grace plaît sans les règles.
Ce qui est Beau n’est pas toûjours gracieux, ce qui est gracieux n’est
pas toûjours beau ; mais la Grace jointe à la Beauté, est le comble de la
Perfection : c’est ce qui a fait dire à l’un de nos plus illustres Poëtes, Et
la Grace plus belle encor que la Beauté. (De Piles, 1715, p. 10-11)

Ce n’est plus l’harmonie des mouvements extérieurs et des mouve-

ments intérieurs qui caractérisent la grâce, mais une opposition entre

les règles et le naturel et, par l’importance qu’il donne à l’effet et au

plaisir qui en découle, entre les sens et la raison. En effet, le plaisir pro-

curé par la grâce est d’autant plus grand qu’il est caché. De Piles rejoint

en ce point la pensée du Père Bouhours qui a publié en 1671 les Entre-

tiens d’Ariste et d’Eugène, et qui interroge dans le 5e Entretien les effets

du Je ne sais quoy et de la grâce dans la nature et dans l’art, opérant

ainsi un déplacement de la théologie vers l’art. Pour De Piles, l’effet de

la grâce agit sur le spectateur, l’appelle, le surprend (De Piles, 1715,
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p. 10-11), et touche le cœur du spectateur. La grâce peut alors être

rapprochée du sentiment esthétique qui rend sensible la connaissance

ou reconnaissance de la perfection ou de l’harmonie.

Michèle-Caroline Heck
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Grappe de raisin =⇒ Groupe, Clair-obscur

GRAVURE/ESTAMPE

angl. : engraving, etching, print

all. : Kupferstich, Etzkunst, Radierung

néerl. : etskunde, print-konst, gedrukte print

it. : incisione, stampa

Contre-épreuve, contre-hachure, croisure, échoppe, empreinte,

épreuve, graver, graveur, hachure, image, impression, ligne,

taille, taille de bois, taille d’épargne, trait
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Burin (gravure au burin), eau-forte (gravure à l’eau-forte),

estampe, gravure sur bois, gravure sur cuivre, manière noire

(gravure en manière noire), taille-douce (gravure en taille douce)

Les termes susceptibles de désigner les épreuves obtenues par impression d’une

matrice gravée varient dans la littérature artistique des xviie et xviiie siècles.

Tantôt il s’agit de gravures en taille d’épargne, en taille douce, ou plus précisé-

ment de gravures au burin, à l’eau-forte ou en manière noire. Tantôt il s’agit

plutôt d’estampes ou d’images. Pourtant, en dépit de ces variations qui se

surajoutent aux différences linguistiques, deux ensembles se dégagent, l’un se

concentrant d’abord sur l’action de graver la matrice, l’autre mettant davan-

tage en valeur le résultat imprimé. Ainsi en anglais, il est d’une part question

d’art of chalcography, d’engraving, d’etching ou encore de copper-cut,

d’autre part de print ou de stamp. En allemand, il peut s’agir de Kupfers-

tich, de Grabkunst, de Radierkunst ou encore de Etzkunst, mais aussi de

gedruckte Kunst, tandis qu’en néerlandais on parle à la fois de plaatsny-

kunde, etskunde ou encore graveerkunde, tout comme de print-konst. Ces

termes ne s’excluent pas mutuellement et se recoupent fréquemment mais leur

alternance, bien que n’étant pas nécessairement raisonnée, semble souligner

la double dimension que ces feuilles sont susceptibles de revêtir.

Manières de graver

Dans les différentes langues, l’importance accordée à la dimension

technique de la gravure se traduit par un lexique qui renvoie en parti-

culier aux outils ou aux matériaux utilisés par le graveur. Le cuivre,

le bois, le burin ou encore l’eau-forte, servent ainsi à composer divers

termes qui se rapportent aux procédés utilisés pour graver la matrice

mais qui désignent aussi en même temps l’image imprimée qui en

résulte. Les écrits consacrés à ce médium comportent par ailleurs un

riche vocabulaire technique relatif aux différentes étapes que suppose

la réalisation d’une gravure, de la préparation de la plaque de cuivre

et des outils utilisés jusqu’à l’encrage et l’impression sous presse, sans

oublier le transfert du modèle sur la matrice à graver et la gravure de

la plaque elle-même (Bosse, 1645). Cette terminologie n’atteint pas

toujours le même degré de précision selon les langues et les époques.

La traduction allemande du Traité des manières de graver d’Abraham

Bosse parue en 1652 à Nuremberg fait par exemple l’impasse sur cer-

taines appellations présentes dans la version originale française. Aucun

équivalent n’est en effet proposé pour la gravure en taille-douce, la
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gravure en creux, la taille d’épargne ou encore l’eau-forte croquée ;

nombre de termes désignant des outils ou procédés précis sont de ce

fait remplacés par des tournures plus générales et imprécises (traduc-

tion par Böckler, 1652). Il en va toutefois autrement un siècle plus

tard, dans la traduction de l’édition augmentée de ce traité à Dresde

en 1765 (par Nitzsche) qui révise par la même occasion l’ancienne

traduction.

D’un siècle à l’autre, il est en outre possible de constater un enri-

chissement du lexique venant qualifier les tailles. Celui-ci peut être

directement lié à l’outil ou au procédé utilisé par le graveur. La dis-

tinction entre effets du burin et de l’eau-forte revient en particulier

fréquemment (Bosse, 1645 ; Lairesse, 1712, vol. 2, livre 13, chapitre

4-5). Aux différences de manières de graver considérées en fonction

de facteurs avant tout techniques, s’ajoute néanmoins aussi un exa-

men de la qualité des traits et de leur arrangement. Il en émerge des

manières de graver désignées non pas tant en fonction de facteurs

techniques que des manières de tracer, de conduire les tailles et d’ar-

ranger entre elles des hachures, des contrehachures et des pointillés

(Lairesse, 1712, vol. 2, livre 13, chapitre 5-8 ; Le Comte, 1699-1700,

t. 1, p. 144-151 ; Bosse/Cochin, 1745).

Au xviiie siècle, on constate que les termes associés aux manières

de graver — et par extension aux outils et procédés utilisés par le gra-

veur — sont devenus plus nombreux. À la netteté ou à la propreté d’un

burin et à l’eau-forte croquée, s’ajoutent par exemple la pointe badinée,

l’eau-forte pittoresque, tout comme les manières grignoteuse, méplate,

grasse ou facile (Le Comte 1699-1700, t. 1, p. 144-151 ; Bosse/Cochin,

1745). La description des tailles se fait en même temps plus précise

avec des tentatives pour codifier leur emploi, notamment en fonction

des sujets représentés. Il est ainsi non seulement question de tailles

tendres, fermes, égales ou inégales, roides, courtes, serrées ou nourries,

mais aussi de premières tailles qui sont distinguées des secondes et des

troisièmes tailles, hiérarchisant de ce fait leur arrangement (Le Comte

1699-1700, t. 1, p. 144-151 ; Bosse/Cochin, 1745 ; Diderot, D’Alembert,

1751-1780, vol. 7, p. 882).

Les manières de tracer des hachures, des contrehachures et des

pointillés décrits par divers auteurs marquent la dimension graphique

que revêt couramment ce médium. L’habitude de présenter le dessin

comme fondement de cet art (Le Comte 1699-1700, t. 1, p. 139) n’en est

pas le seul marqueur. Cette importance accordée au trait en gravure se

retrouve aussi dans des écrits qui associent des propos sur les manières
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de graver à la question du traitement spatial. Les réseaux de hachures

ou jeux de tailles croisées et parallèles, ainsi que les éventuels pointillés

ou autres petits traits qui contribuent à donner les effets de volume et de

relief, sont en effet évoqués tant dans le cadre de discours sur la gravure

(Lairessse 1712, vol. 2, livre 13, chapitre 8 ; Evelyn, 1662, chapitre 5,

p. 118-119), que dans des traités de perspective (Bosse 1653, p. 35-38,

p. 75, pl. 31). Quant au Dictionnaire portatif d’Antoine-Joseph Pernety,

il est possible d’y noter la double association des termes « gravure » et

« perspective » aux entrées « tracer » et « trait » (Pernety, 1757, p. 541).

Images imprimées

Dans la littérature artistique des xviie-xviiie siècles, il est également

régulièrement question d’estampes pour désigner ces feuilles. L’ori-

gine italienne du terme estampe, stampare, est soulignée par plusieurs

auteurs qui attirent ainsi l’attention sur le fait qu’il s’agit d’images

imprimées (Félibien, 1676, p. 583 ; Fréart De Chambray, 1662, n.p. ;

Dupuy Du Grez, 1699, p. 84). Tandis qu’en parlant de gravure on

se concentre sur la matrice, l’estampe se conçoit en effet davantage

comme son résultat imprimé, soit l’empreinte des tailles qui y ont été

gravées puis encrées (Diderot, D’Alembert, 1751-1780, vol. 5, p. 999).

Cette référence à l’impression, et au recours pour ce faire à une presse,

se retrouve de manière similaire dans les racines des termes allemands,

anglais et néerlandais, Druck, print et prent.

Le terme image est par ailleurs régulièrement assimilé à celui

d’estampe (Félibien, 1676, p. 623 ; Marsy, 1746, t. 1, p. 134). Parler

d’image dans ce domaine est fréquemment présenté comme relevant

d’un langage habituel aux marchands d’estampes, tout comme à un

large public d’acheteurs et de curieux (Bosse, 1645, p. 72 ; Félibien,

1676, p. 583 ; Fréart De Chambray 1662, n.p. ; Pernety 1757, p. 304).

Ce terme revient notamment quand il s’agit de faire la promotion de ces

feuilles en insistant sur le plaisir que procure leur contemplation. En

allemand divers titres ou avant-propos cherchant à promouvoir la publi-

cation d’estampes parlent ainsi de Bilderlust. L’emploi du terme image

pour désigner des estampes est également attesté dans la littérature

artistique. Il peut parfois s’agir de désigner par-là les planches d’illus-

tration gravées accompagnant la publication d’un texte (Bosse, 1649,

p. 110). Il peut aussi d’agir, dans un contexte d’apprentissage du dessin,

de désigner notamment des modèles jugés exemplaires (Salmon, 1672,

p. 6). De manière plus générale, en anglais il est en outre régulièrement
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question de picture quand le rôle pédagogique des estampes est mis en

avant (Evelyn, 1662, p. 139). Quant à la Bilderkunde, sous la plume de

Johann Friedrich Christ, elle vient désigner le recours aux estampes

pour l’étude (Anonyme, Kern Historie, 1749, t. 2, p. 85). Même s’ils

n’excluent pas nécessairement une possible prise en compte des quali-

tés intrinsèques de la gravure, ces emplois du terme image, picture ou

Bild en matière d’estampes tendent donc souvent à se concentrer sur

le contenu figuré.

L’idée selon laquelle les usages potentiels d’une estampe sont divers

et que son utilité s’en trouve de ce fait renforcée constitue un argu-

ment marquant dans la littérature artistique des xviie et xviiie siècles

(De Piles, 1699, chap. 28, p. 74-90). Si le regard du connaisseur est

souvent valorisé par les auteurs, ils n’excluent pas la possibilité que

divers autres publics avides d’images y trouvent satisfaction. Ces désirs

et besoins que l’estampe permet de contenter sont en particulier asso-

ciés à son statut de multiple (Félibien, 1688, 10e Entretien, p. 157-158 ;

Sandrart, 1675, livre 2, p. 49 ; Du Bos, 1740, p. 474). Cette caractéris-

tique fait de l’estampe un moyen de reproduction d’images omniprésent

et inclut la possibilité d’appréhender ces feuilles comme des intermé-

diaires ou substituts, dont l’appellation geringere Mahlerey chez Johann

Friedrich Christ se fait par exemple l’écho (Christ, 1747, p. 7).

L’expression « gravure de reproduction » n’est toutefois pas commu-

nément d’usage au xviie puis xviiie siècle. Et plutôt que de reproduire,

il est question de « multiplier » — le nombre d’épreuves étant présenté

comme potentiellement important, voire « illimité » (Félibien 1676,

livre 2, chapitre X, p. 382 ; Diderot, D’Alembert, 1751-1780, vol. 5,

p. 999). Cette multiplication des tirages est alors notamment interro-

gée en fonction de ses effets. Elle est présentée comme le moyen par

excellence de diffuser des modèles (Félibien 1676, livre 2, chapitre X,

p. 382), dans l’espace (Du Bos 1740, p. 474), mais aussi à travers le

temps (Félibien, 1677, t. 1, p. 1). De la réputation d’une invention ou

d’une peinture en particulier à celle d’un artiste (Hoogstraten, 1678,

p. 196 ; Lairessse 1712, vol. 2, livre 13, p. 373), voire de celle d’un

pays (Félibien, 1677, t. 1, p. 1), le pouvoir que peut avoir l’estampe

en tant que multiple est régulièrement rappelé par les auteurs.

À la variété des techniques et des domaines investis par l’image impri-

mée — à laquelle s’ajoute la potentielle multiplicité des épreuves —

correspond une grande diversité d’appréhension de ces feuilles. De ce

point de vue, les jugements tenant principalement compte de l’inven-

tion reproduite sont par exemple différenciés de ceux qui se concentrent
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davantage sur la manière dont celle-ci a été gravée (Bosse, 1649,

p. 73-74). Ces différentes manières d’envisager les épreuves obtenues

par l’impression d’une matrice gravée semblent trouver un écho dans

l’alternance des termes utilisés. Sans s’exclure, elles cohabitent, tout

comme les auteurs parlent alternativement de taille douce, de gravure,

d’estampe ou encore d’image.

Flora Herbert
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angl. : group, grouping

all. : Gruppe, Gruppierung, Haufen, Klumpen, Tr(o)uppe

néerl. : groep, groepering, hoop(ken), tropken, troepen

it. : globo, globulenza, globosità, groppo, gruppo

lat. : globus

Assemblage, clair-obscur, grappe de raisin, masse, œillade, ordon-

nance, repos, tout-ensemble

Le concept de groupe éclaire la relation entre personnages et objets ainsi que

celle qui lie le « groupe principal » aux « parties secondaires », le secondent

dans un dessin ou un tableau. On parle de groupe « lorsqu’on voit dans un

Tableau, deux, trois, quatre ou plusieurs figures ou autre corps ensemble »

selon la définition donnée par Bosse (1649). Dans la conférence de Le Brun

La Manne dans le désert de Poussin du 5 Novembre 1667, le concept de

groupe est érigé au rang de critère de composition central dans le processus

de création ; il fait que le regard de l’observateur se focalise tout de suite sur

la scène la plus importante « le sujet principal ». L’assemblage de groupes

sert « à le lier et à arrêter la vue, en sorte qu’elle n’est pas toujours errante

dans une grande étendue de pays » (citée dans Lichtenstein et Michel, t. I,

vol. 1, p. 161). Les différents groupes sont reliés entre eux dans une logique

de contrôle de la direction du regard de telle manière « que les unes [figures]

en sont comme le lien et les autres comme les supports » (ibidem, p. 161). Le

rassemblement ou la réunion de motifs particuliers dans un groupe distinct —

parfois nommés jusqu’au début du xviiie siècle Haufen, Klumpen (en

allemand), hoop(ken) (en néerlandais) — et de différents groupes dans un

« tout-ensemble » est précisé par Dufresnoy dans son De arte graphica (1668,

p. 32, 123) à la lumière de la « grappe de raisin », image déjà employée par

Titien (v. 1488-1576). De Piles traduit le syntagme de Dufresnoy Figurarum

globi seu cumuli par « Grouppes de figures » (1668, p. 14-15). Il les décrit

comme « un Concert de Voix, lesquelles toutes ensemble se soûtenans par

leurs differents Parties, font un Accord qui remplit & qui flatte agreablement

l’oreille » (1668, p. 97). Pour Dufresnoy, la vue d’assemblages désordonnés

(fervente tumulu) perturbe et irrite la perception (confusio surgat ; 1668,

p. 22). Il se détourne du voyeurisme naïf, comme en témoigne Gaurico,

lorsqu’il conseille d’adopter si possible un point de vue en hauteur pour

envisager au mieux les scènes tumultueuses (in omni re tumultuosa specta-
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turi semper altum conscendimus ; 1504, [1999, p. 206]). Le potentiel

artistique du concept de groupe consiste selon Testelin en une lisibilité claire et

précise du tableau : « divers groupes détachés les uns des autres composaient

de grandes parties si distinctes que la vue s’y peut promener sans peine,

et pourtant si bien liés l’un à l’autre qu’ils s’unissent pour faire un beau

tout ensemble ». En outre, les groupes forment des contrastes ainsi qu’une

« diversité des mouvements », qui sont le fondement de la force d’expression

d’un sujet. C’est le positionnement des groupes à un endroit adéquat qui est

capital. Même dans un « sujet en désordre » le peintre peut faire apparaître

un monde « bien ordonné et sans aucune confusion » (Testelin, s.d. [1693 ou

1694], p. 28-29). Pour ce faire, il est nécessaire d’opérer une distinction claire

entre les groupes principaux et les groupes secondaires, comme l’explique

la « table sur le clair et l’obscur » (Testelin, s.d. [1693 ou 1694], Table

quatrième, après p. 29) : « il faut faire rencontrer sur le groupe principal et le

plus qu’il sera possible sur le héros du sujet l’éclat de la lumière souveraine ».

Félibien (1685, 8e Entretien, p. 350-351) reconnaît un rôle conceptuel

à Poussin en ce qui concerne l’évolution de la sémantique du groupe : la

« maxime du Poussin » consiste en une « belle disposition des groupes ». Il

nomme Léonard de Vinci comme modèle artistique. Ce dernier a observé

comment les personnes « s’attroupent separément selon la conformité des ages,

des conditions et des inclinations naturelles ». Ici Félibien aborde le concept

de groupe selon le modèle social qualifié de société des Honnêtes Hommes

où des Honnêtes Gens à la suite de Faret (1630). Pour Félibien, le groupe

représente la société de l’« honneste homme » 1685, 8e Entretien, p. 137)

qui attend du peintre une conformité en ce qui concerne « la qualité des

personnes qu’il represente » (1685, 8e Entretien, p. 381). Le renforcement

d’une sensibilité pour la capacité de distinction sociale se fait jour. À l’inverse,

Groppo, Gruppo représentent chez Baldinucci (1681, p. 71) indistinctement

une diversité d’objets picturaux que le peintre réunit (« unite insieme »).

Aglionby (1685, Preface) donne la définition suivante : « Gruppo Is a Knot

of Figures together, either in the middle or Sides of a piece of Painting.

So Carache would not allow above three Gruppos, nor above twelve

Figures for any Piece ». Les antonymes des termes groupe et groupement

sont les termes dispersion et distraction (Zerstreuung en allemand). Le

terme de groupe est un concept clef dans le procédés de différenciation de la

composition picturale centralisée, dirigée vers l’avant, c’est-à-dire calculée

en fonction de l’observateur.
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Coordination et subordination : les mises en scène du pouvoir

Dans le précepte XC, Del modo d’imparar bene à comporre insieme le

figure nelle historie (1651, p. 25), Léonard de Vinci décrit la mission de

la composition dans une historia. Cette mission est de représenter le grou-

pement d’une foule tout en conservant les situations, les positions et les

mouvements individuels. Le précepte LXVII, Come si deve figurare una

battaglia (1651, p. 18) va s’avérer très important pour l’évolution du

concept de groupe au début de l’époque moderne en dehors de l’Italie.

Ce précepte donne des directives pour la composition d’un tableau

de bataille : « Potrebbersi vedere molti uomini caduti in un gruppo sopra

un cavallo morto. » Fréart de Chambray (1651, p. 18) traduit le nom

collectif gruppo par « trouppe d’hommes », lui donnant le sens d’une

formation de combat. Chambray a pris un modèle pour l’utilisation

de cette sémantique du vocabulaire militaire. Près d’un demi-siècle

plus tôt, Van Mander emploie des termes presque synonymes groepen,

hoopkens, tropkens dans son Grondt der Edel vrij Schilder-const (« Van

t‘ordineren met verscheyden groepen, /Welck zijn hoopkens oft tropkens

volck, te weten, /Hier ghestaen, gheleghen, en daer gheseten », 1604, f. 16r).

Dans sa traduction de vies de peintres italiens d’après Vasari, il parle

de « groeppen der Peerden, vluchten » (1604, f. 103r) pour décrire une

scène de bataille de Piero della Francesca (v. 1415-1492), une traduc-

tion mot-à-mot du syntagme de Vasari « gruppo di cavagli in iscorto »

(1966, III, p. 262-263). Dans le poème didactique de Van Mander, le

concept de groupe est aussi appliqué aux images de batailles ou de

scènes historiques. Considérant les conditions de réception, il évoque

un effet visuel de surcharge : comment, en peinture, créer un équilibre

harmonieux entre des scènes de combat violentes et tumultueuses et

les exigences de bonne ordinantie de l’observateur ? Les représenta-

tions de masses (hoopken) de cavaliers en fuite tombant les uns sur

les autres, de soldats au combat, couchés ou blessés sont pour Van

Mander par principe autorisées (1604, f. 16v). Ce qui ne l’est pas, en

revanche, ce sont les représentations de masses qui, comme dans le

Jugement dernier (v. 1536-1541, Chapelle Sixtine, Vatican) de Michel-

Ange (1475-1564), ferment l’impression de profondeur (« Datter niet

en zijn insichtighe ganghen » ; 1604, f. 16v). La force d’ouverture de l’es-

pace du processus d’avancée et de recul soutient et accentue la mise en

scène du pouvoir. Voici ce que demande Van Mander : les personnages

principaux dominent la scène (« sullen uytsteken », 1604, f. 18r) et ceux

« qui s’adressent à eux doivent s’humilier, se montrer obéissants et
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broyer du noir aux endroits les plus vulgaires » (« In hoocheyt staend’oft

sittende gheresen/ Boven die ander : en die hun aenspreken/ Vernedert/

bewijsen ghehoorsaem treken/ Ter verworpelijcker plaets’ en verknesen »).

Van Mander demande davantage que la juste représentation des petites

gens dans le contexte d’action concret d’une historie. Les gestes de sou-

mission, les motifs d’obéissance et de docilité, la relégation des groupes

secondaires aux derniers rangs du tableau, tout cela sert à illustrer des

rapports de subordination. Au moyen de l’artifice du groupement se

crée un second tableau qui se place au dessus du contexte d’action de

l’historie, dont le sujet se caractérise sans ambages comme un rapport

maîtrise-servitude. L’observateur doit reconnaître au premier regard

qui est een heer, qui est Stalknecht ou qui se trouve en dehors des limites

du convenable (« buiten de palen der welvoeglijkheid, behoorlijheid, en

welstand », Lairesse, 1701, p. 94). Le Maître peut renoncer à certains

signes et caractéristiques spécifiques. Même les importantes questions

d’habits ne jouent qu’un rôle secondaire. Un roi, un prince ou un héros

se distinguera de ceux qui l’entourent par ses seuls membres nus, sa

stature et la nature de ses mouvements (« aan haar naakte Lichaamen,

Gestalte, Beweeginge » (Lairesse, 1701, p. 54).

Le concept de masse dans les conférences académiques
parisiennes

Le Discours sur la peinture d’Antoine Coypel rédigé entre 1708 et

1721 fait penser à un écho de Van Mander. La fascination qu’exerce

sur Coypel le désordre des colossales scènes de masse fait cependant

apparaître une proximité avec l’esthétique contemporaine du Sublime :

Dans les battailles et dans les autres actions tumultueuses, l’abandon, la
variétüé et le désordre forment le grand caractère. C’est là qu’un beau
désordre est un effet de l’art ; mais ce doit toujours être par l’art même
que ce désordre se doit caractériser. Il faut dans cet air de confusion,
qui doit pour ainsi dire mettre en mouvement l’esprit et l’imagination,
conserver un repos pour les yeux par les groupes liés, par les masses
du clair-obscur, et par l’harmonie et l’opposition des couleurs.

L’expression masse, un terme dont l’équivalent italien massa était

déjà utilisé par Léonard de Vinci et Vasari, est en lien direct avec

le terme de groupe. Chez Coypel, le terme de groupe fait référence à

la composition des figures dans l’ordonnance ; le terme de masse, au

contraire, fait référence aux phénomènes atmosphériques en ce qui

concerne la répartition du clair et de l’obscur. Cela rend possible un
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double niveau d’observation : les grandes surfaces couvertes d’ombres

et de lumière peuvent être considérées comme champs pour des objets

ou des groupes d’objets, et dans le même temps comme de principes de

contraste d’une organisation picturale d’ensemble. Dans la conférence

du 7 juin 1749 Sur la manière d’étudier la couleur, Oudry résume le

concept demasse au titre « l’intelligence des masses » (citée Lichtenstein

et Michel, t. V, vol. 1, p. 319-340, ici p. 334) et lui attribue le clair-obscur.

Le succès d’un peintre dépend de sa capacité à trouver la « justesse

de ton », c’est-à-dire de ne pas voir la couleur en elle-même, isolée

du reste du tableau, mais de la voir à sa place (« bien vu dans sa

place », p. 328), puisque « le moindre déplacement que l’on fait de

cette couleur-là la rendrait fausse et choquante » (p. 324). Les scènes

de masses nécessitent de la clarté, sans laquelle l’œil de l’observateur

se fatiguerait vite. Les groupes mis en relation les uns avec les autres

servent selon De Piles (1668, p. 121-122) de « Repos », qui fournissent

au regard de l’observateur du calme (« arrestent votre veue ») et qui le

protègent de la fatigue (« le veue seroit fatiguée »). Ils rendent possible

une vue d’ensemble en un seul coup d’œil, « d’un mesme coup d’œil »

(1668, p. 31), ce que Bosse (1667, p. 9) exigeait déjà par le passé

(« que l’on puisse aisément et facilement embrasser ou voir, l’un et

l’autre, d’une seule œillade »). Ces concepts de réception visuelle ont

eux aussi une origine italienne. Dans son Libro Quarto imprimé pour la

première fois en 1537 (1719, f. 193r), Serlio demande déjà une clarté

légère et confortable, sans laquelle l’œil se fatiguerait (« senza faticar

troppo la vista »). En un instant l’observateur pourrait se forger une

vue d’ensemble de l’œuvre (« ad vna sola acchiata si comprenda tutta

l’opera »). À partir du concept antonyme de « groupe d’objets dispersés »

(« Zerstreuung der Augen ») proposé par De Piles (1708, p. 382 ; 1760,

p. 292), Walter Benjamin développe une nouvelle direction et fait de ce

concept un point d’ancrage pour une nouvelle évaluation conceptuelle

de la notion de groupe. La dispersion d’objets regroupés provoque,

selon lui (1935, [1974, p. 503]), un « effet de choc (Chockwirkung) » qui

vient contrecarrer les stratégies visuelles de la direction de l’attention.

Hans-Joachim Dethlefs

[Traduction de l’allemand en français : Tamara Eble]
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Harmoge =⇒ Harmonie des couleurs

HARMONIE

angl. : harmony

all. : Harmonie

néerl. : harmony

it. : armonia

Convenance, expression, mode, ton, accord, musique, caractère,

coutume

Selon le Discorso intorno alle imagini sacre e profane post-tridentin

de Paleotti, la composition de la beauté formelle reflète l’harmonie du

monde visible. La beauté est la « debita corrispondenza in tutte le

circonstanze a guisa di perfetta musica » (1582, [1961, p. 371]). La

armonia proporzionata de toutes les voix est appelée decorum en latin et

prepon en grec. Pour Paleotti, l’harmonie proportionnée est une expression

adaptée à chaque objet ainsi qu’à son degré de dignité. Cette expression

exerce une influence sur la psyché de l’auditeur ou du spectateur, ce qui

explique la responsabilité de l’artiste. Armenini mène une argumentation

similaire : appliquées à la distribution des couleurs, les proportions musicales
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deviennent un principe régulateur. Le rapport de la « variétà di colori

accordata » à l’œil est semblable à celui de la « accordata musica » à

l’oreille, à savoir « quando le voci gravi corrispondono all’acute e le

mezzane accordate risuonano » (1587, p. 106). Armenini parle de ordine

diverse ou de diversi modi des couleurs (p. 105) pour désigner certaines

proportionnalités. Dans la lignée de Vasari, il exige d’une « ben divisata et

unita composizione » qu’elle renonce aux deux extrêmes, c’est-à-dire aux

couleurs trop crues ou trop douces « non si vedranno troppo carriche né

ammorbate » (p. 107). L’art d’embellir de Rivault (1608, f. 125r-v) ainsi

que l’Harmonie universelle de Mersenne (1636, p. 63) comptent parmi

les premiers exemples de l’utilisation du mode en relation avec les tons de

la théorie de la musique antique en France ; selon Mersenne, tout musicien

est tenu de trouver le ton juste et le mode nécessaire « pour émouvoir les

passions & les affectations de ces auditeurs. » Au début du xviie siècle, le

terme de mode désigne, dans la théorie française de l’art, la proportionnalité

des mouvements et des vêtements relevant des circonstances locales. Pour

Fréart de Chambray (1662, p. 53-54), le mode est l’équivalent du Costume

(« ce Mode que les Italiens appellent communement Il Costûme »), à savoir

« Un Stile sçauant, une Expression judicieuse, une Convenance particuliere

et specifique à chaque figure du Sujet qu’on traitte ». Le concept du mode

discuté par Poussin dans sa lettre à Chantelou du 24 novembre 1647 s’inscrit

de nouveau dans la continuité des tons de la théorie de la musique antique et

insiste sur « une certaine médiocrité et modération » (Poussin, 1647, [1994,

p. 135]). Cette retenue porte sur l’importance d’éviter tout ce qui peut porter

préjudice à l’effet du sujet. Le procédé artistique vise à révéler et à renforcer

chaque chose « en son être ». Le mode exprime la diversité des formes d’ex-

pression (« je ne sais quoi de varié ») qui sont proportionnelles à l’ensemble

de la composition (« mises ensemble proportionnément »). Seul un ensemble

proportionné est en mesure de provoquer chez le contemplateur les affects

qui correspondent aux expressions respectives (« une puissance d’induire

l’âme des regardants à diverses passions », Poussin, 1647, [1994, p. 136]).

Le concept de Poussin ouvre la voie à une théorie de l’art orientée vers la

rhétorique et recourant aux qualités expressives distinctes des tableaux.

Expression — appel — transmission d’images

Dans l’avant-propos des Conférences de Félibien présentées en 1667

et éditées en 1668, le concept de mode est associé au nom de Poussin.

Les parties concernées de l’avant-propos se refèrent peut-être à la confé-

rence (perdue) de Le Brun du 7 avril 1668. Il en ressort qu’en référence
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à la théorie de la musique antique, les « différens modes » fonctionnent

comme des moyens d’« émouvoir les passions » (1669, Préface, n.p.).

Le parallèle entre la musique et la peinture est évident quand l’auteur

écrit que « dans ce Modes de musique tous les tons contribuoient à

exprimer de la douleur ou de la joye » (1669, Préface). Comme dans

le domaine des tons en musique, il serait possible de parler d’une

« conduite harmonique » en ce qui concerne les couleurs : celle-ci se

compose des « degrez de force & d’affoiblissement qui se rencontrent

dans les couleurs » (Préface). Les différences de modes découlent des

différences de coutumes régionales et locales (« differentes moeurs &

coûtumes », Préface) ce que Le Brun confirme dans sa conférence du

5 novembre 1667 sur La Manne dans le desert de Poussin (citée dans

Lichtenstein et Michel, t. I, vol. 1, p. 169). Les particularités des pay-

sages artistiques de la Renaissance italienne comme de l’École romaine

(« plus de majesté & de grandeur »), florentine (« plus de furie & de

mouvement ») et vénitienne (« beaucoup d’agrément & de douceur »)

sont synthétisées dans le concept du mode et atteignent un nouveau

point culminant historique dans l’œuvre de Poussin, car cet artiste

fait preuve d’une maîtrise égale de tous les modes (« tous ces talens

réünis ensemble dans notre seul Peintre François », Félibien, 1669,

Préface et p. 78). Dans sa contribution à la conférence de Champaigne

sur Éliézer et Rébecca de Poussin — lue le 7 janvier 1668 — Le Brun

reprend une nouvelle fois le concept du mode de Poussin (« dans la

proportion harmonique des Anciens », cité dans Lichtenstein et Michel,

t. I, vol. 1, p. 196-205, ici p. 204). Son argumentation est dirigée contre

le mélange des modes : parce que chaque mode a ses propres règles

« qui ne se confondaient point l’une avec l’autre », tous « les objets [...]

dissemblables » doivent être éliminés (p. 204). Le sujet doit être conçu

de sorte « qu’il en faisait régner le caractère dans toutes les parties de

son ouvrage » (1670, [1903, p. 107]). En passant par les mouvements

figuraux, le caractère gagne l’ensemble de la structure formelle du

tableau et résonne dans chaque partie de l’ensemble. Dans la confé-

rence du 5 mai 1668 sur Le Martyr de Saint Étienne du Carrache (citée

dans Lichtenstein et Michel, t. I, vol. 1, p. 245), Bourdon développe

également une conception globale de l’effet du tableau : sur le modèle

des musiciens, qui appellent harmonie les justes relations tonales et

leur union, les peintres parlent de l’harmonie globale « de toutes les

parties de la peinture » au sens d’une impression d’ensemble caracté-

risée par une harmonie des couleurs du tableau. Testelin discute du

concept du mode de Poussin dans son « Extrait des conférences sur [...]
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l’expression générale et particulière » (1673). Le mode concerne le

choix des circonstances relatives à la convenance du sujet ; il exprime

la cohérence de chaque partie, compte tenu de la « seule idée du sujet

principal » (Testelin, s.d. [1693 ou 1694], p. 20). Comme Fréart et

Félibien, De Piles emploie mode comme équivalent de l’italien costume

(« les Modes & les Coûtumes » ; « Mot de l’Art, qui signifie les modes,

les tems, & les lieux »), en accord avec l’« Expression générale du sujet,

des Passions de l’Ame en particulier » (1699, p. 87, 93). Après que Le

Brun et Bourdon ont employé caractère comme synonyme pour mode

au regard de l’expression des passions (1668, cité dans Lichtenstein

et Michel, t. I, vol. 1, p. 242), un glissement terminologique peut être

observé dans le Discours sur la peinture de Coypel (1721). La notion de

mode tend à y être remplacée par celle de caractère : « chaque tableau

doit avoir un mode qui le caractérise. L’harmonie en sera tantôt aigre et

tantôt douce, tantôt triste et tantôt gaie, selon les différents caractères

des sujets » (cité dans Lichtenstein et Michel, t. IV, vol. 1, p. 144).

L’évolution sémantique à l’œuvre dans le texte de Coypel se fonde sur

la prétention à la vérité (« des caractères vrais et variés », p. 144). Le

concept de caractère ou de caractéristique fondé sur l’éthique se déve-

loppe dans l’esthétique européenne du xviiie siècle, et accorde une

large place aux diversités d’expression (y compris à ce qui est étranger).

Pourtant développé à partir des notions d’harmonie, de proportion et

de costume, ce sens nouveau donné à la notion de caractéristique, relié

à un besoin de nature et de vérité, va remplacer, dans le contexte du

Sturm und Drang, l’importance donnée à une conformité harmonieuse.

Selon le jeune Goethe (1772, [1998, p. 117]) le sentiment pour une

harmonie des masses et la pureté des formes (« die Harmonie der Massen,

die Reinheit der Formen ») est une conception qui appartient au passé.

L’art doit être vrai et induire une sensation, « intime, unie, personnelle

et autonome » (« inniger, einiger, eigner, selbständiger Empfindung »). La

critique se porte particulièrement sur le costume (Kostüm) qui recréant

un monde théâtral, est même considéré comme très dommageable

(1772, [1998, p. 73]). Lenz aussi défend le caractéristique d’une expres-

sion, et estime ainsi dix fois plus le peintre caricaturiste que le peintre

idéaliste (1774, [1987, p. 653]) : exagération et distorsion d’un objet

sont pour lui les moyens de faire une forme antithétique qui vise à

rendre reconnaissable les disproportions en relation avec le tout.
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Ambiances d’images : la rhétorique des couleurs et de la lumière

Chez Le Brun, le concept de base de la théorie de l’expression est

l’« unité d’action » (issue de la théorie de l’art dramatique), qui exclut

tout ce qui est contraire à la représentation cohérente d’un sujet his-

torique. Seule l’unité d’action, tenue à une conception homogène du

tableau, garantit l’entière attention et participation du contemplateur

(cité dans Félibien, 1669, p. 105). La « belle harmonie » capable d’émou-

voir le contemplateur ne naît que lorsque les mouvements, gestes et

mimiques sont conformes aux exigences de l’histoire (Félibien, 1669,

p. 84). Les corps humains ou les groupes de corps humains en mou-

vement véhiculent l’expression. La structure spatiale dans laquelle ils

s’insèrent fonctionne comme une sorte de chambre de résonance : au

sujet de La Manne (1637-1639, musée du Louvre, Paris) de Poussin

(1594-1665), Le Brun écrit que même l’air est si pâle et terne « qu’il

imprime de la tristesse » (Félibien, 1669, p. 82). Dans la conférence

du 3 décembre 1667 sur la Guérison des Aveugles de Poussin (1650,

musée du Louvre, Paris), Bourdon explicite les modalités spatiales des

couleurs et de la lumière. Selon lui, l’espace du paysage chez Poussin

est un incomparable « accord merveilleux, ayant répandu sur toutes

[les couleurs] une teinte universelle de la lumière » (citée dans Lich-

tenstein et Michel, t. I, vol. 1, p. 184). Selon la conférence du 4 août

1668 de Loir sur L’Hiver ou Le Déluge de Poussin (1660-1664, musée

du Louvre, Paris), la couleur et la lumière ont explicitement pour fonc-

tion de véhiculer l’expression (« l’expression de la lumière, et celle

de la couleur », cité dans Félibien, 1669, p. 256). Dans le tableau de

Poussin, l’action se déplace vers l’arrière-plan. Elle est subordonnée à

l’espace du paysage ainsi qu’à l’expression dominante de la couleur,

de la lumière et de la teinte de l’air. Les couleurs « tiennent toutes

de la teinte générale de l’air » (Félibien, 1669, p. 225). Cette « teinte

générale » caractérise l’ambiance du tableau. Dans son étude novatrice

du 9 février 1669 Sur la lumière, Bourdon revalorise les modalités de la

lumière des différents moments de la journée : elles sont en mesure de

véhiculer l’expression. Les humeurs de l’homme sont mises en relation

avec le mode et attribuées aux moments de la journée : « Que ces six

parties du jour étaient d‘autant [...] plus nécessaires que chacune avait

son mystère ou son caractère particulier » (cité dans Lichtenstein et

Michel, t. I, vol. 1, p. 294). Sa division de la journée en six périodes

rompt avec la topique traditionnelle des quatre périodes de la journée

ainsi qu’avec leur rapport symbolique aux quatre âges de la vie. La
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subdivision en six périodes établie par Bourdon fait écho à l’expres-

sion des six émotions du traité sur Les passions de l’âme de Descartes

(1649, art. 69). À la joie cartésienne correspond le caractère du lever

du soleil (« l’heure du soleil levant [...] répand le plus de joie sur toute

la nature ») ; à la tristesse correspond la lumière orageuse entre le lever

du soleil et le milieu du jour « qui portent un caractère de tristesse » ; au

désir correspond le coucher du soleil, qui invite au « retrait agréable et

désirée », Bourdon (cité dans Lichtenstein et Michel, t. I, vol. 1, p. 301)

donne une nouvelle orientation à l’après-midi : « déreglée et variable »,

qui convient parfaitement à la sensualité bucolique (« elle est propre

à traiter des bacchanales, des jeux, des folâtreries et des exercices

plaisantes », p. 301). L’après-midi est le moment de liberté du peintre

(« elle fournit d’agréables libertés aux peintres », p. 301). Ce mode

est assez proche de l’admiration, qui chez Descartes est synonyme

d’« une subite surprise de l’âme » face à des phénomènes « rares et

extraordinaires » (1649, art. 70). Une nouvelle perspective se profile :

la lumière et la puissance expressive des couleurs peuvent susciter des

humeurs très diverses. Leurs effets se déploient momentanément et

indépendamment du lien scénique avec l’action de l’histoire. « Le coup

d’œil d’un tableau, » résume Coypel (cité dans Lichtenstein et Michel,

t. IV, vol. 1, p. 47), « doit déterminer son caractère. »

Hans Joachim Dethlefs

[Traduction de l’allemand en français : Tamara Eble]
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HARMONIE (DES COULEURS)

angl. : harmony

all. : Harmonie, Universal-harmonie

néerl. : harmony

it. : armonia

lat. : harmonia

Union, teinte, demi-teinte, amitié, harmoge, diminution, houding,

lumière, dissonance

Sandrart (1675, p. 84) définit l’« union dans la peinture » (« Vereinigung

in der Mahlerey ») comme « une discordance et un désaccord de couleurs

différentes » (« eine Uneinigkeit und Zweyspalt manigfaltiger Farben »).

L’harmonie des couleurs se caractérise par l’accord d’impressions variées

de couleur, au sens d’une concordia discors, laquelle se distingue de la

monochromie. Sandrart emprunte sa définition à l’introduction théorique

de Vasari (« La unione nella pittura è una discordanza di colori diversi

accordati insieme », 1550, [1966, I, p. 124]). Comme Vasari, Sandrart

privilégie la présentation de quelques exemples concrets d’associations har-

monieuses de couleurs à l’énonciation des principes généraux d’une théorie

de l’harmonie des couleurs : plumes d’oiseaux, coquillages et bouquets de

fleurs instruisent le peintre de l’ordre et de la convenance des couleurs dans la

nature (1675). Le modèle inégalé de toute harmonie des couleurs se trouve
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dans les transitions fluides et presque imperceptibles entre les couleurs de

l’arc-en-ciel. Les couleurs trop contrastées ou trop crues sont à proscrire, car

elles se heurtent trop durement les unes aux autres, comme dans un « tapis

marqueté et éclaté » (« scheckichten und gesprengten Teppich ») ou chez

les « peintres de cartes et teinturiers » (« Kartenmahlern und Färbern »,

1675, p. 63 et 85). Ces comparaisons sont également empruntées à Vasari

(« un tappeto colorito o un paro di carte », 1550, [1966, I, p. 126]).

Sandrart se réfère à la théorie de la musique lorsqu’il définit l’harmonie

comme un accord de l’ensemble : un seul « ton faux » (« falscher tonus »,

1675, p. 63) suffit à déranger l’effet de l’ensemble. Un mélange habile des

couleurs et la réduction de leur crudezza (p. 85) permettent au peintre

d’éviter la « discordance d’un tableau » (« Discordanz eines Gemähls »). Ce

faisant, il convient de veiller à la juste « diminution » (« Disminuierung »),

c’est-à-dire au fait que l’harmonie des couleurs naît du principe d’atténuation

proportionnelle des couleurs brillantes. Ce n’est que lorsque les couleurs « se

perdent » (« sich verliere[n] ») « selon les règles de la lumière » (« nach

den Regeln des Liechts »), c’est-à-dire « peu à peu/dans une juste mesure »

(« nach und nach/in gerechter Maße ») que se forme un dégradé de

clair-obscur structuré, dans un espace ordonné où chaque teinte obtient

une importance ou un « lieu » (« Ort ») et où tout « ressemble à la nature »

(« alles der Natur ähnlich »). Vasari aussi se prononce contre la dissonanza

o durezze (1550, [1966, I, p. 126]) des couleurs. Il applique la diminu-

tion (diminuendo a lo indentro ; 1550, [1966, I, p. 125]) aux positions

de groupes subordonnés de figures, afin d’éviter toute confusion optique

concernant le groupe principal. Vasari nomme deux maux d’égale gravité

qu’il s’agit d’éviter : d’un côté les colori troppo carichi o troppo crudi,

qu’il ressent comme dures et bruyantes, et d’un autre côté la trop grande

douceur (troppo dolce), qui rend les choses pâles, vieilles et enfumées (pare

una cosa spenta, vecchia et affumicata, 1550, [1966, I, p. 127]). Le

peintre est encouragé à trouver un équilibre entre les couleurs crues et les

couleurs pâles. C’est sans doute à cela que Lairesse fait allusion lorsqu’il

met en garde contre les deux dangereux écueils que le peintre doit éviter,

à savoir la « polychromie raboteuse » (« raauwe bontigheid ») et le trop

grand « moelleux » (« murwheid ») ; celle-ci a une tendance à la « maturité

et à la pourriture » (« ryp en rottigheid », 1707, [1740], p. 42]).

Harmonies tonales des demi-teintes

VanMander— et après lui Junius et Hoogstraeten— critiquent égale-

ment l’effet d’échiquier des couleurs. Les demi-teintes italiennes (d’Italy

Mezza tinten, 1604, f. 18v) permettent d’y remédier : les parties arrière
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en demi-teintes s’atténuent doucement et disparaissent dans la brume

(bedommelt, 1604, f. 18v). À la suite de Van Mander, Sandrart parle de

« demi-teintes ou demi-ombres » (mezze tinten oder halbe Schatten, 1675,

p. 73). L’expression italienne a de nombreux synonymes et équiva-

lents : Bosse (1649, n.p.) indique que « Teinte et demi-teinte doivent être

entendus de la diminution de force, ou affaiblissement d’une couleur à

une autre ». Dans sa traduction de Leonardo, Chambray (1651, p. 38 et

111) emploie « demi-teinte » pour traduire mezzana oscurità et ombra

mezzana. Böhm, le traducteur allemand de Leonardo (1724, p. 5 et

95, 125), parle de « couleur intermédiaire » (Mittelfarbe) et — comme

Sandrart — de « demi-ombres » (halbe Schatten). Le concept est ancien.

Dans son Libro dell’arte (XXLX), Cennini parle de gli scuri, e mezzi, e

bianchetti ; dans De pictura (1435, [1973, III, p. 84]), Alberti utilise

mezzo colore ; Vasari mentionne la colore mezzano tra il chiaro e lo scuro

(1550, [1966, I, p. 113]). La ressource sémantique de Van Mander

est sans doute à chercher du côté de Michiel et de sa Notizia d’opera

del disegno écrite entre 1520 et 1543 environ, dans laquelle figure

l’expression uniti cun le meze tente (1888, p. 80). Lairesse emploie

tusschenmiddel ou tusschen-tint (1701, [1740, p. 272]) : ces teintes

réunissent des parties du tableaux qui sont « en conflit » (strydig) ou

qui se heurtent vivement du point de vue de la répartition de l’ombre

et de la lumière. Les teintes intermédiaires ou moyennes adoucissent

(verzachten) les différences et les font se fondre les unes aux autres.

Harmonie et Houding ou Haltung

Dans le troisième livre de De pictura veterum, Junius explique le bon

voisinage des couleurs à partir de l’exemple de l’arc-en-ciel. Afin que les

couleurs les plus diverses se fondent graduellement et presque imper-

ceptiblement les unes aux autres, le peintre doit tracer les contours des

corps (corporum terminos) avec une douceur et une légèreté telles que

l’œil croit voir ce qu’il ne voit pas, à savoir comment par un alignement

trompeur les lignes se dérobent, tout comme si elles disparaissaient

dans l’espace (fallaci fugâ teneriter subducentibus, evanescentibus, & quasi

in fumum abcuntibus, 1637, p. 172-73). Les critères auxquels Junius

a alors recours sont le tonus et l’harmoge de Pline (Historia Naturalis,

35, 29), deux termes empruntés à la théorie de la musique. En tant

que luminosité distincte de la lumière, le tonus est appelé schijnsel

(1641, p. 268) dans la traduction hollandaise. Ce terme était déjà

employé par van Mander dans la Vita de Rosso (1604, [1618, f. 61r]).

Hoogstraeten (1678, p. 257) reprend la distinction entre lux (licht) et
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Lumen (schijnsel) ; il la considère comme un problème philosophique qui

n’intéresse pas l’artiste. De toute évidence, il n’a pas connaissance de

la différence que Leonardo établit entre la luce, une source de lumière

immatérielle ou un rayonnement lumineux, et la lume, qui est enten-

due comme luminosité appliquée ou reçue à la surface des corps. La

traduction hollandaise que Junius propose de l’harmoge inaugure une

vaste perspective de sens. Il choisit l’exemple de l’union optique du

ciel et de la mer au niveau de la ligne d’horizon. Dans ce passage, il

parle de verschiet der verwen (het selvighe wierd Harmoge geheesen, 1641,

p. 268). Les termes verschiet/verschieten (en allemand Verschieß(ung),

verschießen) et leur corrélat sémantique (wech)wijking (en allemand

[Zurück]Weichung) ; en français « recul ») sont des concepts fondamen-

taux des théories de laHaltung au xviie siècle et au début du xviiie siècle.

Les traducteurs allemands de Goeree, Zezen (1669) et Lang (1677),

ignorent l’emploi de Haltung comme équivalent allemand de Houding

et traduisent le terme hollandais par Verschiessen (Das Verschiessen oder

Perspectiv der Dunckelheit und des Lichtes, 1669, p. 67 ; 1677, p. 131). Ce

rapprochement sémantique est préparé par le troisième livre de Junius.

Il convient de parler de verschiet der verwen lorsque ces sachteliek in

malckander schijnen to vloeyen (1641, p. 269) ; houdinghe est ce qui relie

les choses de sorte qu’elles soient liées si fortement et profondément

qu’elles s’associent les unes aux autres, et paraissent doucement se

mélanger « ghmackelick op malckander schijnen te passen en sachtelick

in malckander schijnen in te vloeyen » (1641, p. 308). Sa traduction

hollandaise du concept de l’harmoge de Pline, verschiet, constitue la

ressource sémantique qui relie étroitement Houding et l’harmonie. Pour

Sandrart, ce lien décrit ce que Rembrandt (1606-1669) a accompli en

peinture (« union de l’harmonie universelle » ; Zusammenhaltung der

universal-Harmonia, 1675, p. 326). Pour Hoogstraeten (Van de Houding,

Samenstemming, of Harmonie in’t koloreeren, 1678, p. 300) comme pour

Lairesse (Van de Harmonie of Houdinge der Koleuren ; 1740, p. 227), les

deux concepts forment une unité indissociable. En même temps, Junius

donne la première impulsion à un glissement de sens de la représenta-

tion contemporaine de l’harmonie. Dans la version anglaise du texte

(1638, [1991, p. 229]), il emploie l’expression redondante de concinni-

tie of Harmonie (en néerlandais, ghevoeghlicheydt deser Harmonie, 1641,

p. 248). L’emploi de concinnitas fait allusion à la conception d’Alberti

de l’harmonie comme accord et comme intégration harmonieuse de

toutes les parties à l’ensemble d’un corps (concinnitas universarum par-

tium in ea, 1485, f. 93v), lequel n’a plus besoin qu’on lui ajoute ni
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qu’on lui retire quoi que ce soit. Junius renvoie cependant à Philos-

trate, qui entend par band of Harmony l’union convenable (communion)

de toutes les parties d’un corps. Hoogstraeten se réfère à ce passage du

texte de Junius ; dans sa Hooge Schoole, ces termes Simmetrie, Analogie,

Harmonie sont cependant employés pour désigner het wel schikken der

koleuren ou encore houding (1678, p. 300). Lorsque Haltung s’impose, la

représentation corporelle de l’harmonie devient un concept spatial, qui

ordonne les relations entre les couleurs en fonction de la profondeur.

L’harmonie au sens de la Haltung est l’union ordonnée des couleurs,

qui se constitue graduellement, grâce à des transitions spatiales entre

des plans perspectifs dont la structure paraît cohérente et que l’œil

peut parcourir de façon naturelle.

Hans-Joachim Dethlefs

[Traduction de l’allemand en français : Tamara Eble]
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Sujet, action, fable, expression générale, fiction

Sommet de la peinture en ce qu’elle suppose la maîtrise de l’ensemble de

ses parties, l’histoire est aussi le lieu de rencontre, voire de conflit, entre la

logique du texte qui sert la plupart de temps de source à l’histoire peinte, et

la logique de l’image, qui doit faire prévaloir l’effet sur le contenu.

La littérature artistique ne regorge pas de définitions de ce que l’on

appelle l’histoire ou, plus rarement, la « peinture d’histoire ». André

Félibien est l’un des premiers à s’y risquer : « Histoire parmy les Peintres.

Il y en a qui s’occupent à representer diverses choses. Comme des Paï-

sages, des Animaux, des Bastimens, & des Figures humaines. La plus

noble de toutes des especes est celle qui represente quelque Histoire par

une composition de plusieurs figures. Et ces sortes de Peintures s’ap-

pellent Histoire. C’est de que Vitr. Nomme Megalographia, c’est-à-dire,

une Peinture d’importance » (1676, p. 618-619 ; voir aussi Aglionby,

1685, An Explanation of Some Terms of the Art of Painting, n.p. ; De Piles,

1708, p. 53-54).

L’histoire est donc d’abord la partie universelle de la peinture (Goeree,

1670, p. 119-120), sa « plus noble » et « plus importante partie », « pour

ne pas dire le tout », qui « suppose une connoissance parfaite de toutes

les parties de son Art » (Le Blond de Latour, 1669, p. 33-36). Pour cette

raison, le principal défi auquel les peintres d’histoire sont confrontés

est la tension entre variété et unité.

Si l’histoire permet de tout peindre, la représentation des figures

en action constitue la première et principale tâche des peintres d’his-

toire. Pour Karel van Mander (Van Mander, 1604, « Voor-reden », fol.

*6ro), les « histoires » (Historien) sont d’ailleurs des « figures » (beelden) ;

« L’histoire doit (c’est sa condition) réunir les motifs ou les figures qui

conviennent à sa composition » (Van Mander, 1604, « Grondt », V, 4,

fol. 15ro-15vo).

Ces figures doivent être variées, tant par leur complexion, leur taille

et leur physionomie que par leurs vêtements, leurs attitudes et leurs airs

de têtes (Vinci, 1651, p. 30 ; Van Mander, 1604, « Grondt », V, 21, fol.

16vo ; Sanderson, 1658, p. 73-74 ; Sandrart, 1675, p. 62 ; Lairesse, 1712,

t. I, p. 59). Pourquoi ? D’abord parce que cette variété permet à un

artiste d’adapter l’apparence de ses figures à la nature des personnages

qu’elles représentent (Van Hoogstraten, 1678, p. 41). Ensuite parce

que seule cette variété peut produire de la grâce et de l’agrément aux

yeux du spectateur (Dupuy du Grez, 1699, p. 289). Une histoire est
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comparable à un discours. Si elle répète inlassablement les mêmes

figures ou les mêmes genres de figures, il ennuiera ou dégoûtera. Si, en

revanche, elle sait varier ses figures, en plaçant le grand près du petit,

le laid près du beau, le faible près du fort, elle sera « divertissante »

(Vinci, 1651, p. 31).

Toutefois, cette indispensable variété est aussi un problème pour le

peintre. Les nombreux talents qu’elle demande au peintre d’histoire

l’obligent souvent à s’attacher les services de collaborateurs exécutant

les parties qu’il maîtriserait le moins (Van Hoogstraten, 1678, p. 72-73).

Mais elle est aussi un problème pour l’œuvre elle-même, dont elle peut

menacer l’unité d’ensemble. Cette unité est une qualité essentielle

de toute histoire, comme l’explique Léonard de Vinci qui souligne

que « le peintre doit voir & desseigner les figures qu’il veut placer

dans la composition d’une histoire » (Vinci, 1651, p. 9), insistant sur

l’importance de la disposition, c’est-à-dire de la distribution des figures

à la surface du tableau (Van Mander, 1604, « Grondt », V, 7, fol. 15vo)

et dans l’espace perspectif de la scène (Vinci, 1651, p. 29).

Une histoire n’est pas une somme de parties, aussi variées que pos-

sible ; elle doit aussi être « un tout ensemble » qui doit sembler « bien

d’accord » (Dolce, 1735, p. 165), c’est-à-dire où les parties sont liées

les unes aux autres par des rapports de convenance et de proportion

(Junius, 1641, p. 302 ; Testelin, s.d. [1693 ou 1694], p. 19-20). La

variété et l’abondance sont donc des qualités, mais qui peuvent se

transformer en défauts, quand elles sont abusives. Van Mander rap-

pelle qu’une histoire peut être « copieuse » (copiose), mais que cette

abondance peut aussi être excessive, et que l’on goûte aussi volontiers

à la simplicité (Van Mander, 1604, « Grondt », V, 27, fol. 17vo).

Il faut ainsi permettre au spectateur de comprendre rapidement son

sujet en plaçant « la partie la plus importante de l’histoire » à « l’endroit

le plus beau de l’œuvre » (De Grebber, 1649, p. 1) — généralement au

premier plan, et en faisant ressortir les figures, soit en les représentant

au centre, soit en les contrastant par le coloris (Van Hoogstraten, 1678,

p. 186-189 ; Sandrart, 1679, p. 19, 80, Testelin, s.d. [1693 ou 1694],

p. 19-20 ; De Piles, 1708, p. 192). Il faut par ailleurs que cette variété

soit mise au service de l’expression des affetti et des passions. Il s’agit

ainsi de recréer le sentiment de la vie et de l’action et d’instaurer une

relation émotionnelle avec le spectateur (Browne, 1675, p. 55-56 ;

Goeree, 1682, p. 322 ; Testelin, s.d. [1693 ou 1694], p. 19-20).

Reste qu’une histoire est aussi, et peut-être d’abord, la représenta-

tion d’un récit, généralement tiré de la fable — l’histoire ancienne,
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la mythologie, les Saintes Écritures. Cet attachement à une source, le

plus souvent textuelle, pose d’autres difficultés. En principe, en effet,

un peintre doit veiller à ce que la représentation qu’il propose soit

conforme à son sujet. Il doit veiller à ce que Philips Angel appelle la

« connaissance des histoires » (kennisse der Hystorien) ou à ce que Roland

Fréart de Chambray nomme « l’Observation du Costûme » (Angel, 1642,

p. 44 ; Fréart de Chambray, 1662, p. 71-72 ; voir aussi Sandrart, 1675,

p. 79 ; Richardson, 1725, p. 17-18). Cette lecture des histoires per-

met de demeurer fidèle à « la Vérité », qui doit être « fort exacte et

pure », et qui est « le Principal Magistère de la Peinture » (Fréart de

Chambray, 1662, p. 71-72), mais seulement aux yeux des peintres

« judicieux & bien avisez » (Raphaël, Jules Romain, Nicolas Poussin),

qui connaissent « l’ensemble des principaux récits (geschiedenissen)

grâce à leurs recherches assidues dans les antiquités et les histoires

(Historyen) » (Goeree, 1670, p. 92-93). Elle permet aussi, quand un sujet

est trop rebattu, d’en trouver de nouveaux, plus piquants et étonnants

(La Font de Saint-Yenne, 1747, p. 20-21).

Mais la vérité d’une histoire consiste dans l’adéquation de ce qui

est représenté et de ce qui est arrivé, il n’est pas simple, comme l’ex-

plique Samuel van Hoogstraten, relatant une discussion qu’il avait eue

avec Abraham Furnerius (1628-1654), dans l’atelier de Rembrandt

(1606-1669), de « savoir ce qui est arrivé » (1678, p. 95-96).

La difficulté tient naturellement dans les recherches parfois intensives

que suppose cette recherche de la vérité. Avant même d’avoir couché

sur le papier les premières esquisses de son histoire, le peintre doit

réfléchir à la manière dont il traduira visuellement le récit, quitte à le

relire afin de repérer les éléments importants et renoncer à ceux qui

sont secondaires, ou trop difficiles à représenter (Van Mander, 1604,

« Grondt », V, 7, fol. 15vo ; voir aussi Junius, 1641, p. 301-302 ; Bosse,

1667, p. 20 ; Sandrart, 1679, p. 19). Mais la difficulté réside aussi dans

le fait que la « connaissance des histoires » ne suffit pas à un peintre,

qui n’est, comme le dit Roger de Piles, qu’« historien par accident »

(De Piles, 1708, p. 67-69). Les fautes de costume, constate Fréart

de Chambray, sont surtout désagréables « aux yeux des Sçavants, qui

sont toûjours plus choquez des fautes de jugement, et de l’obmission des

Circonstances essentielles et nécessaires à l’Histoire qu’on représente,

que de ce qui pourroit estre deffectueux dans la Partie mechanique »

(1662, p. 129). Si un peintre commet de graves erreurs vis-à-vis du

costume, il risque de se rendre ridicule auprès des savants, mais aussi de

ses propres clients (Goeree, 1670, p. 123-124). Mais pour De Piles, qui
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s’oppose à lui, l’argument peut être renversé (De Piles, 1708, p. 67-69).

La spécificité d’une histoire peinte est d’être peinte, et non d’être une

histoire — sans quoi l’on ne comprendrait point pourquoi l’on ne se

contenterait pas de lire le récit d’où est tirée cette même histoire. La

fidélité de l’histoire n’est pas « de l’essence de la Peinture » (De Piles,

1715, p. 29-30). Elle doit être respectée, mais sans excès :

Si le Peintre a l’industrie de mêler dans son sujet quelque marque
d’érudition qui réveille l’attention du Spectateur sans détruire la vérité
de l’Histoire, s’il peut introduire quelque trait de Poësie dans les faits
Historiques qui pourront le souffrir ; en un mot, s’il traite ses sujets
selon la licence moderée qui est permise aux Peintres & aux Poëtes, il
rendra ses Inventions élevées, & s’attirera une grande distinction.

L’histoire doit être vraie ; mais elle doit être également agréable

aux yeux. C’est la raison pour laquelle, contre la vérité historique,

les peintres d’histoire sont encouragés à idéaliser la plupart de leurs

figures (Bosse, 1667, p. 1 ; Le Blond de Latour, 1669, p. 33-36), et dans

la mesure où l’histoire suppose en principe « l’imitation de la belle

nature » (Dezallier d’Argenville, 1745-1752, t. I, p. ix).

La distance temporelle qui sépare les spectateurs des personnages

représentés dans les peintures d’histoire complique encore la tâche des

peintres. Représenter Alexandre le Grand avec la plus grande fidélité

historique permet de respecter la vérité de l’histoire. Si, en revanche,

« un Peintre s’imaginait qu’Alexandre fût vêtu comme nous le sommes

aujourd’hui, & qu’il représentât ce Conquerant avec un Chapeau &

une Perruque comme font les Comédiens, il ferait sans doute une

chose très-ridicule, & une faute très-grossière ». Mais, remarque encore

De Piles, « cette faute serait contre l’Histoire & non pas contre la

Peinture ; supposé d’ailleurs que les choses représentées le fussent

selon toutes les Régles de cet Art » (De Piles, 1715, p. 32-33). Les

règles de décence ont également évolué au cours de l’histoire. Lorsque

Gerard de Lairesse explique qu’un « maître intelligent » doit savoir ne

pas trop découvrir les « femmes honorables » afin que le spectateur ne

les confonde pas avec des femmes « légères », et qu’il défend l’idée que

cette adaptation doit être faite au nom de la « vérité » (1701, p. 112), ce

n’est pas tant à la vérité vis-à-vis des sources qu’il renvoie, mais plutôt à

l’idée moderne que l’on s’en fait — sans quoi les nus du Jugement dernier

(1536-1541, Chapelle Sixitine, Vatican) de Michel-Ange (1475-1564),

pleinement justifiés par les textes, n’auraient pas été condamnés...
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Au-delà de cette affirmation de la « liberté » des peintres (Angel,

1642, p. 46-47 ; Richardson, 1725, p. 51-52), le problème est aussi

celui de la distinction de la vérité et de la vraisemblance, que certains

théoriciens ont tendance à confondre (Van Hoogstraten, 1678, p. 93),

et pour cause : du point de vue de l’artiste, mais aussi du spectateur,

qui n’ont généralement pas assisté aux événements qu’ils représentent,

l’image de ces événements ne peut être que la représentation d’une

fiction. C’est, constate Gerard de Lairesse, la « vraisemblance, qui, par

les organes de la vue, agit si puissamment sur notre esprit & sur notre

imagination » ; c’est la raison pour laquelle elle « doit principalement

être observée dans la disposition & l’exécution du sujet » (1712, t. I,

p. 52).

Par ailleurs, une image n’est pas un texte. Comme l’ont compris

les peintres néerlandais (par exemple, Goeree, 1670, p. 92-93 ou Lai-

resse, 1701, p. 112), qui distinguent souvent l’histoire comme récit

de ce qui est advenu (geschiedenis) et l’histoire comme représentation

visuelle de ce même récit (history), une histoire peinte ne peut restituer

parfaitement une histoire écrite. Tandis que la seconde repose sur

un récit diachronique, qui se déroule dans le temps et développe des

épisodes successifs, la première ne peut représenter qu’un instant, ou

un ensemble d’instants, mais qui ne sont reliés les uns aux autres que

spatialement (Junius, 1641, p. 303). L’art de l’histoire est un art du

choix et de la traduction. L’histoire peinte est bien capable de resti-

tuer la succession des moments du sujet, soit en répétant à plusieurs

endroits les mêmes figures, représentées à des instants différents —

quoique ce procédé soit souvent critiqué pour son archaïsme et son

artificialité (Lairesse, 1712, t. I, p. 142-144) —, soit en divisant l’action

en une série de tableaux ; mais elle ne « peut faire voir ni la cause, ni la

liaison » entre les moments de l’action (De Piles, 1708, p. 453). Il faut

donc, sur le modèle de Rembrandt, focaliser l’attention du spectateur

sur l’« action instantanée », oogen-bliklijke daedt — littéralement : « ce

qui arrive en un coup-d’œil » (Van Hoogstraten, 1678, p. 178 ; voir

aussi Lairesse, 1712, t. I, p. 142).

Une histoire, enfin, n’est pas la simple illustration d’un récit. Elle en

est aussi l’interprétation, la relecture ; et les fruits de son interprétation

doivent être suffisamment compréhensibles par la majorité des specta-

teurs. Elle produit aussi un « sens », qu’un peintre ne doit pas « heurter »

(Angel, 1642, p. 46-47). Une histoire peinte doit mener à « un éclair-

cissement et une clarification évidente » du sujet, afin d’en restituer

« le sens plein et la force » (Lairesse, 1712, t. I, p. 86), et cela par les
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moyens de son choix, y compris l’insertion d’éléments symboliques

ou allégoriques, qu’il faut toutefois toujours rendre compréhensibles.

Henry Testelin reconnaît que « la fable est incompatible avec la verité » ;

mais il admet aussi qu’une peinture ne peut être absolument vraie et

que, pour « exprimer les mystères » d’un sujet, c’est-à- dire en déployer

les différents sens, l’usage de l’allégorie n’est pas proscrit (s.d., [1693

ou 1694], p. 21). Le Jugement dernier de Michel-Ange, en revanche, est

condamnable en ce que « les sens allégoriques très profonds » qu’on

y trouve ne sont pas suffisamment explicites, sont trop cachés dans

l’image pour qu’ils intéressent la plupart des spectateurs. Si une œuvre

n’est destinée qu’à « peu d’habiles gens », elle manque sa cible (Dolce,

1735, p. 243-247). L’histoire, même savante, doit intéresser ses spec-

tateurs. Et si elle manque de « netteté », c’est le signe du manque de

discernement du peintre, qui a gâché l’invention de son histoire en n’y

faisant pas les choix nécessaires et adaptés (De Piles, 1708, p. 69-70).

Jan Blanc
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HOUDING

angl. : keeping

all. : Haltung, Zusammenhaltung (des Lichts), Gesamthaltung,

Haupthaltung

néerl. : Houding, wel houden

fr. : tenir ensemble, soutenir, harmonie

Accord, clair-obscur, groupe, harmonie, masse, repos, ton, tout-

ensemble

En peinture, on parle de Houding ou Haltung en référence à la profondeur et

la distance, lorsqu’un objet du tableau se distingue optiquement de ses voisins

et que cette distinction est convaincante pour l’œil. Les choses du premier

plan doivent ressortir avec une clarté plastique, tandis que celles qui sont plus

éloignées reculent optiquement grâce à une diminution graduelle de l’intensité

de couleur (désaturation) conforme à ce que requiert chaque configuration

de l’espace. Houding ou Haltung est le titre donné à un système optique

global, intégrant la vie des figures et des couleurs du tableau considéré comme

un tout. Ce système repose sur la double nature de la lumière, c’est-à-dire sur

l’unité formée par la distinction (matérielle) des objets et par l’instantanéité

(immatérielle) de l’extension spatiale. L’on cherche ainsi à obtenir un système

de représentation double, fait de superpositions, qui concilie harmonieuse-

ment le caractère statique des positions avec la dynamique de l’intensité

de couleurs divergentes, dynamique qui génère la profondeur. La clef de la

réussite réside dans la formation d’un nombre limité de groupes réunissant

les figures sur une surface large, ainsi que dans la différenciation de ces

groupes en fonction de la répartition sur ladite surface des masses d’ombre

et de lumière qui saisissent le tableau dans son ensemble. Le voisinage des

groupes s’exprime sous la forme d’un contraste entre des zones claires et des

zones obscures, perçues comme avançant ou reculant dans la profondeur. La

Gesamthaltung d’un tableau fournit à celui qui le contemple l’impression

totale d’une structure cohérente de la lumière, que l’on peut différencier au
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même instant en fonction des différents objets. La technique dite de « la

grappe à raisin » du Titien (v. 1488-1576) est un exemple de composition

permettant d’illustrer ce point. La position (statique), dont le concept de

Haltung ou Houding souligne l’importance, est un lieu de repos temporaire.

Cette position n’immobilise pas la continuité de l’espace ; au contraire, elle

est l’expression de la modération de la lumière, qui grâce à la dégradation

crée « avec douceur » des transitions fluides, et qui ce faisant subordonne les

valeurs individuelles des couleurs à un accord pictural global. Junius est sans

doute au fondement de ce discours : dans De schilderkonst der oude (1641,

p. 308), il revendique une continuité ininterrompue (onverbroken) au nom

du houdinghe ; toutes les parties doivent être fermement nouées et reliées

(verbonden) entre elles. Ainsi, elles semblent délicatement se fondre les unes

dans les autres, comme si elles allaient main dans la main : elles tiennent

et sont tenues (houden d’andere op, en worden wederom van d’andere

opghehouden). La longue voie tracée par la définition de Junius mène

d’Angel, Sandrart et Hoogstraeten à Lairesse, qui dans le chapitre intitulé

Van de houding en smeltinge der koleuren in de Zolderstukken (1707,

[1740, p. 158]) cite explicitement le troisième livre du grooten Junius

comme source. L’Academie de Sandrart (1675 I, p. 84-85, 301, 326 et II,

p. 19) est considérée comme la source imprimée la plus ancienne à utiliser le

terme allemand de Haltung pour parler du Hauding. À côté des sources hol-

landaises, des traductions de textes français (De Piles, 1708/1760, Watelet

1763, Pernety 1757/1764) déterminent la sémantique de l’équivalent alle-

mand au xviiie siècle. Il convient de souligner que la littérature française

consacrée à l’art n’a pas fourni de terme français consacré : les nombreux

emplois de houding dans la traduction hollandaise du Cabinet des sin-

gularitez (1699-1700) de Le Comte — Het konst-cabinet der bouw-,

schilder- beeldhouw- en raveerkunde (1744, II, p. 317, 381, 404 : hou-

ding van Licht en bruin, houding van lighten en schaduwen houding

der lighten) — correspondent dans l’original (1699-1700 [1702, II, p. 35,

101, 124]) à : « contraire de clair & d’obscur », « conduite des jours & des

ombres », « entente des lumieres ». Le titre d’un chapitre du Schilderboek

de Lairesse (1712, p. 227 : Van de Harmonie of Houdinge der Koleuren)

devient « De l’Accord ou de l’Harmonie des couleurs » dans la traduction

française de Jansen (Le Grand livre des Peintures, 1787, I, p. 356). Huber

traduit par « le ton de la dégradation » (Réflexions sur la peinture, 1775,

I, p. 283) l’emploi de Haltung dans les Betrachtungen über die Mahlerey

(1762, I, p. 299) de Hagedorn. L’équivalent anglais est keeping : la traduc-

tion de John Dryden de De Arte Graphica (1668, p. 337, traduit en 1695)

de Charles-Alphonse Dufresnoy contient un appendice :
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l’anonyme Short Account of the most Eminent Painters (by another

Hand), que l’on doit à Richard Graham. Son bref descriptif de la vie du

peintre flamand Adriaen Brouwer (1605-1638) loue le « good Keeping

in the whole together » de ce dernier. Impossible de ne pas remarquer

la confluence de keeping et du concept français du tout-ensemble, qui

exprime une conception d’un effet d’unité en peinture.

Clair-obscur proportionnel : augmentation et diminution des forces
de l’espace

Dans la théorie du Houding de Goeree, figuration, position et pro-

portion forment une unité : la dynamique de l’espace, caractérisée

par des mouvements aux tendances opposées — vers l’avant ou vers

l’arrière — peut être maîtrisée grâce aux proportions équilibrées du

clair-obscur, c’est-à-dire grâce à une diminution successive de ses

contrastes. Lorsque la distance augmente, les figures se rapprochent et

se fondent pour ainsi dire les unes dans les autres. La diminution du

contraste de clair-obscur proportionnelle à la profondeur affaiblit les

couleurs. L’augmentation de la distance les fait paraître de plus en plus

pâles et fermées. Cette diminution révèle cependant toute « l’étendue

spatiale et [la] position propre à toutes les choses placées à l’avant »

(ruymste en eyge standt-plaets van alle voorwerpen, 1670, p. 109). Selon

Goeree, la priorité revient à la position, qui soutient la figure, en la

délimitant avec précision de la zone voisine. La question de la position

d’une figure en relation à son voisinage ainsi qu’en considération de

sa position dans l’ensemble décide du welstandt ou Wohlstand général

d’une œuvre. La place ou la position offrent le soutien sans lequel

les objets du tableau donneraient en quelque sorte l’impression de

« vaciller » (Tommelinghs). Grâce aux principes artistiques de Houding

en revanche, la place qui doit être « ouverte et libre » (open en ledigh)

entre les figures peut être saisie de façon si naturelle que « nos pieds

[semblent avoir] un accès » (met de Voeten toeganckelijck) au tableau.

Tout comme Goeree, Hoogstraeten et Lairesse décrivent aussi la tota-

lité des couleurs thématisée par le concept de Houding au sens d’une

polarité entre force, pouvoir et violence d’un côté, et faiblesse, moro-

sité et lassitude de l’autre. Dans le chapitre que Lairesse consacre au

Houding, les questions de l’ordonnance relatives à la subordination

et à la domination figurent au premier plan. L’ordre des couleurs se

fonde sur une dispute quant au rang, sur un combat pour le respect

de l’ordre des rangs. Tout se déroule ainsi « as in a camp, where, in the
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general’s absence, the lieutenant-general commands, and in a company,

the lieutenant for the captain, and the ensign for him, even the sergeant

is not without his power » (selon la traduction de Frisch, 1740, p. 230).

La position dominante ne doit pas être affaiblie ; elle doit garder le

dessus : il s’agit d’affaiblir « to lessen it’s force, or to kill it » tout objet

qui visuellement s’en approche trop.

Contre les lois de la hiérarchie des genres

En se référant à la peinture hollandaise, Oudry explique l’effet

de la lumière dans sa conférence académique de 1749 (citée dans

Lichtenstein et Michel, t. V, vol. 1, p. 319-340) : elle permet de faire

avancer ou reculer des objets. Il déconseille d’utiliser des plans par

échelons. Il préconise plutôt « une gradation bien plus étendue » (ibi-

dem, p. 334) pour fournir suffisamment de place à une foule de figures.

La nature morte — « un simple bouquet de fleurs » (ibidem, p. 331) —

dont le rang dans la hiérarchie est considéré comme bas, lui suffit

à démontrer ses principes d’opposition et du « tenir ensemble » (ibi-

dem, p. 336). Cet exemple de composition vient de Hoogstraten (1678,

p. 300, 303), qui qualifie de Tuilkonst/Tuiling (en français, « art des bou-

quets ») l’arrangement de la lumière et de l’ombre, le fait de s’avancer,

de reculer, d’arrondir et de raccourcir au sens du Houding/wel houden.

Houding est un concept de la transition. Il combine de façon nouvelle

la classification des parties en peinture : le clair-obscur et la couleur

acquièrent un rang prioritaire. Il initie le processus de pluralisation

des genres et des motifs picturaux et ébranle les hiérarchies basées sur

une appréciation selon une échelle verticale structurée de haut en bas.

Dans un essai de 1777 qui capte l’atmosphère de l’ère s’étendant

de l’Aufklärung tardive au Sturm und Drang, Merck décrit comment

apprécier l’effet de profondeur mystérieux et presque magique que la

Haltung donne aux représentations minutieuses de l’espace privé et

de scènes du quotidien, aux objets sans prétention et aux paysages

peu spectaculaires ; lors d’une contemplation prolongée, cet effet peut

procurer une sensation de bonheur :

Le sentiment pour la Haltung est une chose unique et bien plus spiri-
tuelle que la connaissance des formes, et seul un œil bien entraîné pour
connaître partout l’économie de la nature avec l’ombre et la lumière.
Heureux l’homme qui possède un tel œil [...]. Il perçoit quelque chose
de nouveau dès que son corps change de position, quand le soleil se
lève et se couche ainsi qu’à chaque heure de la journée, lorsque les
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nuages s’épaississent ou se dissipent, et il perçoit un tout dans chaque
tête de choux, un tableau complet sur chaque dune et dans une forêt
de sapins, aussi plate soit elle. (Das Gefühl für Haltung ist ein ohngleich
geistigeres Ding als die Kenntniß der Formen, und es gehört ein langgeübtes
Auge dazu, die Wirthschaft (économie) der Natur mit Schatten und Licht
überall inne zu werden. Wer dies Auge hat, ist ein glücklicher Mensch. [...]
Wie sein eigner Körper seine Lage verändert, wie die Sonne steigt und sinkt,
nach allen ihren Tagzeiten, wie jede Wolke dichter oder dünner wird, sieht
er etwas Neues ; in jedem Kohlhaupt ein Ganzes, auf jedem Sandhügel, in
dem flachsten Tannenwald ein vollständiges Gemählde.)

Hans-Joachim Dethlefs
[Traduction de l’allemand en français : Tamara Eble]
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I
IDÉE

angl. : idea

all. : Idee

néerl. : idee

it. : idea

lat. : idea

Concept, imagination, mémoire, esprit, génie, modèle, forme,

esquisse

Le terme idée, dérivé du grec ἰδέα, connut une telle fortune dans le champ de

la théorie de l’art de la première modernité qu’il est bien difficile d’en résumer

tous les enjeux théoriques et plus encore toutes les évolutions, d’autant qu’il

plonge ses racines et étend ses ramifications bien au-delà du champ de la

pensée de l’art. Par ailleurs, il est impossible d’en envisager l’extension et l’im-

portance sans évoquer pour commencer l’étude séminale d’Erwin Panofsky

(1924) qui contribua à le révéler comme un concept-clé de l’esthétique clas-

sique. L’importance de cette publication tient essentiellement au fait d’avoir

montré comment ce terme a ouvert la littérature artistique à une réflexion

proprement spéculative, l’éloignant du terrain de la pratique pour s’intéres-

ser à ce qui précède l’exécution, à savoir la fabrique mentale de l’image

et de la conception de la beauté. Dans le sillage de cette étude inaugurale,

bien d’autres travaux ont mis en évidence la polysémie fondamentale du

terme, qui le fait balancer constamment entre, d’une part, une conception

d’inspiration platonicienne qui voit dans l’idée un archétype transcendant à
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la réalité, et d’autre part une conception d’inspiration aristotélicienne qui la

perçoit comme immanente à la réalité, et plus encore à l’esprit humain, véri-

table lieu de conception de l’idée, laquelle procède à la fois de la perception

et de l’activité intellectuelle. Le terme permit ainsi de penser la tension, voire

de la surmonter, entre imitation et imagination, cette dernière pouvant être

envisagée à la fois comme faculté réceptrice et créatrice.

Les origines italiennes

Cette extrême malléabilité du terme, témoignant du syncrétisme

entre traditions philosophiques antiques, médiévales et renaissantes,

s’exprime, à la fin du xviie siècle, dans la définition du Dictionnaire de

l’Académie : « La notion et l’image que l’esprit se forme de quelque chose.

Il se prend aussi en parlant de Dieu, pour les formes, les exemplaires,

les modelles éternels de toutes les choses créées qui sont dans son enten-

dement » (Dictionnaire de l’Académie françoise, 1694, p. 582). Un siècle

et demi plus tôt, Benedetto Varchi, dans l’une de ses Lezione (1549),

établit, à propos de l’un des sonnets de Michel-Ange (1475-1564),

une équivalence entre l’idea et le concetto : « Tel que l’emploie le

poète [Michel-Ange], concetto correspond à ce que les Grecs nom-

maient idée [idea], les Latins exemplaire [exemplar], et nous, modèle

[modello], c’est-à-dire forme [forma] ou cette image [imagine], désignée

par quelques-uns comme intention [intenzione], que nous avons dans

l’imagination [fantasia], de tout ce que nous pensons vouloir ou faire

ou dire » (1549, p. 24). On voit ici apparaître tout un champ séman-

tique qui mêle les inspirations proprement platoniciennes et celles

issues de la tradition artistotélico-thomiste. Concept, exemplaire, modèle,

forme renvoient, tout comme le terme idée, aux processus cognitifs, et

plus particulièrement à la genèse des connaissances et au processus

d’abstraction. C’est la raison pour laquelle le mot idée apparaît dans

les titres de nombreux ouvrages touchant tous les domaines du savoir

dont il s’agit de présenter un compendium.

Ainsi apparaît-il dans le titre d’un livre de Giulio Camillo Delminio,

l’Idea del Theatro (1550). Il est ici à comprendre au sens de plan idéal,

qui est par ailleurs celui d’une architecture du savoir et de la mémoire,

par où l’on assiste à un recouvrement entre le sens platonicien et le

sens vitruvien. Et cette idée innée est présentée comme étant d’origine

divine : « Les idées sont les formes et les exemples des choses essentielles

dans l’esprit éternel, où elles existaient avant même que les choses ne

fussent faites et d’où toutes les choses créées tirent leur être » (p. 24-25).
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C’est une même conception d’une forme première qui apparaît dans

le domaine de la théorie de l’art dès le Da Pintura Antigua (1548) de

Francisco de Holanda (voir livre I, chap. XV). Il fera ensuite florès dans

les grands traités italiens de la seconde moitié du xvie siècle, où l’on

découvre une tentative de compromis : l’idée artistique est obtenue

par l’observation du monde via un processus d’abstraction. Paolo Pino

déjà argue que la peinture est un art libéral car les données sensorielles

sont d’abord « réduites » à l’état d’idée (« la chose imaginée vient des

autres sens intrinsèques réduits à l’aspect de l’idée », Dialogo, 1547,

p. 10). En 1568, Vasari définit le disegno comme un processus qui

« extrait de beaucoup de choses un jugement universel, semblable à

une forme ou à une idée de toutes les œuvres de la nature » (Vite, p. 43).

Dans le Trattato dell’arte della pittura, scoltura, et architettura (1585)

comme dans l’Idea del Tempio della Pittura (1590) de Giovanni Paolo

Lomazzo, l’idée platonicienne (« notre naturelle idée qui, du ciel, est

infuse en nous », Trattato, p. 452) se mâtine également d’une acception

moins métaphysique et plus naturelle. Dans ses Veri precetti della pittura

(1587), Giovanni Battista Armenini réaffirme à son tour clairement

que

le peintre doit avoir dans l’esprit une très belle idée des choses qu’il
veut réaliser, pour qu’il ne fasse pas une chose dépourvue de dignité
et de pensée ; mais qu’est-ce que l’idée? En bref, les peintres disent
entre eux qu’elle ne doit être que la forme apparente des choses créées,
conçue dans l’entendement du peintre. (1587, p. 137)

Soucieux de s’adresser à des artistes et amateurs d’art plutôt qu’à

des philosophes et des théologiens, Federico Zuccari, dans son Idea de’

Pittori, Scultori, ed Architetti (1607), franchit un pas de plus en assimilant

le terme idée à celui de dessin intérieur, qu’il fait à nouveau balancer

entre innéisme (« l’âme du Dessin », « image divine imprimée dans notre

Ame », est « un concept premier et inné dans l’intellect humain, l’âme

de l’âme intellective », II, 1, 1767, p. 70) et acquisitionnisme, tempérant

ainsi la voie néoplatonicienne par une orthodoxie aristotélico-thomiste,

de mise en contexte contre-réformé.

C’est sur ce socle théorique que s’ouvre le xviie siècle, le terme

idée essaimant dans toutes les langues avec une certaine stabilité

sémantique tout en se confondant avec d’autres notions : concept,

pensée, modèle, forme, dessein... Cherchant le juste milieu entre un

imaginaire débridé et un naturalisme exacerbé, les théoriciens de l’art,

tels Scamozzi, Agucchi ou Bellori visent désormais l’Idea dell bello.
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Cette idée, devenue sous la plume de Pietro Bellori (1672) « déesse de

la peinture » (p. 10), tire « son origine de la nature », même si « elle

dépasse son origine et devient elle-même origine de l’art » (p. 4). Elle

procède tout à la fois de la perception et de l’intelligence :

C’est pourquoi les nobles peintres et sculpteurs, imitant le Premier
Ouvrier, forment eux aussi dans leur esprit un modèle de beauté supé-
rieure, et sans le quitter des yeux amendent la nature en en corrigeant
les couleurs et les lignes. [...] L’idée du peintre et du sculpteur est
ce modèle parfait et excellent dans l’esprit, auquel ressemblent les
choses qui sont devant nos yeux, parce qu’elles en imitent la forme
imagée. (1672, p. 4)

Inspiré par Franciscus Junius chez qui l’idée de la beauté trouve

encore son fondement dans une certaine transcendance de l’inspiration

(« Il y a dans les formes et dans les figures quelque chose d’excellent

et de parfait ; c’est à ces types trouvés par l’imagination que nous

rapportons en les imitant les choses qui d’elles-mêmes ne tombent pas

sous les yeux. Ces formes, Platon... les appelle les Idées », De pictura

veterum, I, 2, traduit par Colette Nativel, 1996, p. 170), Bellori rabat

donc malgré tout la création dans l’immanence du monde créé.

L’idée au Nord des Alpes

Du côté de la théorie nordique, on découvre une même insistance sur

l’origine naturelle des idées, dans le sens où elles proviennent d’une

vision de la nature. Si pour Karel van Mander (1604, fol. 46v, traduit

par JanWillem Noldus, 2008, p. 170), certains peintres « ont la capacité

de tracer rapidement sur leurs panneaux ce qui était déjà complètement

peint dans leur Idée », pour Samuel Van Hoogstraten « l’art de peinture

est une science qui doit permettre de représenter toutes les idées ou

tous les concepts que l’ensemble de la nature visible peut nous donner »

(1678, p. 24, traduit par Jan Blanc, 2006, p. 104). Le spectateur et

amateur devra en retour, pour apprécier une œuvre à sa juste valeur,

« pénétrer dans l’idée du peintre ». L’idée en vient finalement à désigner

tout ce que l’imagination et l’intelligence conçoivent en interaction

avec la nature, une imagination qui doit s’exercer « à former des Idées

les plus accomplies qui se puissent concevoir » (François de la Mothe

le Vayer, 1648, p. 104) et une intelligence qui est à l’origine du dessin.

La mémoire en est le « vase » dans lequel le génie, selon Roger de

Piles, choisit les idées avec l’aide du jugement (L’idée du peintre parfait,

1736, p. 14). L’idée, assimilée au disegno esterno, peut également faire
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référence à l’esquisse elle-même, c’est-à-dire à « ces premières idées

que le peintre jette sur le papier pour l’exécution de l’ouvrage qu’il

se propose » (Antoine-Joseph Dezallier d’Argenville, 1745-1752, I,

p. XVII), par où l’on retrouve ce lien intime entre dessein et dessin.

Si l’idée de la beauté porte à sa perfection ce qui est inhérent à la

nature, la théorie du sublime et du génie finira par réinstaurer un

certain innéisme. Ainsi pour Jonathan Richardson, « he that would rise

to the Sublime must form an Idea of Something beyond all we have yet seen ;

or which Art, or Nature has yet produc’d » (1725, p. 259). Pour Roger de

Piles, si « le Génie est une partie qui ne peut s’acquérir ni par l’étude, ni

par le travail », ce génie doit avoir une idée de la nature visible, « non

seulement comme se voit fortuitement dans les sujets particuliers, mais

comme elle doit être en elle-même selon sa perfection, & comme elle

seroit en effet, si elle n’étoit point détournée par les accidens » (1715

[1736, p. 3]). L’idée conserve ici le sens de modèle ou d’archétype.

C’est cette véritable visée intellective, pour ne pas dire vision, qui doit

servir de guide à la création, comme à tout savoir :

Personne ne remporte le prix de la course qu’il ne voie le but où il doit
arriver ; et l’on ne peut acquérir parfaitement la connaissance d’aucun
art, ni d’aucune science, sans en avoir la véritable idée. Cette idée est
notre but, et c’est elle qui dirige celui qui court, et qui le fait arriver
sûrement à la fin de sa carrière, je veux dire à la possession de la
science qu’il recherche. (De Piles, 1708, p. 1)

Au terme de cette histoire, il est intéressant de remarquer la façon

dont le terme idée, importé du champ philosophique dans celui de

la création artistique, refait son apparition dans les ouvrages philoso-

phiques en conservant cette dimension artistique. Ainsi dans son Abrégé

curieux et familier de toute la philosophie, Léonard de Marandé amorce

son chapitre consacré à l’idée dans la métaphysique en soulignant

d’emblée que

l’Idée, généralement parlant, est le modèle, le tableau, l’original et
l’exemplaire sur lequel un ouvrier travaille pour en faire une copie et
effectuer ce qu’il avoit projetté. D’où vient que le peintre qui travaille
sur le dessein qu’il s’est formé en la phantaisie, est dit travailler et
faire un tableau sur l’idée qu’il en a dans l’esprit et qui luy sert comme
d’originel. (1642, p. 552)

Ralph Dekoninck
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Ignorant =⇒ Amateur

Illusion =⇒ Artifice, Plaisir

Image =⇒ Imagination

IMAGINATION

angl. : imagination, imaginative faculty, fancy

all. : Imagination, Einbildung

néerl. : imaginatie, inbeeldingskracht, fantasie

it. : fantasia

lat. : fantasia

Image, idée, fantaisie, mémoire, imitation, modèle, pratique

L’imagination est la première qualité que l’on exige d’un peintre ou d’un

poète. Baillet de Saint-Julien (1750, p. 14) ou Du Bos font référence à la

création des allégories dans les tableaux de la Galerie Médicis de Rubens

(1719 [1740], p. 185-186), mais cette faculté de l’artiste, peintre ou poète,

est également convoquée dans la définition de l’imitation, au point que

Sanderson définit son pouvoir par rapport à celui de l’imagination (fancy)

(1658, p. 32-33). Les choix des sujets, des circonstances, des accidents sont

également subordonnés à sa force (De Piles, 1708, p. 429-430). Certes on

lui reconnaît la capacité de créer quelque chose de neuf (Junius, 1641, I,

IV, 6), d’inventer des histoires nouvelles à partir de choses visibles ou écrites

dans les livres (Bosse, 1649, p. 8-9), ou de suppléer au manque de vérité

d’un paysage héroïque, par exemple (De Piles, 1708, p. 203-204). Mais

les licences de l’imagination, inspirées par la poésie, ne sont acceptées qu’à

condition qu’elles satisfassent aux règles de l’art, à savoir la convenance, la

vérité de l’histoire (De Piles, 1668, Remarque 1, p. 59-61 ; 1715, p. 32-33).

Malgré l’analogie entre la peinture et poésie qui sont toutes deux des arts

d’imitation s’appuyant sur l’imagination, il y a effectivement entre elles

une différence essentielle, définie par Junius : les poètes cherchent à créer

l’étonnement à travers le fabuleux, les peintres cherchent la force de la vérité

et la clarté (de l’expression) qui sont pour ces derniers le but essentiel de

l’imagination (1641, I, IV, 6). C’est à Junius que l’on doit une approche

théorique des diverses sortes de phantasia. Cette distinction marque de

manière très évidente l’évolution du concept au xviie siècle. S’appuyant sur
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la tradition littéraire antique, le théoricien néerlandais en définit deux. La

première est considérée comme une faculté réceptrice d’idées. Le processus de

formation des images est décrit avec précision : les sens perçoivent les formes

et les couleurs, puis à partir de ce qui est observé, l’intelligence ou l’intellect

appelé le miroir des sens recompose l’objet qui met alors en mouvement

l’imagination (1641, I, II, § 1). La deuxième est une faculté créatrice. Cette

dernière n’est pas construite uniquement en référence à la notion d’Idea

platonicienne Elle dessine les formes que représente l’imagination réceptrice,

et fournit aux artistes les modèles parfaitement achevés de leur œuvre future

(1641, I, II, § 2). Ces deux conceptions ne sont pas antinomiques, elles se

retrouvent avec des inflexions diverses dans l’ensemble des textes sur l’art au

xviie et au xviiie siècle. Elles contribuent alors à redéfinir le rôle de l’esprit (ou

entendement) et celui de la mémoire. Pour Félibien, il faut remplir son esprit

d’images, et les imprimer dans sa mémoire. Elles fortifient l’imagination pour

produire de nouvelles images (1672, 4e Entretien, p. 402-403). Imprimer

les images dans la mémoire (Sanderson, 1658, p. 32-33) est une tâche

essentielle. Goeree compare l’imagination à des registres qui se remplissent

par la pratique de l’observation (1670 a, p. 41-42). L’artiste pourra alors y

trouver les images d’objets d’après nature, immobiles ou en mouvement. Ce

qui est perçu par nos sens, puis reçu dans l’imagination est ensuite imprimé

dans notre esprit, mis en forme dans l’entendement. Cela développe ensuite la

faculté de jugement de l’artiste et lui permet de faire le meilleur choix (Junius,

1641, I, II, § 4). Cependant le rôle et la prédominance de l’imagination par

rapport à la raison fait débat, en particulier en France. Tout en reconnaissant

l’importance de la faculté imaginative, Félibien par exemple oppose la beauté

de l’imagination de Pierre Cortone (1596-1669) à la force du raisonnement

de Poussin (1688, 9e Entretien, p. 12).

De l’image mentale à la peinture

La reprise de la tradition vasarienne de l’assimilation de l’image

mentale à l’Idée est courante en France et en Europe septentrionale

au xviie siècle. S’inspirant des théoriciens de la Renaissance italienne,

Pader fait de l’imagination une image mentale, antérieure au processus

de création sur le papier (dessin) (1649, n.p.). De même, La Mothe

Le Vayer appelle le peintre à former des Idées les plus accomplies

qui puissent se concevoir (1648, Lettre IX, p. 103-104). Grâce à l’ima-

gination, l’artiste peut former une esquisse dans sa raison, « mère

nourricière de toute invention » (Junius III, I, 11). Cette conception qui

fait de cette faculté un synonyme de concetto, et affirme son rôle dans
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l’invention et le dessin, est soulignée également par Fréart de Chambray

(1662, p. 11). L’idée de l’imagination comme siège d’une image idéale

reste courante au xviiie siècle. Batteux attribue ainsi ce caractère à un

tableau conçu selon les règles du Beau dans l’imagination du peintre

(1746, p. 248-249).

Les théoriciens abordent également la question de la relation entre la

forme visible considérée comme l’expression d’une forme immanente,

créée par l’artiste dans son imagination (fantasia), et l’invisible. Grâce

à la puissance de l’imagination, l’art reproduit l’invisible en figurant

le visible, que ce soient des objets jamais vus ou aperçus rapidement

(Junius, I, II, §3). Cela ne donne pas lieu à de longs développements

abstraits dans les écrits théoriques, mais à des considérations sur la

pratique du peintre. Le travail de l’artiste est comparé à celui de la

nature qui crée. L’imagination est éveillée par le feu de l’esprit (Fréart,

1662, p. 11), et Goeree attribue à cette faculté la possibilité de peindre

la beauté de l’homme si elle y est imprimée avec force. D’elle dépend

aussi la vie du tableau. Celui-ci pourra alors être peint, comme si le

peintre avait cette Beauté devant les yeux, avec les mêmes qualités de

force et de vie (1682, p. 34-35).

Sandrart reprend presque textuellement la définition de Vasari et

présente l’Einbildung ou Imagination (imaginatio sive conceptus dans l’édi-

tion latine de 1683) comme formée à partir de l’Idea ou modèle de

toute chose (1675, p. 60). Il définit aussi le rôle du dessin à partir de

cette faculté de l’esprit (1679, p. 12). Mais simultanément, il propose

une autre approche de l’imagination proche de la deuxième signification

que Junius donne à ce terme. La conception intellectuelle du dessin,

fruit de l’Idea, comme représentation de l’imagination et comme fonde-

ment de la pratique artistique est relativisée par le rôle essentiel qu’il

donne à l’observation. Celle-ci sert d’intermédiaire entre les sens qui

perçoivent et la pensée. L’imagination est alors associée à la mémoire,

et sert à construire un index imaginum qui contribuera à la création. Il

reprend ainsi les deux acceptions données par Junius. Mais parce qu’il

ne s’attache pas à donner un enseignement théorique, il développe

une pratique de l’observation. Les autres théoriciens septentrionaux

suivent généralement le même chemin.

Quand Van Mander parle de peindre dans son imagination (1604,

fol. 15v), il ne fait pas référence à une Idea, mais à l’expression figurée

dans cette faculté de l’esprit des divers accessoires d’une composi-

tion avant d’en faire l’esquisse. La nécessité d’ordonner les diverses

parties dans l’imagination avant d’aborder l’exécution est également
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largement répandue dans les textes. Elle est mentionnée par Félibien

(1666, 1er Entretien, p. 45-46), mais ce dernier ne met plus l’accent

sur la nécessité du jugement, ni sur celle d’esprit pour ordonner les

pensées de son imagination (1688, 9e Entretien, p. 114). L’opération

de la composition (l’invention et la disposition) sont pour Dezallier

d’Argenville, la poëtique de la peinture qui dépend de l’imagination et

du génie (Avertissement, 1745-1752, I, p. III-IV). Cette qualité est reliée

au dessin considéré comme le produit de l’intellect et de l’imagination

par Testelin (s.d. [1693 ou 1694], p. 36), et par De Piles qui reprend

le lieu commun du parallèle l’Idée et de l’esquisse dans l’imagination

(1715, p. 70). Mais ce dernier développe en même temps une autre

conception de l’imagination. En définissant la manière d’un artiste

comme le sel du dessin, et en affirmant que c’est par ce caractère qu’il

remue l’imagination du spectateur (1715, p. 71), De Piles, introduit

une distance considérable avec l’assimilation de l’esquisse et de l’Idée

à l’imagination. À partir de l’exemple de Rubens (1577-1640), il élargit

aussi le champ d’application de cette faculté à la couleur et au plaisir

qu’elle donne, effaçant ainsi entièrement la confusion entretenue par

les théoriciens de la Renaissance entre l’imagination et l’Idea (1677,

p. 227).

Modèles et imagination

Nourrie de détails qui doivent ensuite être assemblés (Pader, 1649,

n.p.), remplie avec ce que l’on voit suivant son pays et son tempérament

(Audran, 1683, n.p.), l’imagination est alors conçue en étroite relation

avec l’imitation qu’elle seconde efficacement. C’est en effet grâce à elle,

par ce qui a été imprimé en elle, que l’artiste peut représenter un objet

qu’il n’a plus devant les yeux (Junius, 1641, I, p. 14-15). Le pouvoir

de l’imagination de garder présents et vivants tous les objets dépasse

les possibilités de la mémoire. Goeree considère par exemple que la

vie est si riche, qu’il est impossible pour un peintre de se souvenir de

tout, voire même de saisir tout au même moment (Goeree, 1670 a,

p. 78-80). L’imagination supplée alors à ce défaut.

Si on excepte les « caprices » entièrement issus de la fantaisie du

peintre (La Mothe Le Vayer, 1648, p. 114-116), ou ce que Baillet

de Saint-Julien appelle un fantôme qui se forme dans l’imagination

quand la nature ne peut fournir de modèle (Baillet de Saint-Julien,

1750, p. 9-10), l’imagination est conçue comme fortement attachée

au modèle tel que l’œil le voit. Elle permet de pouvoir corriger l’air et
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la proportion des figures (Bosse, 1649, p. 98-99), et de rester fidèle à

l’original sans se laisser séduire par les manières des autres si on veut

peindre d’après le naturel ou le goût antique (Bosse, 1649, p. 101).

Cette faculté est également nécessaire si l’on veut peindre des portraits

(Hoogstraten, 1678, p. 46 ; Goeree, 1682, p. 204-205), ou des fruits

(Goere, 1670 c, p. 51-52), et plus généralement pour imiter la vie

naturelle. De même c’est à elle que les peintres doivent faire appel

pour représenter la beauté, car cette dernière est rarement présente

dans une seule personne (Goere, 1682, p. 35-36).

La pratique de l’imagination

Le pouvoir d’une imagination forte est une qualité essentielle du

peintre (Goeree, 1670 a, p. 42-43), au même titre qu’un esprit universel,

un œil qui sait bien discerner, et une main libre (Bosse, 1649, p. 87).

On lui attribue la vivacité, le courage (Sandrart, 1675, p. 72), y compris

pour imiter la nature. Alors que l’imitation est limitée par les choses

que l’on voit, l’imagination n’a quant à elle aucune limite (Junius, I, II,

2), elle permet de dépasser la ressemblance avec les choses visibles.

Parce qu’elle préside à la représentation de choses absentes ainsi qu’à

celle des choses invisibles, elle peut éloigner le peintre de l’imitation

de la manière de ses prédécesseurs, et lui permettre ainsi de parvenir

à la perfection (Junius, I, II, 3). Junius cite par exemple la pratique

de la symétrie qui doit être recherchée à travers l’imagination (III, II,

6). Le modèle de la nature n’est pas rejeté ; au contraire il peut même

être atteint de manière plus vraie, parce qu’une imagination vive est

nécessaire pour imiter nature. Aglionby définit bien cette contradiction

apparente : après avoir beaucoup dessiné d’après nature et d’après les

antiques, il faut une imagination vivante pour être un bon peintre et

pour bien disposer les objets. C’est elle, en effet, qui définit la juste

relation des choses les unes avec les autres, et qui fait que l’œuvre

ressemble à la nature (1685, p. 8-9).

La nécessité de fortifier son imagination découle de cette conception.

C’est une idée omniprésente dans les écrits théoriques qui cherchent

avant tout à donner un fondement et une explication à la pratique.

Cultiver cette qualité est essentiel. D’une part il s’agit de ne pas forcer

ou contraindre son esprit, mais d’attendre que le feu soit allumé et

se laisser emporter par ses imaginations (1672, 4e Entretien, p. 407),

mais d’autre part il s’agit aussi d’une véritable pratique pour renforcer

et utiliser ses pouvoirs, ainsi que ceux de la mémoire. Vinci propose
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ainsi de retracer les figures inscrites dans son imagination (Traitté,

1651, chap. XVII, p. 5). Dupuy du Grez, Sandrart, Félibien et d’autres

théoriciens rappellent l’usage de tablettes évoquées par Vinci pour noter

et imprimer dans son imagination ce qu’ils considèrent comme digne

d’être observé. Cette pratique, fondée sur l’observation, est différente

de l’utilisation des cahiers de modèles, qui sont destinés à être copiés.

Elle contribue à aider l’imagination, d’une part parce que les modèles

sont pris sur le naturel, et d’autre part parce que ces derniers expriment

la liberté et sont abondants (Dupuy du Grez, 1699, p. 287). Le grand

nombre de possibilités permet en effet de choisir celui qui, par son air

ou son attitude, sera le plus conforme à ce que l’on veut dessiner (Vinci,

1651, chap. CXC, p. 62-63 ; chap. CCXVIII, p. 71). Souvent évoquée pour

dresser le portrait du peintre savant, la lecture est également considérée

comme une pratique utile et nécessaire pour remplir l’imagination.

Grâce à elle le peintre qui rejoint en cela le poète, peut inventer de

manière neuve les histoires qu’il veut peindre (De Piles, 1715, p. 41-42).

Ce n’est en effet pas l’érudition qui intéresse alors les théoriciens comme

Sandrart, mais le processus dont il détaille les différents moments : lire

le texte chez plusieurs auteurs pour choisir le meilleur de l’histoire,

imprimer ce qu’il a lu dans son imagination, concevoir l’invention dans

sa raison (1675, p. 79a). La dernière étape est alors de rendre visible

toutes ces imaginations sur la toile, grâce à sa main.

La convergence fréquente, plus que l’opposition entre les deux

conceptions de l’imagination, induit également une nouvelle approche.

Faculté de concevoir, faculté de voir, l’imagination contribue aussi à la

capacité de juger. Ce pouvoir peut et doit être développé par les peintres

et par les amateurs, car il permet à tous de reconnaître l’histoire, et

d’apprécier et de juger (Goere, 1670 a, p. 42-43). Grâce à l’image

formée dans son imagination le peintre peut se corriger (Bosse, 1667,

p. 20). C’est l’imagination qui garde en elle les manières des peintres,

et permet ainsi aux amateurs de reconnaître les originaux. Non soumise

aux règles (Salmon, 1672, p. 6-7), cette capacité pleine de vie qui a le

pouvoir d’agir sur le spectateur anime le jugement (Junius I, IV). Mais

ce n’est plus alors l’Idea, mais l’impression vivante de l’œuvre et la

vraisemblance qui agissent sur l’imagination du spectateur (Lairesse,

1712, p. 52).

Michèle-Caroline Heck
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IMITATION

angl. : imitation, copy

all. : Nachahmung, Kopie

néerl. : imitatie

it. : imitazione

lat. : imitatio

Ressemblance, copie, modèle, d’après nature, d’après la vie,

d’après les maîtres, nature, naturel, manière, observation, choix,

imagination

S’appuyant sur la double orientation donnée par Platon et Aristote, entre

Idée et Nature, le débat sur l’imitation dans la création artistique joue un

rôle essentiel dans la théorie de l’art. Le but de l’art est-il de créer les formes

parfaites ou la perfection réside-t-elle dans le rendu si vivant des objets et

des êtres comme pour tromper la vue ? Cette question traverse l’ensemble des

écrits théoriques depuis la Renaissance qui tous ont pour fondement que l’art

doit imiter la nature et que la peinture doit tirer toutes ces observations de
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la nature. Faut-il imiter le réel ou modèle extérieur, ou le modèle intérieur

ou idéal qui n’existe que dans l’imagination? Les réponses des théoriciens

de la Renaissance sont diverses. L’imitation peut être sélective, et le choix

doit se porter sur les plus belles parties comme le propose Alberti (Alberti, III,

51). En revanche Léonard de Vinci engage à imiter la nature sans essayer de

l’améliorer, car cela la rendrait maniérée c’est-à-dire contraire à elle-même.

Un point de rupture s’opère au xvie siècle avec des théoriciens comme Vasari.

Il considère que l’art peut corriger la nature, et engage les artistes à s’instruire

auprès d’autres, antiques ou modernes, qui ont acquis dans leurs œuvres

cette grâce par laquelle l’art surpasse la nature. Lomazzo, Armenini, Zuccaro

posent les fondements d’une esthétique classique en posant une nouvelle

conception de la beauté, la Bellissima Idea que l’artiste porte en lui (le

disegno interno pour Zuccaro). Ces deux manières de penser l’imitation

(entre une fidélité à la nature et une conception idéalisée) traversent la

conception de l’imitation en France, en Angleterre, aux Pays-Bas et en

Allemagne aux xviie et xviiie siècles. Imiter le réel ou imiter l’Idée n’est

pas la seule préoccupation. Pour autant, ce n’est pas tant une réflexion sur

l’image que sur la notion de vrai. On s’intéresse alors à l’objet de l’imitation

(qui peut être très divers, et s’étend à tout ce qui est dans la nature), à la

vérité, au vraisemblable, et à la pratique qui préside à la représentation, afin

qu’elle soit conforme aux règles de l’art, avec des inflexions plus ou moins

grandes selon les pays. La place grandissante de l’esthétique du sentiment, et

un nouveau sentiment de la nature au xviiie siècle, induisent l’abandon de

l’approche de l’imitation par les règles qui la régissent, pour donner un rôle

plus important à l’analyse des sensations. D’autres questions intéressent les

théoriciens : le rapport entre l’observation et la perception de la chose vue,

le rôle de l’intellect et de l’imagination dans l’élaboration de l’harmonie et

de l’unité d’un tableau. Depuis la Renaissance elles interrogent la nature de

l’acte créateur : est-il limité à celui d’imiter ou est-il le fruit de l’esprit ou de

l’imagination ?

De la définition de l’imitation à celle de la peinture

Dans son De Pictura Veterum, fondé sur l’interprétation de Quintilien

et de Cicéron, Franciscus Junius, à partir de la comparaison entre

l’acte créateur de l’artiste à celui du Dieu créateur, fonde l’art dans

l’imitation selon un rapport à la nature et à la beauté (I, 1). Il définit

ainsi simultanément la peinture comme une représentation de ce qui

se voit et de ce qui est caché, et propose deux types d’imitation : la

première est l’expression du monde visible d’après la vie, la seconde est
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celle d’une image mentale issue de l’observation de la nature, créée par

l’imagination à partir de la trace de sensation (vue) (Junius, I, 2). Ces

deux types d’imitation révèlent bien les deux orientations sensibles dans

les définitions de la peinture. Entre l’assertion de Pader, le traducteur

de Lomazzo, soulignant qu’il ne suffit pas de d’imiter simplement, mais

qu’il faut ajuster (1657, p. 5), et Vinci (dont le Trattato est publié en

1651), qui accorde la perfection à une peinture qui imite le mieux

et en conformité avec le naturel (1651, chap. CCLXXVI, p. 90-91) et

rappelle qu’on ne doit recourir qu’à la nature, y compris dans ses

extravagances (1651, chap. XXIV, p. 6), la proposition de Junius ouvre

la voie à l’esthétique classique. En prônant une imitation idéalisante, il

contribue à développer l’idée qu’il faut parfaire la nature pour atteindre

la perfection en peinture. Comme Bellori, les théoriciens anglais comme

Smith défendront l’idée que le pouvoir de la peinture réside dans

l’imitation et la correction de la nature (1692, p. 64). Faire une bonne

peinture, c’est imiter la nature dans sa plus belle partie (Aglionby,

1685, p. 104-106), ou la représenter telle qu’elle est dans l’esprit du

peintre, dans ce qu’elle a de rare, de sorte que la grâce et la grandeur

en ressortent (Richardson, 1719, p. 27-30). L’anecdote de Zeuxis et des

filles de Crotone est le paradigme de ce type d’imitation qui s’applique

à la peinture d’histoire pour le rendu de la figure, mais également

aux paysages pour les représentations de la nature. La question des

modèles (antiques, maîtres) est alors également essentielle.

En France, le débat a aussi une grande acuité, mais il prend des

tournures différentes. Il se focalise sur d’autres aspects, en particulier

sur la recherche d’une définition qui tienne compte des caractères

pour parvenir à l’imitation. Si la peinture est faite de lignes et de

couleurs, c’est pourtant ces dernières qui sont les plus importantes

pour produire l’effet de vrai (Testelin, s.d. [1693 ou 1694], p. 35-36 ;

De Piles, 1708, p. 311-312), de même qu’elles sont garantes de la plus

grande fidélité (De Piles, 1708, p. 3). Batteux associe l’exactitude à

la liberté, la première la règle, la seconde l’anime (1746, p. 88). Les

règles exigées par l’imitation sont également liées à une réflexion sur

les enjeux de cette dernière : une délectation pour Félibien (1685,

8e Entretien, p. 309-310), séduire les yeux pour De Piles (1708, p. 3).

Baillet de Saint Julien intensifie cette approche en affirmant qu’en

peinture l’imitation plaît plus que l’objet imité parce que le peintre

n’arrivera jamais à être aussi exact que la nature (1750, p. 23-24).

Par son pouvoir de faire accepter le caractère désagréable, comme

par exemple la vue d’un serpent, l’agrément que l’imitation procure
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devient le cœur du discours (Batteux, 1746, p. 93-94). Il ne s’agit

plus de peindre le réel, ni de tromper la vue, c’est le plaisir de la

vraisemblance qui touche, plaît, remue (Batteux, 1746, p. 14, 79-80).

Imiter et Peindre

Imitation, imagination, génie
L’imitation est également une expérience dans laquelle l’œil est relayé

par l’esprit, et par laquelle on revient au sensible pour produire l’œuvre

d’art. Junius fait ainsi une synthèse entre une approche sensible de la

réalité et une expérience mentale (Junius 1641, I, 2). Il n’y a aucune

contradiction entre l’imitation et l’imagination qui ne pourrait jamais

former ces représentations mentales sans les yeux (Junius, 1641, I, 2).

Cette idée est couramment reprise, en particulier par Sanderson qui

définit la force de l’imitation par l’imagination, et décrit les étapes de

la conception d’une œuvre : l’esprit met d’abord en ordre les choses

conçues et imaginées, qui ont été reçues par les sens extérieurs, puis

elles sont transmises d’abord au jugement, ensuite à l’imagination, et

enfin à la mémoire (1658, p. 32-33). Cette approche sera également

celle de théoriciens hollandais comme Hoogstraten, ou comme Sandrart

en Allemagne, qui loin de prôner une idéalisation ou la synthèse des

choses vues pour en tirer un modèle de beauté, cherchent à ne s’éloigner

ni de l’art ni de la nature, mais à inventer une peinture ressemblante

et vraisemblable, un ordre naturel, non pour tromper la vue mais pour

créer une illusion de réalité.

La reconnaissance d’une activité de l’intellect dans l’imitation auto-

rise d’autres développements, en particulier sur la notion de génie.

Pour De Piles, il n’y a que le génie qui permette de remarquer et de

comprendre, puis de représenter le véritable caractère d’un objet (c’est

ce qu’il faut imiter) à travers le coloris (1684, p. 28-30). Batteux évoque

son intervention pour régler la composition, le dessin, le coloris, en

prenant appui sur la nature (1746, p. 247, p. 12).

Parce qu’elle fait intervenir la vue, l’imagination et le jugement du

peintre, l’imitation favorise un mouvement d’empathie chez celui qui

regarde le tableau. L’imitation de la nature est ainsi également érigée

en critère de jugement au même titre que la vérité des couleurs, l’effet

du clair-obscur et le relief des figures pour tout homme doué de bon

sens et d’esprit (Coypel, 1732, p. 30).
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Observer et imiter
L’aide et le respect des règles de représentation se limitent d’abord

pour les premiers théoriciens français, comme Pader ou Bosse, à la

géométrie, l’arithmétique ou à la perspective, et la pratique de la mise

en place des modèles sur une planche pour en examiner l’effet, ou

encore l’utilisation d’un carrelage idéal (Testelin, s.d. [1693 ou 1694],

p. 10) qui tous contribuent à une bonne imitation. Mais parce que

comme le propose Goeree, les règles de l’art ont été trouvées dans

les règles de la nature (1670 a, p. 20-21), l’œil sensible se substitue,

en particulier aux Pays-Bas et en Allemagne et en Angleterre, à l’œil

de la raison. La pratique de l’art est fondée sur celle de l’observation

qui peut être resituée dans le contexte plus large du développement

du modèle expérimental qui rapproche les sciences naturelles de l’art.

L’observation n’est pas passive ; elle engendre dans les discours de théo-

riciens comme Sandrart, Hoogstraten, une explication des phénomènes

comme la lumière, les couleurs, les passions, que les peintres consi-

dèrent comme des sciences. Cette approche expérimentale et empirique

renouvelle considérablement le rôle de l’esprit dans l’imitation. Il ne

suffit plus comme l’écrit Dufresnoy, et d’autres théoriciens d’avoir

« l’original dans la tête », c’est-à-dire se représenter ou avoir présent à

l’esprit l’effet de l’ouvrage, dont le tableau exécuté sur la toile serait la

copie (1668, p. 44), ni de concevoir une belle ordonnance. L’observa-

tion et la raison permettent de concilier deux notions apparemment

contradictoires, celle de naturel et de convenance au nom d’un ordre

naturel que l’artiste crée en l’imitant.

Imitation et choix
La question du choix dans l’imitation est essentielle, surtout pour

les théoriciens français. Depuis la position de Dolce réactualisée par

la traduction qu’en donne Vleughels, pour lequel le but de l’art est

de représenter ce que Dieu a fait d’une manière qui semble vraie,

et ainsi de surpasser la nature en montrant toutes les perfections de

la beautés dans un seul corps (1735, p. 141, 177), ou de Baillet de

Saint-Julien pour lequel le peintre doit être le « panégyriste de la

nature », et pour cela enlever ou ajouter (1750, p. 10-11), toutes les

approches se retrouvent dans les écrits sur l’art. Elles ne révèlent pas

une évolution pertinente, mais plutôt des sensibilités différentes. Le

« bon choix » pour De Piles donne du prix à la peinture, il ne faut

cependant pas trop embellir la nature par un trop grand artifice (1708,
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p. 261). La question de l’imitation sélective ou élective ne se porte

plus sur le choix du beau, mais sur le sujet. Imiter les plus excellentes

choses est plus difficile que peindre les difformités (Sanderson, 1658,

p. 32-33). C’est ainsi que De Piles distingue la qualité des peintres

flamands à imiter la nature, de leur incapacité à faire un bon choix

(1668, Remarque 37, p. 66-70). Quand il préconise de choisir des sujets

qui émeuvent et attirent notre attention, Du Bos rejette la peinture de

genre d’un Teniers, ou d’un Wouwerman, ou les scènes villageoises

qui nous amusent mais ne nous touchent pas (1740, p. 50-52).

Modèles et manières

Modèles
La question de l’imitation de la nature ne se borne pas à la représen-

tation de cette dernière, ou à celle de la figure dans le portrait. Cette

notion recouvre aussi l’histoire et la figure. Junius définit la disposition

et l’ordonnance comme la représentation d’un ordre naturel (III, V, 3),

et incite les peintres à imiter la vie pour le choix des circonstances (III,

V, 4). Il en va de même pour l’expression générale d’un tableau qui

apparaît comme synonyme de représentation et d’imitation, et qui doit

établir un juste rapport entre l’histoire et les divers éléments qui la

constituent (mœurs et accessoires), et les figures à travers l’expression

des passions. Imiter la vérité de l’action est un des défis que les peintres

du xviie siècle doivent relever, et qui suscite des débats importants

en France dans le milieu de l’Académie. Bien que cette préoccupation

ne soit pas absente, les théoriciens septentrionaux comme Goeree,

Sandrart ou Hoogstraten recherchent plus la représentation du mou-

vement dans leurs histoires (Goere, 1670 a, p. 35). Cela induit même

une grande liberté dans la représentation des figures pour lesquelles

les proportions sont moins importantes que le rendu de la chair. La

prédominance de la vie au détriment de la beauté est d’ailleurs un

sujet de critiques nombreuses à l’égard des peintres flamands y compris

de Rubens (1577-1640) dont Aglionby regrette le mauvais choix, et

qu’il explique par le fait soit qu’ils n’ont pas dans leur pays de beautés

naturelles, soit qu’ils n’ont pas vu l’antique (1685, p. 104-106).

Reprenant souvent les préceptes de Léonard de Vinci pour le rendu de

la nature, les écrits sur la peinture aux Pays-Bas, et dans une moindre

mesure en Allemagne, consacrent de longs passages à la nature (pay-

sage, animaux, fleurs, etc.). VanMander le premier évoque la possibilité

d’un rendu par la peinture de choses inimitables (la foudre, l’eau, le ciel,



Presses universitaires de la Méditerranée --- Une question? Un problème? Téléphonez au 04 99 63 69 28.

DicoLexArtIMP --- Départ imprimerie --- 2018-6-5 --- 11 h 08 --- page 295 (paginée 295) sur 504

IMITATION 295

l’air) conférant à l’artiste la capacité à dépasser l’imitation du visible.

Hoogstraten, lui-même peintre de trompe-l’œil, développe l’idée que,

par la vertu de l’artifice, la peinture peut devenir un miroir de la nature

qui fait que des choses qui n’existent pas, existent et trompent (1678,

p. 24). Le paradigme de ce type d’imitation est l’anecdote des raisins

de Zeuxis souvent citée dans les écrits sur l’art.

Le discours sur la représentation de la nature est peu fréquent en

France, et le chapitre sur le paysage dans le Cours de peinture de De Piles

fait exception. En revanche celui sur le modèle antique est très impor-

tant, et les sculptures antiques y occupent une place fondamentale.

De Piles les assimile au bon choix capable de perfectionner l’art (1708,

p. 150). Audran rejette le modèle vivant qui a toujours des défauts de

proportion, et considère la sculpture antique comme unique modèle

permettant d’atteindre la belle nature (1683, n.p.).

Imiter et copier
L’assertion de Léonard de Vinci qu’il ne faut pas imiter la manière

d’un autre, sous peine d’être appelé neveu et non fils de la Nature.

(1651, chap. XXIV, p. 6) est souvent reprise dans les écrits théoriques

des xviie et xviiie siècles. Pourtant c’est sur l’imitation qu’est fondé

tout l’enseignement de la peinture. Félibien propose comme définition :

« IMITER : imiter la manière de l’antique ou d’un maître : ce n’est

pas copier trait pour trait, mais c’est se former une idée semblable, et

suivre une même manière » (1676, p. 624).

Junius engage à ne pas se limiter aux ornements, mais à considérer

la force intérieure, la grâce (bevalligheid), et à s’inspirer du but des

maîtres anciens (I, III. 8). Goeree évoque un œil instruit (geleerde Oogh)

pour comprendre ce que le maître a voulu dire et faire et qu’il oppose

à l’attitude d’un enfant qui regarde figure après figure l’ensemble de

la composition (1670 b, p. 119-120). De Piles ne dit pas autre chose

quand il souligne que imiter les choses de bon goût (les antiques ou

les maîtres) éveille l’esprit.

Nous venons de dire qu’il faut par un grand exercice accoustumer les
yeux à juger, & la main à travailler avec facilité : si ces habitudes se
contractent sur de mauvais modeles, le goust s’y fera insensiblement :
car ce qui entre souvent dans l’esprit par les yeux, y demeure long-tems,
& y fait une forte impression. (1684, p. 16)

De même pour Sandrart abkopieren (copier) et nachahmen (imiter)

permettent d’acquérir une bonne manière et d’atteindre la perfection
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(1675, p. 73). Et Goeree reconnaît que l’observation attentive de gra-

vures et de dessins fait entrer dans l’esprit les qualités d’une com-

position de sorte qu’elles deviennent conseillères pour vos propres

compositions (1670 a, p. 3-64).

L’imitation des antiques et des maîtres joue ainsi un rôle tout à

fait fondamental dans l’enseignement de la peinture. Copier la figure

humaine d’après des dessins (ou gravures) des maîtres, d’après des

antiques (des marbres ou des plâtres), ou d’après le naturel, est pri-

mordial, mais peut cependant prendre des voies différentes, soit en

recherchant la composition d’une belle figure en choisissant de belles

parties (Dupuy du Grez, 1699, p. 168-170), soit, comme le propose

Sandrart, pour acquérir les règles pour dessiner de manière naturelle

d’après le modèle vivant, conformément au but des académies (1675,

p. 61). L’ordre de l’apprentissage est également fixé ; il varie peu. Après

l’apprentissage de la perspective et de la géométrie, les étapes suivantes

sont fondées sur l’imitation : le dessin d’après l’antique, puis la copie

d’après les maîtres pour apprendre chaque partie, et enfin dessiner et

peindre d’après le naturel. Cette dernière étape permet d’acquérir la

liberté dont dépend la force ou la faiblesse nécessaire selon le sujet

(Testelin, s.d. [1693 ou 1694 ], p. 11-12).

La différence entre copier et imiter (Abkopieren, Nachahmen) est

ainsi fondamentale. Elle se résout cependant selon que l’on se situe

dans une perspective diachronique, et que l’on considère la copie du

jeune peintre durant l’apprentissage, et l’imitation d’un peintre. Deux

gravures de l’édition latine de la Teutsche Academie de Sandrart (1683),

illustrent bien ces deux conceptions : la première présentant les singes

copieurs, à la manière de Teniers (avant-propos), la seconde montrant

une véritable allégorie de l’imitation prise dans un sens positif, en

présentant Pictura, assistée de Mercure et de la figure ailée de l’Art,

peignant la déesse Terre suivie de Vertumne et de Pomone et de Silène,

illustrant l’esprit créateur (page de titre).

Vérité et vraisemblance dans l’imitation

Le discours sur l’imitation dépasse l’idée si fréquente que la plus

parfaite imitation de la nature doit, grâce au dessin et à la couleur,

tromper la vue (De Piles, 1684, p. 3-4). De Piles introduit à partir de

cette notion, celle d’effet. La peinture doit appeler le spectateur par la

force de l’imitation, et si ce n’est pas le cas, le théoricien conclut que la

Nature est mal imitée (1677, p. 20, 1708, p. 6). Seule une peinture qui
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porte en elle le caractère du Vrai permet cet effet, et cette qualité sans

laquelle rien ne plaît est érigée en but de toute science et de tous les

arts qui ont pour objet l’imitation (De Piles, 1708, p. 29). Les œuvres de

Rubens sont à ce titre exemplaires pour signifier que le vrai c’est imiter

le caractère de son modèle (De Piles, 1708, p. 30). Le rendu de la chair

qui ressemble à la chair est également paradigmatique pour Coypel

(1726 (1732), p. 33). Cela correspond à ce que le théoricien français

appelle le vrai composé ou vrai parfait, à savoir une parfaite imitation

de la nature, un beau vraisemblable qui paraît plus vrai que la vérité

(De Piles, 1708, p. 30-35), et auquel il accorde plus de prix que le vrai

simple qui est une imitation de la nature, certes sensible et vive, ou le

Vrai idéal qui est un choix de perfections qui ne se trouvent pas dans

un seul modèle. Cette qualité de vraisemblance et également celle que

cherchent les théoriciens septentrionaux, et que Sandrart reconnaît

dans ce qui est fait nach dem Leben. De même Hoogstraten exprime

dans l’expression naer het leven les propriétés visuelles de la nature qui,

par leurs effets, sont susceptibles de créer l’illusion et attirent ainsi le

regard du spectateur.

Pour tous les théoriciens, l’imitation reste une des principales sources

qui provoque le plaisir (Batteux, 1746, p. 16-18) ; en revanche, dans

la première moitié du xviiie siècle, le débat s’oriente dans une direc-

tion nouvelle. La question de l’imitation se déplace de l’effet et de la

recherche du vrai, qui restera pourtant une préoccupation de Dide-

rot, vers la question de l’artifice, entretenant une confusion de sens

entre imiter et copier. Elle est révélatrice dans la pensée de Du Bos

qui parle d’une imitation superficielle, d’une impression artificielle,

et s’interroge sur le fait que la copie nous attache plus que l’original

(1719 [1740], p. 26-27, 66-67). D’autres enjeux importants se dessinent

au xviiie siècle autour du sujet, bas ou noble, qui suscite l’émotion,

et autour de l’imitation de l’art des Anciens avec la publication des

Gedanken über die Nachahmung der griechischen Werke in der Malerei

und der Bilderhauerkunst (Réflexions sur l’imitation des œuvres grecques

dans la peinture et la sculpture, 1755 [1756]). Elles se révèlent aussi par

la reprise dans l’Encyclopédie méthodique de Watelet et Levesque, de

larges reprises d’articles de Reynolds et Mengs.

Michèle-Caroline Heck
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Incarnat =⇒ Carnation

Inclination =⇒ Génie, Goût, Peintre

INVENTION

angl. : invention

all. : Invention, Erfindung

néerl. : inventie, uitvinding, vinding

it. : invenzione

lat. : inventio

Partie de la peinture, composition, disposition, dessin, imagina-

tion, raison, talent, imitation, choix

L’invention est un concept complexe dans la théorie de l’art du xviie siècle,

aux confins de la formation de l’idée dans l’entendement du peintre, et de son

expression matérielle dans un dessin ou une peinture. Fondé sur la rhétorique

antique (De inventione et De oratore de Cicéron), la notion est redéfinie à

l’usage des peintres par Alberti qui conseillait à ces derniers la compagnie

des poètes pour mieux appréhender l’histoire.

Invention et représentation

Deux approches de l’invention se trouvent dans les écrits sur l’art.

Toutes deux ont leur racine dans la théorie de l’art de la Renaissance.

La première est fondée sur le rapprochement entre l’invention, le des-

sin ou l’esquisse (schizzo) et l’idée. Elle est réactualisée au xviie siècle

par la traduction du Traitté de Léonard qui définit la première inven-

tion comme « [...] la premiere estude des compositions d’histoires

doit commencer par mettre ensemble quelques figures legerement

esquissées c’est-à-dire touchées en deux coups » (1651, chap. LXXXXVI,

p. 30), dont Fréart donne la définition suivante : « Esquisse : Ce terme

est encore tout Italien, quoy qu’il soit présentement fort intelligible

en françois. C’est comme un premier crayon ou une légère ébauche

de quelqu’ouvrage qu’on médite encore. L’Italien dit schizz » (Fréart,

1662, n.p.). Junius également définit l’invention comme une première

esquisse bien conçue, avec des contours simples (1641, III, II.12), en

soulignant que la perfection de l’œuvre est issue de ce simple dessin
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(1641, III, V.3). Cette première ébauche permet également de voir la

mise en place des différents éléments (1641, III, V.3). Sandrart aussi

évoque l’invention dans le chapitre sur le dessin (1675, p. 60) et dans

celui sur la peinture d’histoire (1675, p. 79). La conception exprimée

par le théoricien allemand est ainsi proche de la pratique de Pous-

sin qui jette sur le papier une légère esquisse de l’ordonnance (eine

schlichte Skizz der Ordinanzien, 1675, p. 368) décrite dans la biogra-

phie qu’il consacre à l’artiste français. Cette première ébauche met

en forme la pensée du peintre. Certes les théoriciens du xviie siècle

reconnaissent l’accord entre les différentes parties de l’histoire et le

Design du peintre comme la qualité essentielle de l’invention (Aglionby,

1685, p. 101-102), mais sous l’effet de l’importance grandissante de

la couleur, la notion d’invention est considérée dans une perspective

nouvelle. L’intérêt porté par Sandrart à l’esquisse colorée, ou la défini-

tion qu’en donne De Piles, illustrent bien cette mutation, et contribue à

détacher l’invention du dessin (disegno) pour la rapprocher du tableau :

L’Esquisse est un petit Tableau qui contient en raccourci dans toutes
les Parties de la Peinture, tout ce que l’on peut peindre en grand.
C’est proprement le guide de l’Ouvrier & le modele de l’Ouvrage. Le
Peintre y doit mettre non seulement tout son feu pour l’Invention, pour
la Disposition & pour le Clair-obscur ; mais encore y arrester toutes
les couleurs tant pour les objets en particulier, que pour l’union &
l’harmonie du tout ensemble. (1684, p. 76)

La seconde conception de l’invention, à savoir la mise en place

de l’histoire, connaîtra aux xviie et xviiie siècles une fortune plus

grande encore. Elle est également issue de la tradition antique et de

la Renaissance italienne d’Alberti, et plus particulièrement encore de

Dolce qui la distingue du dessin. L’invention est considérée comme

une partie de la peinture :

[...] tout ce qui regarde la peinture se peut diviser en trois parties,
invention, dessein, & coloris... L’invention est l’histoire, ou la fable,
que le peintre se choisit de lui meme, ou qui lui est donné par quel-
qu’autre pour sujet, qu’il doit executer [....] Commençons par l’in-
vention dans la quelle je trouve, qu’il entre beaucoup de parties,
parmi les quelles l’ordonnance, & les convenances sont les principales.
(Dolce/Vleughels, 1735, p. 151-153)

L’invention comme définition de l’histoire occupe une place centrale

dans la théorie de l’art. Junius (1641, III, I, 1), Sanderson (1658, p. 45),

Restout (1681, p. 114), considèrent que les termes invention et histoire
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sont synonymes, de même que Félibien (1666, 1er Entretien, p. 47-48) ;

et De Piles l’assimile au sujet ou à l’argument :

L’Invention par rapport à la Peinture se peut considerer de trois
manieres : elle est, ou Historique simplement, ou Allegorique, ou Mys-
tique. [...] Je me sers ici du mot d’Histoire dans un sens plus étendu :
j’y comprens tout ce qui peut fixer l’idée du Peintre, ou instruire le
Spectateur, & je dis que l’Invention simplement Historique est un choix
d’objets, qui simplement par eux-mêmes répresentent le sujet.

(De Piles, 1708, p. 53)

Pour bien inventer une histoire en peinture, le peintre doit se rendre

maître de l’histoire, considérer comment l’enrichir, et la maintenir

dans les limites de la vraisemblance (Richardson, 1725, p. 41). Et La

Font de Saint-Yenne regrette que la plupart des peintres soient « peu

inventeurs, parce qu’ils sont peu studieux & rares lecteurs » (1747,

p. 77-78).

L’invention ne se limite pas cependant à l’histoire. Vinci déjà

avait associé invention et composition (1651, chap. CLXXXII, p. 59).

Dufresnoy emploie le terme machina (traduit par machine par De Piles)

pour exprimer l’invention :

{INVENTION premiere partie de la Peinture.} Enfin j’entre en matiere,
& je trouve d’abord une toile nüe : *où il faut disposer toute la Machine
(pour ainsi dire) de vostre Tableau, & la pensée d’un Genie facile &
puissant, *qui est justement ce que nous appellons Invention.

(Dufresnoy/De Piles, 1668, p. 11)

De Piles explicite l’utilisation de ce terme technique qui rappelle

un ajustement de diverses parties par la double acception qu’il donne

au terme invention, en distinguant l’histoire qui nécessite un choix,

et la distribution des différents éléments du tableau (les figures et

les groupes) qui créent l’harmonie ou le Tout-ensemble du tableau.

L’invention et la disposition sont intimement liées et forment ensemble

la composition (1668, Remarque 78, p. 83-85). Restout également fait

la même distinction et, parmi les cinq parties de la peinture qu’il

définit, il place en premier « L’Invention, ou l’Histoire, qui comprend

l’Ordonnance ou Disposition. » (1681, p. 114).

Comme Dolce l’avait également fait (Dolce/Vleughels, 1735, p. 151-

153), certains théoriciens associent à l’invention, comprise comme

ordonnance, la notion de convenance. Fréart définit le costume comme

un lien entre invention et d’expression du sujet (1662, p. 118). L’inven-

tion n’est alors plus seulement la disposition mais la manière d’exprimer

l’histoire ou la fable le sujet. Les deux parties qui la constituent, à savoir
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l’ordonnance et le décorum (ou costume ou convenance) ont alors une

fonction précise : la disposition des parties de l’histoire doit permettre

au spectateur d’imaginer l’histoire, et elle ne doit rien comporter d’ab-

surde ou de discordant (Aglionby, 1685, p. 115-119). De Piles aban-

donne la division tripartite de la peinture (invention/dessin/coloris)
qu’il avait donnée précédemment (1684, p. 3-4) et inclut l’invention

dans la composition (1715, p. 3). Cette division des parties de la pein-

ture est celle reprise par Dezallier (1745-1752, I, p. III-IV) et Marsy ne

fait plus d’entrée pour ce terme et renvoie directement à composition.

Cela ne signifie pas l’abandon de l’intérêt que cette notion sus-

cite ; c’est le signe d’un changement de perspective. Quand Dezallier

d’Argenville déclare que la composition « qui comprend l’invention &

la disposition, est la poëtique de la peinture ; plus noble que les deux

autres, elle dépend du génie & de l’imagination du peintre » (1745,

p. III-IV), il s’inscrit dans le prolongement d’un discours qui interroge

l’activité créatrice du peintre.

Invention et esprit

L’invention doit avant tout être conçue dans l’esprit (Sandrart, 1679,

p. 19 ; Aglionby, 1685, p. 121-122) ; Dupuy du Grez utilise l’expression

concevoir et enfanter avec la main (1699, p. 285). De Piles propose

que le « Tableau soit peint dans vostre teste devant que de l’estre sur

la toile. [...] » (De Piles, 1668, Remarque 78, p. 83-85).

Vinci déjà posait la question de la recherche du « moyen d’eveiller l’es-

prit, & d’exciter l’imagination à produire plusieurs inventions diverses »

(1651, chap. XVI, p. 4). Tous les théoriciens reconnaissent le rôle de

l’esprit dans la conception du tableau. C’est grâce à cette faculté men-

tale que le peintre ordonne, dispose, crée de la variété de l’expres-

sion. Junius théorise le lien entre l’esprit et l’imagination. L’invention

(inventie) est le résultat du pouvoir de l’esprit (de kracht onses ghemoeds)

qui imagine une présentation vivante (Junius, 1641, III, I, 5). L’imagi-

nation (phantasie) est pour le théoricien néerlandais la mère nourricière

de toute bonne invention (1641, III, I, 11). Hoogstraten évoque la rai-

son ou l’intelligence (verstand, 1678, p. 88-89) ; Fréart parle du « Feu de

l’esprit, lequel excite l’Imagination et la fait agir ». De Piles distingue

deux qualités complémentaires du peintre : le feu et le génie pour

inventer, et la prudence pour disposer (1677, p. 67-68).

La question du talent du peintre est également abordée à propos de

l’invention. La faculté inventive est-elle naturelle, et ne « s’acquièrt ny

par l’estude, ny par le travail » comme le propose Fréart (1662, p. 11) ?
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Ou peut-elle se cultiver, grandir comme le propose Junius (1641, III,

I, 6), de Piles (1684, p. 3-4) ou Du Bos (1740, p. 5) ? Pour apprendre

à inventer et faire grandir l’inventivité, les théoriciens allemands et

néerlandais insistent sur la nécessité d’un bon apprentissage et sur

l’éducation de l’esprit (Goeree, 1670 a, p. 86 ; Sandrart, 1675, p. 62 ;

Sandrart, 1679, p. 12). À cette fin, des connaissances sont nécessaires

de même qu’un travail d’après les modèles (Van Mander, 1604, fol. 9v ;

Sandrart, 1675, p. 62 ; Sandrart, 1679, p. 12)

Inventivité, invention, imitation

La question de l’invention est également posée dans son rapport

à l’imitation : y a-t-il antinomie? Cette dernière est résolue si on ne

considère pas l’imitation comme mécanique, et que l’on fait, comme

Bosse une distinction entre copie et original qu’il définit comme une

invention ou un caprice issus du génie de l’artiste (1649, p. 10, 20, 55,

62, 66).

Junius associe les termes d’invention et d’inventivité (’t verstandt

uytvindenskracht, die men d’inventie noemt, 1641, III.5). Parce que la

disposition ou ordonnance (Dispositie ofte Ordinantie) qui constitue l’in-

vention, vise à la représentation vivante de l’ordre naturel (levendighe

afbeeldinghe van de naturelicke orden), cela exige que l’artiste travaille

avec soin d’après nature (naar het leven) (Junius, 1641, III, V.3). Goeree

également engage les peintres à regarder les œuvres des maîtres pour

créer une invention nouvelle (1670 a, p. 103-104). Il ne s’agit pas alors

de copie, mais d’une invention (Hoogstraten, 1678, p. 219).

L’imitation est ainsi une élaboration intime et intellectuelle du

modèle donné par la nature, qui met en œuvre une stimulation de

l’imagination. Cette dernière, à la fois réceptrice de formes et créa-

trice de formes, occupe un rôle clé dans la relation entre invention

et imitation. Tout ce qui dérive d’un modèle est en effet déposé dans

notre esprit. Et les modèles ou la nature n’altèrent pas cette faculté

d’invention qui apparaît comme inépuisable et qui a la possibilité de

se régénérer sans cesse.

L’opinion de Poussin (1594-1665), rapportée par Bellori, que la

nouveauté en peinture ne réside pas dans un sujet qui n’a jamais traité,

mais dans une disposition et une expression nouvelles, se retrouve en

écho dans les écrits de Du Bos qui attribue à l’invention le caractère

de nouveauté d’un tableau :

Or c’est l’invention de ces circonstances qui constituë le poëte en pein-
ture. Combien a-t-on fait de crucifimens depuis qu’il est des Peintres ?
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Cependant les Artisans doüez de génie, n’ont pas trouvé que ce sujet fût
épuisé par mille tableaux déja faits. (Du Bos, 1740, p. 217-218)

Michèle-Caroline Heck
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Je ne sais quoi =⇒ Sublime, Grâce, Beau/Beauté, Agrément, Plaisir

JUGEMENT

angl. : judgement

all. : Urteil

néerl. : oordeel, oordeelskracht

it. : giudizio

lat. : judicium

Discernement, disposition, choix, raison, connaissance, œil, goût,

critique, vérité, perfection, génie, talent

Dès la Renaissance le jugement ou giudizio apparaît comme un concept

essentiel de la théorie de l’art, à la fois qualité du peintre et capacité légitimant

son statut d’artiste. Il se manifeste dans le choix qu’exerce le peintre tout au

long de l’élaboration de son œuvre, aussi bien dans sa conception que dans

son exécution elle-même. À l’âge classique, le jugement désigne également

l’appréciation que le spectateur porte sur les œuvres : ce double usage du

terme lui donne alors une acception plus vaste. Pour juger d’une œuvre, le
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spectateur doit comprendre les enjeux liés aux parties de la peinture et évaluer

à son tour les intentions du peintre. Raison et connaissances sont essentielles,

mais le jugement implique également une dimension moins tangible, le peintre

faisant appel à son talent et le spectateur à ses sens. Faculté à discerner le

bon du mauvais, le jugement s’apparente peu à peu à une quête de vérité et

participe dès lors au progrès des arts, permettant ainsi à la critique d’asseoir

son statut au xviiie siècle.

De la raison au talent, des connaissances à l’expérience du sensible

Circonscrit dans un premier temps au domaine du peintre pour

désigner l’appréciation que ce dernier émet sur son travail tout au long

de la réalisation picturale, le jugement devient à l’âge classique une

notion double qui s’emploie également à l’égard du spectateur et du

regard que celui-ci porte sur la production des artistes. Outre ce double

emploi, le jugement se fonde sur des principes de nature distincte qui

rendent l’évolution lexicale du terme d’autant plus complexe qu’il se

confond et s’imbrique avec des concepts proches tels que la raison,

l’entendement ou le sens commun.

Chez le peintre, le jugement s’apparente à un choix qui repose sur

l’intervention de la raison à laquelle s’adjoint un socle de connaissances

susceptibles de s’apprendre. Comme le stipule par exemple VanMander,

le peintre doit agir en « ghesont verstandt » [bonne intelligence], tout en

s’employant à un « oeffeningh » [exercice constant], un précepte que l’on

retrouve chez bon nombre de théoriciens tout au long du xviie siècle

(1604, II, 3, fol. 8v). Ses compatriotes néerlandais assimilent à leur

tour le bon jugement à un « jugement sensé » (Angel, 1642, p. 35-36)

ou à un « verstandigh oordeel » [jugement raisonnable] (Goeree, 1670,

p. 110-111). Une superposition entre jugement et raison qui se lit chez

l’ensemble des auteurs, à l’image de l’anglais Salmon qui enjoint les

peintres à travailler « by reason in [their] own judgment » (1672, p. 9-10)

alors que Sandrart rend compte de ce lien de manière plus explicite

encore en associant jugement et intelligence. Il définit ainsi le juge-

ment comme une « nachsinnen des Verstandes » [réflexion de l’intellect]

dont l’objectif est de trouver le juste milieu « mit Verstand und gutem

Urtheil » [avec raison et bon jugement] (1675, I, livre 3, p. 60-64).

Dès lors et pour assurer ce qui s’apparente ici au bon entendement du

peintre, ce dernier doit parallèlement s’appuyer sur sa pratique et ses

connaissances dont l’acquisition semble être une condition préalable

indispensable. La nécessité d’une pratique constante est récurrente.
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Dufresnoy recommande ainsi une « continuelle pratique » pour per-

mettre au jugement de se fortifier et d’arriver « à sa maturité par les

années » (1668, p. 52). Un cheminement d’apprentissage qui associe

kennis et oordeel [connaissance et jugement] pour mettre en œuvre

toute sa capacité à juger (Goeree, 1670, p. 30-31 ; Hoogstraten, 1678,

p. 36). Chez les Anglais enfin, la pratique l’emporte davantage sur

la connaissance, et Browne ou Aglionby privilégient pareillement le

travail de la main (1675, p. 8-9 ; 1685, p. 8-9 et 24-26).

Au-delà de cette dialectique entre raison et pratique une autre accep-

tion du terme, plus empirique, émerge des textes. Elle porte sur la

nature même de la raison ou de la « bonne intelligence » du peintre, que

les auteurs définissent comme une disposition de l’esprit et par exten-

sion comme une qualité innée. Pour Vinci, le jugement est ainsi rappro-

ché d’un « talent d’esprit » (1651, p. 89), expression que l’on retrouve

sous une formulation presque semblable chez Félibien avec la « force

de l’esprit », qui selon le théoricien français dépend du génie du peintre

et à ce titre, ne peut pas s’enseigner (1672, 4e Entretien, p. 402-403 ;

1685, 8e Entretien, p. 310-311 ; 1688, 9e Entretien, p. 113-114 et 124).

Ces expressions trouvent leur équivalent en anglais avec les termes

skill ou strenght of the Mind d’Aglionby par exemple (1685, p. 8-9).

L’intervention de l’œil qui aide à façonner le jugement du peintre et

guide sa main, est par ailleurs soulignée (Browne, 1675, p. 1 ; Richard-

son, 1725, p. 24-25). Au milieu du xviiie siècle, ces fondements sont

encore manifestes dans les propos de Dezallier d’Argenville qui relie le

jugement au génie ou encore à « l’élévation de la pensée » et au « carac-

tère de l’esprit » par opposition au caractère de la main (1745-1752,

I, p. III et XXIII-XXIV). Loin de se contredire, ces deux combinaisons

du jugement sont au contraire tout à fait compatibles, avec d’une part

un discernement émanant de la raison du peintre, et d’autre part, une

propension à faire des choix sensés ou raisonnables qui s’apparente

à une forme de bon sens et qui dès lors implique des prédispositions

plus innées qu’assimilables.

Ce qui est vrai pour le peintre l’est en partie pour le spectateur. Junius

évoque par exemple la nécessité de conserver des « ghesonden oordeels »

[jugements sains] pour pouvoir juger la peinture (1641, p. 52-53), alors

que Félibien rappelle que le jugement consiste à « discerner si les choses

sont faites avec raison & avec ordre » (1666, 1er Entretien, p. 31). Mais

à l’égard du jugement du spectateur, les théoriciens insistent moins sur

l’intervention de la raison que sur la nécessaire assimilation de connais-

sances et sur l’étude. Le même Félibien évoque par exemple le « besoin
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de quelque estude » pour permettre aux hommes de bien conduire leur

jugement (1666, 1er Entretien, p. 31), tout comme De Piles qui exige

du spectateur d’avoir « l’esprit d’une grande étendüe » et de posséder

toutes les parties de la peinture pour pourvoir juger « sainement »

d’un tableau (1677, Préface et p. 11). Des principes qui, à l’encontre

du spectateur, sont encore d’actualité au xviiie siècle avec Dezallier

qui reprend mot pour mot les injonctions de De Piles (1745-1752,

I, p. XXXVII) ou encore avec Batteux (1746, p. 112). Autant d’élé-

ments qui situent à nouveau le jugement du côté de la raison et du

savoir en le définissant comme une opération de l’esprit construite sur

l’entendement et les connaissances.

Et là encore, une autre constituante du jugement du spectateur

s’exprime à travers les textes et prend une place de plus en plus impor-

tante : l’expérience du sensible. Junius nous livre une description de

cette approche de l’œuvre par le spectateur qui, à l’aide de ses connais-

sances innées et par sa simple habitude d’œil d’« enckele ghewoonte

sijner ooghen », peut comprendre et juger de l’excellence d’un tableau

(1641, p. 348). S’il estime cette capacité d’observation applicable à

l’analyse de la composition, du dessin et des couleurs, il la situe néan-

moins à un degré moindre par rapport au rechtsinnigh oordeel [jugement

juste] qui lui, permet d’évaluer l’invention, les figures et leurs expres-

sions grâce au savoir du connaisseur. Une hiérarchie de jugements que

Félibien explicite plus encore, opposant le jugement de l’œil d’un côté,

au jugement de la raison de l’autre, ou l’agrément à la vraisemblance

(1688, 10e Entretien, p. 288-292) ; mais qui tend à s’estomper chez ses

contemporains et au xviiie siècle. Ainsi Sandrart mentionne à la fois la

raison et l’âme comme parties prenantes du jugement du spectateur

(1675, I, 3, p. 103), alors que De Piles accorde une place importante à

l’effet de surprise et affirme à l’encontre des tableaux qu’il faut « les

regarder comme si jamais vous n’en aviez veu, & en juger de bonne

foy sans vouloir trop faire le Connoisseur, & préférer ceux qui vous

surprendront davantage. Car les yeux d’un homme d’esprit, quoy que

tout noeufs en Peinture, doivent estre touchez d’un beau Tableau [...] »

(1677, p. 20). De l’expérience du sensible, l’on passe donc peu à peu à

l’expérience des sens avec le plaisir et l’agrément pleinement revendi-

qués par Dezallier ou Batteux qui appellent le spectateur à « sentir le

beau » (1745-1752, I, p. XXXVII ; 1746, p. 61-63).

Ainsi, la raison qui fonde le jugement— sans s’effacer— se rapproche

d’un sens commun qui s’exerce selon deux mouvements : d’une part,

par l’acquisition de connaissances, par la pratique, l’observation et
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l’étude, et d’autre part, par une dimension plus sensible où l’inné et

les sens ont également un rôle à jouer.

Le jugement en pratique

Outre la description des principes sur lesquels se fondent le jugement,

les auteurs s’arrêtent également sur son application. Prérequis essentiel

pour le peintre (Angel, 1642, p. 35), le jugement au xviie siècle se

conçoit dans la continuité de la théorie du giudizio de Vasari, c’est-à-dire

comme une démarche d’auto-évaluation qui accompagne l’artiste dans

toutes les étapes de l’exécution (Vinci, 1651, p. 89-90).

À ce titre, il est d’abord intimement lié à la notion de dessin. Repre-

nant par exemple la notion vasarienne d’Idea, entendue comme source

du dessin, Van Mander et Sandrart associent directement le jugement

à la capacité de l’artiste à concevoir (Van Mander, 1604, II, 3, fol.

8v ; Sandrart, 1675, I, 3, p. 60). Alors que Sandrart combine Idea ou

concept et jugement, Van Mander insiste quant à lui sur son lien avec la

pratique (oeffeningh). Puis, par l’intermédiaire de l’imagination, le juge-

ment intervient au moment de l’invention et de ce que Félibien appelle

les « premières pensées » (1688, 9e Entretien, p. 37-38). Le jugement

s’apparente donc à la capacité du peintre à bien choisir, notamment

ses modèles et en particulier le plus beau (Félibien, 1685, 8e Entretien,

p. 321-322 ; Hoogstraten, 1678, p. 36). Tous les auteurs rappellent

également son implication dans la disposition (Peacham, 1634, XI,

p. 42-43 ; Sandrart, 1675, 1, 3, p. 60 ; Browne, 1675, p. 1 ; De Piles,

1677, p. 11 ; Aglionby, 1685, p. 8-9), la composition (Lairesse, 1701,

p. 29) ou l’ordonnance (Dezallier, 1745-1752, t. 1, p. XXIII-XXIV).

Sensible à travers le trait d’après Hoogstraten, Pader et Richardson

(1657, p. 5 ; 1678, p. 36 ; 1725, p. 24-25), il doit aussi se manifes-

ter dans le rendu des proportions des figures (Junius, 1641, VII, 12,

p. 348 ; Dupuy du Grez, 1699, p. 134-135) et de la « true proportion »

(Salmon, 1672, p. 9-10 ; Browne, 1675, p. 8-9). Enfin, un bon jugement

commande encore la distribution des couleurs, des lumières et des

ombres. On reconnaît ainsi un jugement « bien épuré & dégagé de

toute affection » à un choix mesuré dans la disposition et répartition

des teintes (Testelin, s.d [1693-1694], p. 29 bis).

Dans une perspective plus large, Junius et Goeree soulignent son

rôle dans l’imitation des grands maîtres qui nécessite un jugement

judicieux et juste « verstandigh en rechtsinnigh ordeel » (1670, p. 102-103 ;

1641, p. 27-28) car, guidant le peintre dans le choix des parties à
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copier, il le préserve d’éventuels écueils tels que la simple imitation

(Dolce/Vleughels, 1735, p. 193). À cette fin, Dupuy du Grez, Lairesse

et toujours Goeree incitent à ne suivre que les artistes auxquels on

prête un jugement intelligent (1699, p. 316 ; 1701, p. 29 ; 1682, I,

p. 7-8). Enfin, le jugement de l’artiste s’étend à la technique et à sa

mise en pratique, notamment en ce qui concerne celles de la peinture à

fresque et à l’huile (Peacham, 1661, XIII, p. 130-131 ; Aglionby, 1685,

p. 24-26). Cette qualité caractérise alors la dextérité, l’adresse d’une

main, et Dupuy du Grez attribue au faire l’effet d’un bon jugement

(1699, p. 248).

Et au-delà, le jugement joue un rôle fondamental pour la convenance

ou la bienséance d’une œuvre (Félibien, 1679, 5e Entretien, p. 181 ;

Dupuy du Grez, 1699, p. 316), ainsi que pour le tout-ensemble du

tableau (De Piles, 1668, p. 83-85). Ce n’est pas un hasard si certains

théoriciens précisent que le peintre peut devenir « un excellent ouvrier »

(De Vinci, 1651, CCLXXIV, p. 89), voire égaler les grands maîtres si

son jugement est assez ferme, fort ou particulier (sonderbar, Sandrart,

1675, I, 3), car un great judgment comme l’indiquent régulièrement les

auteurs anglais, mène le peintre à la perfection (Peacham, 1661, XIII,

p. 128 ; Salmon, 1672, p. 9-10 ; Aglionby, 1685, p. 8-9 ; Richardson,

1719, p. 63-65).

Du jugement à la critique

Ces divers champs d’application du jugement engendrent alors une

autre question : tous les jugements se valent-ils ? À l’égard de l’œuvre

picturale achevée, les auteurs semblent unanimes. Si le jugement du

peintre intervient dans l’exécution de l’œuvre, celui-ci ne prévaut plus

face à l’œuvre. Reprenant Vinci, Van Mander au début du xviie siècle,

puis Dufresnoy ou Sandrart dans la deuxième partie du siècle, tous

conviennent que rien n’est plus trompeur que le jugement d’un homme

sur sa propre œuvre (Sandrart, 1679, III, p. 17) et qu’il faut s’en

remettre aux regards extérieurs pour ne pas s’éloigner de la vérité.

Dans leur sillage, plusieurs théoriciens insistent sur les qualités propres

au jugement de l’amateur ou du connaisseur. Junius rappelle ainsi la

nécessité d’exercer son jugement seul et à l’écart du monde pour par-

venir à un jugement sain (1641, p. 59 et 52-53), un précepte contredit

par Hoogstraten qui conseille de confronter son jugement sur l’œuvre

à celui d’autres spectateurs (1678, p. 195). Une tension que Fréart

exprime à son tour en reconnaissant à tous une faculté à juger, tout en
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déplorant par la même occasion que « le vulgaire se mesle d’en dire son

sentiment » (1662, préface). Sans remettre non plus en question le juge-

ment du spectateur, Félibien distingue quant à lui la capacité à juger de

celle à réunir des connaissances, pour finalement désigner le jugement

« achevé » comme celui d’être en mesure de « comprendre l’artifice » du

peintre (1666, 1er Entretien, Préface ; 1688, 9e Entretien, p. 293-294). Si

tous s’accordent donc sur la valeur du jugement extérieur, les nuances

des auteurs du xviie siècle témoignent d’un glissement qui s’opère au

sein des textes, avec des discours qui se focalisent de plus en plus sur les

critères susceptibles d’asseoir la validité du jugement face aux œuvres.

C’est aussi cette préoccupation dominante qui explique la raréfaction

progressive du jugement compris comme le discernement de l’artiste

lors de sa création et de l’exécution au profit d’une acception proche

d’un jugement de valeur qui l’emporte en grande partie dans les textes

du xviiie siècle.

Dans cette perspective, la relativité du jugement est mise en avant au

même titre que sa propension à être universel. Le rapport au temps et

aux effets de mode est en ce sens interrogé par plusieurs auteurs. « Les

inventions nouvelles » qui ont tendance à éblouir trop facilement sont

par exemple dénoncées par Félibien (1666, 1er Entretien, p. 31), alors

que dans le cadre de la Querelle des Anciens et des Modernes Perrault

déplore « l’opinion commune qui regle presque toûjours le merite

selon l’ancienneté » (1688, p. 198-199). Dans la même perspective

et non sans un intérêt plus personnel, Lairesse regrette le manque de

considération pour l’art de Van Dyck ou de Rembrandt et ce, au profit

de la manière des Italiens ; il met en cause les « dwaaze oordeelaars »

[juges prévenus] et le public qui suit leur opinion (1712, p. 18). Dans

ces différents cas, l’accent est donc mis sur les limites du jugement.

Un terme supplémentaire intervient encore pour distinguer d’une part

ce qui relève d’une opinion générale et d’autre part, d’une inclination

plus personnelle, avec le goût. Félibien tout d’abord justifie la diversité

des regards face à l’œuvre et précise que « les goust des amateurs de la

peinture ne sont pas moins differents que ceux des Peintres ; & cette

difference de gousts est la cause de la diversité qui se trouve dans les

travaux des uns & dans les jugemens des autres » (1685, 8e Entretien,

p. 304-305). Une idée reprise au début du xviiie siècle par De Piles qui

rappelle que chacun « juge selon son goût » (1708, p. 135).

Autant de réserves qui vont tendre à disparaître au cours du

xviiie siècle. En effet, Batteux balaye par exemple les considérations

de ses prédécesseurs en y opposant la notion d’un goût naturel qu’il
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qualifie de constant et « indépendant du caprice » (1746, p. 61-63).

Autrement dit une appréciation débarrassée de toute subjectivité qui

va servir à légitimer la critique. Ainsi pour La Font de Saint Yenne, le

regard du public ne peut être considéré comme erroné lorsque le juge-

ment est commun au plus grand nombre, une dimension consensuelle

qui confirme dès lors sa validité (1747, p. 3 et 6-7). C’est encore avec

les auteurs du xviiie siècle qu’une dialectique nouvelle se met en place.

Là où les théoriciens du xviie siècle comme Félibien ou De Piles per-

cevaient le jugement comme une capacité à « discerner le bien d’avec

le mal » (1688, 9e Entretien, p. 37-38 ; 1677, p. 11), leurs successeurs

reprennent cet argumentaire pour faire du jugement une quête de

vérité. Pour Du Bos, le sentiment du public doit par exemple rester

fondateur : il le guide et lui permet d’éviter les erreurs pour mieux

définir le mérite d’un ouvrage, le tout dans une perspective de vérité

(1740, p. 296-297). Un discours semblable à celui de Dezallier, pour

qui il s’agit par exemple de « distinguer le bon & le mauvais d’un

ouvrage » pour finalement se former « une juste idée du vrai beau »

(1745-1752, t. I, p. XXII). Là encore, les propos de La Font de Saint

Yenne interviennent comme un aboutissement de toute cette évolution

sémantique du terme de jugement où les décisions du public sont per-

çues comme un « langage de vérité » qui se confond avec la critique

(1747, p. 6-7). Au-delà, ils confirment le statut de la critique d’art

au Siècle des Lumières et son ancrage qui se fonde en partie sur les

enjeux liés au jugement. Des enjeux dont on perçoit bien l’inflexion

entre un jugement essentiellement définit selon son rapport à la raison

au xviie siècle, puis par l’intermédiaire d’une dimension moralisatrice

de plus en plus prégnante autour de considérations sur le bien et le

mal, d’un jugement qui se revendique comme un cheminement vers la

vérité et consolide par là même la critique au xviiie siècle.

Marianne Freyssinet et Pierrick Grimaud

Sources citées
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LIBERTÉ

angl. : liberty, freedom

all. : Freiheit

néerl. : frijheid

it. : licenza

lat. : licentia

Art libéral, licence, défaut, facilité, franchise

Peu présent dans les écrits français ou anglais du xviie siècle, le parallèle

entre la liberté du peintre et la peinture considérée comme un « art noble et

libéral » longuement développé par les théoriciens allemands (Sandrart) ou

néerlandais (Van Mander, Angel, Beurs) réapparaît dans l’Encyclopédie

méthodique de Watelet qui rappelle également qu’Alexandre voulait que

seuls les hommes nobles puissent exercer cet art. En associant cette qualité

de liberté à l’exercice de la peinture, Robin, auteur de l’article, ne veut pas

souligner la noblesse de l’artiste (caractère qui était la plupart du temps

attaché à cette anecdote), mais mettre l’accent sur la liberté nécessaire à

l’expression du talent. Deux acceptions quelque fois liées l’une à l’autre

définissent la liberté de l’artiste : celle de l’esprit et celle de la main.
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La liberté, une qualité innée de l’artiste

Appliquée souvent à la franchise ou à la facilité du pinceau, la

notion de liberté contribue pourtant à la définition de l’artiste dans les

Dictionnaires de Félibien (1676), de Marsy (1746) ou de Pernety (1757).

L’idée de liberté faisant référence à une qualité innée de l’artiste occupe

en effet une place centrale dans les écrits sur l’art. Elle est fondée en

partie sur l’adage d’Horace Pictoribus atque Poetis quidlibet audendi

semper fuit aequa potestas (Horace, Art poétique, v. 10, « les peintres,

et les poètes ont toujours eu le droit de tout oser »), répandu dans les

écrits sur l’art dès la Renaissance. Ce droit à la liberté permet alors

d’abord de justifier les variantes iconographiques d’un thème. Mais

pour les théoriciens du xviie siècle, le débat ne se porte plus sur le ou

les sens à donner à l’histoire, mais plutôt sur la manière de traiter la

composition d’ensemble, les figures et les proportions (Pader, 1649,

p. 3-4 ; Testelin, s.d. [1693 ou 1694], p. 15 ; repris par Le Comte,

1699-1700, I, p. 18-19).

Qu’elle contribue à définir le statut de l’artiste comme à la Renais-

sance ou à signifier l’égalité, voire la prédominance de la peinture par

rapport à la poésie (De Piles, 1668, Remarque 1, p. 59-61 ; Testelin,

s.d. [1693 ou 1694], p. 21), la liberté du peintre est associée à son

imagination, voire à son génie. Parce que le but n’est pas uniquement

de raconter une histoire, et qu’il n’est pas nécessaire d’en exprimer le

déroulement, le choix du peintre est également plus libre que celui de

l’historien (Hoogstraten, 1678, p. 178). Certes il faut que le peintre

choisisse ce qui correspond à son inclination naturelle (Goeree, 1670

a, p. 9). Mais la raison et l’expérience ne sont pas exclues ; au contraire

elles contribuent ensemble à penser les meilleurs circonstances, et

à les faire entrer dans une composition (Junius, III, 5, 8). C’est en

effet dans l’expression du sujet, à travers le choix des figures et de la

composition que s’exprime ce que Goeree appelle la liberté de l’artiste

(« Schilderkundige Vryheyd », 1682, p. 78-79), de même qu’elle s’exerce

dans la recherche d’un effet plaisant sur le spectateur (Hoogstraten,

1678, p. 178 ; Goeree, 1682, p. 78-79).

Liberté et licence

Les licences sont ces libertés que le peintre peut s’autoriser. Issues

du génie de l’artiste, elles peuvent le libérer des règles, voire même

placer le peintre au-dessus d’elles, s’il sait s’en servir ingénieusement
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(De Piles, Remarque 432, 1668, p. 139 ; 1715, p. 54). Au nom de la

« liberté des génies » Testelin justifie que l’Académie royale de peinture

et de sculpture n’ait pas « crû devoir établir des règles precises, jugeant

plus à propos d’en donner quelque idée aux eleves par des exemples »

(Testelin, s.d. [1693 ou 1694], p. 27 ; repris par Le Comte, 1699-1700,

I, p. 45). Reconnue et acceptée, la liberté d’inventer ou d’orner a

cependant ses limites (De Lairesse, 1712, p. 89-90), parce qu’elle peut

mener à des errements (Hoogstraten, 1678, p. 63). Les principes qui

bornent les interrogations sur sa légitimité sont multiples. Ils touchent

à la représentation de l’histoire qu’il ne faut pas détourner (Angel,

1642, p. 48-49), au rejet de l’extravagance au nom de la vraisemblance

(De Piles, 1668, Remarque 81, p. 85 ; Dupuy du Grez, 1699, p. 6). Ne

pas heurter les yeux (Angel, 1642, p. 46-47), rester fidèle à l’histoire

(De Piles, 1668, Remarque 81, p. 85 ; 1708, p. 67-69), à la nature

(Junius, 1638, I, 3, 12 ; Browne, 1675, p. 6-7 ; Sandrart, 1679, p. 17)

sont des préceptes énoncés par tous les théoriciens. D’expression de

liberté et de génie, la licence devient alors défaut ou faute. Cette

acception est retenue dans les dictionnaires de Félibien « on dit d’un

tableau qu’il y a de grandes licences contre la perspective, & contre les

règles de l’art » (1676) et de Pernety (1757).

La liberté du pinceau

La liberté du pinceau, que Félibien appelle également facilité ou

franchise de la main, s’applique aussi au burin (1676), et concerne

apparemment plus l’exécution. C’est dans cette perspective que le

théoricien français reproche à Rubens (1577-1640) sa manière rapide

et impétueuse, une liberté qu’il attribue à la pratique, et qui l’éloigne

de la correction (Félibien, 1685, 7e Entretien, p. 118-119).

À la question de la possible et difficile conciliation entre liberté et

correction, encore sensible dans le Dictionnaire de Marsy (1746), se

substitue cependant au cours du xviie siècle un autre discours qui

tend à rapprocher liberté de l’esprit et liberté de la main. Sandrart

consacre ainsi un long passage à la peinture à main libre (Freie Hand)

et associe vaillance de l’esprit, qualité de la raison et de la main (1675,

p. 66). D’autres théoriciens se situent dans cette même perspective. Le

pinceau peut acquérir les qualités de l’esprit, à savoir la liberté et le

naturel (Richardson, 1719, p. 193). C’est aussi de l’intelligence que

naissent le rendu des couleurs ou du clair-obscur, ainsi que la liberté,

seule à pouvoir créer l’artifice (De Piles, 1708, p. 192-193). Dupuy du
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Grez oppose ainsi les peintres « qui cherchent avec leur pinceau, plutôt

que par leur intelligence », et aux ouvrages des premiers il compare

ceux dont la qualité est la liberté du pinceau (1699, p. 200). De même

Testelin, repris par Le Comte associe la liberté du pinceau au talent du

peintre (s.d. [1693 ou 1694], p. 39 ; Le Comte, 1699-1700, I, p. 70-71).

Au nom de la liberté, les grands peintres « jouent de leur pinceau »

selon l’expression de Batteux (1746, p. 91-92) : ainsi les défauts de

symétrie, d’ornement ou les autres désordres, au lieu de rendre la pein-

ture fautive, contribuent au contraire à la rendre plaisante à l’esprit, et

à la rapprocher de la nature dont elle est l’imitation. Par cet argument

qu’il inscrit dans une réflexion plus large sur la notion d’imitation,

Batteux concilie ces deux qualités qui semblent contradictoires : l’exac-

titude d’un tableau fini, idéal, et la liberté qui a la capacité d’animer

le modèle et d’enlever « toutes les marques de servitude » qui lui sont

d’habitude attachées (Batteux, 1746, p. 88).

Michèle-Caroline Heck
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LUMIÈRE

angl. : light

all. : Licht

néerl. : licht

it. : luce, lume

lat. : lux, lumen

Éclairage, source de lumière, lumière universelle, lumière du

soleil, lumière, artificielle, lumière de la bougie, ombre portée,

pénombre

Dans la théorie de l’art, la lumière est un thème à nombreuses facettes : les

approches empiriques et épistémologiques par rapport à la science de l’optique

sont aussi pertinentes que les aspects esthétiques et que ceux concernant

la mise en place et la distribution de la lumière dans les œuvres d’art. Des

liens avec la religion se retrouvent, parfois de manière sous-jacente, dans des

écrits de théorie de l’art sur la lumière. La lumière est commentée en termes

géométriques, en tenant compte de ses effets sur la projection de l’ombre, et

de l’interaction de la lumière reflétée. Les théoriciens font la distinction entre

les sources de lumière naturelle et artificielle, et entre la lumière naturelle

du soleil et la lumière universelle, un éclairage comparé à la lumière diffuse

du jour par temps nuageux. Les avancées scientifiques de l’optique du siècle

des Lumières sont généralement prises en compte dans la théorie de l’art. Les

questions relatives à la nature de la lumière, à ses effets et à la lumière en

tant que sujet intéressant les artistes sont de plus en plus traitées comme des

aspects différenciés.

La lumière : un thème de la théorie de l’art

La lumière fait partie des débats sur l’art depuis l’Antiquité. Au

début de l’époque moderne, si les questions théoriques sur la nature

et l’apparence de la lumière varient entre l’analyse de son essence

autour de la composition picturale, ces dernières se développent indé-

pendamment dans le débat sur le clair-obscur. Les approches méta-

physiques sur la lumière pendant les xive et xve siècles sont fondées

sur les connaissances antiques et médiévales sur l’optique : les écrits

d’Aristote, d’Alhazen, de Witelo et de John Peckham figurent parmi les

plus influents. La pensée néoplatonicienne fait une distinction entre lux

et lumen : la lumière en tant qu’elle est intrinsèquement dans le corps
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de la source lumineuse produisant la lumière, et la lumière rayonnante

ou réfléchie qui en dérive. Ainsi, les effets de lumière sont dépendants

de la fonction et de la nature de celle-ci. Léonard de Vinci parle de

catégories de lumière, dont les facteurs déterminants sont sa source et

ses effets sur son apparence. Les catégories lume particolare, c’est-à-dire

la lumière focalisée, anguleuse, du soleil, de la lune ou d’autres sources

de lumières artificielles, et lume universale, la lumière du jour que le

soleil reflète sur les nuages, influencent les discussions sur la lumière

dans la théorie de l’art (Vinci, 1651, chap. XLVI, p. 11-12).

Les discussions les plus exhaustives et les plus diversifiées sur la

lumière se sont multipliées autour de 1600. Giovanni Paolo Lomazzo

considère la lumière en termes émanationnistes, comme une réduction

de la divinité, éclairant les êtres humains. Les différents types de

lumière sont caractérisés par les lumières primaires et les lumières

secondaires, selon leur origine et leur intensité : cette idée se répand à la

fois en Italie et en Europe septentrionale (Haydocke, 1598, p. 135-172).

Aux Pays-Bas, Karel van Mander consacre soixante-et-une strophes

de son poème didactique Den Grondt der edel fry Schilder-konst aux

différents caractères de l’essence et des effets de la lumière, en débutant,

selon la manière néoplatonicienne, par les formes et les apparences de

lumière solaire dans la nature, et en finissant par les reflets d’images

sur des surfaces miroir. Qu’elles soient des projections d’ombres ou des

reflets miroir, les images produites par la lumière sont comparées à la

capacité de l’art pictural à tromper l’observateur par des illusions. En

regard de la renommée et du goût pour les effets de lumière artificielle

dans l’art néerlandais du xviie siècle, il faut relever qu’en 1604, Van

Mander souligne que la lumière de bougie n’est pas souvent représentée

comme une lumière dans les peintures (Van Mander, 1604, fol. 31).

La mode de la lumière artificielle au Nord des Alpes commence dans

la seconde décennie du xviie siècle avec le retour de peintres inspirés

par les effets de lumière caravagesques.

Les aspects optiques et géométriques de la lumière

Le xviie siècle est un siècle de grandes avancées dans l’exploration

des phénomènes optiques ; ce fait est confirmé par les débats sur la

lumière dans la théorie de l’art. Néanmoins, les nombreuses discussions

qui ont lieu sur le sujet et les nouvelles découvertes dans ce domaine

n’ont pas été intégrées à la théorie de l’art, ou très superficiellement.

À partir de la science géométrique de la vision, avec les théories de



Presses universitaires de la Méditerranée --- Une question? Un problème? Téléphonez au 04 99 63 69 28.

DicoLexArtIMP --- Départ imprimerie --- 2018-6-5 --- 11 h 08 --- page 321 (paginée 321) sur 504

LUMIÈRE 321

Johannes Kepler, de René Descartes, de Christiaan Huygens et d’Isaac

Newton, l’optique se développe en science mathématique de la lumière.

Mais bien que les théoriciens de l’art soient conscients des avancées

dans ce domaine, ils peuvent difficilement tenir compte de l’impact de

ces nouvelles connaissances dans leurs écrits. La philosophie naturelle

est intégrée dans les discussions sur la lumière, mais pour les artistes

les questions se centrent davantage sur les aspects pratiques et sur la

valeur esthétique. Samuel van Hoogstraten, par exemple, souligne à de

maintes reprises qu’il limite son propos aux effets de la lumière utiles

aux artistes (Hoogstraten, 1678, p. 257, 262).

Les aspects relatifs à la lumière, qui sont des enjeux pertinents dans

la théorie de l’art, sont la distinction entre des sources différentes de

lumière, l’incidence des sources de lumière sur la taille, l’obscurité et

l’apparence des ombres portées et attachées, ainsi que l’impact de la

lumière sur l’apparence des couleurs. Les artistes sont encouragés à

utiliser la lumière universelle (en néerlandais gemeen licht) pour obtenir

des effets picturaux d’éclairage, un éclairage à la lumière diffuse du

jour. Léonard de Vinci conseille aux peintres de choisir des ateliers avec

des fenêtres orientées vers le nord, ou de disposer du papier huilé sur

la vitre des fenêtres pour répandre la lumière directe ; ces recomman-

dations sont mentionnées dans les écrits sur l’art au xviie siècle (Vinci,

1651, chap. XXVII, p. 7 ; Goeree, 1697 [1670b], p. 63 ; Félibien, 1705,

p. 27 ; voir aussi Mérot, 1996, p. 352). Cependant, avant le xixe siècle,

la lumière du jour n’est jamais rendue comme une lumière ambiante,

comme celle que nous pouvons observer dans la nature (Richter, 1817,

p. 1). Bien que les contrastes entre la lumière et l’ombre soient flous et

doux, et les ombres portées peintes de sorte qu’elles s’estompent dans

la pénombre, les peintres du début de la période moderne s’appliquent

à diriger la lumière.

Les différentes variétés de lumière

Les différentes sortes de lumière se distinguent par leur source

(Félibien, 1705, p. 26-27). Les effets de la lumière universelle étaient

considérés en opposition à la lumière solaire, la lumière directe qui

provoque des couleurs vives et des projections d’ombres bien défi-

nies (en néerlandais vlak schaduwen). Cette comparaison proposée par

Léonard se développe considérablement dans les discours sur l’art au

xviie siècle. Gerard de Lairesse soutient que la lumière universelle et

la lumière solaire peuvent être rendues dans la même peinture, si le
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peintre peut s’en tenir à l’observation selon laquelle les ombres diffèrent

par la netteté du tranchant du contour, mais pas dans leur couleur ni

dans leur intensité (Lairesse, 1740, I, p. 284-286). La lumière du jour

qui tombe à travers la fenêtre (kamerlicht) est considérée comme une

autre forme de lumière naturelle (Lairesse, 1740, I, p. 249), et le clair

de lune, comme une forme de lumière nocturne (nachtlicht ; Lairesse,

1740, I, p. 306-310). Les sources de lumière artificielle, telles que le

feu, les bougies, les torches et les lanternes représentent une autre

catégorie de lumière nocturne (Lairesse, 1740, I, p. 311-315). La liste

des caractéristiques permettant de distinguer les différentes lumières

est conséquente. L’une des questions couramment évoquées concerne

l’impact de la couleur de la lumière, qui peut être soit la clarté de

la lumière du jour, la clarté de la lumière du soleil qui produit une

lumière vive, et les couleurs les moins déformées ou la teinte jaune de la

lumière artificielle. Le point opposé est l’apparence, la couleur, la taille

et la forme des ombres. À la fin du xviie siècle, l’impact et les effets

des réflexions sur l’intensité et la couleur des ombres deviennent de

plus en plus pertinents (Lairesse, 1740, I, p. 262-264 ; Gautier d’Agoty

1753, p. 57 ; Cochin, 1753, p. 193-198).

Les divergences dans la connaissance scientifique et l’usage
symbolique de la lumière

La lumière qui se propage sous forme d’ondes est observée au

xviie siècle, bien que l’importance de cette découverte n’ait été recon-

nue qu’au xixe siècle. Au xviiie siècle, les effets de la lumière sont

étudiés en termes scientifiques pour expliquer les interactions de la

lumière reflétée, autant que pour définir la zone de pénombre. La

distinction entre différentes sortes de lumière selon leur source est

devenue moins pertinente que la compréhension des effets et des réac-

tions dans les sciences de l’optique. Dans les écrits théoriques sur l’art,

une certaine conscience de la lumière faible et secondaire dans les

ombres est utilisée pour soutenir l’argument en faveur d’un style lumi-

neux (helder wyze) avec un éclairage uniforme et des couleurs claires

(Houbraken, 1753, II, p. 20-21). Les aspects optiques de la lumière sont

accompagnés de discussions sur les usages symboliques, ou en tous

cas signifiants, de la lumière dans les représentations narratives des

peintures d’histoire. La mise en relation entre les sujets représentés et

les moments différents de la journée à la fin du xviie siècle par Bourdon

(1616-1671) à propos des peintures de Poussin (1594-1665) est une
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question qui n’est jamais débattue dans la théorie de l’art (voir Mérot,

1996, p. 169-180). La comparaison entre l’éclairage et le narratif est

généralisée par De Lairesse (1740, I, p. 334-336). La classification des

différents types de lumière peut ainsi se poursuivre dans les approches

symboliques de la lumière dans l’art.

Ulrike Kern

[Traduction de l’anglais en français : Corinne O’Connor]
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M
Magnificence =⇒ Sublime

Main =⇒ Faire, Goût, Manière, Pratique, Style

Maniement =⇒ Faire

MANIÈRE

angl. : manner

all. : Manier

néerl. : manier

it. : maniera

lat. : maniera

Génie, goût, imitation, connaisseur, style, technique, faire, main,

maniéré, école

Grande manière, bonne manière

Le terme manière a connu un usage extrêmement répandu du fait qu’il

appartient à la fois à la sphère théorique, pratique et critique du vocabulaire

artistique. Utilisé dès le xive siècle en Italie, c’est Giorgio Vasari qui en définit

durablement l’acception principale, en lui attribuant le sens de caractère

reconnaissable d’une entité artistique individuelle ou collective. Manière

signifie également technique avant que ce mot ne soit adopté, au xixe siècle,
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pour se référer aux techniques artistiques. L’importante polysémie le concer-

nant en a déterminé une évolution complexe, riche de glissements et de

flottements, marquée par une connotation péjorative croissante qui provoqua

l’apparition de deux dérivés après 1660. Le terme style, déjà considéré

comme équivalent de manière par Hilaire Pader, et ponctuellement employé

comme synonyme, lui sera progressivement substitué à partir de la deuxième

moitié du xviiie siècle.

L’origine de la diversité des manières

La diversité des manières est une préoccupation très récurrente pour

les théoriciens du xviie siècle, qui s’interrogent sur les origines d’un

tel phénomène, en constatant que face au même objet, les artistes vont

en produire une représentation sensiblement différente. Dans l’idéal,

selon Abraham Bosse, il ne devrait exister qu’une seule manière, « une

seule qui seroit celle du Naturel » (1649, p. 39). Face à ce topos, l’érudit

Franciscus Junius se contente de citer le fameux passage cicéronien

« Una fingendi est ars... » pour justifier non seulement de la légitimité,

mais aussi du grand intérêt de cette variété (1641, p. 38).

Les auteurs du siècle précédent attribuent couramment à l’influence

des astres les caractéristiques du tempérament et de la manière d’un

artiste, tout en se demandant dans quelle mesure elle peut être acquise

ou perfectible grâce à l’enseignement des principes de l’art. Ce thème,

crucial en vue du projet éducatif en cours d’élaboration, trouve à

l’Académie royale des développements supplémentaires, dans lesquels

convergent la théorie des climats et la notion de goût en pleine émer-

gence. Henri Testelin relie les éléments de la genèse des manières

par le principe de causalité : « chacun voit la nature de differentes

façons selon la disposition des organes & du temperament, ce qui fait

la diversité des goûts & la difference des manieres » (s.d., [1693 ou

1694], p. 40). Dans la même logique, d’après Félibien, « un goust par-

ticulier » porte à suivre « une manière particulière » (1679, 5e Entretien,

p. 15-16 ; 1688, 9e Entretien, p. 40). Quoique fréquemment employés

comme synonymes interchangeables, il s’établit là une distinction entre

le goût et la manière : le premier appartenant à la sphère mentale et

conceptuelle de l’artiste, orienté par le tempérament et conditionné

par l’environnement culturel ; la seconde étant le résultat concret, la

matérialisation de ce goût, constatable dans l’œuvre une fois accomplie.

C’est en abordant la question d’un point de vue plus esthétique et

plus globale qu’intervient l’idée de déterminisme climatologique. Henri
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Testelin et Gérard Audran voient la diversité des manières comme une

conséquence de l’impossibilité de se mettre d’accord sur la définition

de la beauté, très variable d’un pays à l’autre (Testelin, s.d. [1693 ou

1694], p. 40 ; Audran, 1683, Préface, n.p.). Cet aspect du discours,

aboutissant à une sorte de cartographie des manières, a pour beaucoup

contribué à l’évolution de la notion d’école.

Roger De Piles ajoute une complication au dilemme de la diversité

en insistant sur la variabilité de la manière au cours de la carrière de

l’artiste. Ainsi établit-il la théorie des trois manières (« trois temps »

pour Dezallier d’Argenville, 1745-1752, I, p. XXXI), clairement exposée

dans son Idée du peintre parfait (1715, p. 93-94), en adaptant le schéma

tripartite des âges de l’homme de conception aristotélicienne (Boileau,

1674 b, III, 373-390), considérant par conséquent la deuxième manière,

celle de la maturité, comme l’acmé de la création et de la production

artistique.

Décrire, définir et « connoistre les manières »

De la diversité découle toute une panoplie d’adjectifs associés à

manière, dans le sillage du modèle imposé par Vasari, utiles à la

description, mais visant également à distinguer le bon du mauvais,

pouvant ainsi osciller entre l’éloge et le blâme. Au-delà de leur valeur

descriptive et analytique primordiale, ces épithètes ont une fonction de

premier ordre dans la création de catégories pour classer les œuvres et

les maîtres du passé. Le cas le plus exemplaire est sans doute celui des

« quatre sortes de manieres differentes » remarquées chez les sculpteurs

par Gaspard Marsy (1624-1681) dans sa conférence du 7 décembre

1669, et accueillies avec un certain succès (citée dans Lichtenstein et

Michel, t. I, vol. 1, p. 340-343 ; Testelin, s.d. [1693 ou 1694], p. 16-17 ;

Le Comte, 1699, p. 20-22 ; De Lairesse, 1701, p. 55 ; Lacombe, 1752,

p. 383).

En parallèle, certains épithètes sont à la base de nouveaux préceptes,

critères esthétiques et genres de peinture, à travers lesquels il s’agit de

promouvoir et d’orienter la production contemporaine. Une des plus

notables est la grande manière, ou grand goust, héritière de la maniera

magnifica définie par Nicolas Poussin (Bellori, 1672, p. 461), défendue

par Abraham Bosse et par Fréart de Chambray (Bosse, 1649, Defini-

tions..., n.p. ; Fréart de Chambray, 1662, p. 72), déterminante aussi

pour Félibien, notamment dans ses commentaires sur les œuvres de

Poussin (1594-1665) et de Le Brun (1619-1690) : elle tend à coïncider
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avec la peinture d’histoire, qui allait occuper un rang hégémonique

dans le contexte académique, abolissant les détails à la recherche de

l’effet grandiose.

Du côté flamand, Karel Van Mander détermine Tweederley/doch

welstandighe manieren (deux manières différentes, également bien-

séantes) qui correspondent à la manière nette et précise de l’école

septentrionale, par opposition à la manière large et rugueuse prati-

quée par les Vénitiens (1604, XII, 23-28, fol. 48r-48v). Si Van Mander

recommande de suivre la première, Sandrart défend en revanche une

gute Manier (bonne manière) qui dépasse ce dualisme et les accepte

toutes deux, dans une complémentarité rendue possible en prônant les

notions de Geist (esprit) et de Tapferkeit (vaillance).

Avec l’essor du marché de l’art et du collectionnisme, les amateurs ne

peuvent qu’apprécier une telle diversité qui constitue en soi une nou-

velle source d’agrément, très utile du reste à alimenter la conversation

sur l’art. Selon Félibien, « C’est une espece de plaisir de sçavoir les noms

des Peintres, de connoistre leurs differentes manieres » (1688, 10e Entre-

tien, p. 293-294). « Connoistre les Manières » est vite devenue une des

expressions d’usage les plus courantes contenant le terme manière

(De Piles, 1668, Glossaire, n.p.). Aider les amateurs, non-praticiens

et potentiels acquéreurs à reconnaître les manières s’impose comme

un des grands objectifs d’Abraham Bosse. En Angleterre, en exposant

les qualités du connaisseur parfait, Richardson va souvent privilégier

le synonyme hand plutôt que la traduction manner au cours de ses

réflexions sur la Knowledge of the Hands (connaissance des manières).

Les artistes théoriciens commencent pourtant très tôt à prendre posi-

tion contre la pratique de l’attribution par les connaisseurs. Bien que

prodiguant une formation destinée aux curieux, Abraham Bosse ne

pense pas moins que ce sont les praticiens qui restent « les plus enten-

dus à discerner toutes ces diverses manières » (1649, p. 71), l’enjeu

étant bien sûr de défendre le statut de l’artiste en pleine métamorphose.

De même, d’après Félibien, l’attribution ne représente qu’une approche

initiale et incomplète de l’art (1688, 10e Entretien, p. 293-294), et

les connaisseurs des manières n’en sont pas pour autant savants et

capables de l’entendement et du jugement de l’œuvre (1676, p. 646).

Roger De Piles prévient même que dans le cas de certaines peintures,

ce serait « une témérité de vouloir assurer du nom de leur Auteur »,

un exercice en proie à l’incertitude, du fait de la variabilité de la

manière d’un même artiste (1677, p. 5 ; 1715, p. 93-94). Charles-

Antoine Coypel dénonce également la dérive d’un attributionnisme
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pratiqué par « quantité de prétendus connoisseurs », qui se bornent à

« étudier les differentes manières » pour ne s’attacher qu’au nom de

l’artiste (1732, p. 22). Cet aspect matériel et économique d’un type

d’expertise, étrangère aux approfondissements que comporte l’ana-

lyse stylistique évoquée par Félibien, est certainement un facteur non

négligeable dans la dépréciation du terme manière.

La manière est une habitude

L’élément le plus significatif associé au sens de manière est celui

de l’habitude, déjà présent dans la première conférence académique

prononcée par Sébastien Bourdon (1616-1671) le 9 février 1669 (citée

dans Lichtenstein et Michel, t. I, vol. 1, p. 293-304). C’est le mot-clé

qui ressort dans la définition proposée par Félibien : cette habitude

concerne toutes les parties de l’art, « soit dans la Disposition, soit dans

le Dessein, soit dans le Coloris » (1676, p. 646). Roger De Piles précise

qu’elle est décelable « non seulement dans le maniement du pinceau,

mais encore dans les trois principales parties de la Peinture, Invention,

Dessein & Coloris », en intégrant donc la composante du travail du

peintre (1668, Glossaire, n.p.). Cette même jonction entre la pratique

et la théorie, entre la main et l’esprit, est repérable dans le traité de

William Aglionby, où Manner correspond à the Habit of a Painter, not

only of his Hand, but of his Mind (1685, An Explanation..., n.p.).

C’est toutefois généralement à la sphère pratique que se rapporte

prioritairement l’emploi du terme manière dans les écrits néerlandais,

dénotant un intérêt très marqué pour l’enseignement des techniques

artistiques déjà évident au xvie siècle (Vasari, 1568, Terza parte, II,

p. 861). Pour cette raison, manier est souvent étroitement synonyme de

handeling (tour de main). Samuel Van Hoogstraten, bien qu’au courant

des concepts les plus en vogue (il emploie par exemple grootse maniere,

1678, p. 287), privilégie pareillement un usage du mot manier sans

épaisseur théorique particulière, en l’encadrant dans une apologie du

faire (het doen) et se désintéressant des ambitions critiques. Dans la

même optique, en France, Charles-Nicolas Cochin proposera à partir

des années 1770, sans grand succès, de substituer manière par le mot

faire.

Lorsqu’il se réfère à un seul peintre, Félibien n’emploie le terme

manière qu’au singulier dans son dictionnaire de 1676. Il change

néanmoins assez vite d’avis, surtout pour prendre la défense de Nicolas

Poussin dans le Huitième entretien paru en 1685, dont l’objectif était
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de démontrer combien l’artiste avait su varier de registre expressif,

passant de la « manière tendre et agréable » à la « grande manière », et

s’illustrer dans différentes manières, s’appropriant tout autant le coloris

vénitien que le dessin romain. L’auteur rebondit de cette façon sur les

propos de Roger De Piles qui décrit le génie de Rubens (1577-1640),

sans habitude, capable d’une surprenante diversité de manières et d’un

renouvellement constant afin de s’adapter à tous les sujets (De Piles,

1677, p. 265).

Concevoir la manière comme une habitude représente en fait un des

indices les plus symptomatiques de sa condamnation presque irrémé-

diable sur le plan théorique. D’un point de vue moral, les habitudes

bonnes et mauvaises, impliquant la répétition d’une action, corres-

pondent aux vertus et aux vices. L’adjectif maniéré apparaît dans ce

contexte et prend les significations impliquées par la « mauvaise habi-

tude ». À l’instar de Dolce et Bellori, De Piles fait au contraire coïncider

manière avec « mauvaise habitude », la considérant comme première

acception du terme (1708, p. 40 ; 1715, p. 93-94). Dans sa conférence

de 1747, le comte de Caylus retient également que la manière n’est

qu’un défaut, c’est-à-dire « l’habitude de voir toujours de la même

façon » (citée dans Lichtenstein et Michel, t. V, vol 1, p. 61). Aucune

véritable solution terminologique n’est apportée face à la dévalorisation

du mot, abandonné dans toute son ambiguïté, que la notice de Marsy,

pleine de contradictions, résume parfaitement (1746, I, p. 369-371).

Émilie Passignat
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MANIÉRÉ

angl. : mannerist

all. : manierlich

néerl. : gemaakt

it. : ammanierato (manierato)

Maniériste, imitation de la nature, imitation des maîtres, affecté

L’adjectif maniéré apparaît dans la langue des arts écrite à partir des années

1670 pour désigner avec une connotation nettement péjorative toute œuvre

où l’on distingue principalement un éloignement excessif par rapport au

modèle de la nature ou de l’antique. Il s’agit d’un dérivé de manière, au

même titre que maniériste, autre terme créé par suffixation quelques années

auparavant, dans le sens d’artiste maniéré.

La diffusion des dérivés de manière

Dans l’histoire du mot manière, il est couramment admis que la

condamnation sans appel de l’abbé Bellori en 1672 constitue une étape

décisive. La théorie et la critique d’art françaises jouent cependant un

rôle fondamental dans la lutte contre la manière. Anticipant l’auteur

italien d’une décennie, l’invention du substantif maniériste due à Fréart

de Chambray constitue un jalon tout aussi déterminant au sein de

cette évolution terminologique (1662, p. 120). L’emploi de ce terme

reste toutefois assez sporadique. Abraham Bosse l’utilise peu de temps

après dans Le Peintre converty, ainsi que Roger De Piles dans L’Art de

Peinture. La première de ces deux occurrences est particulièrement

significative, car malgré une explication confuse, voire paradoxale,

Bosse utilise une forme adjectivale dans l’expression « tomber dans

une pratique Maniériste » (1667, p. 36), au lieu de « tomber dans la

manière » qui sera plus courante par la suite, et ce, probablement afin

d’éviter d’attribuer une valeur foncièrement négative à la notion de

manière.

André Félibien préfère inaugurer l’usage d’un dérivé plus adapté au

discours critique, l’adjectif maniéré, pouvant être appliqué ponctuel-

lement au commentaire d’une ou plusieurs des parties de l’art, sans

forcément se référer à l’ensemble du travail de l’artiste : dans le cas

du dessin chez Rosso Fiorentino (1495-1540), « ses Figures sont, pour

user des termes de l’Art, maniérées, & ne sont pas naturelles » (1672,
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3e Entretien, p. 109). Filippo Baldinucci introduit le nouvel adjectif

ammanierato dans l’article maniera avec la même signification de base,

mais plus censorial en y ajoutant l’idée de vice empruntée à Bellori

(1681, p. 88).

Rares sont les fois où est mentionné en revanche maniériste dans les

dictionnaires. Antoine Furetière, qui formule sa notice à partir des

observations de Fréart de Chambray, préfère ne retenir que maniéré.

Il est présent dans le Dictionnaire abrégé de Marsy, ainsi que dans

celui de Pernety, encore que ce dernier définit le peintre maniéré en

précisant : « Quelques-uns donnent à ces mauvais Artistes le nom de

Maniéristes ; mais ce terme n’est pas du bon usage » (1757, p. 402).

Probablement trop insultant au départ, le mot allait connaître une plus

ample diffusion après l’invention de celui de maniérisme à la fin du

xviiie siècle. Notons qu’en Angleterre, dans ses réflexions constructives

du Connoisseurship, étant bien informé sur les débats théoriques français,

Richardson emploie Mannerist pour désigner une catégorie d’artistes,

en quelque sorte opposée aux grands maîtres, vraisemblablement la

même que celle critiquée par Fréart de Chambray, et dont on peut

facilement distinguer les copies des originaux (1719, Part. II, p. 135).

Ne pas confondre avoir une manière et être maniéré

Face au désordre sémantique survenu autour du terme manière, fruit

des positions divergentes des théoriciens sur la question des modèles

à imiter, oscillant entre deux conceptions de l’art, entre le vrai et

l’idéal, Dezallier d’Argenville tente de mettre en avant une plus nette

distinction entre « avoir une manière » et « être maniéré ». Ces deux

tournures sont en effet généralement marquées par une synonymie

pratiquement inextricable : « Les plus habiles peintres ont leur manière,

sans néanmoins êtres maniérés » suggère-t-il alors (1745-1752, I, p. XX).

Le mot manière lui est fort utile dans le système de classification des

œuvres d’art qu’il développe à l’image de ceux élaborés en sciences

naturelles et doit, selon lui, rester étranger à la sphère du jugement

esthétique. En réfléchissant sur la pratique de l’attribution, il affirme

que la manière « c’est le faire d’un peintre, c’est son style » et que « ce

genre d’écriture pictoresque se reconnoît toujours par quelques traits

particuliers » (1745-1752, I, p. XX et XXVI).

Sous être maniéré se condensent par contre tous les aspects néga-

tifs véhiculés par le terme manière, souvent entremêlés conceptuelle-

ment. Le premier élément critique constant a fait l’objet d’une longue
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tradition de débats : l’imitation des maîtres. Bien que recommandée

par certains dans le cadre de l’apprentissage, en recourant à la méta-

phore des abeilles butineuses, comparable à la notion vasarienne de

« belle manière » (de Champaigne, en 1672 cité dans Lichtenstein et

Michel, t. I, vol. 2, p. 461-463 ; Testelin, s.d. [1693 ou 1694], p. 11 ;

La Fontaine, 1679, p. 27-29), elle est remise en cause par la plupart,

pas seulement en France (Angel, 1642, p. 53-54). « Soyez l’original de

votre manière » lance Dezallier d’Argenville à ce propos (1745-1752,

I, p. XX) et, dans la lignée du célèbre aphorisme de Léonard de Vinci,

Noёl Coypel en nomme les adeptes des « bâtards de la nature » (1697,

cité dans Lichtenstein et Michel, t. II, vol. 2, p. 593).

Autre élément essentiel du maniéré déjà dénoncé par Lodovico Dolce :

la répétition, contraire au principe de la varietas. Ce défaut, latent dans

l’idée d’habitude (voir Manière), est souligné notamment par Roger

De Piles, qui fait de l’imitation de soi, par paresse ou par manque

de génie, la caractéristique de la « troisième manière ». Avec Du Bos,

la répétition de soi devient un larcin, une escroquerie de la part des

« Artisans sans génie », dont les victimes en sont au final le public et le

collectionneur (1740, Seconde partie, p. 64).

Enfin, l’élément le plus distinctif du sens de maniéré reste celui de

l’éloignement excessif par rapport au modèle de la nature, auquel

s’ajoutent les modèles de l’Antiquité dans les périodes de rigueur clas-

sique. Pour le comte de Caylus, la manière du peintre est à considérer

comme un obstacle à la contemplation de la nature (en 1747, cité dans

Lichtenstein et Michel, t. V, vol. 1, p. 61-62). L’excès, le manque de

simplicité, ressort fréquemment dans les textes, où l’adjectif affecté

apparaît comme synonyme de maniéré. Dans les lettres de Baillet de

Saint-Julien, l’affectation est perçue comme le péché originel en pein-

ture (1750, p. 12-13). Cet aspect du maniéré se diffuse dans les langues

du nord par le biais de ce synonyme : Gerard De Lairesse emploie en

l’occurrence les termes geaffekteert (affecté), ou encore gezoght (recher-

ché), pour réprouver les exagérations au niveau des contours, des

couleurs, des proportions et de l’anatomie des figures (1701, p. 65 ;

1712, I, p. 242 ; II, p. 250-251).

Émilie Passignat
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Maniériste =⇒ Manièré

Mannequin =⇒ Atelier, Draperie

Masse =⇒ Champ, Houding, Réveillon, Groupe

Maxime =⇒ Règle, Théorie

Mémoire =⇒ Idée, Imagination

Merveilleux =⇒ Sublime

Mesure =⇒ Proportion

Méthode =⇒ Pratique, Règle, Théorie

Mode =⇒ Harmonie, Style

Modèle =⇒ Antiquité, Académie, Idée, Imagination, Copie

Moderne =⇒ Antiquité

Morbidesse =⇒ Carnation

Mouvement =⇒ Attitude

Mouvement de l’âme =⇒ Expression des passions

Musée =⇒ Cabinet
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N
Nature =⇒ Antiquité, Beau, proportion, Choix, Génie, Imitation

NATURE MORTE

angl. : still life

all. : still-liegende Sachen

néerl. : stilleven

it. : natura morta

Genre, sujet, sujet inanimé, animal, bouquet, fruit, fleur

Ce n’est qu’en 1750, sous la plume de l’amateur et critique d’art Guillaume

Baillet de Saint-Julien que la notion de nature morte est introduite dans le

vocabulaire artistique et théorique français (Baillet de Saint-Julien, 1750,

p. 23-24), soit dans le contexte de rédaction de l’Encyclopédie de Diderot et

d’Alembert. L’expression peut par ailleurs être interprétée comme une sorte

de traduction contradictoire de son équivalent germanique et anglo-saxon.

En effet, si l’expression de nature morte s’est bel et bien répandue dans le

vocable français ainsi que dans les autres langues latines dans la seconde

moitié du xviiie siècle, on parle à l’inverse de stilleven en Hollande à partir

du dernier tiers du xviie siècle, soit bien après l’apparition du genre sur les

chevalets des peintres (Beurs, 1692, p. 111-112, 115, 130 ; De Lairesse,

1712, vol. 2, p. 259-261, 268 [1787, p. 474-476, 484]).
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Un sujet inanimé et silencieux

Si l’on retrouve des formules analogues au terme néerlandais dans

l’ensemble du monde anglo-saxon : still-life en anglais (Aglionby,

1685, p. 21-23 ; Smith, 1692, p. 75-77 ; Richardson, 1719, p. 21-22,

44-45, 150-152), Stil-leben ou Stilliegend en allemand (Beurs, 1693,

p. 113, 116, 130), certaines définitions équivalentes peuvent également

être trouvées dans le vocable français de l’époque.

L’expression de « vie coye » ou vie silencieuse, apparaît notamment

sur le titre d’une estampe gravée en 1649 par Conrad Waumans

(1619-ap. 1675) pour ses Images de divers hommes d’esprit sublime,

d’après un autoportrait du peintre leydois David Bailly (1584-1657) :

« un fort bon Peintre en pourtraicts et en vie coye », une légende que

reprend Cornelis de Bie en 1661 dans son Gulden Cabinet (Bie, 1661,

p. 271).

Touchant à la fois aux domaines du vivant, de l’immobile et du

silence, le terme de still-leven exclut dès lors toute représentation suggé-

rant l’animation ou le son ainsi que toute composition qui s’éloignerait

dans ses modèles de la matérialité de la nature. En 1675, Joachim von

Sandrart parle ainsi dans sa Teutsche Academie de choses immobiles

(still-stehende Sachen) pour caractériser le travail du peintre leydois

Cornelis de Heem (1631-1695), spécialiste des compositions fruitières

(Sandrart, 1675, p. 318).

Une notion tardive

On ne peut que tenter d’expliquer un tel retard dans la dénomination

récente d’une pratique relativement ancienne. Ce n’est en effet que

fort tardivement que l’on a commencé à considérer que les différents

tableaux représentant des objets ou des êtres inanimés pouvaient être

rassemblés au sein d’une même catégorie générique en dépit de la

variété croissante de leurs sujets. Prenant l’image d’un verger muri

de diverses manière par l’art, Samuel van Hoogstraten est l’un des

premiers théoriciens hollandais à utiliser le néologisme de stilleven

(Hoogstraten, 1678, p. 75).

Il convient en effet de préciser dans quelle mesure les tableaux

que nous appelons désormais des natures mortes, faute d’un vocabu-

laire moins anachronique, présentent en réalité une immense diversité

iconographique et formelle complexifiant toute tentative précoce de

distinction de qualités génériques communes.
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En France la dénomination du genre est fondée sur la description.

Certes La Mothe Le Vayer parle de grylles, de ryparographos (1648,

p. 114-116), mais de même que les peintres qui pratiquent ce genre

pictural sont appelés naturalistes, cuisinistes, fleuristes par Catherinot

(1687, p. 16) ou peintres dans le talent des fleurs, des fruits etc.,

leurs œuvres portent le nom de l’objet qu’elles représentent : coquilles,

fruits, fleurs, ou « cuisines remplies, outre la batterie, de toutes sortes

de viande » (La Mothe Le Vayer, 1648, p. 114-116).

Une variété et une porosité de sujets

Un grand nombre de sujets, plus ou moins génériques et indistincts,

se sont en effet trouvés rassemblés sous cette appellation. Nombre

d’entre eux ont d’ailleurs été identifiés de leur temps par autant de

dénominations, variables selon les périodes et souvent orthographiées

de manière fantaisiste, et ce, au-delà des fameuses vanités (vanitas),

dont le contenu religieux et moral s’est en grande partie évanoui du

xve au xviie siècle pour se séculariser sous la forme de lieux communs

visuels.

Toutes les appellations actuelles ne sont cependant pas tout à fait

erronées, et le terme de trompe-l’œil, apparu en France en 1800, est

présent en germe à l’époque dans celui de bedrieger, définissant un

sujet trompeur. Car la nature morte forme alors en réalité une galaxie

de sujets parmi lesquels il est possible de distinguer les bloemstukjes

des fruitagies, soit les compositions florales de celles fruitières, les

ontbijtjes, ou petit-déjeuners et les banketjes, soit les banquets ainsi

que les pronkstilleven, ou « natures mortes d’apparat » plus tardives,

pour définir les compositions les plus vastes et fournies, souvent issues

d’ateliers flamands.

Certains sujets peuvent d’ailleurs concerner d’autres catégories

contemporaines de la nature morte ou de la peinture de genre selon

qu’ils sollicitent ou non des figures humaines : c’est le cas par exemple

de la tabagie (tabakje). Autant de sujets qui remportent un franc

succès auprès des amateurs occidentaux du xviie siècle et peuvent,

pour cette raison, présenter certains croisements iconographiques, qui

compliquent toute délimitation simpliste de catégories génériques.

L’ensemble de ces sujets regroupe autant de spécialités pour les

artistes, pouvant être rattachées à des attentes spécifiques, parfois

fortement localisés dans le temps ou dans l’espace, contribuant au

développement de modes successives, tout au long du xviie siècle.
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La nature morte connut un très grand succès aux Pays-Bas ainsi qu’en

France, alors qu’elle figurait au dernier rang de la hiérarchie des genres

établie par l’Académie royale de peinture et de sculpture (Félibien,

1668, Préface, p. XV). Mais cette hiérarchie n’est pas aussi stricte qu’il

n’y paraît, et elle est transgressée, au sein même de l’Académie, par

le critère de qualité qui fait qu’une nature morte peut même être

supérieure à une peinture d’histoire de qualité médiocre. Bien qu’il

défende le vrai, De Piles ne consacre aucun chapitre de son Cours à

la nature morte (1708). En revanche Diderot réhabilite pleinement le

genre à partir des œuvres de Chardin (1699-1779) :

C’est celui-ci qui entend l’harmonie des couleurs et des reflets.
O Chardin ! Ce n’est pas du blanc que tu broies sur ta palette : c’est la
substance même des objets, c’est l’air et la lumière que tu prends à la
pointe de ton pinceau et que tu attaches sur la toile.

(Salon de 1763, X, p. 194-195)

Léonard Pouy
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NATUREL

ang. : natural, naturalness

all. : Natürlich, Natürlichkeit

néerl. : natuurlijk

it. : naturale, decoro naturale, dal naturale, cosa naturale

Vrai, vif, vraisemblable, vivant, véritable, vérité, vraisemblance,

beau naturel

Centrale dans la théorie de l’art de la période moderne, la question du naturel

participe de la vaste réflexion alors menée par les peintres et les auteurs sur les

rapports complexes entretenus par l’art avec la nature. Permettant de revenir

sur l’opposition ancienne entre imitation et invention, pour mieux la dépasser,

la question du naturel, en tant qu’apanage de Zeuxis et de Parrhasios dans

l’Antiquité, puis de Caravage (1571-1610) en Italie (La Mothe Le Vayer,

1648, p. 107-108) et de Gerrit Dou (1613-1675) en Hollande (Angel,

1642), permet également de repenser le réalisme prétendu de la peinture

hollandaise, un terme anachronique encore souvent employé pour décrire,

en les confondant, certains effets picturaux mis en œuvre par les artistes

de cette époque. Autrement plus riche, l’idée même de nature varie, dans

sa définition, chez la plupart des auteurs : au-delà de l’argument ancien,

relatif au débat paragonien, portant sur la conformité relative de la sculpture

et de la peinture avec la nature, on doit distinguer la manière naturelle

avec laquelle les peintres doivent savoir composer, l’observation des choses

particulières de la nature, comprise ici en tant qu’ensemble du monde visible,

ainsi que l’imitation de la nature plutôt que celle des maîtres anciens.

Le naturel comme modèle

La question de l’imitation de la nature occupe un rôle central dans

la traditionnelle comparaison entre peinture, sculpture et poésie, la

nature pouvant à la fois être perçue comme un répertoire de formes
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et de matière dans lesquelles les sculpteurs peuvent puiser sans la

transformer, à l’inverse des peintres, limités pour leur part aux motifs

et sujets qu’elle propose. Le naturel exprime aussi la nature en tant que

modèle direct de l’artiste, jouant entre autres sur un rapport d’échelle

de mesure (Bosse, 1667, p. 13-14).

On peint alors « sur le naturel » comme on peint « d’après nature »

(Vinci, 1651, chap. XX, p. 5 ; Testelin, v. 1693-1694, p. 11-12 ; Marsy,

1746, II, p. 6), deux qualités permettant par ailleurs de distinguer les

œuvres originales des copies. On parle également de portrait au naturel

pour souligner la ressemblance entre l’image produite et son modèle.

Mais plus qu’un modèle, le naturel apparaît chez certains auteurs

comme un maître à part entière, pouvant se substituer à l’étude des

anciens. La question du naar het leven et du modèle naturel peut enfin

être opposé à la notion de manière et/ou au fait de copier d’après les

maîtres (Angel, 1642, p. 53).

À la fin du xviie siècle en France, l’idée de naturel se rapporte aux

principes de la nature mais intéresse aussi ses différents produits. En

cela, la notion de naturel se définit principalement par opposition au

« factice » soit à toute chose artificielle ou construite par la main de

l’homme. Dans la nature s’incarne alors le modèle noble et suprême, en

opposition à la manière des maîtres anciens qu’on ne saurait en aucun

cas recopier, l’étude de la nature formant alors une étape essentielle

de tout apprentissage artistique (Dupuy du Grez, 1699, p. 169).

Le naturel comme manière

Mais parmi les différentes qualités qu’un peintre doit avoir s’il veut

pouvoir, un jour, accéder à la renommée, se distingue à l’époque

la nécessité d’une imitation « naturelle » de la nature, suffisamment

fidèle pour que les choses représentées apparaissent comme « presque

réelles » au spectateur (Angel, 1642, p. 38-39). Cette priorité accordée à

la perception et à l’observation des « choses particulières de la nature »,

doit avant tout permettre aux artistes de porter leur attention sur

certains effets optiques pour les reproduire fidèlement.

C’est dans cette idée de naturel que réside notamment la dite dimen-

sion « réaliste » de la peinture hollandaise, une conception anachro-

nique héritée de la critique française du xixe siècle. Le réel est encore

loin d’être une notion stable et univoque au xviie siècle, à en juger par

le travail de philosophes qui, tel Descartes, paraissent le questionner

pour mieux s’en détourner. Le « réel » est en effet perçu par les savants
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comme par les artistes d’alors comme une illusion produite par les

sens. Tout l’enjeu de ces derniers va donc être de retranscrire certains

des effets optiques présents dans la Nature (Testelin, s.d. [1693-1694],

p. 29).

Le naturel et la fin de l’art

Une autre dimension de la nature apparaît en effet si l’on considère

dans quelle mesure, à l’inverse de la sculpture, la peinture serait pour

sa part capable de représenter l’ensemble des choses visibles (Angel,

1642, p. 25). Au-delà de l’équivalent néerlandais natuurlijk, Philips

Angel parle ainsi en 1641 de natuyrlickheden pour décrire chez certains

artistes leur capacité à reproduire certains effets visuels et notamment

chromatiques ainsi que certains phénomène optiques. Dans un registre

historique l’idée de nature peut également concerner le domaine de

l’action ou du geste et former un rempart contre l’anachronisme en

peinture.

Pour évoquer la qualité de telles propriétés visuelles restituées par

les artistes hollandais, et notamment leydois de son temps, tel Gerrit

Dou, Angel parle également d’eygentlijckheyt pour définir ces proprié-

tés même. Le naturel peut alors être loué comme qualité esthétique,

l’artiste étant censé s’effacer derrière une manière qui trahirait sa pré-

sence. Le naturel exprime alors aussi une idée de liberté ou l’absence

d’une contrainte dans l’art d’un artiste. Une idée d’aisance et de facilité

que l’on pourrait rattacher à la sprezzatura raphaëlesque. Dès lors, le

naturel est avant tout perçu en peinture comme un effet, une illusion,

un « artifice de nature » davantage que comme une qualité au sens

matériel du terme.

Synonyme du beau en tant que liant le vrai à l’agréable (Le Comte,

1699-1700, I, p. 73-75), le naturel est en cela pour un large nombre

de théoriciens de la période moderne, la fin même de l’art et ce, qu’il

s’agisse de la peinture comme de la sculpture (Pader, 1649, préface).

Léonard Pouy

Sources citées

Angel, 1642 ; Bosse, 1667 ; Da Vinci, 1651 ; Dupuy Du Grez, 1699 ; La Mothe

Le Vayer, 1648 ; Le Comte, 1699-1700 ; Marsy, 1746 ; Pader, 1649 ; Testelin,

s.d. [1693 ou 1694].
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Noblesse =⇒ Peinture

Nu =⇒ Carnation

NUIT

angl. : night piece

all. : Nacht, Nachtstück

néerl. : nacht (stuck)

it. : notte

lat. : opus nocturnum, pictura nocurna

Lumière, clair-obscur, reflet

Alors que le Grondt de Van Mander (1604) était encore proche de la

conception métaphysique de la lumière de Lomazzo, le discours sur les

nuits se transforme sous l’impulsion des écrits de Léonard de Vinci. Les

métaphores et les évocations poétiques cèdent la place à un discours orienté

sur la description des procédés. Les références à ce genre restent cependant

peu nombreuses dans la théorie du xviie siècle, seul Sandrart leur consacre

de longs passages.
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La question des nuits ne se confond avec le traitement du clair-obscur

pour aucun théoricien, et les exemples qui sont cités depuis Antiphile

(Jeune garçon soufflant sur une braise), sont Raphaël (1483-1520,

Saint Pierre libéré de prison, 1514, Chambre d’Héliodore, Vatican),

Corrège (v. 1489-1534, La Nuit, 1522-1530, Gemäldegalerie, Dresde),

et les peintures de Gerrit van Honthorst (1592-1656) ou d’Elsheimer

(1578-1610). Toutes ont leur source lumineuse visible dans le tableau.

Les instructions de Van Mander (1604, VII, v. 31-35) sont très suc-

cinctes. Elles sont données dans le chapitre que le théoricien consacre

au reflet, à la réverbération, et elles se bornent à la nécessité de peindre

ensemble la flamme, le reflet et la fumée, en soulignant les effets sur

la figure qui doit être sombre à l’avant et visible surtout grâce à ses

contours. Vinci (dans le Traitté publié en 1651) aborde trois aspects

différents dans le traitement des nuits. Il convient d’une part d’utiliser

un papier ou une toile fine pour cacher la lumière afin que les ombres

ne soient pas tranchées (1651, chap. XXXIV, p. 9). Il importe d’autre

part de veiller à ce qu’une figure posée devant un lieu obscur, ne reçoive

aucun reflet, et qu’on n’en voie que la partie éclairée (1651, chap. LV,

p. 14). Après avoir parlé de la lumière nécessaire et de son incidence

dans les tableaux, Vinci aborde enfin plus précisément la question des

couleurs dans le chapitre intitulé Comme on doit représenter une nuit

(1651, chap. LXV, p. 16). Il donne ainsi comme précepte fondamental

qu’il faut partir du rouge du feu. Le but est de faire apparaître les

figures comme des formes rougeâtres se perdant sur un fond noir, ou

être d’une « teinte demy rouge et demy obscur ». Vinci traite également

de l’expression des mouvements des personnages qui doivent signifier

à la fois la forte lumière et la chaleur du feu, et ainsi se couvrir ou se

cacher le visage. Dans son chapitre consacré à la lumière, à l’atelier et

aux nuits (1675, chap. XI, Von dem Liecht und Malzimmer auch Nacht-

Stucken, p. 80), repris en partie dans le chapitre consacré à l’union et

l’amitié des couleurs (1679, chap. VI, Von Ordnung und Austheilung der

Farben und ihrer wolständigen Vermählung oder Gesellung, p. 19), San-

drart reprend toutes ces indications, et les développe en donnant des

précisions sur les couleurs à utiliser (le minium et le jaune de plomb).

Il rejette cependant la proposition de Vinci d’utiliser des papiers huilés

et des châssis, et propose sa méthode fondée sur l’observation. Il décrit

ainsi minutieusement l’aménagement nécessaire : un grand feu ou une

lampe éclairée dans un endroit obscur dans lequel se situe la figure ; et

précise que le peintre doit rester en dehors, à la lumière du jour, pour

voir les couleurs (1679, p. 20). L’observation secondée par la mémoire
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permet alors au peintre de rendre l’effet naturel. Mais l’intérêt des deux

théoriciens est différent. Celui de Vinci pour les effets mouvants de

l’ombre rejoint celui qu’il porte aux différents éléments et à leur trans-

formation. Sandrart se situe dans une autre perspective, et cherche à

expliquer la pratique de la représentation des nuits parce qu’il apprécie

ce genre pictural qu’il a pratiqué tout au long de sa carrière.

Alors que les textes français restent silencieux sur ce sujet, la notice

de l’Encyclopédie de Watelet-Levesque, rédigée par Robin, revient sur

cette question d’exécution mais propose une autre approche. Si la teinte

générale est rouge, dit-il, c’est que le peintre a imité sur le naturel,

mais qu’il a fait son tableau le jour, alors qu’il faut « concevoir son

tableau la nuit, et bien saisir l’effet au point de pouvoir l’exécuter

sans avoir le modèle devant les yeux ». Cette divergence d’opinion

tient au fait qu’entre 1679 et 1788, non seulement le goût a changé,

mais la conception même de la peinture s’est modifiée : une lumière

artificielle n’est pas telle qu’elle est, mais telle qu’elle paraît. Et les

lumières de la nuit, du feu, des flambeaux sont considérées comme

des effets pittoresques maîtrisés par des artistes comme Rembrandt

(1606-1669, Ronde de nuit, 1642, Rijksmuseum, Amsterdam), Rubens

(1577-1640, Fuite de Marie de Médicis, 1624, Louvre, Paris), ou Bassano

(v. 1510-1592) et Valentin (1591-1632). Cependant, les tableaux à

la manière de Gottfreid Schalken (1643-1706), cité par Pernety qui

consacre une très courte notice à ce genre pictural, sont diversement

appréciés, et considérés aussi comme un moyen facile pour les artistes

de cacher la faiblesse. L’article Robin se conclut sur l’anecdote de

Jouvenet (1644-1717) après la réception d’un peintre pour un tableau

représentant une femme tenant une lumière dans la nuit : « nous avons

reçu un Académicien pour un bout de chandelle ».

Michèle-Caroline Heck

Sources citées

Da Vinci, 1651 ; Lomazzo, 1584 ; Pernety, 1757 ; Sandrart, 1675 et 1679 ; Van

Mander, 1604 ; Watelet, Levesque, 1788-1792.
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O
Observation =⇒ Imitation Œil, Paysage

ŒIL

angl. : eye

all. : Auge, Gesicht

néerl. : oogh

it. : occhio

lat. : oculus

Vue, vision, observation, jugement, spectateur, regard, amateur

La vue et l’œil occupent une place centrale dans les écrits sur l’art des xviie

et xviiie siècles. Mais les différentes acceptions de ces termes, et surtout

les contextes dans lesquels ils sont utilisés, expriment des approches très

différentes. La manière dont est décrite le regard du peintre, celui qu’il porte

sur la nature, sur les modèles, sur son œuvre, nous fait entrer dans l’intimité

de l’acte de peindre. La description des moyens mis en œuvre pour attirer

l’œil du spectateur met très subtilement en lumière le lien qui unit le peintre

et celui qui regarde le tableau, dans cette étonnante équation : regarder

pour peindre, peindre pour être regardé. Il y a cependant une ambiguïté

fondamentale entre l’œil de l’entendement et l’œil du corps qui tous deux

interviennent dans le regard. Quelle est leur place respective dans le voir du
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peintre et dans celui du spectateur ? C’est cette ambiguïté qui sous-tend tous

les discours dont les théoriciens débattent.

Voir pour peindre

L’œil du peintre doit d’abord s’exercer dans la pratique de son métier

et dans l’exécution d’un tableau. C’est le fondement de la pratique

de la copie dans l’apprentissage. L’artiste doit ensuite tenir compte

des conditions dans lesquels il peut exercer son regard en disposant

son modèle par rapport à la lumière et en positionnant le tableau

(Vinci, 1651, chap. XXXIX, p. 10 ; chap. XXXVII, p. 9). Ces préoc-

cupations seront reprises dans la définition des qualités de l’atelier

(Sandrart, 1675, p. 81 ; 1679, p. 20). Voir apparaître ce que l’on peint

est nécessaire pour juger de l’effet, mais éveille aussi chez le peintre le

courage nécessaire et l’amour pour la peinture, qualités essentielles

qui doivent animer le peintre, et qui justifient pour Lairesse que le

peintre commence par peindre le fond du tableau (1712, I, p. 63).

Regarder la nature plutôt que se fier à son idée est un précepte

essentiel de Vinci (1651, chap. XX, p. 5) qui engage ainsi le peintre à

peindre d’après le naturel. Dans les écrits sur l’art, la notion d’imitation

est omniprésente. Elle varie cependant dans sa relation au vrai et au

beau, selon le regard porté sur la nature. Sandrart insiste sur la capacité

de la nature à pouvoir présenter à l’œil du peintre la juste convenance

des couleurs (Sandrart, 1675, p. 84). L’observation est alors le fait d’un

œil doué de raison (verständiges Auge), capable d’apprécier l’accord

des couleurs, la convenance des proportions (Sandrart, 1679, p. 14),

la beauté (Browne, 1675, p. 1-2).

L’œil intervient aussi dans l’exécution. Hoogstraten accorde une

place privilégiée à l’œil auquel doivent se soumettre la main et le

pinceau (1678, p. 234-235). L’œil cependant n’est pas seul. Il est

soutenu par le jugement, et ensemble ils contribuent à rendre le naturel

(Hoogstraten, 1678, p. 235). Le jugement permet de rectifier. Ainsi

« ajuster l’œil avec le raisonnement » devient une idée directrice de

l’enseignement académique. Il faut apprendre à voir. Il ne s’agit pas

cependant de voir les choses telles qu’elles sont, mais telles qu’elles

doivent être représentées (Fréart, 1662, p. 20). Rapportant les propos

de Poussin, Félibien définit deux regards. Le premier est naturel et

reçoit « naturellement dans l’œil la forme et la ressemblance de la

chose veûë », le second suppose « que l’on cherche avec application

particulière les moyens de bien connoistre ce mesme objet ». Ce dernier,
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appelé « Prospect est un office de la raison qui dépend [...] de l’œil,

du rayon visuel & de la distance de l’œil à l’objet » (1685, 8e Entretien,

p. 282-283). Les principes de la perspective peuvent ainsi seconder

l’œil.

Bosse aussi distingue ces deux regards et privilégie nettement le

second qu’il associe au respect des règles. Outre le fait que dessiner

selon les règles de la perspective permet, plus que par le dessin à veuë

d’œil, de discerner les manières (1649, p. 56-57), Bosse accorde à l’œil

régi par les règles une qualité bien plus grande :

il y a en cela une difference qui est, que deux Peintres estans doüez
d’un pareil Esprit, bon Oeil, & bonne Main, si l’un venoit à s’exercer
de Copier toutes choses par la regle, & l’autre à veuë d’œil, il est très
asseuré que le premier fera bien plustot, asseurement, & precisement
ses Ouvrages, que l’autre. (1649, p. 39)

Cette même convergence entre l’œil et les règles est appliquée aux

dessins de sculptures d’après l’Antique, et plus particulièrement à leurs

mesures par Audran (1683, préface, n.p.). Mais le débat est vif entre

les partisans d’une perspective stricte telle que l’enseigne Bosse, et

ceux qui, comme Pader, préconisent de montrer les proportions selon

le lieu où la peinture doit être mise, « c’est-à-dire à l’œil duquel elle

sera vue » : c’est l’œil qui la jugera proportionnée (1649, p. 9-10).

Voir, regarder, représenter

De fait ce sont les rôles respectifs de l’œil, de l’imagination et de la

raison qui sont interrogés. Dans un système dans lequel l’essence de

l’art est l’imitation, l’artiste crée à partir de ce qu’il voit. Mais cette

vision dépasse la simple réception de ce qui est vu par l’œil. Certes ce

point de vue dans un sens optique a nourri les recherches sur la perspec-

tive, et l’optique était considérée comme une connaissance nécessaire

au peintre. Cependant d’autres préoccupations apparaissent dans les

écrits théoriques. À partir de ce regard qui reçoit, s’élabore une image

mentale qui reconstruit le visible. Cette reconstruction, qui reste tou-

jours une imitation, fait intervenir l’action du regard conjointement sur

l’imagination et sur l’entendement. À partir de l’observation, imprimer

dans l’imagination des représentations exactes de la nature apparaît

pour de nombreux théoriciens comme la condition nécessaire d’une

peinture d’après nature. Junius insiste particulièrement sur le rôle de

l’œil comme le tout début d’une imagination (d’eerste beginselelen deser
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imaginatie, 1637, I, II). Intimement lié à sa conception de l’imitation, le

regard du peintre qui doit être bien entraîné (wel gheoffend, ou oculus

eruditus dans la version latine, 1637, I, III, 6), ou artiste et instruit

(konstigh, Konst-ghelerde, 1637, I, V) permet de pénétrer l’essence des

choses qu’il veut représenter.

Browne évoque le cheminement depuis l’œil jusqu’à l’entendement

à propos de la vue des perfections (« all the Perfection of sweet Delights

belonging to the Sight are communicated to the Eye, and so conveyed to

the Understanding », Browne, 1675, p. 1-2). Sandrart est également

très explicite dans la description de l’acte de représenter. Il inclut

l’aptitude à observer (qu’il reprend textuellement de Vinci) dans une

démarche intellectuelle qui fait intervenir l’imagination, la raison et

la main. L’observation de la nature fait naître une connaissance, une

imagination, une pensée et un jugement que l’artiste préforme en

lui-même dans sa raison, et porte ensuite sur le papier avec sa main

(« entspringet eine gewisse imagination, Einbildung, Meinung und Urtheil,

welches ihm der Künstler in seinem Verstand vor-formeet, und nachmals [...]

durch die Hand zu Papier bringet », 1675, p. 60). Ce même processus

d’une image fabriquée grâce à un regard porté sur le monde visible

concerne non seulement les formes et le dessin mais également les

couleurs (1675, p. 63). Cette relation entre l’œil et la raison induit

une rupture fondamentale dans la conception de l’espace pictural qui

n’est plus seulement régi par des lignes perspectives et ouvre sur une

nouvelle conception du tableau.

Conduire la vue-arrêter la vue

La composition d’un tableau doit conduire le regard. Celui-ci doit se

promener pour comprendre, et être saisi d’un coup. L’enjeu est certes

de disposer des figures de sorte que cette harmonie dont il est si souvent

question soit sensible à l’œil, mais surtout que l’histoire soit intelligible.

Il convient ainsi que la vue soit « conduite par les actions de toutes les

figures » (Testelin, s.d. [1693 ou 1694], p. 29). Il ne faut pas laisser

les yeux « toujours errants [...] il faut les arrestez par les groupes de

figures qui ne séparent pas le sujet principal, mais servent à le lier »

(Félibien, 1685, 8e Entretien, p. 368-369). L’œil est également essentiel

pour reconnaître toutes choses dans le tableau (« erkantlich in die Augen

fallen », Sandrart, 1675, p. 62). La composition est ainsi conçue pour

un double mouvement du regard : la circulation à travers les parties

du tableau, et le saisissement d’une harmonie dans un coup d’œil, créée
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par les effets de perspective et de lumière et d’ombre essentiellement

du dessin (Testelin, s.d. [1693 ou 1694], p. 29).

Les théoriciens s’interrogent sur ce qui pourrait venir altérer la cir-

culation du regard. Il ne s’agit pas de le brouiller par trop de variété.

Celle-ci cependant n’est pas absolument à rejeter, car elle peut être

maîtrisée, il faudra pour cela « concevoir le Tout-ensemble & l’effet de

l’Ouvrage comme tout d’une veuë, & non pas chaque chose en particu-

lier » (Dufresnoy/De Piles, 1668, p. 16). Le « tout d’une veuë » utilisé

par De Piles quand il traduit Dufresnoy n’évoque pas la perspective.

Le théoricien français rejoint sur ce point la position de Hoogstraten

qui compare l’œil à l’appétit qui s’éveille grâce à la variété des mets

(« zoo vermaekt zich het ooge in veel verschillen de zaecken. Zie maer toe,

dat die verschillentheyt geen stryddicheyt invoert, maer dat’er de minzaeme

Harmonie blijve », 1678, p. 122).

Le « tout d’une veuë » employé par Dufresnoy introduit une nouvelle

conception de la composition qui ouvre de larges perspectives. Elle est

développée par De Piles dans ses Remarques sur le poème de Dufresnoy.

En comparant les groupes de figures dans une composition à « un

Concert de Voix, lesquelles toutes ensemble se soûtenant par leurs

différentes Parties, font un Accord qui remplit & qui flatte agreablement

l’oreille » (1668, Remarque 132, p. 97-98), il propose une conception

visuelle de la composition. Les yeux ne lisent plus l’histoire, mais

voient et seront satisfaits « si vous les assemblez en sorte que les unes

soûtiennent & servent à faire paroistre les autres, & que toutes ensemble

s’accordent & ne fassent qu’un Tout » et « si au contraire vous les

separez, vos yeux souffriront pour les voir toutes ensemble dispersées,

ou chacune en particulier » (1668, Remarque 132, p. 97-98).

L’harmonie visuelle du tableau est définie par le principe que l’œil ne

peut saisir qu’un seul objet à la fois — de préférence rond, « soit qu’on

le prenne dans sa convexité, ou qu’on le regarde comme concave ».

Pour la même raison, le regard peut embrasser une grappe de raisin

dans son entièreté, mais ne peut saisir d’un seul coup d’œil des grains

disséminés sur une table (De Piles, 1677, p. 233-234 ; De Piles, 1668,

Remarques 132, p. 97-98). Les tableaux de Rubens (1577-1640) sont

alors exemplaires, parce que :

comme un seul objet fatigue encore moins les yeux que trois, il a fait
en sorte que les groupes des costez le cèdent à celuy du milieu qui
estant de couleurs plus fortes & plus brillantes, attire l’œil au centre
de la composition comme si elle n’estoit qu’un seul &. unique objet.

(De Piles, 1677, p. 231-232)
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Ainsi s’esquisse un regard satisfait, fatigué, souffrant, qu’il faut aussi

arrêter grâce à des ombres, appelées repos :

que vous fassiez paroître les corps éclairez par des Ombres qui arrestent
vostre veuë, qui ne luy permettent pas si-tost d’aller plus loing, & qui
la font reposer pour quelque temps.

(Dufresnoy/De Piles, 1668, p. 28 et 282)

Appeler l’œil du spectateur

De loin de près
Comment regarder un tableau, à quelle distance, deviennent des

questions importantes. Elles se formulent dans différents contextes.

Elles sont d’abord formulées autour de la notion de manière, dans le

débat qui oppose les partisans de la manière précise, finie, qui doit

être vue de près, à celle plus libre, rugueuse, comme celle de Titien

(v. 1488-1576), que l’on apprécie de loin. L’œil joue alors le rôle

d’arbitre. Pour Sandrart, la première est louable à condition qu’elle soit

animé par l’esprit (Geist) et qu’elle ne perde pas en qualité quand elle est

vue de loin, la seconde donne une fausse impression de facilité (1675,

p. 72). Mais regarder de près ou de loin définit également des catégories

différentes de tableaux (grands, petits) auxquelles correspond une

manière de contempler spécifique. Un discours tout à fait nouveau sur

les conditions dans lesquelles peut s’exercer le regard apparaît sous la

plume de De Piles :

Il n’y a point de tableau, qui ne doive avoir son point de distance d’où
il doit estre regardé : & il est certain qu’il perdra d’autant plus de sa
beauté, que celuy qui le voit sortira de ce point, pour s’en approcher
ou pour s’en éloigner. (1677, p. 299-301)

Richardson donne ainsi une méthode (method) pour juger un tableau :

de loin le sujet, le tout-ensemble des masses, le coloris, ce qui plaît à

l’œil, de près les contrastes (1719, I, p. 53-54).

Ce n’est plus la manière du peintre qui détermine le point de distance

pour regarder un tableau, mais l’œil de l’amateur qui cherche à scruter

celui du peintre en découvrant l’artifice, au point de devenir, comme le

propose Jacqueline Lichtenstein, un regard-artiste (La couleur éloquente,

1999, p. 239). Plusieurs anecdotes maintes fois reprises comme des

lieux communs rappellent la difficulté, pour l’amateur, de bien voir.

La première est celle de l’ignorant qui ne reconnaît pas la beauté d’une
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Vénus peinte par Zeuxis et auquel Nicomachus propose de prêter ses

yeux pour qu’il la voie vraiment ; la seconde est celle du curieux qui

passe devant les œuvres de Raphaël sans les voir. En fait ces anecdotes

se rapportent à deux manières d’approcher le regard du spectateur.

Un regard savant et un regard-artiste
L’œil du spectateur est d’abord considéré comme une faculté de juger,

et le plaisir des yeux intimement associé à celui de l’esprit. Et pour que

l’œil de l’entendement puisse s’exercer de manière juste, les sciences,

comme la perspective, sont nécessaires au spectateur, comme elles le

sont au peintre. De même l’amateur doit connaître et comprendre la

démarche du peintre. La qualité de son jugement en dépend, ce qui,

pour Félibien, n’est pas toujours le cas (1685, 8e Entretien, p. 282-283).

Dans cette perspective, pour donner aux amateurs les rudiments de l’art

de peindre, de nombreux traités et livres pour apprendre à dessiner

(Zeichenbücher) sont publiés en Allemagne, Angleterre et aux Pays-Bas,

dédiés à la fois aux peintres et aux amateurs.

C’est aussi un regard intimement lié à la faculté de jugement, qui est

convoqué pour distinguer la copie de l’original. Il s’agit d’un regard

qu’il faut cultiver, pratiquer tous les jours pour acquérir une faculté

de discernement pour reconnaître la copie de l’original, et les œuvres

anciennes et modernes (Junius, 1637, III, VII, p. 10-11). Cette significa-

tion donnée au regard que Junius appelle également habitude de l’œil

(oculororum consuetudine, 1637, p. 217) apparaît comme une des pre-

mières mentions de la notion de la connoisseurship qui se développera

dans la deuxième moitié du xviiie siècle.

Mais une autre relation relie œil et esprit. La satisfaction engendrée

par la vue d’un tableau doit également faire en sorte que « l’esprit

apprenne quelque chose de nouveau dans l’invention du sujet, & dans

la fidelle representation de l’action que le Peintre a prétendu faire

voir » (Félibien, 1672, 3e Entretien, p. 157). Ce regard se porte alors

essentiellement sur le sujet qui doit être compris tout d’un coup et sur

la composition qui doit se découvrir d’une seule œillade, de sorte que

toutes les parties « concourrent ensemble à former une juste idée du

sujet, en sorte qu’elles puissent inspirer dans l’esprit des regardans des

émotions convenables à cette idée » (Testelin, s.d. [1693 ou 1694],

p. 19-20).

À ce regard de la raison s’oppose une perception plus sensorielle,

intimement liée au pouvoir d’attraction de la couleur, de l’effet et de
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l’artifice. Dans un « rapport inversé », selon les termes de De Piles,

ce n’est plus le spectateur qui va vers le tableau, mais celui-ci « doit

appeler son spectateur par la force et par la grande vérité de son

imitation, et que le spectateur doit aller vers elle, comme pour entrer

en conversation avec les figures qu’elle représente » (1708, p. 9). Il

doit même nous surprendre, nous étonner, « le Tableau doit attirer

l’œil & le forcer, pour ainsi dire à le regarder » (1677, p. 80), au point

« que nous ne pouvons pas nous empêcher d’en approcher, comme s’il

avait quelque chose à nous dire » (1708, p. 8-9).

Le fait d’être touché est intimement liée pour De Piles à la vraisem-

blance :

Car les yeux d’un homme d’esprit, quoy que tout noeufs en Peinture,
doivent estre touchez d’un beau Tableau ; & s’ils n’en sont pas contens,
il faut conclure que la Nature y est mal imitée, & que les objets qui y
sont peints, ne ressemblent gueres aux véritables.

(De Piles, 1677, p. 20)

La question de la tridimensionnalité est alors cruciale, de même que

celle déjà évoquée de la nécessité de voir ensemble la composition

et la couleur comme le peintre les avait lui-même conçues à partir

d’un même regard, car l’action conjointe de ces deux caractères crée

l’impression de vraisemblance. L’aboutissement de l’expression de cet

effet qui produit véritablement une sensation tactile, est rendue par

Diderot dans sa description du Bocal d’olives : « c’est que ces olives sont

réellement séparées de l’œil par l’eau dans laquelle elles nagent. [...]

Approchez-vous tout se brouille, s’aplatit, disparaît. Eloignez-vous, tout

se crée et se reproduit. » (Diderot, Salon de 1763, [1980, p. 379-380]).

Cette appréciation nouvelle qui devient une expérience picturale

pour celui qui regarde le tableau, engendre également une mutation

dans la conception de la vision qui n’est plus considérée comme un

acte de jugement : l’œil ne conduit pas seulement à un éveil de l’esprit,

mais à l’âme parce que « il [le tableau] a la capacité de nous ébranler,

& d’émouvoir nos passions » (De Piles, 1708, p. 450). Être touché par

le tableau est la chose la plus importante « en juger de bonne foy sans

vouloir trop faire le Connoisseur, & préférer ceux qui vous surprendront

davantage » (De Piles, 1677, p. 20). Certes De Piles ne désavoue pas

complètement le jugement sur l’œuvre, mais cette capacité de toucher

l’âme du spectateur lui permet aussi d’affirmer l’universalité du regard,

« puisqu’il [le tableau] est fait pour les yeux, il doit plaire à tout le



Presses universitaires de la Méditerranée --- Une question? Un problème? Téléphonez au 04 99 63 69 28.

DicoLexArtIMP --- Départ imprimerie --- 2018-6-5 --- 11 h 08 --- page 357 (paginée 357) sur 504

ŒIL 357

monde, aux uns plus, aux autres moins, selon la connoissance de ceux

qui le voyent » (1677, p. 19).

La vue est également au cœur de la démonstration de Du Bos, dans

la comparaison qu’il établit entre poésie et peinture. Parce que cette

dernière se sert de signes naturels, alors que la première se sert de

signes artificiels, elle peut d’autant mieux nous émouvoir : « la vûë a

plus d’empire sur l’ame que les autres sens. La vûë est celui des sens en

qui l’ame, par un instinct que l’expérience fortifie, a le plus confiance »

(1740, p. 386-387).

Michèle-Caroline Heck
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Puttfarken Thomas, Roger De Piles’ Theory of Art, New Haven-Londres,

1985.

Œillade =⇒ Groupe, Tout-ensemble, Composition

Ombre =⇒ Lumière, Clair-obscur

Ordonnance =⇒ Groupe, Composition

ORIGINAL =⇒ COPIE

ORNEMENT

angl. : ornament, by-work

all. : Zier, Zierde, Ausschmückung

néerl. : versiering, stoffage, bijwerk, bebeelding, opproncksel, versie-

ring, pronksieraad, sieraad, overwerck, toevoegsel

it. : ornamento

lat. : parergon

Accessoire agrément, plaisir, grâce, variété, décor, parergue, déco-

rum, feston, cartouche, burlesque, caprice, grotesque, mauresque,

gloire

Rien n’est moins univoque que le terme ornement dans la littérature artistique

à l’époque moderne. Défini dans le dictionnaire de Furetière comme « ce qui

pare quelque chose, ce qui la rend plus belle, plus agreable », sa signification

s’étend aussi au-delà de la pensée de l’art, dans des domaines touchant au

religieux, à la morale et au social. Avant d’être considéré au xixe siècle

comme une catégorie artistique à part entière, définie par des règles et des

pratiques spécifiques, propres à ce que l’on appelle alors les arts décoratifs,

l’ornement est essentiellement pensé au cours de la période moderne dans

son rapport avec les autres arts, qu’il a pour principale fin d’embellir. Il

constitue à ce titre un concept clé qui imprime en filigrane toute la littérature

artistique de la période, et en particulier la théorie de l’architecture où il fait
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l’objet d’une discussion spécifique. Dans sa définition cependant, il demeure

un concept flou et insaisissable : tantôt synonyme de beauté, tantôt asso-

cié à la chaîne sémantique de l’accessoire, l’ornement est essentiellement

appréhendé sous le filtre d’une dialectique entre le nécessaire et le superflu,

le principal et le secondaire, le structurel et l’ajouté, et permet en ce sens de

penser les hiérarchies entre les arts.

Entre ordre, beauté et ajout

Cette ambivalence constitutive de l’ornement apparaît déjà dans

l’étymologie du mot : issu du latin ornamentum, appartenant au groupe

ordo (ornare dérivant d’ordinare), l’ornement renvoie d’abord à la mise

en ordre du monde et à l’ordonnancement (ordinatio). Il trouve en ce

sens un équivalent dans le mot grec kósmos et ses dérivés kosmèsis,

épikosmèsis, désignant non seulement l’ordre issu du chaos grâce à

l’action du démiurge, fondant le bon fonctionnement de l’univers,

mais aussi l’embellissement, la parure, le bijou ou le fard, en bref tout

l’artifice de l’apprêt envisagé sous le prisme d’une cosmétique. Au

Moyen Âge, la signification du mot reste stable : l’ornamentum garde

son sens classique d’équipement utile au bon fonctionnement d’une

chose, tandis qu’ornatus, équivalent latin du grec kósmos, véhicule

l’idée de beauté et d’ordre divin.

Associé à la beauté, l’ornement devient dès l’aube de la Renaissance

un concept central dans la littérature artistique, sans toutefois faire

l’objet d’une théorisation spécifique, qui n’adviendra qu’au xixe siècle.

Il faut préciser que la discussion sur l’ornement est d’abord une affaire

d’architecture, l’une étant même définie par l’autre sous la plume de

Vignole, qui assimile l’architecture à « une pratique des ornements »

(1562, pl. 3). Toute l’entreprise théorique se donne ainsi pour objectif

de définir et de fixer les formes et les usages de ce « principal ornement

de l’architecture » que sont les ordres (d’Aviler, 1691, préface). Quand

il est identifié aux ordres, l’ornement est compris dans sa fonction

première d’ordonnancement et se présente à ce titre comme « essen-

tiel » à la pratique de l’architecture : firmitas, utilitas et venustas, les

trois principes de la fameuse triade vitruvienne, sont alors considérés

dans le sillage de Vitruve comme indissociablement liés, en sorte que

l’ornement (ou l’ordre, dont le paradigme est la colonne) contribue tout

autant à la beauté qu’à la solidité ou à la destination d’un bâtiment. Or,

pour les modernes, l’ornement revêt aussi une autre signification. Il

désigne en effet, comme l’a bien exprimé Claude Perrault, « toutes les
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choses qui ne sont point des parties essentielles, mais qui sont adjou-

tées seulement pour rendre l’ouvrage plus riche et plus beau », comme

les feuillages et autres moulures du décor sculpté (1684, p. 6). Cette

fracture entre l’ornement et le corps de l’architecture est en réalité

inaugurée par Alberti. Bien qu’il accorde une place importante à l’orne-

ment dans son traité, l’ornement présente pour lui « un caractère feint

ou ajouté » et est défini comme « une sorte de lumière auxiliaire de la

beauté et comme un complément » (1485, livre VI). Par opposition au

concept central du traité d’Alberti, la concinnitas ou beauté inhérente

à la proportion élégante, l’ornement est donc considéré comme un

phénomène de surface, voire comme le moyen de masquer des erreurs

de construction. Avec Alberti, l’ornement passe ainsi de la sphère de la

beauté à celle de l’embellissement, moins consistante mais néanmoins

essentielle. Il se dessine en somme avec Alberti une conception plus

négative ou marginale de l’ornement, fondée sur une stricte économie

de moyens correspondant à un idéal de la frugalitas ou de sobriété,

dont se réclameront tous les partisans du classicisme.

L’ornement comme embellissement

Cette conception de l’ornement tel un ajout destiné à l’embellisse-

ment essaime dans toute la littérature d’art et s’exprime, à la fin du

xviie siècle, dans le Vocabolario de Baldinucci : « Embellissement, se

dit à proprement parler des choses matérielles qui sont ajoutées à

quelque chose, pour le rendre agréable [vago] et beau [bello] » (1681,

s.v. ornamento). Avec comme équivalant en allemand et en néerlan-

dais les termes Zier, Zierde et Versiering, Verscheidenheid ou Sieraad,

cette définition résume bien les spécificités de l’ornement à l’époque

moderne et les champs sémantiques qui lui sont associés : celui de la

beauté et celui de l’ajout. D’un côté donc l’ornement est synonyme

de parure ou de faire-valoir, il est lié à la grâce, à l’éclat, au lustre et à

l’agrément. D’un autre côté, la valeur additive de l’ornement est expri-

mée par le champ sémantique de l’accessoire, désigné en allemand par

les termes Beifüngung ou Zugehörung, et addition ou by-work en anglais.

Le néerlandais dispose quant à lui de tout un éventail de termes pour

exprimer cette qualité ajoutée de l’ornement : stoffagien, bebeelding,

adjecten, additien, vermeeren, toevoegsel, bijwerk ou encore overwerck,

lesquels trouvent un équivalent dans le mot latin parergon signifiant

comme le souligne Junius, en citant Quintilien, ce qui est ajouté à une

œuvre pour l’orner (versieren) (Junius, 1641, p. 349).
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Ce qui rend l’ornement si insaisissable au sein de la littérature artis-

tique de l’époque moderne, c’est que, pas plus dans le domaine de

l’architecture que dans celui de la peinture, l’ornement ne se limite

à désigner des motifs identifiables au sein d’une tradition artistique

déterminée, comme peuvent l’être les grotesques, les festons ou autres

cartouches. Désignant plus largement ce qui « contribue à l’embellisse-

ment » (Pernety, 1757), le concept d’ornement est omniprésent car il

est potentiellement tout et partout. Ainsi, dans le domaine de l’architec-

ture, tel un phénomène d’emboitement de poupées russes, la colonne

est perçue comme l’ornement de l’architecture, le chapiteau comme

l’ornement de la colonne, l’astragale comme celui du chapiteau, le

feuillage comme celui de l’astragale (d’Aviler, 1691). Il en va de même

pour les « ornements du tableau ». Ceux-ci sont potentiellement infinis :

ce sont les draperies et plis des vêtements pour De Piles (1715, p. 5),

les figures antiques avec leur mouvement pour Hilaire Pader (1649, I,

chapitre 2, p. 11), les éléments du décor tels l’architecture, les vases

antiques, les animaux, les arbres, etc. et plus généralement « toutes les

choses exterieures à l’Histoire qu’on represente » (Dupuy du Grez, 1699,

4e dissertation). La peinture elle-même est définie comme ornement

quand il s’agit d’insister sur la noblesse de cet art : elle est présentée

sous la plume de Dolce comme un « ornement au monde » et, parce

qu’elle « enrichit toutes choses », elle est le « plus bel ornement » des

édifices (1735, p. 125-127, 145-147). Parce qu’il désigne une chose qui

s’ajoute à une autre, l’ornement permet dans la peinture de penser les

hiérarchies entre le principal et l’accessoire et entre les genres, comme

l’a bien exprimé Dezallier d’Argenville : le paysage, les animaux et

les fleurs « ne servent le plus souvent qu’à orner les sujets d’histoire »,

ils « n’en sont que l’accessoire » (1745-1752, I, p. IX). De même, Van

Hoogstraten explique que les natures mortes étaient appelées par les

anciens parerga car elles « étaient comme des excès ou des ajouts aux

parties principales de leurs œuvres » (1678, livre III, p. 76).

Copia, varietas et decorum

Dans son traité sur la peinture, Alberti avait emprunté les principes

rhétoriques antiques d’abondance (copia) et surtout de variété (varietas)

pour en faire les principales modalités de l’ornatus du tableau (1435,

livre II). Participant du topos de l’analogie entre peinture et discours,

ces principes sont exploités au Nord des Alpes par des artistes comme

Van Mander. Ce dernier accorde une place importante aux notions
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d’ajout ou d’amplification (adjecten, additien, vermeeren) mais plus

encore de variété (verscheydenheyt), laquelle « produit une grande et

louable beauté » (1604, p. 23), « divertit le regard », « donne du lustre »

et agrémente l’histoire (Van Hoogstraten, 1678, p. 141).

Néanmoins, comme le précise Félibien, « cet agreable doit naistre tou-

jours du sujet que l’on traitte » (Félibien, 1679, 5eme Entretien, p. 110).

Car, si l’ornement est lié au plaisir et à l’agrément, et qu’il assume

les fonctions du delectare et du movere, il doit aussi participer du

docere : comme l’explique Pernety, le peintre peut ajouter au sujet des

accessoires, soit « pour expliquer mieux son intention », soit « pour

augmenter l’expression » (1757). Pour Dupuy du Grez, il importe que

ces accessoires servent « à la fin que le Peintre se propose » (1699,

4e dissertation), et pour De Lairesse qu’ils soient « convenables au site »

et que ce site soit propre aux sujets traités (1787, p. 14-16). Il s’agit

là d’un autre principe emprunté à la rhétorique antique, celui de la

convenance (decorum), principe clé qui devait assurer l’adéquation

entre l’ornement, le sujet et les circonstances du discours. Si la notion

de décorum était centrale dans le traité d’Alberti sur l’architecture —

et apparaîtra jusqu’à Quatremère de Quincy et même au-delà comme

le garant de la bonne architecture —, elle était déjà essentielle dans

son traité sur la peinture : la copia doit être subordonnée à la compositio

au risque de tomber dans le dissolutus ou, sous la plume de Dolce, dans

« l’affectation, qui ote la grace a toutes choses » (1735, p. 223-225).

Quand l’ornement verse dans l’excès ou qu’il ne convient pas au sujet,

soit il est condamné par tous les auteurs qui défendent un idéal de

sobriété, tels Junius ou Félibien, soit il est soumis à un principe de

convenance par ceux qui en défendent l’usage. En affirmant que les

ornements doivent être semés avec discrétion et économie, François-

Marie de Marsy avait bien posé les termes du débat : « sans cela un

Peintre mériteroit le reproche qu’Apelle fit un jour à un de ses disciples,

qui ayant fait un tableau d’Helene, l’avoit chargée d’or & de pierreries ;

n’ayant pû la faire belle, lui dit Apelle, vous l’avez fait riche » (1746,

II, p. 31). Car si la beauté constitue pour certains le champ d’efficacité

de l’ornement, pour Félibien, et tous ceux qui développent une pensée

négative de l’ornement : « la beauté ne consiste point dans les parures,

& dans les ornemens » (Félibien, 1679, 5e Entretien, p. 110).

Caroline Heering
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Outil =⇒ Atelier

Ouvrier =⇒ Artiste, Peintre
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P
Palette =⇒ Atelier, Couleur/Coloris, Faire Paragone =⇒ Peinture,

Beaux-arts

Parergue =⇒ Ornement

Partie (de la peinture) =⇒ Peinture, Dessin, Invention, Composi-

tion, Proportion

Passion =⇒ Expression des passions

PAYSAGE

ang. : landscape, landship

all. : Landschaft

néerl. : landskip

it. : paese

Regard, observation, lumière, air, accessoire, ornement, figure,

perspective, genre, d’après nature, d’après la vie, vue, houding,

reddering

La référence au peintre antique Ludius (Pline, Histoire naturelle, XXXV,

chap. 10, § 116-117) est un poncif souvent repris à propos du paysage

(Peacham, 1634, p. 99-100 ; Van Mander, 1604, 6r ; Bell, 1730, p. 99-100).

L’origine néerlandaise du terme (Landtskip) est évoquée par Peacham (1634,

p. 38-39) dans le chapitre qu’il consacre à ce sujet. Cependant des théoriciens
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de la renaissance italienne (Alberti, De re aedificatoria, 1485 [1542] ;

Lomazzo, 1584, VI, chap. 61, p. 473) ainsi que Francisco de Holanda

(1548) ont fait souvent référence à ce genre pictural en en définissant les

différents types. Tous, comme Léonard de Vinci, reconnaissent la nécessité

de représenter les lumières du jour et de la nuit, l’air et les formes de la

nature, mais l’évocation du paysage reste encore le plus souvent liée à celle

de l’histoire religieuse ou mythologique. Van Mander est le premier théori-

cien septentrional à avoir consacré un chapitre exclusivement au paysage

(Grondt, 1604, chap. VIII). L’importance de ce texte, repris en partie par

Sandrart (1675, Chap. VI) est d’autant plus considérable qu’il réactualise

les idées élaborées par Alberti et surtout par Léonard de Vinci. Il reste cepen-

dant tributaire en partie d’une approche poétique d’un paysage héroïque

ou mythologique à travers laquelle le théoricien néerlandais propose une

différenciation selon la couleur, la forme et la saison. Paradoxalement les

autres théoriciens néerlandais, comme Hoogstraten ou Goeree, sont relati-

vement muets sur ce sujet. Ce dernier n’en parle qu’indirectement à propos

du traitement de la lumière et des ombres, ou dans Verlichterie-Konst

(1670 c, p. 4-5), pour préciser les couleurs et les mélanges. Mais sans doute

faut-il imputer ce manque au fait que le livre qu’il voulait écrire sur la

perspective n’est jamais paru. Lairesse consacre à ce genre un livre entier

(Livre VI). Les dix-sept chapitres visent ainsi comme ceux de Beurs (1692)

à décrire la pratique du paysage, ou à en donner les rudiments pour les

jeunes peintres et les amateurs, tout comme ceux de l’allemand Preissler

(Gründliche Anleitung welcher man sich im Nachzeichnen schöner

Landschaften oder Prospecten, 1759).

Même si le modèle le plus fréquemment cité par Van Mander (1604, VIII,

36 r) ou Aglionby (1685, p. 90-91) est Titien (1488-1576) auquel on

reconnaît la vérité et la force, les manières décrites font plus références à

d’autres artistes flamands, hollandais ou français.

Du paysage poétique au genre

VanMander et Sandrart abordent le paysage à travers une description

poétique de la nature en relation avec la mythologie inspirée des

Métamorphoses d’Ovide, dont ils proposent tous deux un commentaire à

l’usage des peintres. À cette évocation qui doit éveiller une délectation

intellectuelle se mêle une observation de la nature, une précision

topographique et un intérêt pour les effets de couleur. Alberti déjà

insistait sur la vertu particulière de la contemplation d’un paysage

qui agit sur l’âme (De Re Aedificatoria, Liv. 9, chap. 4), Van Mander
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parle d’éclaircir ou de rafraichir l’esprit. Sandrart concilie également

cette double approche qui fait appel à la fois à l’œil et à l’intellect,

et propose que l’œil du peintre, soutenu par l’évocation poétique, se

laisse instruire par la vue du paysage. La stimulation visuelle contribue

alors à la délectation intellectuelle (1675, p. 70).

Le parallèle entre peinture de paysage et peinture d’histoire reste

pourtant prédominant dans le discours de Van Mander et de Sandrart.

Toutes deux nécessitent les mêmes qualités de la part du peintre qui

doit donc apprendre simultanément l’histoire et le paysage. L’insistance

sur cet aspect de la pratique du peintre est une réponse à l’idée très

répandue dans les écrits théoriques que les Italiens savent peindre

les figures et les néerlandais les paysages (Van Mander, fol. 7r), et

qu’ils font peindre les arrière-fonds de leur tableau par les néerlandais,

parce qu’ils les considèrent comme experts dans l’art du paysage (Van

Mander, fol. 16r). De fait c’est sur une confrontation entre les deux

genres picturaux que s’articule une grande partie du discours. Et c’est

ainsi sur le rôle de la figure que la position des deux théoriciens diverge.

Van Mander, qui considère le paysage comme un genre moins difficile

que l’histoire (1604, fol. 6 r), cherche à travers l’utilisation d’un même

vocabulaire (stellingh), à établir un parallèle entre la disposition des

figures et celle du paysage qui reste toujours habité. Sandrart rejette

le rôle d’ornement des figures, et les considère au contraire comme

des ajouts qui, à ce titre, ne doivent pas recevoir la plus belle lumière

(1675, p. 71). En revanche les arbres sont pour lui comme les muscles

du paysage. Les considérant comme des êtres vivants, il suggère une

analogie entre l’humain et le végétal, et donne aux arbres une place

privilégiée. Au même titre que les transformations atmosphériques,

ils contribuent par leur variété, par leur mouvement à donner vie au

paysage, et ne sont pas considérés comme des ajouts ou des accessoires.

La question des ornements (stoffagie) dans le paysage est cependant

également abordée. Gérard de Lairesse dans le Livre VI de Groote

Schilderbook (1712) la resitue dans la perspective des différents genres

de paysage, héroïque, champêtre ou pastoral. Il cite ainsi les paysagistes

modernes qui utilisent des motifs communs (cabanes, etc.), et leur

oppose les paysages avec des monuments antiques qui les transforment

en paysages héroïques, dans le goût antique (1712, p. 349). Roger

De Piles avait certes défini les différents types de paysage (1708, p. 201),

mais il défend le retour à la nature contre l’antique, peut-être, comme

le propose Marianne Cojannot-Le Blanc, dans le but d’infléchir la

théorie des genres. Il fait ainsi une distinction entre paysage héroïque
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et paysage champêtre en parlant de style et non de manière, selon une

formulation inédite (Cojannot-Le Blanc, 2014, p. 224). En revanche

cette distinction, reprise par Marsy, contribue d’une manière plus forte

encore à donner des lettres de noblesse au paysage, voire même à

définir un genre.

Les théoriciens néerlandais débattent également de la question de

la spécialisation des peintres. Dépassant la dispute entre Italiens et

Flamands encore mentionnée par Van Mander, l’idée la plus couram-

ment émise est qu’un peintre doit être universel et capable de peindre

paysages et figures dans le but de rendre l’harmonie naturelle du pay-

sage (Goeree, Schilder-konst, 1670 a, p. 119-120 ; Tecken-Konst, 1670 b,

p. 72-73 ; Lairesse, Grondlegging, 1701, p. 38-39). Si le paysage reste tou-

jours considéré comme inférieur à la peinture d’histoire par Richardson

(1719, p. 44-45), la théorie fondée sur la hiérarchie des genres élaborée

par Félibien et Perrault en France (Félibien, Préface des Conférences,

1668, p. XV ; Perrault, 1668, p. 6-9) a finalement très peu d’impact

dans les écrits sur l’art. Les théoriciens septentrionaux définissent le

genre en insistant sur le caractère naturel et la vie. Ils accordent ainsi

une grande importance à la pratique du paysage, c’est-à-dire à son

invention, et à son exécution qu’ils décrivent dans leurs écrits.

La pratique du paysage

L’invention
Le choix du paysage apparaît comme une préoccupation majeure

pour les théoriciens. Pour Van Mander, celui-ci doit viser à un accord

entre le paysage, les figures qui y sont représentées, et l’histoire qu’elle

soit biblique ou mythologique. Malgré l’inversion des proportions des

figures par rapport au paysage qu’il suggère, les mêmes règles de confor-

mité doivent s’appliquer aux deux. D’une manière très différente, cette

préoccupation sera également celle de Gérard de Lairesse quand il

distingue accessoires immobiles et nécessaires (ceux qui appartiennent

au sujet) et ceux qui sont mobiles (figures, animaux..) qui donnent vie

et mouvement au paysage en soulignant qu’un bon peintre doit pouvoir

bien choisir des accessoires convenables au site, et ce dernier propre

au sujet qu’il veut traiter de manière à faire un tout (1712, p. 353-354).

Cet aspect reste présent chez les théoriciens français, en particulier

chez De Piles, mais celui-ci oriente le choix des sites et des figures par

rapport à l’intelligence du clair-obscur, des couleurs. Plus que représen-

tation d’une histoire, l’enjeu essentiel est d’associer vérité et naïveté
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de la Nature (1715, p. 48-49). Si les figures sont toujours mentionnées

comme l’âme du paysage, elles sont considérées comme secondaires et

même supplantées par les arbres qui deviennent, comme le suggère

Sandrart, la partie la plus remarquables (das vornehmste Stück, 1679,

p. 22) ou « le plus grand ornement » pour De Piles (1708, p. 231-232).

S’inspirant largement des écrits de Vinci, certains théoriciens dont

Sandrart, préfèrent privilégier les transformations de la nature sous

les effets atmosphériques (1675, p. 71), ou selon les modifications des

saisons. Ces choix correspondent alors à une conception du paysage qui

met l’accent sur un rendu vivant. S’appuyant sur les œuvres de Paul Bril

(1554-1626) et d’artistes néerlandais ayant travaillé à Rome, ou sur son

expérience avec Claude Lorrain (1604-1682), le théoricien allemand

propose de longues descriptions d’une peinture d’après nature. Celle-ci

est fondée à la fois sur l’exactitude topographique et sur le rendu de la

qualité des lumières et des couleurs qui structurent le paysage dans un

ensemble fluide dans lequel le peintre veut attirer l’œil du spectateur

(1679, p. 22).

De Piles se contente d’énumérer tout ce qu’il faut représenter dans

un paysage : les sites, les accidents, le ciel et les nuages, les lointains et

les montagnes, le gazon, les roches, les fabriques, les eaux, etc. (1708,

p. 205), et d’en définir les qualités, à savoir la légèreté du pinceau,

la tendresse dans l’application des touches, le vraisemblable. À la

suite de Van Mander, Lairesse est le seul théoricien septentrional à

consacrer un ensemble de chapitres à la représentation de l’air et du

ciel qui contribue à l’accord à l’ensemble du paysage (1712, p. 326),

à l’harmonie des couleurs et au clair-obscur (1712, p. 344), et plus

généralement à la manière de colorer un paysage (1712, p. 358) et à

la lumière (1712, p. 364). Cependant son propos est plus orienté vers

une conception du paysage qui s’attache à la disposition de celui-ci, et

à la mise en place des tableaux eux-mêmes dans les galeries.

En Angleterre de nombreux théoriciens, tout en reconnaissant l’ori-

gine néerlandaise du mot (landskip) font une place importante au

paysage. Peacham (1634, chap. XI, p. 42-43) le premier traite de l’in-

vention du paysage sous l’angle du jugement qui doit présider au choix

des motifs qui contribuent aux grâces (graces) du paysage.

Observation et pratique
Mais Peacham aborde aussi un autre aspect qui traverse également

l’ensemble des textes théoriques en Angleterre et en Allemagne, celle de
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la pratique de ce genre. Il précise ainsi comment peindre un paysage :

faire un horizon avec un ciel, des nuages, la lumière du soleil, et ajuster

les couleurs selon la densité de l’air (1634, chap. XI, p. 39-40). Ce

type de remarques se retrouve aussi dans le Graphice de Sanderson qui

consacre un très long passage au paysage, et indique comment se posi-

tionner, comment procéder en subdivisant la tablette en trois parties,

et comment représenter les choses selon la distance, les couleurs, les

proportions, la lumière selon la position du soleil et les heures du jour.

Il donne également des instructions sur la manière de poser les ombres,

d’utiliser les couleurs, et prend comme exemple les œuvres de Paul

Bril. Au nom de la vérité qu’il considère comme une qualité essentielle,

il rejette les paysages hollandais faits non d’après une observation

précise de la nature mais d’après l’imagination. Sans doute faut-il voir

dans cette position qui fait une place particulière à une approche empi-

rique de la nature, l’influence de Francis Bacon, dont il a par ailleurs

repris certains passages. Cette démarche qui privilégie l’observation du

paysage sera également celle d’autres auteurs anglais comme Salmon

(1672, p. 33-36), de Browne (1675, p. 90-91), et se lit dans l’ouvrage

anonyme An Excellency (1688, p. 46-47, 89-90, 106-107, 120).

Cette pratique du paysage fondée sur l’observation de la nature était

également celle proposée par Léonard de Vinci dont le Traitté est publié

en 1651. De nombreux passages abordent la question des lointains

(1651, chap. LXVIII, p. 19), de la distance de l’œil (1651, chap. CCCX-

VII, p. 107) de la représentation de l’air et son impact sur les différentes

masses (1651, chap. XCIII, p. 46 ; chap. CCCIX-CCCXII, p. 104-106 ;

chap. CCCXXVI, p. 110), de l’éclairage des arbres (1651, chap. XXXI-

XXXII, p. 8 ; chap. CCCXXVII, p. 111), du rendu des transparences, de la

fumée et de la poussière (1651, chap. CCCXXIX-CCCXXXI, p. 112-113).

Cependant bien avant sa publication, de nombreux peintres ont eu

connaissance de ses écrits lors de leur voyage en Italie. Ainsi Van

Mander reprend un grand nombre d’indications sur le traitement des

effets atmosphériques, sur le rendu de l’horizon, et sur le point de

vue, sans toutefois parler de perspective aérienne comme le théoricien

italien. Pourtant, preuve évidente à la fois de la distance et de l’adapta-

tion entre le texte et l’œuvre, le paysage que le théoricien néerlandais

décrit et érige en modèle, est différent de celui évoqué par Léonard,

et se révèle dans sa peinture ou dans les paysages qu’il cite — Pieter

Bruegel l’Ancien (v. 1525-1569), Gillis van Coninxloo (1544-1607) —

ou qu’il peint lui-même — Paysage avec Saint Jean (1597, Niedersäch-

sisches Landesmuseum, Hanovre), ou la Continence de Scipion (1600,

Rijksmuseum, Amsterdam).
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Des préoccupations analogues animent le chapitre de Sandrart sur

le paysage : l’union des différents plans, la répartition des masses au

premier plan, l’utilisation de demi-teintes. Cependant elles débouchent

sur une conception très différente. Plus qu’à la description des détails,

le théoricien allemand s’attache à la diversité, aux effets changeants et

à l’impression de mouvement. L’horizon n’est plus défini comme une

séparation, au niveau du regard, entre l’eau et le ciel comme le propose

Van Mander, mais au contraire comme une fusion des éléments dans

l’infini (1675, p. 70).

Les procédés divergent également. La présentation allégorique des

plans successifs sous forme de vagues qui s’interpénètrent en dimi-

nuant, et dont l’écume sert de transition et de passage d’un plan à

l’autre faite par Van Mander, est rejetée tant dans sa forme poétique

que dans le fond (1604, chap. 8, v. 20). Au lieu de souligner la forme

des plans qui se succèdent dans l’espace, Sandrart cherche au contraire

à les unir et à leur donner une fluidité. Rejetant le fond coloré de brun

ou de pourpre, il insiste sur les dégradés progressifs et les variations

d’intensité, sur l’utilisation des tons rompus, et sur les reflets qui atté-

nuent les séparations et les contrastes (1675, p. 71 ; 1679, p. 22). Le

but est de donner l’impression d’une fusion des éléments, et d’une unité

colorée.

Quand Sandrart reprend les propositions de Vinci de se servir de

la lumière naturelle du soleil et de l’air pour peindre (1651, chap.

XXXI-XXXII, p. 8) ou de celle concernant la conformité des couleurs

avec un paysage naturel (1651, chap. CXXXIII, p. 43), elles font moins

références aux modèles qu’il propose — Bril, Jan Both (v. 1618-1652)

ou les paysagistes à Rome — qu’à son expérience de peindre d’après

nature dans la campagne romaine en compagnie de Claude Lorrain

(1675, p. 71 ; 1679, p. 22). Le plus important pour Sandrart n’est pas

de travailler dans la nature, et d’y faire des dessins préparatoires, mais

de considérer les couleurs qu’il faut soit appliquer sur l’esquisse soit

préparer directement dans la nature. L’enjeu essentiel est d’imprimer

non seulement les formes, mais également les couleurs, c’est-à-dire

la vérité (Wahrheit) dans la raison (Verstand) (1675, p. 71). Même

s’il est difficile de mesurer l’impact et la réalité de cette pratique, il

n’en est pas moins vrai que ce texte révèle les préoccupations des

peintres à Rome vers 1630, et leur intérêt pour les recherches scien-

tifiques et expérimentales qui s’y menaient alors autour de Galilée

et de Matteo Zaccolini, et qui rejoignent très certainement les obser-

vations de phénomènes pratiquées en Hollande, qui ont contribué

à la naissance du paysage tonal. Si celles-ci ne sont pas évoquées
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directement par les théoriciens hollandais, elles sont néanmoins pré-

sentes indirectement dans leurs écrits, dans la dispute entre les peintres

François Knibbergen (v. 1597-1674), Jan van Goyen (1596-1656) et

Jan Porcellis (v. 1584-1632) relatée par Hoogstraten (1678, p. 237-238)

ou plus encore à propos de lumière, de houding et de reddering.

Le discours sur la pratique du paysage n’est pas absent des écrits

théoriques français. La Fontaine mentionne les couleurs à employer

(1679, p. 53-55, 87-88). Et De Piles décrit en détail la pratique de la

peinture de paysage, avec l’utilisation de couleurs à l’huile, présentée

comme la meilleure, aux côtés de la pratique du lavis, du pastel, des

dessins (1708, p. 247-248).

En France au début du xviiie siècle, la question du paysage se pose

à nouveau en fonction du rapport avec la figure, dans les écrits de

Du Bos :

Le plus beau paysage, fut-il de Titien ou de Carrache ne nous intéresse
pas plus que ne le ferait la vue d’un canton de pays affreux ou riant ; il
n’est rien dans un pareil tableau qui nous entretienne, pour ainsi dire,
et comme il ne nous touche guère, il ne nous attache pas beaucoup.

(Du Bos, 1719 [1993], section 6, p. 18)

Le paysage seul, vivant, naturel ne peut seul nous attacher. Il faut le

concours des figures, d’une action, pour qu’un paysage nous touche,

nous attache. Dans les descriptions de paysage de Diderot, c’est éga-

lement l’accord intime entre la scène représentée et le paysage qui

suscite l’empathie du spectateur.

Michèle-Caroline Heck
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PEINTRE

angl. : painter

all. : Maler, Kunstmaler

néerl. : schilder

it. : pittore

lat. : pictor

Artisan, ouvrier, artiste, barbouilleur, cacopeintre, talent,

pratique, disposition, inclination aptitude, génie, œil, raison

Artisan, ouvrier, peintre, artiste : le vocabulaire utilisé dans les écrits sur l’art

pour qualifier les praticiens obéit au même paradoxe que le terme art. Artiste

est ainsi, tout comme le terme art, peu présent sous la plume des théoriciens.

Cela peut sembler d’autant plus étonnant que ces textes sont souvent écrits

par les artistes eux-mêmes. Leur but est de montrer le fondement, la nature,

la manière et la qualité de l’art de peindre, et d’être ainsi utile aux peintres

en bâtissant un enseignement de la pratique artistique, et aux amateurs,

en éduquant leur regard afin de favoriser le mécénat ou le marché de l’art.

Plus qu’à la différence avec l’artisan, une place importante est accordée à la

distinction entre le bon et le mauvais peintre, et contribue à en dresser un

portrait. Tout comme la comparaison avec le poète sert à mettre en valeur le

peintre, l’idée de la noblesse de la peinture vise également cette fin. C’est la

renommée qui depuis l’Antiquité fait la noblesse de l’art, et c’est la valeur

des œuvres qui fait celle des peintres. Ainsi s’esquissent également les liens

que ceux-ci entretiennent avec l’amateur.

Bon peintre-mauvais peintre

the Word Painter does not generally carry with it an Idea equal to
what we have of other Professions [...] the Reason of which is, That
Term is appropriated to all sorts of Pretenders to the Art, which being
Numerous, and for the most part very Deficient, (as it must needs
happen, so few having Abilities and Opportunities equal to such an
Undertaking). (1725, p. 31-32)

L’idée émise par Richardson que le mot peintre s’applique à tous

les « prétendants à l’art », quelle que soit leur qualité est amplement
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répandue, et fait l’objet de longs développements. Van Mander déjà

utilise l’image qu’il y a « entre peintre et peintre » (Schilder, en Schilder)

une montagne que beaucoup renoncent à gravir tant l’ascension est

difficile (1604, fol. 1ro). Cette différenciation ne repose pas sur la dis-

tinction entre artisan voire ouvrier et peintre. Certes Junius donne une

connotation négative au terme werck-meester (artisan) en lui associant

un adjectif dépréciateur (Junius, 1641, II, X. 2), et Fréart de Chambray

qualifie d’« ouvrier mechanique celuy qui n’applique son esprit qu’à

desseigner d’après un Modelle » (1662, p. 133). Mais plus générale-

ment, les théoriciens reconnaissent des qualités d’excellence à l’artisan.

Sanderson définit l’art de l’artisan (artificer) avec les mêmes mots que

ceux employés pour les œuvres les plus parfaites exécutées avec facilité

et un esprit audacieux et résolu (« by a familiar facility in a free and

quick spirit of a bold and resolute Artificer » 1658, p. 50-51). Félibien

qualifie les grands peintres ou sculpteurs de l’Antiquité « d’excellents

artisans » (1676, p. 478). Du Bos emploie presque systématiquement

ce terme comme synonyme de celui de peintre, et parle même de noble

artisan (1740, p. 6-7, 25-27, 72-73). De Piles en revanche introduit une

distinction entre peintre et artisan : le premier a en propre la maîtrise

de la couleur et du clair-obscur, et au second appartient la mesure et

les proportions (1715, p. 6).

En revanche les théoriciens s’appliquent à faire la différence entre les

peintres et les barbouilleurs, appelés également peintrillons, cacopeintres,

maniéristes, libertins, pauvres peintres en français (dauber, blockish painter,

poor painter en anglais, Farben-Klecker, Stumpler, Hümpler en allemand,

brodder, brodelaar, kladschilder, knoeir, brekebeen, laamschilder en néer-

landais). Cacopeintre, c’est-à-dire mauvais peintre, ou « mauvais genie

de la Peinture » (Restout, 1681, p. 11-12), ou barbouilleur est « toujours

un terme de mépris » (Marsy, 1746). Ce discours s’inscrit en France dans

le contexte de la création des académies : est un bon peintre celui qui

apprend au sein de ces institutions qui se créent alors. Pader exhorte les

jeunes peintres à ne pas les imiter dans ce qu’ils produisent de mauvais

(1657, p. 6). Ils servent également de contre-modèles : « Les mauvais

Peintres sont d’un grand secours dans la peinture car ils enseignent

comme il ne faut pas faire, leur école est negative & abnutive [sic]. »

(Catherinot, 1687, p. 9). On leur reproche essentiellement le fait de

copier « mechaniquement figure à figure tout un Tableau, sans y appor-

ter du sien autre chose que la peine et la sujetion d’un simple Ouvrier »

(Fréart, 1662, p. 90). De Piles également s’appuie sur l’absence de

variété dans leur invention pour définir le peintre maniériste « qui
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repetent jusqu’à cinq ou six fois dans un mesme Tableau les mesmes

Airs de teste » qu’il oppose au peintre « véritablement habile » (1668,

p. 112-113). Ce manque d’invention est encore critiqué par La Font

de Saint-Yenne qui l’attribue à l’ignorance et au manque d’émulation

(1747, p. 77-78). En Allemagne le reproche le plus courant qui leur

est fait est de ne pas maîtriser la science du coloris et d’appliquer la

couleur comme les teinturiers.

Les qualités du peintre

Conduite vertueuse
Une grande majorité des traités sur la peinture commencent par une

exhortation à l’adresse des jeunes peintres. Vasari (1568) y développe

l’idée de la pratique de l’art comme source de plaisir, d’honneur et

de profit pour le peintre. Il présente enfin son ouvrage comme un

aiguillon pour progresser, c’est-à-dire apprendre et se perfectionner en

vue d’obtenir gloire et immortalité. Armenini (1587), se situe dans le

contexte du déclin de l’art auquel il faut remédier. Grâce aux règles

et aux préceptes, il veut engager les jeunes peintres à pratiquer la

peinture avec justesse et application. Le but de Van Mander n’est pas

de composer un livre de préceptes, mais un ouvrage qui s’adresse à

l’âme et à la mémoire, et qui stimule le désir de peindre (Exhotattie

oft vermanignghe, aen d’aencomende schilder-jeuc, qui correspond au

chapitre I du Grondt, 1604). Sandrart s’inspire de ce texte, mais aban-

donne la forte orientation moralisante du texte de Van Mander. Son

dessein est essentiellement d’éveiller l’enthousiasme des jeunes artistes

qu’il veut engager dans la voie de l’art de la peinture (1675, p. 57). Le

but de ces longs passages omniprésents dans la littérature artistique,

aussi bien que dans les Vies d’artistes est aussi de dresser un portrait

du peintre parfait, à travers, son comportement, son aptitude et son

travail.

Dans la perspective du lien entre la noblesse de la peinture et celle du

peintre, Van Mander développe longuement les vices et faiblesses que

le peintre doit éviter pour cultiver son art exigeant qu’il qualifie même

de jaloux. À partir d’exemples tirés de l’Antiquité et de la littérature, il

dénonce l’ivrognerie, la vie dissolue, la discorde, et engage le peintre

à une vie de labeur bien réglée. Sandrart évoque seulement Vénus et

Bacchus et l’oisiveté comme ennemis de la vertu, et il engage le jeune

artiste à la promptitude. Les qualités essentielles qu’il préconise sont

celles des courtisans : la discrétion, la modestie et la politesse. Forte-
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ment inspirés du Libro del Cortegiano de Baldassare Castiglione publié

à Venise en 1528, et largement diffusé par les nombreuses traductions

qui paraissent en Europe au xviie siècle, les théoriciens proposent ainsi

un apprentissage des bonnes manières. Celles-ci, fondées sur la bien-

séance, sont aussi nécessaires qu’une bonne pratique pour parvenir à la

perfection (Sandrart, 1675, p. 58). Cette bonne éducation est également

essentielle pour Félibien qui définit le peintre comme un gentilhomme,

et pour Restout qui insiste sur une « bonne éducation, qui le rende

civil, honneste, gracieux & moderé dans ses actions » (1681, p. 73).

Le peintre savant
Le portrait du peintre savant, appelé aussi le doctus pictor ou vernünfti-

ger Maler ou verstandigh Schilder se profile également. La connaissance

qui ne peut se limiter à la pratique de la peinture, doit s’étendre

à la science des différentes parties, imposant aux jeunes artistes, la

nécessité de s’instruire et de connaître la philosophie, la géométrie, la

perspective, l’architecture, l’anatomie, l’histoire, la théologie (De Piles,

1677, p. 89-90). Mais cela ne suffit pas à différencier un peintre d’un

bon peintre, et à faire de lui un peintre savant. Pour cela une étude

approfondie des textes est essentielle. Une bibliographie de textes

théoriques accompagne la publication du Trattato de Vinci (reprise

par Sandrart en 1675, p. 104-105, mais qui ne figure pourtant pas

dans toutes les éditions). Une liste de livres considérés comme utiles

est également donnée par La Fontaine (1679, p. 56-57), elle inclut

tous les ouvrages qui devraient constituer leur bibliothèque, et leur

permettre de lire l’histoire chez plusieurs auteurs avant de commencer

à en concevoir l’invention. Mais il faut encore une autre qualité, une

aptitude particulière capable de produire la perfection par la juste

représentation des choses et la mise en place du sujet, grâce à la raison

ou à l’imagination (Sandrart, 1675, p. 79). Celle-là seule confèrera

au peintre la dignité de savant. Pour Félibien est digne d’être appelé

de ce nom celui qui « ennoblit les matieres les plus communes par

la sublimité de ses pensées, & trouve dans son imagination & dans

sa mémoire, comme dans deux sources inépuisables, tout ce qui peut

rendre ses Tableaux entierement parfaits » (1688, 9e Entretien, p. 3-4).

Même si la notion de peintre savant est moins présente dans les écrits

du xviiie siècle, d’autres expressions viennent s’y substituer, et La Font

de Saint-Yenne parle de « Peintre Historien [...] seul le Peintre de l’ame,

les autres ne peignent que pour les yeux. Lui seul peut mettre en œuvre
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cet enthousiasme, ce feu divin qui lui fait concevoir ses Sujets d’une

manière forte & sublime » (1747, p. 8).

Aptitude naturelle et talent particulier
Au-delà de toutes ces qualités que le peintre peut acquérir, la néces-

sité d’être né peintre pour accéder à la perfection est, tout comme

l’affirmation d’un don inné versé par les astres ou par la nature, un

lieu commun de la littérature artistique. Cette inclination seule peut

induire l’amour de l’art et animer l’esprit et l’âme, et éveiller le génie,

mais considérée comme un terrain fertile, elle est cependant insuffi-

sante si elle n’est pas soutenue par un travail assidu, dans le cadre

d’un bon enseignement. Junius, en calquant l’éducation du peintre

sur celle de l’orateur insiste tout autant sur la disposition particulière

donnée à chaque homme, et sur l’application qui doit être mise en

œuvre au moment de l’apprentissage et tout au long de la carrière

(1637, II, 11.5). Ce penchant naturel n’est pas identique pour chacun,

mais propre à chaque peintre, selon un déterminisme climatique pour

certains théoriciens comme Du Bos (1740, p. 10-11). Mais il est plus

généralement mis en correspondance avec l’aptitude particulière de

chacun pour une partie de la peinture, voire pour un genre pictural.

Cette deuxième conception de la notion de talent est issue de l’Histoire

Naturelle de Pline (Livre XXXV), et attache le talent (ingenium) à une

manière de peindre ou à un sujet spécifique dans lequel le peintre a

excellé. Cette conception jette également un éclairage nouveau sur

les peintres que l’on peut qualifier de spécialistes, et sur le sens qu’en

France, l’on donne à ce terme dans l’expression courante en France

« peintre dans le talent des fleurs, des fruits ou des paysages... » (en alle-

mand in etwas excellieren ou Meister sein). Fürst et Sandrart expriment

cela en disant qu’un peintre ne peut atteindre la renommée dans tous

les genres, et qu’il faut suivre son talent et suivre la nature (Fürst, 1656,

p. Biivr ; Sandrart, 1675, p. 58).

L’intelligence, la main, l’œil
Cette aptitude particulière du peintre concerne d’abord la main,

mais elle s’applique également à l’intelligence ou la raison (Verstand,

mind, verstand). Tout le sens de la pratique est ainsi de permettre à

l’intelligence de l’artiste de grandir. La relation établie entre la main

et l’esprit contribue fortement à l’évolution et à la mutation du terme

génie qui s’amorce à la fin du xviie siècle et auxquelles participent
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Sandrart, Hoogstraten et Roger De Piles, qui consacrent un chapitre à

La nécessité du génie dans l’Idée du peintre parfait (1715). Il n’est plus

alors question d’une simple ingéniosité ou d’habileté d’un savoir ou

d’un savoir-faire, ou même encore de la maîtrise de règles. Du Bos

développe considérablement cette notion : « L’on sait que le Peintre

inventeur & original est autant que le grand Poëte, susceptible de ce

beau feu, de cet enthousiasme, auquel on ne commande point, & dont

il faut attendre l’inspiration. » (1740, p. 20-21). Tout en précisant le

rôle de la main, il introduit par ailleurs celui de l’œil dans cette relation

entre don inné et pratique d’une part, et d’autre part entre la main, la

raison et l’imagination :

Le génie a, pour ainsi dire, les bras liez dans un Artisan, dont la main
n’est pas dénoüée. Il en est de l’œil comme de la main [...] Si l’imagina-
tion n’a pas à sa disposition une main & un œil capables de la seconder
à son gré, il ne résulte des plus belles idées qu’enfante l’imagination,
qu’un tableau grossier, & que dédaigne l’Artisan même qui l’a peint,
tant il trouve l’œuvre de sa main au-dessous de l’œuvre de son esprit.
L’étude nécessaire pour perfectionner l’œil & la main, ne se fait point
en donnant quelques heures distraites à un travail interrompu. Cette
étude demande une attention entiere & une perséverance continuée
durant plusieurs années (1740, p. 92-94)

Le peintre et l’amateur

Outre la discrétion, la modestie, l’absence de forfanterie, et la poli-

tesse déjà citées, l’acceptation modeste des critiques des autres pour

se corriger, ne pas chercher d’excuses à ses fautes et se fier au juge-

ment d’autrui, ami ou ennemi, peintre ou non sont ainsi érigées au

rang de règles qui régissent les relations que le peintre doit entretenir

avec son mécène ou l’amateur. Les remarques sur la manière dont le

peintre doit juger ses propres œuvres sont fréquentes, et complètent le

portrait du peintre esquissé dans les écrits sur l’art. Vinci le premier

avait insisté sur ce point, essentiel dans la construction du lien entre

un artiste et son public. C’est grâce à ce « talent d’esprit [...] qu’elles

[les œuvres] donneront de l’admiration, & attireront les yeux d’un

chacun à les contempler » (1651, Chap. CCLXXIII, p. 89). Il donne ainsi

des recommandations et explique « comment un peintre doit examiner

& juger luy-mesme de son propre ouvrage » (1651, chap. CCLXXIV,

p. 89-90). L’idée du peintre trompé par son propre jugement est reprise

par Sandrart (1675, p. 73) et développée par De Piles qui qualifie
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[d’] Arbitre souverain [...] un Peintre pleinement instruit de toutes
les Parties de la Peinture ; en sorte que s’estant mis comme au dessus
de son Art, il en soit le Maistre & le Souverain : ce qui n’est pas une
petite affaire. Ceux de la Profession ont si rarement cette suprême
capacité, qu’il s’en trouve bien peu qui puissent estre de bons Juges
des Ouvrages. (1668, Remarque 50, p. 72)

En effet, il ne suffit pas de se considérer soi-même peintre pour être

estimé. Acquérir un nom, recueillir louange et honneur : cette préoccu-

pation apparaît dans la plus grande partie des écrits, elle s’inscrit dans

une stratégie plus vaste. L’importance accordée par les peintres à la

relation avec un public est d’autant plus grande que, tant en Allemagne

qu’en Angleterre et aux Pays-Bas, et sans doute plus qu’en France, il

leur était nécessaire pour se constituer une clientèle, de se conformer

à leurs usages autant qu’éduquer leur goût. Les qualités de jugement,

de la main, de l’esprit reconnues sont également essentielles pour pro-

curer au peintre l’honneur qu’il mérite. Fortement ancrée dans les

biographies d’artistes, l’idée que la réputation d’un peintre ne peut

se construire que sur une vie raisonnable et une conduite vertueuse

justifie ainsi les discours sur les qualités morales du peintre. Cependant

cette conception de l’artiste tend à disparaître sous l’impulsion d’une

conception nouvelle de la peinture qui doit plaire plus qu’instruire, et

du peintre qui devient artiste.

Michèle-Caroline Heck
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PEINTURE

angl. : painting, art of painting

all. : Malerei, Maler-Kunst

néerl. : schilderij, maelkonste

it. : pittura

lat. : pictura

Art libéral, imitation, sujet, genre, dessin, partie de la peinture,

paragone, noblesse, perfection

Se fondant sur les écrits de Vinci, de Vasari, de Fréart de Chambray, de

Félibien, de De Piles, de Coypel et de Perrault, Lacombe dans son Diction-

naire portatif (1752) définit la peinture comme une représentation en

couleurs, et il en retrace l’origine. Il en détaille également les différentes

techniques, les genres, les parties qui la constituent (la composition, le dessin

et le coloris), et évoque sa place par rapport au dessin et aux autres arts.

Si ces généralités introduisent la presque totalité des textes consacrés à cet

art, elles entrent cependant en résonance avec d’autres questions sur ses fon-

dements et ses enjeux, qui élargissent considérablement sa définition. Deux

directions sont esquissées. La première est fortement affirmée : la peinture

doit instruire, émouvoir, plaire. La seconde est explicite dans une lettre de

Poussin à Fréart de Chambray, datée du 1er mars 1665, « la peinture est une

imitation faite de lignes et de couleurs en quelque superficie de tout ce qui

se voit dessous le soleil, sa fin est délectation » (Poussin, [1964, p. 173]).

Reprises à l’envie par les théoriciens français comme Félibien, Dupuy du Grez,

les deux définitions s’entremêlent souvent. Pour mener à bien les enjeux de

l’art de peinture, les aptitudes requises sont pour les peintres un esprit habile,

une capacité d’observation, un travail continuel. Mais une imagination vive,

du talent, voire du génie sont des qualités également souvent citées pour

l’exercice de cet art. Seules ces dernières permettront d’atteindre la perfection,

et conféreront la noblesse simultanément à la peinture et au peintre.
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Les fondements de la peinture

La définition de la peinture s’inscrit encore souvent dans la tradition

de la Renaissance italienne de la conception du dessin. Ainsi, il n’est pas

rare d’y trouver associée la notion de prototype ou d’image, assimilée

à l’idée universelle, ou la référence à une création qui imite la création

divine (Le Blond de la Tour, 1669, p. 4-7, 9-11 ; Pader, 1649, Préface,

n.p.). Ce transfert de la conception du dessin vers la peinture est

sensible également en Allemagne et aux Pays-Bas, mais s’y ajoutent

des références à l’Antiquité sous forme d’évocations plus poétiques,

fondées sur la mythologie.

Son origine divine est rappelée par Van Mander et à sa suite par

Sandrart qui, pour insister sur le rôle de la lumière et des couleurs,

la fait naître de Phoebus et de Vulcain, c’est-à-dire de l’ombre du

soleil et du feu (1679, p. 9). Cette tradition poétique est également

perpétuée par Hoogstraten qui place chacune des parties de la peinture

sous l’autorité des muses : la proportion (Polymnie), les affects (Clio),

l’ornement (Erato), l’ordonnance (Thalie), la couleur (Terpsychore), la

lumière et l’ombre (Melpomène), la grâce (Calliope) (1679, n.p.). En

revanche les anecdotes sur l’origine de la peinture et du dessin sont

peu reprises dans les écrits théoriques à partir du xviie siècle.

La place de la peinture parmi les arts libéraux est en revanche encore

largement discutée, en particulier dans les Pays-Bas et en Angleterre

(Goeree, 1670, p. 81 rappelant Junius ; Hoogsraten, 1678, p. 89 ;

Browne, 1675, n.p. ; Peacham, 1661, p. 126). Ce lieu commun sert en

particulier en France à affirmer les deux parties de la peinture, l’une

spéculative et noble, l’autre mécanique (La Mothe Le Vayer, 1648,

p. 97-98 ; Testelin, s.d. [1693 ou 1694], Préface, n.p.), ou contribue à

insister sur l’importance des connaissances à acquérir par le peintre

(Pader, 1649, n.p.).

Les enjeux d’une représentation picturale

De l’imitation de la nature au plaisir des yeux, divers caractères sont

convoqués pour définir une peinture. Le plus communément repris

rappelle que cet art est la représentation d’une figure ou d’une com-

position sur une surface plane. Mais d’autres théoriciens insistent sur

d’autres qualités. La capacité de la peinture à montrer l’âme de l’homme

(Goeree, 1682, p. 338), sa fonction mémorielle (Pader, 1649, Préface,

n.p. ; Catherinot, 1687, p. 1), voire celle de représenter aussi bien
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le passé, le présent à travers l’histoire, la fable, l’allégorie poétique,

philosophique (Lairesse, 1712, I, p. 172) sont les plus fréquemment

citées.

Le postulat essentiel qui régit la peinture est bien sûr l’imitation,

et les écrits sur l’art articulent très souvent et très naturellement sa

définition autour de ce concept. Peacham montre bien le but essentiel

en comparant la peinture à la lecture de la sagesse du Tout-puissant

Créateur (« we read a continuall Lecture of the Wisdome of the Almighty

Creator », 1661, p. 125-126). Cependant le discours se limite à déter-

miner les chemins qu’il faut que le peintre emprunte pour y parvenir à

l’aide de la proportion, de la perspective, des mouvements, des actions

(Browne, 1675, p. 24, 47, 49), de la géométrie et dans le contexte de

la philosophie naturelle (Browne, 1675, p. 25-26), des couleurs. L’at-

tention au relief, à l’attitude, aux couleurs et l’expression des passions

est essentielle pour donner l’impression de tridimensionnalité à un

tableau, et parvenir à un rendu des corps naturels. L’imitation de la

vie suscite aussi un débat autour de la question du sujet.

Certains théoriciens, en particulier français, instituent une hiérarchie

des genres qui définit les qualités de la peinture. Tout en consacrant

des chapitres aux genres mineurs comme la nature morte, Lairesse

aussi associe la peinture à des sujets nobles (1712, I, p. 171), d’autres

au contraire, certes moins nombreux, comme Sanderson, engagent, au

nom de l’imitation, à traiter tous les sujets (1658, p. 1). Si la mimesis

est unanimement acceptée dans la définition de la peinture, elle n’en

est pas moins interrogée et conduit à un paradoxe. « Qu’est-ce que la

Peinture ? Une imitation des objets visibles. Elle n’a rien de réel, rien

de vrai, tout est phantôme chez elle, & sa perfection ne dépend que de

sa ressemblance avec la réalité ». Le caractère artificiel est ainsi posé

en opposition à la nature qui est pourtant le fondement de la peinture

(Batteux, 1746, p. 14, 16).

En fait, imitation de la nature et tromperie sont des qualités que

l’on reconnaît ensemble à la peinture. Boileau déjà présentait cet art

comme « imaginé, feint, copié, artificiel » (1674, p. 35). C’est ce qui

fait son caractère essentiel par rapport à la nature (Batteux, 1746,

p. 22). Junius déjà avait utilisé le terme de fantôme pour les yeux

(een enckel ooghenspoocksel) pour qualifier la bonne peinture (1641,

p. 43). Effectivement tous les théoriciens septentrionaux s’accordent

sur ce caractère essentiel dans la définition de l’art de peindre. Les

expressions utilisées sont diverses : rendre présents, avec vérité, les

objets absents (Lairesse, 2, p. 71), faire revivre la mémoire des choses
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disparues (Hoogstraten, 1678, p. 25 ; Aglionby, 1685, n.p. ; Félibien,

1666, 2e Entretien, p. 96), représenter la nature et tromper l’œil par les

contours et les couleurs (Hoogstraten, 1678, p. 24 ; Goeree, 1670, p. 27).

Pour De Piles, le but de la peinture n’est pas tant de convaincre l’esprit

que de tromper les yeux (1699, p. 59-61 ; 1708, p. 347, 443). Cette

tromperie doit être une séduction de l’œil (1684, p. 3). Le théoricien

français introduit ainsi la notion d’agrément dans la définition de la

peinture.

Le plaisir des yeux n’est pas une idée nouvelle. Fondé sur la diversité,

il était déjà évoqué par Van Mander qui compare un tableau à un

champ de fleurs, et les yeux à des abeilles (1604, 32-33, fol. 18ro).

Pour Pader, il est provoqué par la symétrie, le mouvement, les couleurs,

la lumière (1649, n.p.). Pour Dupuy du Grez ou Florent Le Comte il

est lié à peindre naturellement (1699, p. 1 ; 1699-1700, I, p. 74-75).

Même si l’œil est mentionné, la satisfaction est néanmoins celle de

l’esprit ou de la raison appelée par le sujet dont l’idée doit être saisie

tout d’un coup (Testelin, s.d. [1693 ou 1694], p. 19-20 ; Félibien, 1685,

8e Entretien, p. 295). Touchant les yeux plus que l’esprit, le plaisir que

De Piles associe à la peinture est d’un autre ordre, sensible dans les

définitions qu’il en propose. Et celles-ci induisent un autre regard sur

la peinture que l’effet doit appeler (1708, p. 4). Les qualités essentielles

de la peinture sont alors de tromper agréablement, de s’emparer de

nos sens (Dezallier d’Argenville, 1745-1752, I, p. III). Et elle devient

alors pour Richardson un nouveau langage qui permet de comprendre

l’âme (1719, p. 10-13, 40-43 ; 1725, p. 2-3).

Expliquer la peinture : de la technique aux parties

De nombreux auteurs, Sandrart, De Piles, Sanderson, Aglionby

consacrent de longs passages à la description des différentes tech-

niques (la fresque, la peinture à l’huile, à l’eau, la miniature, le pastel)

qui obéissent à différents objectifs. Cet enseignement sert aux peintres,

et leur apporte des connaissances nécessaires même si, comme pour

la fresque, les procédés ne sont plus utilisés. Leur but n’est pas d’en

montrer l’ancienneté ou d’en faire une histoire. L’évocation de ces

procédés sert à montrer l’expérience des artistes qui apparaissent ainsi

comme autant de modèles à suivre, et dessine les contours du portrait

idéal du peintre. Mais l’énoncé de ces diverses techniques de peinture

contribue également à faire l’éducation artistique de l’amateur. Celle-ci

est d’autant plus nécessaire que les publics se diversifient en particulier
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en Allemagne, aux Pays-Bas et en Angleterre, et qu’il est nécessaire de

former leur regard.

Également inhérente à la définition de la peinture, la notion de

parties de la peinture correspond à deux orientations. La première

qui ordonne une division entre ce qui relève de l’intellect, et ce qui

relève de la pratique, ou entre des qualités intellectuelles, issues de

l’inspiration qui cependant doivent apparaître dans la pratique, et

pour lesquelles Poussin (1594-1665) utilise la métaphore du rameau

d’or donné par la Sibylle de Cumes à Enée (Virgile, Enéide, VI, 146),

et les parties qui peuvent s’apprendre (Félibien, 1666, 1er Entretien,

p. 45-46). La seconde se rapporte à la transposition d’une idée unique

en une forme picturale constituée de différents éléments ou parties ;

chacune est soumise à des règles qui ont pour but de donner à l’œuvre

la cohérence qu’elle avait avant sa transposition sur la toile.

La notion de parties de la peinture est ancienne. Elle remonte à Alberti

(De Pictura, livre 2, no 30, 31, 35, 39, 46, 47, 50), mais ne recouvre

pas toujours la même chose. Vinci dans son Traitté traduit et édité en

France en 1651, propose une distinction entre le trait ou contour qui

permet de distinguer la figure et les couleurs (Vinci, 1651, chap. XLVII,

p. 12). Dans son effort pour rationaliser la définition de la peinture,

et son enseignement au sein de l’Académie, les théoriciens français

en donnent d’autres définitions. Fréart dans le contexte académique

différencie la partie spirituelle de la peinture et la partie mécanique

(1662, p. 84). Il attribue à la première l’invention, l’expression et

le costume ; à la seconde appartiennent la proportion, le coloris, la

délinéation perspective. Félibien cite deux « souveraines qualités » dans

la Peinture : « l’une de travailler avec science pour instruire, & l’autre

de peindre agreablement pour plaire » (Félibien, 1685, 9e Entretien,

p. 6-7). Se fondant sur la théorie italienne, il reprend l’idée de la

tripartition composition, dessin, coloris :

Il y a trois choses à considerer ; sçavoir la Composition, le Dessein, & le
Coloris, qui toutes trois dépendent du raisonnement, & de l’execution,
ce qu’on nomme la Theorie, & la Pratique ; le raisonnement est comme
le Pere de la Peinture, & l’execution comme la Mere.

(Félibien, 1676, p. 392-393)

Si la répartition entre théorie et pratique reste essentielle, l’une sou-

tenant l’autre, la tripartition composition, dessin, coloris est bien moins

présente dans les écrits théoriques des autres pays au Nord des Alpes.

Elle reste pourtant bien présente dans la littérature artistique française,
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mais subit quelques aménagements. Suivant le modèle rhétorique de

Junius (Livre III), Fréart propose cinq parties : l’invention « ou génie

d’historier et de concevoir une belle idée sur le sujet », la proportion

ou « symmetrie ou correspondance du Tout avec ses parties », la cou-

leur « science de l’ombre et de la lumière » liée à la perspective, les

mouvements ou l’expression et la position régulière des figures ou

collocation. Cependant alors que Junius associe la grâce à toutes ses

parties et conclut ainsi son discours, Fréart conçoit le sien autour de la

notion de costume qu’il considère comme le « Magistère de la Peinture »

(1662, p. 11-17). Perrault distingue trois choses dans la peinture : « la

representation des figures, l’expression des passions, & la composition

du tout ensemble » (1688, p. 209-210). À partir de cette notion de

partie de la peinture s’articulent en fait deux discours. Le premier tend

à différencier théorie et pratique qui cependant restent étroitement

mêlées dans un propos dont les visées sont plus pédagogiques que

théoriques. Le second définit les codes et les règles à respecter pour le

peintre, qui sont en fait autant d’indications pour le spectateur pour

lire un tableau.

Peinture et dessin

Les places respectives du dessin et de la couleur jouent un rôle parti-

culier et prédominant dans les définitions de la peinture. Fondée sur

les anecdotes sur l’origine de la peinture qui était un simple contour

tracé d’après les ombres, Goeree citant Philostrate considère qu’un

dessin avec des lumières et des ombres, mais sans couleur, mérite d’être

qualifié de peinture (1670 b, p. 7). Le débat se porte sur les mérites

spécifiques de l’un et de l’autre. Se référant directement à Vasari, Van

Mander considère le dessin comme la nourrice de tous les arts (1604,

fol. 8r). Il est appelé l’« âme de la peinture » (« Ziel van de Schilder-

Konst ») par Goeree (1670 a, p. 6-7) ; Testelin le considère comme le

maître et le conducteur (s.d. [1693-1694], p. 36-37). Cette position

qui tend à identifier dessin à peinture reste courante au xviie siècle,

en particulier en France dans le milieu académique, mais elle se fonde

alors plus sur un point de vue pédagogique de l’apprentissage de la

peinture, que théorique. Le débat porte encore sur la prééminence de

l’un ou de l’autre, et la question du sujet supplante ensuite celle du

dessin, même si Dezallier, paraphrasant Vasari, reprend encore l’idée

que peinture et sculpture sont toutes deux filles du dessin (1745-1752,

I, p. 1). Même s’ils défendent le rôle de la couleur, celui du dessin
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reste important pour tous les théoriciens. En France, De Piles conti-

nue à reconnaître l’importance du trait, mais « dans la Peinture on ne

peint pas pour dessiner ; mais on doit dessiner pour peindre » (1684,

p. 6). De même Hoogstraten compare le dessin aux fondations dont

la peinture serait l’édifice pour montrer que l’un a besoin de l’autre

(1678, p. 217), avant de rajouter que seule la couleur peut rendre

visible (1678, p. 217). Sandrart également inclut dans la définition de

la peinture le fait que la couleur doit seconder le dessin, et reprend

la comparaison de l’âme et du corps. Mais il inverse la proposition,

et fait de la couleur l’âme de la peinture, qui seule peut donner vie

aux traits morts (« durch die Farben/ selbe todte Risse/ lebendig gemacht

werden müssen », 1679, p. 17).

Paragone

Le Paragone ou comparaison des mérites respectifs des arts est un

exercice littéraire auquel bon nombre de théoriciens participent. Il se

développe de deux manières, et concerne soit le rapport entre peinture

et sculpture, soit le rapport entre les arts se rapportant à la vue et les

arts se rapportant à l’ouïe (poésie) donnant lieu à ce que l’on appelle la

doctrine de l’Ut pictura poesis (un poème est comme un tableau) selon

l’expression d’Horace. Les confrontations entre peinture et sculpture,

et entre peinture et poésie continuent à entrer très naturellement et

très fréquemment dans les définitions de la peinture.

Les premières comparaisons entre peinture et sculpture se trouvent

chez Alberti dans son De Pictura (1435). Léonard de Vinci introduit de

nouveaux termes dans la réflexion en plaçant la peinture non seulement

au-dessus de la sculpture mais aussi au sommet de toutes les activités

humaines. Bien que le Traitté publiée en 1651 omette tous les écrits de

Léonard concernant le paragone, les arguments utilisés par le théoricien

italien seront repris par de nombreux artistes. Le débat n’est pas mort au

xviie siècle. Il sort alors du domaine purement théorique ou littéraire,

et aborde les notions de rendu pictural et sculptural, de volume et

d’espace, essentielles pour l’analyse et l’appréciation de l’œuvre d’art

aux Pays-Bas (Angel, 1642, p. 23-24 ; Goeree, 1670, p. 22-23), en

Angleterre (Browne, 1675, p. 26-27 ; Aglionby, 1685, n.p. ; Smith,

1692, p. 1-2, 10 ; Bell, 1730, p. 2-5). Dans son introduction au livre

sur la sculpture (Teutsche Academie, 1675, p. 1-5), Sandrart reprend

les arguments donnés par Vasari pour mieux les réfuter. Il ne s’agit

pas d’un archaïsme ou de la reproduction gratuite d’une dispute qui
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était devenue un passe-temps au xvie siècle. Le paragone est placé dans

une autre perspective. Au lieu de la primauté de l’un ou de l’autre de

ces arts, le théoricien allemand conclut à l’égalité de la peinture et

de la sculpture, sœurs jumelles vivantes et naturelles. C’est bien une

conciliation qu’il propose dans son discours.

En France, on voit aussi apparaître, au sein de l’Académie royale de

peinture et de sculpture, un nouveau paragone qui illustre les relations

ambiguës, à l’âge classique, entre peinture et sculpture. Alors que cette

dernière avait un rôle fondamental dans l’acquisition de la pratique et

dans la formation du goût, un bouleversement s’opère avec Roger de

Piles. Les sculptures et l’idéal antique servent moins de référents, et

l’autonomie de la peinture est ainsi au contraire affirmée. Le paragone

devient, comme l’a bien montré Jacqueline Lichtenstein dans la Tache

aveugle (Paris, 2004), un enjeu théorique des Anciens et des Modernes,

la sculpture et le dessin étant l’apanage des Anciens, face à la peinture

et au coloris des Modernes.

La mise en parallèle de la peinture et de la poésie est fondamentale

parce qu’elle a, dès la Renaissance, servi à légitimer socialement et

théoriquement la peinture comme art libéral. Aux xviie et xviiie siècles,

la nécessité d’élever le peintre au rang du poète ou de l’orateur, et de

fonder la primauté de la peinture d’histoire en appliquant à celle-ci

les catégories de la poétique comme l’invention, la disposition et l’élo-

cution, continuent à être affirmée. Et l’adage d’Horace, « la peinture

est une poésie muette, la poésie peinture parlante » est répété par les

nombreux théoriciens, en France, en Allemagne, aux Pays-Bas et en

Angleterre. Si quelques auteurs affirment la prééminence de la peinture,

la plupart cependant les considèrent comme sœurs (Dufresnoy/De Piles,

1668, p. 3), ou frères (Baillet de Saint-Julien, 1750, p. 8-9 ; Fréart, 1662,

p. 9 ; Testelin, s.d. [1693 ou 1694], p. 21). Derrière ce discours un peu

convenu, les arguments donnés contribuent cependant à mieux définir

la peinture. Toutes deux sont issues de l’imagination (Junius, 1641,

p. 48-49). C’est aussi un même génie qui crée la peinture avec le dessin

et le coloris, et la poésie avec la fable, la versification (Batteux, 1746,

p. 247). Il n’y a pas cependant une assimilation systématique entre

les deux arts, et De Piles considère la force du plaisir procuré par la

peinture qui peut multiplier les épisodes sur différents tableaux, tout

en reconnaissant que celle-ci ne peut pas faire vivre les liens contraire-

ment à la poésie (1708, p. 449-450, 453). C’est cependant à travers

leurs effets respectifs que se révèlent le mieux la qualité essentielle de

la peinture. Œuvre silencieuse, elle pénètre les mouvements intimes de
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notre âme (dringht soo diep in de binnenste beweginghen onses ghemoedts),

et dépasse ainsi les pouvoirs de l’éloquence (Junius, 1641, p. 44), sous

l’effet d’un étonnement plaisant (een aenghenaeme verwonderingh), sous

l’effet de la vraisemblance (Junius, 1641, p. 42). Elle a pour Richardson,

le pouvoir suprême de communiquer des idées :

Thus History begins, Poetry raises higher, not by Embellishing the
Story, but by Additions purely Poetical : Sculpture goes yet farther, and
Painting Completes and Perfects, and That only can ; and here ends,
This is the utmost Limits of Humane power in the Communication of
Ideas. (1719, p. 35)

Noblesse et perfection

Deux caractères essentiels sont mentionnés pour montrer la noblesse

de la peinture, qualifiée de « noble art de peinture » dans la majorité

des textes. Celle-ci est ancrée dans l’origine qu’on lui attribue, c’est-à-

dire dans son histoire, et d’autre part dans les mutations sociales qui

transforment la vision de l’art et des artistes depuis la Renaissance, et

qui s’intensifient au xviie siècle. Avant tout la peinture est noble car

elle est fille de la raison. Sandrart rappelle l’Antiquité grecque durant

laquelle la peinture figurait au rang des arts libéraux (1675, I, 3, p. 55).

Sa noblesse est aussi affirmée car cet acte de création est assimilé à une

vertu par les Anciens (Smith, 1692, p. 4-5), et qu’elle est alors honorée

par de grands esprits, selon le principe que la noblesse de l’amateur

rejaillit sur la peinture, de même que celle de la peinture conforte

celle du peintre. Ces lieux communs continuent à être diffusés dans la

presque totalité des écrits sur l’art, mais une autre perception de l’art

infléchit le propos. Cette dernière se fonde sur le parallèle déjà émis

par Dolce et d’autres théoriciens de la Renaissance entre la noblesse

de la peinture et celle du sujet. Ainsi la notion de noblesse que l’on

appliquait à la peinture en général est fortement battue en brèche à

propos de sujets comme par exemple les bambochades auxquelles on

ne peut attribuer cette qualité (Lairesse, 1707, I, p. 170-171). De même

apparaît l’idée que grandeur de l’art décline quand l’amour du gain

a remplacé l’amour de l’art (Goeree, 1670 a, p. 9). Sous l’impulsion

de ces divers facteurs — sujets que l’on qualifie alors de bas, mutation

profonde du goût des amateurs et rôle nouveau joué par le marché de

l’art -, la qualification de « noble art de la peinture », jusqu’alors lieu

commun dans les écrits sur l’art, tend à disparaître du discours.
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De même que la recherche de la perfection est le but des peintres,

des académies, de même cette qualité ultime est toujours mentionnée

dans les définitions de la peinture. Bien qu’elle reste toujours inattei-

gnable, les chemins qui pourraient y mener sont ainsi décrits. Le plus

fréquemment cité est celui qui associe théorie et pratique (Sandrart,

1679, p. 11). Tous les théoriciens s’accordent à reconnaître la nécessité

de suivre des règles. C’est à « un amas de préceptes » que Perrault

attribue le progrès et la perfection de la peinture (1688, t. 1, p. 234).

Cependant force est de reconnaître que la perfection de la peinture

dépasse l’observation stricte de ces maximes, quelquefois érigées en

méthode. Elle réside plus dans le génie ou le talent du peintre et dans sa

capacité à se conformer au principe de convenance qui est pour Fréart

« tout ce que la Peinture a d’ingenieux & de sublime » ou que Lairesse

appelle deftigheid en welgemanierdheid, qui sont l’âme de la peinture et

lui donnent la perfection plus que les ornements (Fréart, 1662, p. 133 ;

Lairesse, 1712, I, p. 57). Supplantant le rôle du dessin, la perfection

de la peinture réside alors dans la mise en place, le traitement et la

variété de la couleur (Hoogstraten, 1678, p. 21 ; Lairesse, 1712, I, p. 38,

205, 207). Beauté et imitation sont fréquemment associées pour défi-

nir la perfection (Félibien, 1688, 10e Entretien, p. 295 ; Testelin, s.d.

[1693-1694], p. 40).

Les notions de facilité, d’immédiateté de la perception, de plaisir

restent mentionnées par Richardson (1719, p. 10-13, 17-18), il faut

néanmoins constater que la nécessité de définir la peinture n’est plus

une réelle préoccupation pour les théoriciens à partir du moment où

ils cherchent plus à en évoquer l’effet.

Michèle-Caroline Heck
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Perfection =⇒ Antiquité, Beauté, Grâce, Chef-d’œuvre, Jugement

Perspective =⇒ Air, Champ, Composition, Houding, Reddering

Perspective colorée =⇒ Air, Paysage, Reddering

Physionomie =⇒ Air de tête

Pinacothèque =⇒ Galerie

Pinceau =⇒ Artifice, Faire, Atelier

PLAISIR

angl. : delight, pleasure

all. : Vergnügen, Lust

néerl. : playsantie, vermaak

it. : piacere, diletto, contento

lat. : delectatio

Délectation, satisfaction, agrément, regard, œil, sentiment, goût,

imitation, tromperie, illusion

Conformément aux enjeux de la rhétorique définis par Quintilien (Institutio

oratores, 12, 10, 59) repris par l’ensemble des théoriciens de l’art depuis

Alberti, au point de devenir un lieu commun, plaire (delectare, placere)

est inhérent à la définition de la peinture aux côtés du docere (instruire) et

du movere (émouvoir), tout comme le plaisir l’est à la contemplation de

la peinture. Plaire à tous les hommes de différents goûts est ainsi érigé en

définition du peintre universel par Vinci (1651, chap. X, p. 3). Le plaisir est
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naturel. Cependant il est défini différemment selon que les théoriciens

évoquent celui des sens ou celui de l’esprit. Pourtant on ne peut affirmer

que le vocabulaire soit complètement fixé entre délectation (plus propre à

définir la jouissance esthétique) et plaisir (plus du domaine de la sensation),

entre delight et pleasure. La même ambiguïté recouvre les significations de

diletto, de Lust et de Vergnügen. Et les termes sont souvent employés indiffé-

remment pour exprimer les nuances, sans qu’il soit possible de s’appuyer

sur leur signification pour les définir et surtout pour en préciser les champs

d’application. Mais, en en analysant les mécanismes, les textes éclairent,

particulièrement en France et en Angleterre, le rôle et la fonction du regard

porté sur une peinture.

Imitation, tromperie : le plaisir de l’illusion

La définition de la peinture comme une imitation, faite avec des

lignes et des couleurs « dont la fin est délectation », donnée par Poussin

(1594-1665) et transcrite par Félibien (1685, 8e Entretien, p. 309-310),

est souvent reprise par les théoriciens. Batteux également affirme que

le but de l’Art est l’imitation et que celui-ci a pour fin le plaisir (1746,

p. 79-80). Toutes ces approches de la définition de la peinture se font

dans le contexte de la comparaison avec les autres arts et en particulier

avec la poésie. Cherchant à différencier la peinture des autres arts,

Testelin associe imitation, tromperie grâce aux couleurs, et plaisir. Il

relativise cependant le pouvoir de la couleur qui plaît aux ignorants, et

insiste sur la nécessité de tromper qu’il érige en perfection quand elle

fait effet également sur les savants (s.d. [1693 ou 1694], p. 35-36).

L’illusion comme source de délectation est une question largement

débattue. Du Bos donne une réponse très claire en affirmant que le

plaisir continue quand la surprise est passée, le tableau plaît quand

l’esprit sait que le regard se porte sur une toile sur laquelle les couleurs

sont disposées avec art (1740, p. 424-425). Deux éléments sous-tendent

ces discours : ce qui est représenté, comment cela est représenté. Le

sujet joue alors un rôle essentiel infléchissant le goût dans une direction

nouvelle. Ce qui plaît est aussi ce qui émeut, c’est-à-dire une histoire

dans laquelle le spectateur peut se reconnaître. L’illusion n’est plus

alors le seul ressort du plaisir, elle est supplantée par l’émotion qui

émane particulièrement des sujets simples (Baillet de Saint-Julien)

auxquels le spectateur peut s’identifier. Le débat dépasse par ailleurs

celui sur le dessin et le coloris, et s’ouvre alors sur la mise en œuvre

de l’espace coloré du tableau.
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Plaisir du spectateur — plaisir du peintre

Les yeux en effet cherchent à être surpris (Le Comte, 1699-1700,

p. 76-77). Et prenant l’exemple de la sculpture antique, De Piles montre

que c’est aussi la vue qui donne le plus grand plaisir au connaisseur

(1708, p. 475). Mais la question de la nécessité de connaître les prin-

cipes de l’art pour avoir du plaisir est posée par Coypel (1732, p. 22).

L’étude et la connaissance participent également de la délectation. Ils

l’intensifient même et apportent un plaisir plus grand encore dans la

contemplation d’une œuvre d’art. Cependant parce que la peinture est

fondée sur l’imitation et sur la représentation du vrai, elle agit égale-

ment sur tous ceux qui sont doués d’esprit ou habités par un sentiment

intérieur qui fait que le spectateur qui ne connaît pas les règles de la

peinture peut néanmoins être séduit.

Une autre vertu du plaisir du spectateur est de le faire participer à

l’enthousiasme du peintre qui les a fait naître (Dezallier d’Argenville,

1745-1752, I, p. II). De Piles et d’autres théoriciens décrivent le plaisir

du peintre quand il conçoit le tableau « qui doit être peint dans la

teste devant que de l’estre sur la toile » (1668, Remarque 78, p. 83-85),

c’est-à-dire quand il peint et met sur la toile tout ce qui est une copie de

ce qu’il a imaginé, à savoir les groupes, les fonds, le clair-obscur, l’har-

monie du sujet, l’intelligence du sujet (1668, Remarque 442, p. 142-143,

reprise dans l’article Effet de l’Encyclopédie, rédigé par Watelet). Le

peintre trouve ainsi de la joie à la pratique et à l’exécution de son

tableau, y compris à l’utilisation de mannequins ou de modèles pour

voir l’effet d’une composition (perspective, position des personnages,

lumières) (De Piles, 1668, Remarque 219, p. 110-111). Le plaisir est

alors associé à la facilité.

Plaisir de la raison, plaisir des yeux et perfection

De même que le plaisir peut unir l’expérience du peintre et celle du

spectateur, de même il met en accord celui des sens et de l’esprit.

Le plaisir est d’autant plus grand quand la peinture représente

des choses agréables (Dupuy du Grez, 1699, p. 1) ou imite la Belle

Nature (Batteux, 1746, p. 79-80), ou plus simplement dépasse la réalité

(Du Bos, 1740, p. 28). Mais il peut également être suscité par la terreur

(Pader, Plan, ou Dessein, s.d., p. 3). La délectation vient alors de la

distanciation par rapport à ce qui est montré dans le tableau. Cepen-

dant une thématique s’impose essentiellement aux Pays-Bas et dans
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les écrits de Roger De Piles. Le terme est fréquemment utilisé à propos

de ce qui touche à la représentation de la nature, le paysage (De Piles,

1708, p. 200), les fleurs (Boutet, 1696, p. 83-85), les fruits (Goeree,

1670 a, p. 51-52). Plus généralement playsantie est lié à la transposi-

tion picturale de la nature (schilderachtigh) (Goeree, 1670 a, p. 21). Le

plaisir naît alors de la présence de ce qui est absent. Cependant comme

le propose Junius à plusieurs reprises, suivi en cela par de nombreux

théoriciens, il ne s’agit pas de copier servilement, mais de saisir la

force intérieure qui anime la nature, car elle est source de délectation

(Junius, 1641, I, III.8). Cette dernière est aussi engendrée par la vue

d’une belle peinture, parce que le peintre a su, grâce aux couleurs et à

la lumière, rendre vivantes les figures, grâce à leur mouvement (Pader,

1649, Préface, n.p.). Ce qui plaît est alors la variété, la diversité et la

facilité, animées d’un feu céleste pour De Piles (Dufresnoy/De Piles,

1668, p. 44), ou de la nouveauté pour Lairesse (1712, I, p. 111-113)

qui reprend littéralement l’assertion de Vinci (1651, chap. LXXXXVII,

p. 31).

Alors que les sens et la raison sont souvent opposés, le but des peintres

est le plaisir de l’œil, associé à celui de l’esprit, ce que certains appellent

un œil doué de raison (ein vernünftiges Auge). Certaines parties de la

peinture s’adressent ainsi autant à la vue qu’à la raison. Il en va ainsi

du dessin, de l’harmonie des parties, de la netteté (Sandrart, 1675,

p. 61 et 72), et de la convenance des proportions (Dupuy du Grez,

1699, p. 87-89), de la symétrie (De Piles, 1668, Remarque 145, p. 98)

qui sont plaisants (gefällig) pour Sandrart (1679, p. 13-14). Browne

consacre un chapitre aux vertus et à la louange de la proportion et du

plaisir qu’elle procure (1675, p. 1). Peu à peu le discours se déplace et

le plaisir est plus lié à la couleur, et touche à la fois leur maniement et

la nécessité d’en connaître la nature pour les rendre plaisantes (Goeree,

1670 a, p. 96), et leur effet. L’harmonie des couleurs prend alors une

place grandissante. Pour De Piles, seul celui engendré par l’œconomie

du tout-ensemble trompe la vue (1668, Remarque 78, p. 83-85). L’effet

du coloris procure à Richardson le plus haut degré de plaisir (1719,

p. 67). C’est aussi ainsi que beauté et plaisir sont associés (Richardson,

1719, p. 88-90). Plus que le sujet ou l’histoire, le tout-ensemble des

couleurs qu’il faut regarder de loin est delightfull for the eyes (p. 53-54).

La capacité du peintre à donner du plaisir au spectateur est même

érigée en qualité ultime pour Du Bos pour qui le plus grand peintre est

celui qui donne le plus de plaisir (1740, p. 476-477).

En revanche Du Bos pose la question de savoir si le plaisir est suffisant

pour prouver l’excellence de l’œuvre. Il ne s’interroge pas alors sur la
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qualité du plaisir, ni comme le fait De Piles sur ce que Boileau appelle

« les ressorts », c’est-à-dire les préceptes qui ont le pouvoir d’éveiller

le sentiment du spectateur (Boileau, 1674 b, chant III, v. 23-26). Il

se place dans la perspective d’une réflexion sur la nature du public.

Parce que plaisir et déplaisir sont liés à la perception, même un igno-

rant peut juger si un tableau lui plaît, sans toutefois pouvoir justifier

son impression (Du Bos, 1740, p. 289). La théorie de l’art prend en

compte de manière de plus en plus grande l’expérience du sensible

et l’autorité du sentiment. Il n’est cependant pas encore possible de

parler d’une conception de l’expérience et de la connaissance sensibles

proches de l’esthétique. Ce point fera débat dans la deuxième moitié

du xviiie siècle.

Michèle-Caroline Heck
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Pli =⇒ Draperie
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PORTRAIT

angl. : portrait, face painting, portraiture, portrait painting

all. : Porträt

néerl. : conterfeytsel, afbeeldsel

it. : ritratto

lat. : effigies

Portraitiste, portraiturer, portraire, ressemblance, carnation,

attitude, draperie, figure

Les idées de naturel, de vie et d’idéal sont, dès la Renaissance, attachées

au portrait. Ces dernières restent au cœur des écrits sur l’art de l’époque

moderne, mais d’autres préoccupations deviennent des enjeux majeurs : la

représentation fidèle du modèle et la pratique. La réalisation d’un portrait

intéresse les théoriciens, qui fournissent des conseils précis sur la séance de

pose, la couleur, le rendu de la draperie ou du corps humain. De nouvelles

réflexions apparaissent à partir du milieu du xviie siècle et durant le Siècle

des Lumières. Les ambiguïtés du genre pictural, entre fidélité, embellissement,

grâce et convenance, sont alors soulignées dans le but de montrer à ses

dénonciateurs qu’il ne s’agit pas d’une simple copie de la nature, mais que

des connaissances variées sont exigées, de même qu’un véritable talent.

Ressemblance entre naturel et idéal

À l’époque moderne, on attend d’un portrait qu’il offre une image

fidèle d’un individu particulier que le spectateur doit pouvoir recon-

naître (Dufresnoy/De Piles, 1668, p. 40 ; Le Blond de la Tour, 1669,

p. 75 ; Chambers, 1728, II, p. 848). En cela, il se distingue des autres

représentations de figures humaines — académies, peintures d’histoire

et de genre — où la ressemblance n’est pas exigée. Cette thématique

occupe de fait une place non négligeable dans la littérature artistique

liée au portrait. Elle est tout d’abord définie comme une transcription

réaliste du visage (Aglionby, 1685, p. 111-113 ; Pernety, 1757, p. 502),

notion sur laquelle le terme anglais face painting insiste. Il s’agit éga-

lement d’une représentation fidèle de l’ensemble du corps (Tocqué,

« Sur la peinture et le genre du portrait » [1750], cité dans Lichtenstein

et Michel, t. V, vol. 2, p. 460). La tête, les mains ou encore le torse

doivent être à l’image du modèle. La ressemblance inclut également

la transcription du caractère et de l’expression (Dufresnoy/De Piles,
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1668, p. 137 ; repris dans La Fontaine, 1679, p. 11-14 et Marsy, 1746,

II, p. 124). Les exemples souvent cités sont ceux d’une personne plutôt

triste qu’il ne faut pas peindre souriante, et inversement, car ce n’est

pas conforme à sa nature, ou encore qu’un air gai ne doit pas être

donné à une personne mélancolique (Aglionby, 1685, p. 111-113).

Le mieux est alors de bien connaître son sujet et son tempérament

(De Lairesse, 1712, p. 11-12 ; Richardson, 1725 [1715], p. 22).

Toutefois, le principe de ressemblance n’empêche pas la dissimula-

tion de certaines imperfections. En effet, le débat entre reproduction

ou embellissement du modèle est récurrent depuis l’Antiquité. Junius,

rapportant les propos de Plutarque, explique par exemple qu’il ne

faut ni accentuer les défauts physiques, ni les négliger sans quoi le

portrait ne sera pas ressemblant ou sera laid (1641, p. 225-226). De

son côté, Goeree conseille de flatter ceux qui souhaitent se voir plus

beaux qu’ils ne le sont, mais de manière naturelle et sans ostentation

(1670, p. 122-123). Cela concerne autant le visage que l’attitude. Le

peintre peut disposer son sujet dans une posture le mettant en valeur

ou jouer sur les ombres pour cacher une imperfection, ce qui de fait lui

procure l’admiration de ses commanditaires. De Piles, qui consacre un

chapitre entier au portrait dans son Cours de peinture, autorise quelques

libertés si le commanditaire l’exige. On peut accepter de dissimuler

ou de négliger des défauts physiques seulement pour les femmes et

les jeunes hommes, qui préfèrent « moins de ressemblance et plus de

beauté », et ainsi redresser discrètement un nez de travers ou ajuster les

épaules (1708, p. 268-271). Le sujet doit toutefois rester individualisé

et ne pas avoir le même « air general » que l’on peut retrouver ailleurs

(1708, p. 270). Il convient en revanche d’être le plus fidèle possible

dans les représentations de personnes d’un rang social élevé ou ayant

quelque mérite. Ces œuvres, essentiellement des portraits d’apparat,

sont destinées à la postérité et ont en effet une fonction mémorielle.

Si De Piles parle de deux types de portraits, sans les qualifier, on peut

cependant suivre la distinction faite par E. Pommier entre portraits

mémoriaux et mondains, chacun définissant des horizons d’attente

différents (Pommier, 1998, p. 285). La position de Richardson est

différente. Selon lui, un portraitiste doit savoir relever le caractère de

son modèle dans tous les cas, sans peindre un visage jeune et beau

même si c’est la volonté du commanditaire (1725, p. 185-187). Il est

néanmoins possible de diminuer discrètement une imperfection. Le

théoricien prend l’exemple du Portrait de la comtesse Dowager d’Exeter

par Van Dyck (1599-1641) sur le front de laquelle est placé un voile
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de gaze afin de cacher habilement son absence de sourcils (œuvre

disparue, connue par une gravure de Faithorne, 1650-1663, British

Museum). Par cet artifice, Van Dyck a conservé la ressemblance, tout

en donnant la grâce et la grandeur appropriées. Cela témoigne d’une

évolution de la conception du portrait, qui tempère le rapport entre

ressemblance et naturel en faisant intervenir la convenance. De son

côté, Tocqué s’oppose à tout embellissement au nom de la grâce. Certes

pour lui, en modifiant le moindre détail du visage, la ressemblance se

perd. Mais il introduit surtout l’idée que, les défauts étant subjectifs, il

vaut mieux représenter le modèle tel qu’il est et non selon l’idéal du

temps. L’art du portrait consiste en effet davantage à saisir les « instants

heureux » et les « moments favorables » où la grâce paraît sur le visage

(« Sur la peinture et le genre du portrait » [1750], cité dans Lichtenstein

et Michel, t. V, vol. 2, p. 454-456).

C’est aussi l’impression de vie que Tocqué valorise dans deux portraits

de Rigaud (1659-1743) (Mignard, 1691, musée national des châteaux

de Versailles et Trianon ; Desjardins, 1692, musée du Louvre, Paris).

L’idée de portrait vivant, lieu commun depuis Vasari, révèle alors chez

les auteurs du xviiie siècle une autre conception de la peinture. Elle est

notamment liée à l’illusion produite par l’œuvre : « ils me font illusion,

c’est que je crois être en conversation avec ceux qu’ils me représentent,

je vois la toile qui semble respirer [...], je crois apercevoir le sang

qui circule sous la peau » (Tocqué, « Sur la peinture et le genre du

portrait » [1750], cité dans Lichtenstein et Michel, t. V, vol. 2, p. 457 et

460). Cette illusion, admirée par d’autres théoriciens (Le Blanc, 1753,

p. 36 ; Diderot, Salon de 1759, dans Diderot, 1996, p. 200 ; Nonnotte,

« Discours sur les avantages du portrait et la manière de le traiter »

[1760], dans A. Perrin Khelissa, 2011, p. 315 et 318), souligne le talent

du portraitiste et l’effet admirable de l’œuvre qui surprend et séduit

les spectateurs.

Réaliser un portrait

Peindre et réussir un portrait est de même une préoccupation notable

des théoriciens, qui fournissent alors de nombreux conseils. Une atten-

tion non négligeable y est ainsi donnée dans les traités publiés au

xviie siècle et au début du xviiie siècle, notamment en Angleterre, où

le portrait occupe une place privilégiée. Divers auteurs, dont Peacham

(1634, p. 21-25 ; 1661, p. 132-133) et Salmon (1672, p. 11-15),

accordent un soin particulier au visage et expliquent précisément com-
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ment le dessiner selon sa position. À côté de cela, une place importante

est attribuée aux proportions et à l’anatomie (Shaftesbury, 1914, p. 134 ;

Page, 1720, p. 75). Aux Pays-Bas, sans conférer au visage une impor-

tance aussi grande, Van Hoogstraten et Goeree notent qu’il faut savoir

assembler les parties du corps harmonieusement (Van Hoogstraten,

1678, p. 44 ; Goeree, 1682, p. 15-16). D’autres éléments pratiques

sont abordés dans les textes de théorie en France, comme le choix de

l’attitude, dont l’importance est soulignée par De Piles. Considérée

comme « le langage » du portrait, celle-ci fait partie des quatre choses

nécessaires à la perfection de ce type d’œuvres — avec l’air, le coloris

et les ajustements (1708, p. 277-282). Le discours de De Piles se porte

alors sur les manières de traiter le repos et le mouvement, mais aussi

d’éviter les postures affectées, souvent critiquées, en laissant le modèle

s’installer seul durant les séances de pose.

Le déroulement de ces dernières est en général décrit de manière

précise et repris d’un auteur à l’autre sans grande variété. Leur nombre

est souvent porté à trois, comme dans le Graphice de Sanderson (1658,

p. 62-69), l’ouvrage anonyme The Excellency of the Pen and Pencil

(1688, p. 100-102), le Cours de peinture de De Piles (1708, p. 285-297)

ou encore l’Art of Painting de Page (1720, p. 75-85). La première

séance sert à ébaucher le corps. Dufresnoy explique qu’il convient

alors de travailler aux parties doubles en même temps — les yeux,

les joues, les oreilles — afin d’imiter plus fidèlement la nature et de

donner la vie nécessaire à l’œuvre (Dufresnoy, 1668, p. 40 ; repris

dans Marsy, 1746, I, p. 124). Il faut les dessiner soigneusement, en

les touchant ensemble. Durant cette rencontre, la première couche

de couleurs est également déposée sur le support (Sanderson, 1658,

p. 63). Lors de la seconde séance, l’artiste vérifie la disposition de sa

composition. Il faut aussi s’assurer que les couleurs employées sont

adaptées au sujet et produisent l’effet escompté (De Piles, 1708, p. 288).

La carnation doit de fait correspondre au portraituré, à son âge et à

son sexe (Boutet, 1696 [1672], p. 55-59 ; Browne, 1676, p. 31). Enfin,

la dernière séance permet de retoucher le tableau et de se concentrer

sur la ressemblance (Sanderson, 1658, p. 67 ; De Piles, 1708, p. 290).

Le portraitiste doit revenir sur son modèle avec des yeux neufs et

vérifier qu’il l’a bien représenté, en respectant ses traits et son caractère

(Watelet et Levesque, 1792, V, p. 150). Cette troisième entrevue permet

en définitive d’assembler et d’harmoniser la composition.

Les séances de pose, se déroulant le plus souvent dans l’atelier du

peintre, sont par ailleurs un moment fondamental dans la réussite de



Presses universitaires de la Méditerranée --- Une question? Un problème? Téléphonez au 04 99 63 69 28.

DicoLexArtIMP --- Départ imprimerie --- 2018-6-5 --- 11 h 08 --- page 400 (paginée 400) sur 504

400 PORTRAIT

l’œuvre qui dépend des deux partis. Le portraitiste doit en effet mettre

en confiance son modèle et converser avec lui afin qu’il ne s’ennuie

pas, ce qui marquerait au contraire ses traits et gâcherait l’œuvre.

De même, il doit prendre le temps d’observer scrupuleusement son

sujet. Il convient également que ce dernier s’implique dans le procédé,

ce qui n’est pas toujours aisé. Les séances, durant parfois jusqu’à six

heures (Sanderson, 1658, p. 65), peuvent en effet être longues. Félibien

(1666, 2e Entretien, p. 224) recommande ainsi au portraitiste d’engager

la conversation ou d’employer des musiciens dans l’atelier, comme

l’aurait fait Léonard de Vinci (1452-1519) alors qu’il peignait la Joconde

(v. 1503-1519, Musée du Louvre, Paris). De même, De Lairesse conseille

à l’artiste de ne pas raconter d’histoires désagréables ou tragiques ce

qui ferait prendre au modèle un air triste ou mécontent qu’il n’a pas

naturellement (De Lairesse, 1712, II, p. 11-12).

L’arrière-plan fait aussi l’objet d’un traitement particulier par certains

auteurs. Boutet préconise notamment de choisir des couleurs faisant

ressortir le sujet (1672 [1696], p. 26). De son côté, De Lairesse critique

l’utilisation permanente de fonds noirs et sombres ou blancs et clairs,

cela ne produisant pas forcément un bon effet ; il engage à choisir une

couleur créant une harmonie avec le modèle, son teint et sa draperie

(De Lairesse, 1712, p. 22-23).

Entre dénonciation et légitimation du portrait

La hiérarchie des genres picturaux, héritée de l’Antiquité et notam-

ment théorisée par l’Académie royale de peinture et de sculpture pari-

sienne durant le xviie siècle, place le portrait après la peinture d’histoire

et l’allégorie, en partie à cause de la difficulté plus grande de ces der-

nières (Félibien, « Préface », 1668, n.p.). Le peintre d’histoire est en

général perçu comme le seul artiste accompli car il s’intéresse à tous les

sujets et a de fait davantage d’imagination et de talent que les autres.

Ainsi, pour Shaftesbury, le portrait est mécanique et vulgaire, et ne

peut, dès lors, être assimilé à un art libéral (1712, publié en 1914,

p. 135). Ce genre pictural, malgré les nombreuses connaissances néces-

saires et le talent exigé, est donc souvent considéré comme une copie

d’un individu, soumise à la nature, alors que la peinture d’histoire, qui

a vocation à éduquer le public, exige des connaissances variées, une

maîtrise picturale et un génie supérieurs. Toutefois, la visée instruc-

tive de l’art n’est pas seulement atteinte par la peinture d’histoire, le

portrait permettant d’immortaliser l’artiste et de transmettre à la posté-
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rité l’image d’hommes de mérite dont l’exemple est à suivre (Félibien,

1685, 7e Entretien, p. 144-145 ; Catherinot, 1687, p. 11). Le spectateur

est alors invité à des réflexions sur des valeurs morales et est engagé

à suivre la voie de ces Grands Hommes, comme il peut l’être face à

des peintures d’histoire (Richardson, 1719, p. 45-46 et 1715 [1725],

p. 13-14).

Peu reconnue en Hollande et en Angleterre, la hiérarchie des genres

est en France relativisée au nom de la qualité de l’œuvre et de l’artiste.

Des amateurs et artistes prennent en effet la plume pour montrer que

le portrait n’est pas aussi simple qu’il y paraît. Déjà, Félibien avait

énuméré les nombreux savoirs à acquérir et le talent nécessaire si l’on

veut faire des œuvres estimables comme celles de Van Dyck, avant de

souligner toute la difficulté du travail (1685, 7e Entretien, p. 141-145).

À son tour, Richardson insiste sur le génie du portraitiste, de sorte

que les talents et les connaissances exigées sont similaires à celles

d’un peintre d’histoire, voire supérieures en matière de coloris (1715,

p. 21). Tocqué, dans la première conférence consacrée au portrait

prononcée à l’Académie Royale de Paris, explique avoir voulu être

portraitiste car il pensait ne pas pouvoir exceller dans la peinture

d’histoire, mais avoue s’être trompé car chaque spécialité comporte un

certain nombre de difficultés « lorsque l’on veut l’exercer de manière

à se faire un nom » (« Sur la peinture et le genre du portrait » [1750],

cité dans Lichtenstein et Michel, t. V, vol. 2, p. 449-450). En outre,

Massé conseille aux élèves de l’Académie royale de ne pas s’obstiner

à être peintre d’histoire, mais de travailler dans le talent qui leur

convient puisque chaque spécialité est digne lorsque l’on s’applique

(« Examen qu’il faut faire pour connaître ses dispositions », ibidem,

t. V, vol. 2, p. 468-469). Une remise en question de la hiérarchie des

genres émerge chez Diderot, pour qui chaque genre pictural comporte

de grandes difficultés. Selon lui, une scène de genre et un portrait, s’ils

sont réalisés par « un homme de génie », peuvent revêtir une valeur

picturale égalant celle de la peinture d’histoire (Diderot, Salon de 1763,

dans Diderot, éd. 1996, p. 245-246 ; Essais sur la peinture, dans Diderot,

éd. 1996, p. 506-507). Un portraitiste ne s’attachant pas uniquement

à transcrire la ressemblance de ses modèles, mais mettant en place

une véritable action, possède alors un talent comparable au peintre

d’histoire. Diderot souligne en outre la grande difficulté du portrait,

ce qui amène les peintres d’histoire à en réaliser un nombre réduit ou

même à en produire des « mauvais » (Essais sur la peinture, dans Diderot,

éd. 1996, p. 505 ; Salon de 1767, dans Diderot, éd. 1996, p. 638).
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Des dénonciations virulentes d’un autre genre s’expriment concer-

nant les commanditaires et sujets du portrait. Celui-ci, touchant des

catégories sociales plus larges qu’auparavant, rencontre en effet un

grand succès au xviiie siècle, le rendant plus lucratif que la peinture

d’histoire. Pour La Font de Saint-Yenne, ce phénomène n’est qu’une

conséquence de la décadence de l’art (1747, p. 21-23). Le critique, qui

ne remet toutefois pas en question l’utilité du portrait, s’en prend à la

vanité des modèles, en particulier des femmes utilisant des déguise-

ments mythologiques pour se présenter sous leur meilleur jour, mais qui

ne sont plus reconnaissables (1747, p. 23-27). Ces œuvres proposent en

effet une vision quelque peu superficielle et fausse, qui intéresse moins

les amateurs comme La Font de Saint-Yenne ou Cochin ; celui-ci les

tourne par ailleurs en ridicule (1771, I, p. 152-154). À côté des œuvres

à valeur morale qui se substituent au portrait d’apparat, un nouveau

type, présentant le modèle en buste et avec un nombre réduit d’acces-

soires, se développe en parallèle. Ces derniers, notamment créés par La

Tour (1704-1788), paraissent plus authentiques, naturels ou intimistes

et se concentrent sur la psychologie du modèle, conformément au goût

des critiques.

Élodie Cayuela

Sources citées

Aglionby, 1685 ; Anonyme, 1668 [1688] ; Baillet De Saint-Julien, 1748 ;

Boutet, 1672 [1696] ; Browne, 1669 [1675] ; Catherinot, 1687 ; Chambers,

1728 ; Cochin, 1757 [1771] ; Conférences, [2006-2015] ; De Piles, 1708 ;

De Lairesse, 1707 [1712] ; Diderot, 1759, 1763, 1765, 1769 ; Dufresnoy/

De Piles, 1668 ; Félibien, 1666-1688 ; Goeree, 1670 a, 1682 ; Hoogstraten,

1678 ; Junius, 1637 [1638, 1641] ; La Font De Saint-Yenne, 1747 ; La Fontaine,

1679 ; Le Blanc, 1753 ; Le Blond De La Tour, 1669 ; Marsy, 1746 ; Nonnotte,

1760 ; Page, 1720 ; Peacham, 1634, 1661 ; Pernety, 1757 ; Richardson, 1715

[1725], 1719 ; Salmon, 1672 ; Sanderson, 1658 ; Shaftesbury, 1914 ; Watelet,

Levesque, 1788-1791.

Bibliographie

Allen Brian, « The Portrait in Eighteenth-Century Britain : Theory and Prac-
tice », dans C. Brooks et V. Curzi (éd.), Hogarth, Reynolds, Turner :
British Painting and the Rise of Modernity, Lausanne, 2014, p. 33-56.



Presses universitaires de la Méditerranée --- Une question? Un problème? Téléphonez au 04 99 63 69 28.

DicoLexArtIMP --- Départ imprimerie --- 2018-6-5 --- 11 h 08 --- page 403 (paginée 403) sur 504

PRATIQUE 403

Bonfait Olivier, « Du masque au visage : le portrait dans la littérature d’art »,
dans E. Coquery, O. Bonfait et al. (éd.), Visages du Grand Siècle, Paris,
1997, p. 35-47.

Cayuela Élodie, « Le portrait dans la France des Lumières : entre dénonciation
et légitimation d’un genre pictural », À l’épreuve, no 3, 2016, [En ligne :
https://alepreuve.com/portrait-france-lumieres-denonciation-legi
timation-dun-genre-pictural/, consulté le 21/09/17].

Coquery Emmanuel, « La fabrique du portrait », dans E. Coquery,
O. Bonfait et al. (éd.), Visages du Grand Siècle, Paris, 1997, p. 137-160.

Niderst Alain, « La ressemblance au xviie siècle », dans J.-M. Bailbé (éd.),
Le portrait, 1987, p. 255-263.

Pommier Édouard, Théories du portrait : de la Renaissance aux Lumières, Paris,
1998.

Riondet Philippe, « Le portrait au xviie siècle : concept de beauté et principe
de ressemblance », Histoire de l’art, vol. 37-38, 1997, p. 55-68.

Schieder Martin, « “Les portraits sont devenus un spectacle nécessaire à
chaque Français”. Le discours esthétique sur le portrait au milieu du
xviiie siècle », dans C. Michel et C. Magnusson (éd.), Penser l’art dans
la seconde moitié du xviiie siècle : théorie, critique, philosophie, histoire,
Paris, 2013, p. 41-58.

Schneider Marlen, « L’absence des mots : l’échec de la théorie acadé-
mique face aux genres “hybrides” », dans M.-C. Heck, M. Freyssinet,
S. Trouvé (éd.), Lexicographie artistique : formes, usages et enjeux dans
l’Europe moderne, Montpellier, 2018, p. 291-303.

Williams Hannah, Académie Royale : A History in Portraits, Farnham, 2015.

Portrait chargé =⇒ Caricature

Posture =⇒ Attitude

Praticien =⇒ Artiste

PRATIQUE
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Manière, méthode, technique, faire, main, règle, théorie

Bien que le terme technique soit volontiers utilisé de nos jours pour désigner

la façon dont les artistes créent leurs œuvres d’art, ce mot est un néologisme

de la langue vernaculaire de la fin du xviiie siècle. Ce que nous appelons

maintenant technique se décrivait, au début de l’époque moderne, par

d’autres termes, tels que : manière, méthode, pratique, usage, main,

aptitude, règle et parfois tèchne avant 1750. Ce n’est qu’au xviiie siècle

que le mot technique fut introduit pour la première fois dans la langue

vernaculaire, pour décrire et évaluer les aspects pratiques de la création

artistique, bien qu’il ne fût pas généralement utilisé ainsi avant le xixe

bien entamé (Hendriksen, 2017, 2018 ; Taylor, 2017). Les mutations dans

l’usage de constellations de mots, dont les significations sont proches, tels

que pratique, manière, méthode et technique, ont tendance à survenir de

manière progressive plutôt que soudaine : il est donc difficile de repérer si et

à quel moment un sens ancien est remplacé entièrement par un nouveau.

La pratique et l’origine du terme technique

L’expression art provient du latin ars, alors que le mot technique est

originaire du grec tèchne (Τέχνη). Dans l’Antiquité, les deux portaient
la même signification : ils indiquaient non seulement l’acquisition

d’une maîtrise obtenue par la pratique et l’appropriation du savoir qui

s’y rapporte, mais aussi les productions manuelles et intellectuelles

de tout type de travail réalisé par l’Homme (Francastel, 1956). La

distinction moderne entre art et technique, en tant qu’aspects intel-

lectuels et pratiques de la production d’œuvres d’art, présente un vif

contraste entre la compréhension ancienne et pré-moderne des termes.

Ce que nous appellerions maintenant technique artistique, c’est-à-dire

une manière particulière d’effectuer une opération ou tâche pratique

et de travailler la matière pour produire une œuvre d’art, se décrivait

généralement, avant la fin du xixe siècle, par des termes tels que : pra-

tique, manière, méthode, industrie, dextérité, fabriquer, main, aptitude et

règle, qui n’étaient que rarement évoqués sans les aspects intellectuels,

spirituels ou psychiques de la pratique artistique. Pour comprendre

pourquoi le terme technique est apparu pour la première fois dans la

théorie de l’art au xviiie siècle, il convient de rappeler qu’il n’existait

aucune dichotomie hiérarchique généralement reconnue entre l’esprit

et la main dans la théorie de l’art pendant la Renaissance ; cela explique

l’absence d’équivalence du mot technique. L’aptitude d’un artiste à pro-
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duire une œuvre d’art était ancrée dans l’association soigneusement

entremêlée d’un esprit avisé et de la main.

La lente évolution de la distinction entre l’esprit et la main

Dans la théorie de l’art et des traités de l’artisanat de la fin du xviie et

du début du xviiie siècle, la pratique ou la manière, et leurs synonymes

apparaissent presque toujours en cohésion avec la théorie ou son

équivalence. C’était alors la façon dont l’artiste associait ses aptitudes

mentales, telles que former des images dans son esprit, raisonner, la

compréhension de la théorie comme les règles pour la représentation

du costume, du sujet, de l’histoire et des fables avec des matériaux,

du savoir-faire, de la dextérité, sa main, sa manière ou sa pratique au

travers de l’ingéniosité, l’esprit ou le génie dans la réalisation de l’œuvre

d’art, lesquels déterminent la qualité d’une œuvre d’art. La création

d’académies des beaux-arts dans la seconde moitié du xviie siècle a

ouvert la voie à une nouvelle façon de percevoir les aptitudes, le talent

et la façon dont ils pouvaient, et devraient, être développés (De Munck,

2010). Alors que ces développements s’exprimaient davantage dans

la théorie et la critique de l’art, dans une plus nette distinction entre

l’esprit et la main, ces derniers sont toutefois restés intimement liés

sans qu’il ne soit encore nécessaire que le concept de technique soit

proposé.

Nous en trouvons l’illustration dans l’introduction d’André Félibien

aux Conférences, divisées en une partie « Raison ou Théorie » et une

partie « Main ou Pratique ». C’est là qu’apparaît une hiérarchie subtile

mais claire entre la main et l’esprit, alors que leur lien inextricable

reste toujours reconnu :

Quoy que cette seconde partie qui traite de la pratique soit moins noble
que la premiere, il ne faut pas neantmoins s’imaginer qu’elle doive
estre considerée comme une partie purement mécanique, parce que
dans la Peinture la main ne travaille jamais qu’elle ne soit conduite
par l’imagination, sans laquelle elle ne peut presque faire un seul trait
ny donner un coup de Pinceau qui réussisse. (1668 [1669], n.p.)

Quelles que soient les connaissances, l’imagination et l’invention

que l’on possède, ces dernières n’ont aucun sens si elles ne sont pas

accompagnées de la capacité d’exécuter des idées, et vice versa : « De

sorte qu’il ne faut pas s’étonner s’il y a si peu d’excellens Ouvrages,

puisque non seulement il faut avoir naturellement un esprit fertile pour

les belles inventions, mais aussi un jugement solide pour s’en bien
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servir, & une grande pratique pour les mettre en un beau jour » (1668

[1669], n.p.). La notion d’esprit, en français du xviie siècle, désignait

une identité individuelle fondée aussi bien sur le tempérament que les

facultés intellectuelles. Ainsi que Marr et d’autres l’ont dernièrement

soutenu, et ce qui paraît le cas également ici, le concept d’esprit est

venu à signifier la représentation sociale et artistique de cette identité

individuelle, laquelle a fait ensuite l’objet d’interprétation et d’étude.

À partir de ces remarques contenues dans les Conférences, il semblerait,

par contre, que dans le cas de la peinture, l’esprit n’était pas seul à

devoir être considéré : ce n’était que par l’association de l’excellence

de l’esprit et l’excellence de la main — une combinaison de ce que

pourrions appeler l’ingéniosité et la technique de l’artiste —, et c’est

dans la manière dont elles se reflètent dans son œuvre, que se situait le

critère principal de l’appréciation et de l’évaluation de l’art. La capacité

de reconnaître, comprendre et apprécier cette association à son tour

est bien ce qui caractérisait le connoisseur du xviie siècle : une personne

encline à discerner, connaître et comprendre le grand art, plutôt qu’à

seulement l’apprécier (De Piles, 1677, p. 26).

Certains auteurs, tels que Richardson, ont proposé une distinction

plus fine entre l’esprit et la main que d’autres, en définissant l’aspect

pratique de la création artistique comme mécanique et artisanal :

Le maniement. Nous comprenons par cette notion la manière dont
les couleurs sont posées par le crayon sur l’image : telle est la façon
d’utiliser la plume, la craie, ou le crayon dans un dessin, tel est le
maniement de ce dessin. Considérant ceci par abstraction, ce n’est
qu’un élément d’un fonctionnement, bon ou défectueux, réalisé par
une main curieuse, experte ou bien lourde ou malhabile ; et que cela
soit souple ou rugueux, ou quelle qu’en soit la manière, toutes les
façons de travailler le crayon peuvent être bonnes ou malhabiles dans
leur genre et une main fine et légère est tout autant perceptible dans
une manière grossière, que souple. (Handling. By this Term is understood
the manner in which the Colours are left by the Pencil upon the Picture ; as
the manner of using the Pen, Chalk, or Pencil in a Drawing is the Handling
of that Drawing. This consider’d in it self abstractedly is only a piece of
Mechanicks, and is Well, or Ill as ‘tis perform’d with a Curious, Expert ; or
Heavy, Clumsey Hand ; and that whether ‘tis Smooth, or Rough, or however
‘tis done ; for all the Manners of Working the Pencil may be Well or Ill
in their kind ; and a fine light Hand is seen as much in a Rough, as in a
Smooth manner.) (Richardson 1725, p. 164-165)

La plupart des auteurs, cependant, semblent ne pas avoir considéré

l’esprit et la main comme deux entités strictement distinctes mais plutôt



Presses universitaires de la Méditerranée --- Une question? Un problème? Téléphonez au 04 99 63 69 28.

DicoLexArtIMP --- Départ imprimerie --- 2018-6-5 --- 11 h 08 --- page 407 (paginée 407) sur 504

PRATIQUE 407

en un continuum de connaissances et d’aptitudes, l’un incapable de

fonctionner sans l’autre, les deux nécessaires mais aucun ne pouvant

suffire par lui-même pour la création satisfaisante d’œuvres d’art. Les

points de vue concernant la manière exacte d’enseigner l’intellect et la

main divergent. Par exemple, De Lairesse fit observer que l’ordre par

lequel les aptitudes intellectuelles et pratiques étaient acquises pouvait

varier selon les disciplines visuelles. Il précise que

Pour les peintres, il faut en premier lieu enseigner la théorie, ou la
connaissance des proportions, puis la pratique de la couleur ; alors que
de nombreux graveurs commencent par la pratique du maniement. (For
Painters first teach the Theory, or Knowledge of Proportion, and then the
Practice of Colouring ; whereas many Engravers begin with the Practice or
Handling.) (De Lairesse, 1712, II, p. 379 ; 1738, p. 636)

Les manières différentes d’écrire sur la pratique

En dernier lieu, il est important de garder à l’esprit que, dans cette

période, nous distinguons globalement deux types d’écrits sur les

aspects pratiques et techniques de l’art visuel : premièrement pour les

documenter et les transmettre, comme c’est le cas dans un manuel, et

deuxièmement à des fins d’évaluation et d’appréciation de l’art. Dès le

xviiie siècle, s’est installée une longue tradition d’artistes-théoriciens

qui pratiquaient les deux, les deux genres se superposant régulière-

ment. Bien qu’il y ait eu un corpus considérable de ce que l’on appelait

artes-littérature, dédiée à la documentation et à la transmission d’apti-

tudes pratiques, elle est composée principalement de manuscrits. Les

œuvres imprimées de ce genre sont des exceptions, elles étaient sou-

vent destinées à des praticiens amateurs, ainsi De groote Waereld de

Willem Beurs (1692). La plupart des œuvres imprimées dans lesquelles

les pratiques artistiques étaient commentées, étaient essentiellement

des œuvres focalisées sur la critique, l’évaluation et la théorie, desti-

nées aux artistes professionnels et à leurs mécènes. Globalement, nous

pouvons dire qu’à cette période, l’importance de la distinction entre les

caractéristiques intellectuelles et spirituelles de l’artiste et ses aptitudes

pratiques, manuelles ou mécaniques diffère largement chez les auteurs,

allant d’une imbrication inextricable au rejet de ces dernières, jugées

d’importance secondaire pour la création et l’évaluation de l’art. Taylor

(2017) a soutenu que l’apport du terme technique par Diderot, dans

la théorie et critique de l’art en 1765, avait pour but de donner une

valeur esthétique à la pratique de l’artiste, pour défendre le fait que
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le talent artistique a en lui-même une valeur. Cependant, le terme

n’a pas reçu une place prépondérante avant le début du xixe siècle,

lorsque l’accueil accordé à la théorie des jugements de goût désin-

téressés de Kant a entraîné dans l’appréciation de l’art par certains

critiques un rejet presque total de l’importance des aptitudes pratiques

de l’artiste et l’introduction, ainsi que l’apparition d’une esthétique du

Génie romantique (Hendriksen, 2017).

Marieke Hendriksen

[Traduction de l’anglais en français : Corinne O’Connor]
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Beurs, 1692 ; Conférences, [2006-2015] ; De Lairesse, 1701, 1707 [1738] ;

De Piles, 1677 ; Félibien, 1668 [1669] ; Richardson, 1715 [1725].
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Précepte =⇒ Règle, Théorie

Principe =⇒ Eègle, Théorie

PROPORTION

angl. : proportion

all. : Proportion

néerl. : proportie

it. : proporzione

lat. : proportio

Figure, corps, partie, mesure, raccourci, règle, faute, nature, har-

monie, eurythmie, symétrie, rapport, trait, contour, dessin, conve-

nance, vraisemblance

Le terme proportion est largement employé dans les traités artistiques en

Europe. Tous les auteurs s’accordent sur la nécessité pour un artiste de bien

maîtriser cette science dont la finalité est de parvenir à représenter la figure

humaine avec vraisemblance. C’est la raison pour laquelle les théoriciens et

les artistes ont donné des conseils pratiques, et ont défini des règles fondées

sur des calculs de mesure afin de restituer correctement les proportions d’une

personne, d’un animal ou d’un objet. Mais cette question des proportions

ne relève pas seulement de la pratique artistique et de la pédagogie, elle

s’inscrit aussi dans une réflexion théorique consistant en une quête d’une

beauté idéale. Elle s’adresse tout autant aux peintres qu’aux amateurs.

Diffusion et réception de la théorie des proportions en Europe

La représentation de la figure humaine et la question de ses pro-

portions est une des préoccupations majeure dans l’art occidental

depuis l’Antiquité. Détaillées par Vitruve dans son Traité d’architecture

(30-26 av. J.-C.), les proportions du corps humain, sur lesquelles un

édifice se devait d’être dessiné pour être harmonieux, sont devenues à

partir de la Renaissance un canon de beauté qui a peu évolué. Les pro-

portions ont été analysées dans les académies italiennes au xvie siècle,

puis en France au siècle suivant et ont fait l’objet d’études dans les
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traités artistiques, dont les plus connus sont les Quatre livres des pro-

portions (Hierin sind begriffen vier Bücher von menschlicher Proportion,

1528, traduit en français en 1557 et 1614) d’Albrecht Dürer et le pre-

mier des sept livres qui composent le Trattato della pittura... de Gian

Paolo Lomazzo, traduit en anglais par Richard Haydocke en 1598 et

en français par Hilaire Pader en 1649. Cette dernière traduction est

en réalité une synthèse du livre de Dürer et de celui de Lomazzo car

pour rendre la théorie du peintre et théoricien milanais plus accessible,

Pader a ajouté des gravures dont il a puisé les modèles dans le traité

de Dürer en les personnifiant au moyen de cheveux, d’attributs et d’ac-

cessoires. On en trouve de larges extraits dans les écrits sur l’art, dans

les passages consacrés aux proportions, qu’ils soient cités en référence

ou non (Goeree, 1682 ; Dupuy du Grez, 1699). Le traité sur Les Propor-

tions du corps humain mesurées sur les plus belles figures de l’Antiquité de

Gérard Audran (1683), qui rassemble trente planches précédées d’une

préface, a également connu une large diffusion en Europe : il a été

traduit en néerlandais (v. 1680) et en allemand (v. 1690). Présentée

comme un ensemble de règles susceptibles d’aider le novice en art

et de permettre aux destinataires des œuvres de mieux les apprécier,

la notion de proportion a connu des variations portant sur sa place

dans la définition de la peinture, et fait l’objet de divergences sur la

question de l’application même de ses règles jugées par certains comme

un obstacle à l’expression du génie de l’artiste.

Définition et place de la proportion dans la théorie

La proportion entre dans la définition de la peinture dans le premier

livre du Trattato della pittura... de Lomazzo (1585), puisque « toutes

ces representation & demonstrations que la peinture fait, c’est par

des lignes proportionnées : où l’on doit prendre garde que le Peintre

desseignant ne tire pas les lignes sans Raison, Proportion, & Art »

(Pader, 1649, p. 3-4). La raison suppose que le peintre savant connaisse

les proportions de ce qu’il veut imiter avant de dessiner, idée partagée

par d’autres tel qu’Abraham Bosse et qui renvoie la pratique de la

peinture au statut d’art libéral (1667, p. 22).

Liée à la théorie de l’imitation, la proportion correspond chez Lomazzo

à la première des cinq parties de la peinture qui sont : la position et la

situation des figures (les moti), la couleur, la lumière et la perspective.

Son rang marque la grande importance qu’on lui accordait, car cette

place privilégiée coïncide avec l’apprentissage du peintre qui, dès le

début, doit maitriser les règles des proportions (Bate, 1634, p. 112 ;



Presses universitaires de la Méditerranée --- Une question? Un problème? Téléphonez au 04 99 63 69 28.

DicoLexArtIMP --- Départ imprimerie --- 2018-6-5 --- 11 h 08 --- page 411 (paginée 411) sur 504

PROPORTION 411

Pader, 1657, p. 9 ; La Fontaine, 1679, p. 44). Pour Fréart de Chambray,

cet apprentissage est facile, mécanique, et ne consiste qu’en une étape,

car pour tendre vers la perfection, le peintre doit surtout apprendre

la géométrie, source de tous les arts (1662, p. 11). Chez Restout, la

proportion correspond à la deuxième partie de la peinture et vient après

« l’invention, ou l’histoire, qui comprend l’ordonnance ou disposition ».

Elle contient le dessin, le mouvement et l’équilibre des corps (1681,

p. 115), alors que pour De Piles à peu près au même moment, la

proportion est considérée comme faisant partie du dessin (1684, p. 3-4 ;

idée reprise par Dupuy du Grez, 1699, p. 10) et en même temps, elle

constitue avec les mesures le fondement de la peinture qui permettront

au peintre d’avoir du plaisir dans sa pratique (1684, p. 5). Selon Willem

Goeree la proportion fait partie de l’anatomie (1682, p. 41). Enfin, chez

Joachim von Sandrart, la place accordée à l’étude des proportions varie

selon les éditions. Dans celle de 1675, cette partie n’est située qu’après

le dessin et l’invention, la couleur et les techniques de la peinture, alors

que dans les éditions de 1679 et celle en latin (1683), la proportion, à

l’instar de chez Van Mander, est positionnée, toujours après le dessin,

mais avant la couleur (Heck, 2006, p. 367, n. 5).

La définition de la proportion la plus fréquente est celle du rapport

d’une partie avec un tout. Toutefois, le terme est souvent remplacé par

celui de mesure qui a valeur de synonyme. La notion de rapport est for-

mulée en terme de « consonance et correspondance » chez Pader (1649,

p. 15), de « symétrie ou correspondance » chez Fréart de Chambray

(1662, p. 11), de « convenance » chez Félibien (1676, p. 711), de « juste

correspondance » chez De Piles (1699, p. 78-79). Comme chez Fréart

de Chambray dont il s’est largement inspiré, Restout utilise le terme

symétrie comme synonyme de proportion (1681, p. 115), alors que pour

Charles Batteux au siècle suivant la proportion « va plus loin » que la

symétrie dans la mesure où chaque partie est comparée à une autre

et à un tout (1746, p. 86-87) ; Marsy considère quant à lui au même

moment que la symétrie est « un grand défaut dans un tableau » (1746,

II, p. 243). Dans les textes néerlandais de Van Mander (1604, III, 1-4,

fol. 10r.) et Junius (1641, p. 203-204), allemand de Sandrart (1675 et

1679) et anglais de Sanderson (1658, p. 45) la science des proportions

est fondée sur le principe d’analogie qui provient de la traduction latine

du terme qui indique une similitude ou une égalité de rapports entre

des choses.

Les adjectifs juste et belle sont fréquemment associés au mot proportion.

Le premier entre dans la définition d’un dessin correct (De Piles, 1708,

p. 128-130). Il renvoie aux notions de norme et de règle que l’on
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doit respecter, tout en essayant de varier les attitudes ainsi qu’il est

possible de les observer dans la nature (De Piles, 1677, p. 262-263). Les

proportions ne doivent donc pas seulement être réduites au contour, au

trait dessiné, ou à l’application d’une règle, il faut aussi donner du relief

à la figure humaine, des rondeurs, à l’aide des « jours et des ombres »

appliqués sur certaines parties du corps (De Piles, 1684, p. 8-9 ; Testelin,

s.d. [1693 ou 1694], p. 13 ; Dupuy du Grez, 1699, p. 134 ; De Lairesse,

1701, p. 40-41). Belle évoque l’idée de beauté idéale produite par des

proportions justes et harmonieuses appelée eurythmie par Vitruve. Pour

Félibien ce sont les proportions et la symétrie qui engendrent la beauté

et non l’inverse (1666, 1er Entretien, p. 36-37), car la beauté se trouve

dans ce que la création divine a fait de plus remarquable à savoir

l’Homme (1666, p. 47). Mais cette quête de beauté passe aussi par

différents modes de calcul de mesures des proportions.

Les règles de la proportion et le rapport à la figure humaine

Chez Lomazzo, la proportion est divisée en deux parties, la proportion

« propre de la chose que l’on veut représenter et peindre », qualifiée de

« naturelle » et la proportion « selon l’œil et en perspective » appelée

également « artificielle » (Pader, 1649, p. 9-10) ; une distinction qui

est aussi véhiculée par la traduction de Haydocke (1598) et reprise

dans les traités anglais de la seconde moitié du xviie siècle de Browne

(1675, p. 20-21) et Smith (1692, p. 26-27). Il s’agit de représenter la

proportion particulière à chaque figure, c’est-à-dire que chaque partie

du corps doit être proportionnée à une autre, la main à la tête etc.,

et de prendre aussi en considération la distance entre le spectateur et

le tableau. Goeree (1682, p. 78-79) quant à lui identifie trois types

de proportions : naturelles (natuurlijk), mathématiques (maatredig) et

esthétiques (des welstaans).

Le calcul des proportions repose sur le principe, appelé par Vitruve

« commodulation », qui consiste à diviser le corps en unité de mesure

correspondant à une tête et à diviser la hauteur du visage en unité

de mesure appelées minutes. Pader reprend les proportions établies

par Lomazzo tirées de l’observation de statues antiques, de l’homme

de dix, neuf, huit, sept têtes, puis de la femme de dix, neuf et sept

têtes et de l’enfant de six, cinq et quatre têtes. Ces proportions sont

également celles recommandées par Lodovico Dolce (1557) et tra-

duites par Nicolas Vleughels (1735, p. 185-191). La proportion de huit

têtes a la préférence de Goeree (1682, p. 59-60). La déclinaison des
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différentes proportions a pour but de permettre à l’artiste de diversi-

fier les canons et de les adapter en fonction du sexe, de l’âge et de

la qualité de la personne qu’il doit représenter selon les théories de

convenance et de vraisemblance (Angel, 1642, p. 52 ; Browne, 1675,

p. 16-17 ; Richardson, 1725, p. 145-147). La figure de dix têtes est

recommandée pour représenter Mars, celle de sept têtes pour figurer

le corps plus robuste et trapus d’Hercule. Mais à la fin du xviie siècle

en France, le livre de Lomazzo fait l’objet de critiques notamment par

de Piles dans les Remarques sur l’art de peinture de Charles Alphonse

Du Fresnoy (1668, p. 114) pour qui les nombreuses subdivisions pou-

vaient « rebuter » le peintre. Il préfère se servir du modèle antique pris

sur les sculptures en raison de leur universalité (« qui plaisent à tout le

monde », De Piles, 1684, p. 8) En effet, les sculpteurs de l’Antiquité

n’avaient pas imité servilement la nature, mais avaient su choisir ce

qu’il y avait de plus beau pour ensuite l’assembler et former des figures

s’approchant de la perfection. Cette question a fait l’objet de débats

et de plusieurs conférences à l’Académie dont celle de Gérard van

Opstal sur Le Laocoon (2 juillet 1667) et de Sébastien Bourdon sur

les Proportions de la figure humaine expliquées sur l’antique (5 juillet

1670). Testelin retient quatre sortes de proportions fondées sur les

modèles antiques : « grosses & courtes, delicates & sveltes, des fortes &

puissantes, grelles & deliées » (s.d. [1693 ou 1694], p. 13 ; repris par

Le Comte, 1699-1700, I, p. 15-16).

Dans la traduction française du Traitté de la peinture de Léonard

de Vinci par Roland Fréart de Chambray, la proportion naturelle est

complétée du mouvement « accomodé au sujet & à l’intention de la

figure vivante qui se meut » (Da Vinci, 1651, p. 12 et 54). La notion

de mouvement oblige le peintre à connaître d’autres mesures et à

maîtriser la science du raccourci (De Piles, 1668, p. 88) afin de servir

la compréhension du sujet ainsi que Sandrart le souligne (1679, II,

Livre 3, chap. 2, p. 13b).

La restitution des proportions demande donc une qualification par-

ticulière de la part de l’artiste qui peut suivre différentes méthodes.

De Vinci conseille au peintre de prendre les mesures sur son propre

corps et de noter ce qui lui paraît disproportionné afin de ne pas le

reproduire (1651, p. 61). La « régle et le compas », outils nécessaire

à la géométrie, sont aussi utiles pour suivre une norme et représener

la figure vers la perfection (Bosse, 1649, p. 88-89 ; Pader, 1657, p. 6 ;

Peacham, 1661, p. 128). Selon De Piles au contraire, c’est de l’obser-

vation de la figure que le peintre doit parvenir à restituer les bonnes
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proportions, l’utilisation du compas ne venant qu’en ultime recours

pour vérifier la justesse des mesures (De Piles, 1684, p. 14-15). Pour Le

Blond de La Tour (1669, p. 44-45), il faut aussi que le peintre prenne

garde à allonger les membres d’une demie-tête quand les personnages

sont habillés car les vêtements ont tendance à tasser les corps (1669,

p. 44-45).

Stéphanie Trouvé
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Raison =⇒ Esprit, Jugement, Peintre, Invention

REDDERING

fr. : /

angl. : /

all. : /

Composition, houding, perspective colorée, espace, paysage,

champ, fond

Le terme reddering est un important concept relatif à la composition et au

rendu de l’espace dans la théorie de l’art néerlandaise. Il décrit une disposition

en alternance d’ombre et de lumière, de façon à ce que le contraste entre les

avant-plans et les arrière-plans du tableau évoque un effet de recul spatial.

L’origine du concept se situe dans des idées liées aux contrastes de lumières

et de fonds sombres ; il a, toutefois, une structure plus complexe.

Le sens, la création et l’usage de la notion reddering

Reddering est un terme relatif à la la composition qui dénote une

séquence d’ombre et de lumière en alternance dans une peinture, un
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concept pour lequel d’autres langues utilisent des expressions moins

spécifiques, telles que ground (champ ou fond). Bien que le mot en néer-

landais actuel soit principalement utilisé dans le sens de « secourir » ou

« sauvegarder », il était, au xviie siècle, également utilisé pour signifier

« arrangement », « disposition » ou mise en place de l’ordonnance.

Dans le langage théorique des arts, le terme reddering est proposé

par Goeree, en 1668. Il est alors vaguement fondé sur les passages

de Léonard de Vinci qui concernent les campi, et sur la manière de

présenter les arrière-plans et les objets au devant (Vinci, 1651, chap.

LXX, p. 20 ; chap. CXXXVII, p. 44 ; chap. CXLI, p. 45 ; chap. CLX,

p. 50 ; chap. CCLXXXIII, p. 93 ; chap. CCLXXXVIII p. 95). Goeree a

lu la traduction française de Léonard, le Traitté de la peinture écrit en

1651 par Roland Fréart de Chambray. Les interprétations de Fréart,

sur les idées de Léonard concernant les contrastes de fonds lumineux

et ombragés, semblent plus complexes qu’elles ne l’étaient dans la

version italienne d’origine, mais elles sont développées par Goeree

dans un nouveau concept artistique. À la forme simple du contraste

que Léonard avait décrite, il ajoute la caractéristique d’une séquence

en alternance de contrastes de lumière et d’ombre. Il donne aussi un

nom au concept, et associe les aspects relatifs à l’arrangement de la

composition (Goeree, 1697 [1670b], p. 131).

Le concept reddering est souvent utilisé dans la peinture des paysages,

où l’alternance d’éléments de lumière et d’ombre fonctionne comme des

éléments de perspective de couleurs, qui contribuent à créer un effet de

recul spatial (Lairesse, 1740 [1712], I, p. 344). Les peintres de paysages,

et en particulier de paysages marins, ne pouvaient pas toujours revenir à

l’usage d’éléments de perspective linéaire pour obtenir un effet d’espace

et d’étendue. Une alternance de bandes de lumières et d’ombres dans

les paysages pouvait s’expliquer aisément grâce aux effets visuels des

nuages qui, par leurs ombres, assombrissent des aspects du paysage.

Reddering est relié à houding. C’est un concept relatif aux couleurs,

bien que ses éléments soient la lumière et l’ombre. Qu’il consiste en

ces deux éléments le rend moins complexe que houding. Comme c’est

le cas pour houding, ces composants seuls ne sont pas pertinents, la

manière dont ils sont appliqués est également importante. Dans le

concept de reddering se trouve également la façon de faire fusionner

les deux éléments de lumière et d’ombre par des transitions douces,

que cela soit en utilisant des teintes intermédiaires ou en estompant

les contours. Une autre particularité du reddering réside dans la baisse



Presses universitaires de la Méditerranée --- Une question? Un problème? Téléphonez au 04 99 63 69 28.

DicoLexArtIMP --- Départ imprimerie --- 2018-6-5 --- 11 h 08 --- page 417 (paginée 417) sur 504

REFLET 417

progressive du contraste entre les éléments de lumière et d’ombre vers

l’arrière-plan.

Ulrike Kern

[Traduction de l’anglais en français : Corinne O’Connor]
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REFLET

angl. : reflection

all. : Lichtreflex

néerl. : reflectie

it. : riflesso, riverberatione

lat. : repercussus, reverberatio

Lumière, ombre, couleur, relief, union

La lumière réfléchie est une situation spécifique d’éclairage indirect qui peut

apparaître sous des formes différentes. Lorsque les reflets sont discutés dans

la théorie de l’art, ce sont les lumières reflétées dans des ombres, un procédé

par lequel les couleurs des reflets sont particulièrement visibles. Les artistes

de la période moderne étaient fascinés par les reflets et, dans la théorie de

l’art, la capacité des reflets à transporter la lumière colorée est distinguée.

Le phénomène de la lumière devient un sujet étudié de manière empirique,

et apprécié en même temps pour sa capacité esthétique à relier entre elles

les figures et les objets dans les peintures. Quand les questions d’exactitude

scientifique au sujet des reflets devinrent de plus en plus insistantes dans les
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débats, elles apparurent moins pertinentes au regard des problèmes esthétiques

et artistiques posés par la couleur.

La lumière réfléchie dans l’art

Les reflets se produisent lorsque la lumière se reflète sur une surface

dans son angle d’incidence, comme une balle qui rebondit (Vinci, 1651,

chap. LXXV, p. 22). L’apparence des reflets dépend principalement

de la texture de la surface sur laquelle la lumière se reflète : si la

surface est uniforme, l’on obtient dans le meilleur des cas une image

miroir ; et si la surface n’est pas uniforme, le reflet est diffus. Lorsque les

auteurs parlent des reflets, ils font généralement référence à la lumière

reflétée dans les ombres et la manière dont un objet d’une certaine

couleur projette un reflet d’une même couleur dans une ombre proche

(Hoogstraten, 1678, p. 262). Les reflets de ce type étaient utilisés par

les artistes pour produire un effet d’union dans la coloration d’une

peinture.

Le terme reflet est présent dans les premiers traités sur l’art. C’est

en 1435 qu’Alberti décrit les expériences publiques réalisées avec la

lumière réfléchie, où il précise avoir observé que la couleur verte

d’une herbe et des feuilles se reflètent sur la peau humaine sous le

soleil (Alberti, 1973, p. 26, § 11). Des exemples de reflet dans l’art

contemporain se trouvent par exemple dans les peintures de Jan van

Eyck (v. 1390-1441) et de Hubert van Eyck (mort en 1426). Testelin

suggère que le succès des couleurs à l’huile par rapport à la tempéra

peut expliquer l’apparition de reflets dans les peintures, bien que cette

affirmation soit réfutable (Testelin, s.d. [1693 ou 1694], p. 39).

Vers 1500, Léonard de Vinci fait l’analyse des lois de l’optique et

des reflets et dresse environ cinquante propositions et schémas. Au

cours du xviie siècle, les fonctions des reflets esthétiques prennent une

place importante autant dans la théorie de l’art néerlandaise que dans

les discussions lors des conférences de l’Académie royale. La capacité

des reflets à transférer une lumière colorée est considérée utile par les

peintres pour associer visuellement les figures et les objets.

Les reflets dans les compositions picturales

C’est en 1604 que Van Mander s’aperçoit des qualités importantes

de la lumière reflétée pour créer une impression de relief lorsqu’elle

est appliquée à la partie ombrée des objets représentés, comme par
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exemple une colonne ronde (van Mander, 1604, fol. 48v). Pour pro-

duire des reflets sur une lumière artificielle, il était concrètement

recommandé de placer une feuille de papier lumineuse près de l’objet

à dessiner (Goeree, 1697 [1670 b], p. 66-67). Il n’est pas certain que

cette manière de procéder pour créer des reflets ait été à cette époque

pratique courante dans les ateliers d’artistes.

L’utilité des reflets pour obtenir une unité de couleurs dans une

peinture est déjà reconnue par Léonard de Vinci et aucun des auteurs

de l’art ultérieurs n’a manqué de l’évoquer (Vinci, 1651, chap. LXXXIV,

p. 25). Les discussions sur les reflets et la couleur sont particulièrement

importants pendant la seconde partie du xviie siècle : le phénomène

de lumière fournissait volontiers aux auteurs des arguments scientifi-

quement fondés pour rendre compte des effets esthétiques de l’union

et de la beauté dans le coloris. La qualité de l’assemblage des objets et

des couleurs devient résolument associée aux reflets, au point que la

représentation des réflexions dans un tableau était niée si ces effets ne

pouvaient être clairement reconnus (Félibien, 1672, 4 eEntretien, p. 48 ;

Lairesse, 1740, I, p. 264).

Pour déterminer l’intensité de la lumière reflétée, il était conseillé

aux artistes de veiller à ne pas faire de réflexions trop fortes, surtout

pour la carnation. Car le danger serait que l’ouvrage engendre des

effets « cuivrés » (koperachtig) (Goeree, 1697 [1670b], p. 127), et appa-

raissent « diaphanes comme s’ils étaient de verre » (Mérot, 1996, p. 191 ;

Félibien, 1685 [1725], 7e Entretien, p. 430). L’apparence des reflets en

termes de leurs couleurs se décrit généralement par des teintes chaudes,

comme le rouge et le jaune, ou des couleurs « lumineuses ». L’étude

des pratiques de peinture dans l’atelier de Rembrandt révèle que les

reflets sont assimilés au brun-rouge (Hoogstraten, 1678, p. 267). Il

n’est pas conseillé aux artistes d’utiliser des pigments vifs tels que le

vermillon, l’orpiment rouge ou ultramarine, que l’on associe à Rubens

et aux artistes de son cercle (Lairesse, 1740 [1712], I, p. 264-265).

Au xviiie siècle, les empiristes français tentent de trouver des indica-

tions plus précises scientifiquement pour déterminer la juste quantité

et l’intensité nécessaire des reflets (Cochin, 1757, p. 193-198). À ce

stade, les lois naturelles et les règles artistiques se développent dans

des directions divergentes. La lumière reflétée et les couleurs ont perdu

leur existence en tant que forme hybride entre art et nature, remplacée

par d’autres systèmes de couleurs.

Ulrike Kern

Traduction de l’anglais en français : Corinne O’Connor
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Regard =⇒ Œil, Paysage, Plaisir, Spectateur

Regardant =⇒ Spectateur

RÈGLE

angl. : rule

all. : Regel, Lehrsatz

néerl. : regel, kunstregel

it. : regola

lat. : norma

Principe, maxime, précepte, fondement, méthode, théorie,

pratique
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Le terme règle a un double sens : celui d’outil, et celui de précepte à suivre.

Le premier, quelque fois associé au compas, est relativement peu utilisé. Le

second fait en revanche l’objet de nombreux débats sous-tendus par deux

questions. L’art peut-il être enseigné par préceptes ? Les règles sont-elles utiles

aux peintres ? La nécessité d’établir des règles, absente encore chez Vasari,

n’apparaît en Italie qu’à la fin du xvie siècle dans un contexte particulier

qui correspond à une époque où l’on affirme que l’art peut être enseigné

dans des académies, et que les règles peuvent remédier au déclin de l’art.

Armenini rédige ainsi ses Veri Precetti della Pittura (1587), un manuel

de peinture qui s’adresse aux peintres pour leur permettre d’acquérir un

beau style. Si la question des règles reste fondamentale au xviie siècle, si les

théoriciens reconnaissent leur utilité, ils expriment aussi la difficulté de les

formuler. Les règles restent toujours liées à l’appréciation de la perfection,

mais elles ne s’inscrivent plus comme pour les théoriciens italiens de la

deuxième moitié du xvie siècle dans la perspective d’une régénération de

l’art. Elles sont importantes dans le contexte de l’apprentissage. Celles qui

concernent la perspective, les proportions et l’anatomie sont prescriptives,

mais d’autres sont beaucoup plus générales. Elles expriment surtout le rapport

étroit établi entre théorie et pratique. Penser la théorie comme une réflexion

sur la pratique, et la peinture comme une mise en pratique de la théorie

induit une conception moins contraignante des règles qui induit une réflexion

sur leur nature, leur usage.

Fondement, précepte, principe et règle

Si Hilaire Pader différencie les préceptes qu’il applique à la théorie,

des règles pratiques (1649, p. 9), cette distinction est cependant moins

évidente qu’il n’y paraît, et les différents termes sont utilisés avec des

sens différents selon les contextes.

Van Mander dénomme Den Grondt der edel vry schilderconst [1604,

Fondement de l’art noble et libre de la peinture] ses chapitres théoriques

qui servent d’introduction aux Vies, et sont adressés aux jeunes peintres.

Il y traite de la manière de concevoir l’œuvre d’art, du statut de l’artiste,

de la conception du dessin, de la lumière de la couleur, et donne des

indications pratiques. De Grebber intitule son ouvrage Regulen : Welcke

by een goet Schilder en Teyckenaer geobserveert en achtervolght moeten

werden ; Tesamen ghestelt tot lust van de leergierighe Discipelen [1649,

Règles : Lesquelles doivent être observées et suivies par un bon Peintre

et Dessinateur ; Assemblées au plaisir des Disciples avides d’apprendre].

Sandrart termine ses chapitres théoriques en énonçant vingt-cinq règles
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(Mahlerey-Regel, 1675, p. 102-103). Il ne s’agit pas de listes de connais-

sances, ni d’indications techniques et pratiques qui sont contenues dans

les chapitres de la Teutsche Academie, ni de règles précises, mais de

préceptes relatifs à la manière de peindre, à l’attitude du peintre face à

son œuvre et à son public, tous déduits de la pratique, et que Sandrart

a souvent repris du Trattato de Vinci. L’affirmation de règles obéit

cependant au même objectif pédagogique concernant l’enseignement

de la peinture ; elle correspond aussi pour le théoricien allemand au

désir d’éduquer le spectateur.

L’observation « de tous les Principes fondamentaux » est pour Fréart

de Chambray la seule voie pour que la Peinture subsiste (Fréart de

Chambray, 1662, Préface, n.p.). Le terme principe doit ici être compris

dans sa double signification. Il exprime tout ce qui doit régir les diffé-

rentes parties d’une peinture, et vise également à définir les règles qui

contribueraient au rétablissement de la perfection de l’art. Suivant le

propos de Junius qui parle de regulen, rule, praeceps (II, III. 3), Fréart

conjugue pour cela deux approches : la première par l’énoncé de prin-

cipes, la seconde par l’analyse d’exemples, et pose ainsi les fondements

de l’enseignement académique.

Nécessité et usages

Tous ces termes, toutes ces approches témoignent cependant de

l’importance de définir des règles dans le but affirmé de donner une

formation aux jeunes peintres. L’observation des règles ne se limite

cependant pas à l’acquisition de recettes d’atelier, elle doit ouvrir les

yeux des jeunes artistes durant la période d’apprentissage, et montrer

le juste chemin (Sandrart, 1679, p. 11 ; Goeree, 1682, p. 60-62).

Les théoriciens français insistent sur une autre qualité des règles.

Leur connaissance et leur observation instruisent l’entendement, « pour

en travaillant de jugement, en avoir toûjours les idées presentes,

afin qu’elles puissent precisement le conduire avec justesse dans ses

ouvrages » (Fréart de Chambray, Préface, n.p. ; Testelin, s.d. [1693 ou

1694], p. 14). Bosse propose ainsi d’avoir le compas et la règle dans

l’imagination et d’en user de la même manière que si ces instruments

étaient dans la main (Bosse, 1667, p. 51).

Les règles sont ainsi définies pour certaines parties de la peinture.

Elles concernent la géométrie, l’optique, la perspective (Félibien, 1672,

4e Entretien, p. 392-393 ; Testelin, s.d. [1693 ou 1694], p. 40 ; Goeree,

1670, p. 17-18), les proportions (Audran, 1683, n.p. [1] ; Browne, 1675,

p. 3, 5-9 ; Smith, 1692, p. 32-34, 64-67 ; Goeree, 1682, p. 43-44, 58).
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D’autres se rapportent à la mise en place des couleurs (Le Blond de

la Tour, 1669, p. 46 ; Aglionby, 1685, p. 18-20, p. 111-113 ; Testelin,

s.d. [1693 ou 1694], p. 38), de la lumière et des ombres (Peacham,

1634, p. 31-35 ; Dufresnoy/De Piles, 1668, p. 32, à propos de la grappe

de raisin de Titien (1588-1676) ; Testelin, s.d. [1693 ou 1694], p. 29

[bis] ; Hoogstraten, 1678, p. 305-306), voire du paysage (Peacham,

1634, p. 39-40 ; Sanderson, 1658, p. 72-73 ; Salmon, 1672, p. 6-10).

Ces règles, considérées comme universelles (Testelin, s.d. [1693 ou

1694], p. 40), empêchent certes le peintre de tomber dans des erreurs,

mais elles suscitent également des débats, en particulier en France.

En effet un discours plus normatif, voire dogmatique apparaît sous la

plume de certains théoriciens, en particulier quand les écrits défendent

les académies de province en France. Affirmant leur infaillibilité, ils

vilipendent les peintres qui refusent de s’y soumettre (Restout, 1681,

p. 37, 46). D’autres théoriciens s’élèvent contre leur emploi systéma-

tique, et incitent le peintre à accorder la vue à la raison afin qu’il « ne

fasse rien qui ne soit au gré de toutes deux » (Félibien, 1672, 4e Entre-

tien, p. 392-393). Le débat est particulièrement vif à l’Académie royale

de peinture et de sculpture de Paris à propos de la perspective. On

préfère également enseigner la composition par l’exemple de modèles

choisis plutôt que par les règles (Testelin, s.d. [1693 ou 1694], p. 27),

et on engage à étudier les attitudes et les mouvements des passions

d’après les modèles vivants (De Piles, 1668, Remarque 233, p. 117-119 ;

Dupuy du Grez, 1699, p. 135).

La raison en est double. D’une part il n’est pas possible de tout

enseigner à l’aide de règles ; les peintres ont ainsi besoin de se tourner

vers la vie dans de nombreux cas (Goeree, 1670, p. 121-122). Il y a

d’autre part « dans la Peinture plusieurs choses, dont on ne puisse pas

donner de regles si precises (* veu que les plus belles choses ne se

peuvent souvent exprimer faute de termes) » (Dufresnoy/De Piles, 1668,

p. 8). Junius rappelle l’exemple de la statue de Polyclète pour laquelle

le sculpteur n’a pas écrit de règles, mais dont la statue elle-même sert

maintenant de règles au point que ceux qui les suivent créent des

œuvres parfaites (Junius, II, III. 3).

La nature des règles

Bien que suivre les règles soit fréquemment considéré comme un

postulat fondant la pratique (Bosse, 1667, dédicace, n.p.), certains

théoriciens en reconnaissent les limites :
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S’il y a unmoyen pour faire davantage paroistre les parties d’un Tableau,
pour leur donner plus de force, plus de beauté & plus de grace ; c’est un
moyen qui ne consiste pas en des regles qu’on puisse enseigner, mais
qui se découvre par la lumiere de la raison, & où quelquefois il faut se
conduire contre les regles ordinaires de l’Art.
(Félibien, 1666, Préface, n.p.)

Pour fonder une règle, il est important pour les théoriciens d’en

trouver la justification. Cette légitimation est la raison implicite de

l’affirmation du rapport entre nature et règle. La justesse de ces der-

nières se déduit d’une observation assidue et multiple de la nature (Van

Mander, 1604, fol. 12r. ; Pader, 1649, p. 4 ; Goeree, 1670, p. 20-21).

Alors que le discours sur l’importance des règles tend à disparaître au

xviiie siècle, cette idée continue à être affirmée de manière plus forte

encore : « Les Arts ne créent point leurs règles : elles sont indépendants

de leur caprice, & invariablement tracées dans l’exemple de la Nature »

(Batteux, 1746, p. 12-13).

Ainsi, un discours qui en relativise l’importance apparaît sous la

plume des théoriciens français. En effet dans la nature, les règles sont

multiples, compromettant ainsi leur infaillibilité et leur universalité :

Et de cela on ne doit point s’en estonner, puis que dans la Nature il se
rencontre mille differentes beautez qui ne sont rares & surprenantes,
que parce qu’elles sont extraordinaires & bien souvent contre l’ordre
naturel. Qu’on ne s’imagine donc pas qu’en cet Art, non plus qu’en
plusieurs autres, toutes les regles en soient aussi certaines comme dans
la Geometrie. (Félibien, 1666, Préface, n.p.)

La difficulté de les définir réside aussi dans le fait que leur codi-

fication est difficile à soutenir, et les règles demeurent une science

cachée :

Cependant ils n’ont pû encore découvrir cette raison si cachée, &
pourtant si vraye ; par le moyen de laquelle ils pourroient établir des
regles assurées & démonstratives, pour faire des ouvrages qui pussent
aussi-bien satisfaire les yeux, comme avec le temps on a trouvé moyen
de satisfaire l’ouïe par des proportions harmoniques.

(Félibien, 1685, 7e Entretien, p. 154-156)

Parce que l’acte de peindre ne se réduit pas à l’application de règles

ou à la simple copie d’après des modèles, et que la raison fonde autant la

théorie que la pratique, la nature et le rôle des règles sont reconsidérés.

Elles doivent dériver de la raison pour Richardson (1719, p. 130-132).

Certaines parties de la peinture, comme l’invention, ne peuvent être
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acquises par elles (Junius, I, III. 5), mais s’acquièrent par expérience,

la pratique et le raisonnement (Félibien, 1666, Préface, n.p.).

De même que De Piles fait une distinction entre la beauté qui plaît par

les règles et la grâce (1715, p. 10-11), Félibien insiste sur l’importance

du génie pour donner force, majesté et grâce à un tableau (1666, Préface,

n.p.). Les règles apparaissent alors comme une entrave. Dufresnoy ne

veut pas « étoufer le Genie par un amas de Regles » (1668, p. 4). De Piles

enjoint le peintre de ne pas en devenir esclave (1668, Remarque 117,

p. 94-95).

[Cherchez tout ce qui aide vôtre Art & qui luy convient, fuyez tout ce
qui luy repugne.] Ce Precepte est admirable : il faut que le Peintre l’aye
toûjours present dans l’esprit & dans la memoire ; c’est luy qui resout
les difficultez que les Regles font naître, c’est luy qui délie les mains
& qui aide l’entendement, c’est luy enfin qui met le Peintre en liberté,
puis qu’il luy apprend, qu’il ne doit point s’assujettir servilement &
en esclave aux Regles de son Art ; mais que les Regles de son Art luy
doivent estre sujettes, en ne l’empeschant point de suivre son Genie
qui les passe. (De Piles, 1668, Remarque 432, p. 139)

S’approprier les règles, ce n’est plus seulement les posséder dans la

main, la raison et l’imagination, c’être aussi être libre de les appliquer

ou non (De Piles, 1715, p. 103-104 ; Du Bos, 1740, p. 5).

Un tableau plaît-il plus par un « charme attrayant qui surprend la

vue » ou par l’observation exacte des règles ? À cette question débat-

tue à l’Académie royale de peinture et de sculpture de Paris lors des

conférences de l’année 1676, la réponse rapportée par Testelin est qu’il

faut juger un tableau « suivant la correction & precision des parties

se trouve conforme à la regularité des régles & du raisonnement »

(Testelin, s.d. [1693 ou 1694], p. 37). En revanche pour Du Bos, un

ouvrage peut être mauvais sans qu’il y ait de fautes contre les règles,

et bon, voire excellent même s’il est plein de fautes. De même que

l’importance des règles est remise en cause pour le peintre, de même

les théoriciens du xviiie siècle rejettent l’idée qu’il faut connaître les

principes qui régissent une peinture pour l’apprécier (Coypel, 1732,

p. 33). Du Bos cite Cicéron pour affirmer que « Tous les hommes, à

l’aide du sentiment intérieur qui est en eux, connoissent sans sçavoir les

regles, si les productions des arts sont de bons ou de mauvais ouvrages,

& si le raisonnement qu’ils entendent conclut bien » (Du Bos, 1740,

p. 330-332). Ce goût naturel s’oppose à une attention servile aux règles
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qui ne produisent que sècheresse et froideur (La Font de Saint-Yenne,

1747, p. 4).

Michèle-Caroline Heck

Sources citées

Aglionby, 1685 ; Armenini, 1587 ; Batteux, 1746 ; Bosse, 1667 ; Browne, 1669

[1675] ; Coypel, 1732 ; De Grebber, 1649 ; De Piles, 1668, 1715 ; Du Bos,

1719 [1740] ; Dufresnoy/De Piles, 1668 ; Félibien, 1666-1688 ; Fréart De

Chambray, 1662 ; Goeree 1670 a et b, 1682 ; Hoogstraten, 1678 ; Junius, 1637

[1638, 1641] ; La Font De Saint-Yenne, 1747 ; Le Blond De La Tour, 1669 ;

Pader, 1649 ; Peacham, 1634 ; Restout, 1681 ; Richardson, 1719 ; Salmon,

1672 ; Sanderson, 1658 ; Sandrart, 1675 et 1679 ; Smith, 1692 ; Testelin, s.d.

[1693 ou 1694] ; Van Mander, 1604.
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Relief =⇒ Reflet

Repoussoir =⇒ Réveillon

Repos =⇒ Tout-ensemble, Houding, Groupe

Représentation =⇒ Expression

Ressemblance =⇒ Imitation, Portrait, Caricature
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RÉVEILLON

angl. : /

all. : Dru(c)ker, Drücker, Druckchen

néerl. : Douw(e), douwken

it. : lumi

Accident, coup de jour, coup de vigueur, éclat, masse, repoussoir,

ragoutant, touche

Les Réveillons sont des parties lumineuses dans un tableau. On caractérise

de la sorte des traits de pinceau de couleur pure, que l’on nomme durs car ils

se détachent nettement du fond. Ceux-ci sont apposés sur les objets les plus

proches ou sur les objets situés au premier plan d’un tableau pour les faire

ressortir ou pour plonger une partie bien précise dans une certaine lumière. La

plupart du temps, les « réveillons de touche » sont de petites touches de couleur

vives qui libèrent de la fadeur ou de la monotonie, des tons éteints dans

l’ombre ou la demie-ombre. Ils sont censés animer l’observateur et éveiller son

attention. La finesse et la capacité de jugement du peintre sont nécessaires,

afin de maintenir à chaque instant l’équilibre entre le jeu des couleurs et la

composition du tout. Les termes équivalents dans la terminologie de l’art en

Hollande et en Allemagne sont Douw et Drucker puisqu’au moyen de ces

traits de couleur clairs et appuyés, les autres objets sont comme visuellement

repoussés.

Mise en scène de la lumière — le parcours de l’œil

Dans l’Abrégé de Dezallier d’Argenville de 1745-1752, les reveillons

sont « une partie piquée d’une lumière vive » (1745-1752, I, p. XXXVI) ;

ils sont à la peinture ce que la dissonance est à la musique. En géné-

ral ils sont motivés par des accidents — des lumières qui tombent

par hasard sur la toile. On trouve un ancêtre de ce concept dans la

forme verbale « réveiller » que Coypel emploie dans sa conférence du

8 Juillet 1713 (Le coloris et le pinceau). Selon Coypel, dans certains cas

le peintre essaie, pour produire un « éclat de couleurs », d’« augmenter

leur vivacité aux endroits où la lumière frappe le plus » (1713, cité

dans Lichtenstein et Michel, t. IV, vol. 1, p. 80). C’est le cas en ce qui

concerne les grandes masses d’ombre : « les ombres rousses et fortes,

mises à propos, réveillent l’ouvrage et lui donnent vie » (1713, ibidem,

p. 80). Les avis des artistes contemporains, des critiques d’art et des
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amateurs d’art divergent fortement. Dans la conférence du 4 novembre

1747, Caylus décrit les réveillons comme des « instruments du dis-

cours dans un concert qui en interrompent le bel effet » (cité dans

Lichtenstein et Michel, t. V, vol. 1, p. 74). Pour Watelet les réveillons

de touche sont de petites exagérations que l’on peut facilement excu-

ser au vu de leur effet pictural (1791, p. 261). Dandré Bardon (1765,

p. 179) qualifie d’« épices » (« jetter du piquant », « jetter du ragoût »)

ces « vigueurs subordonnées », parce qu’elles libèrent la toile de sa

monotonie (« réveillent »). Ce point de vue provoque une réplique

acérée de Diderot dans les Pensées détachées : « Tous ces réveillons sont

faux. On dirait qu’il en est d’un tableau comme d’un ragoût, auquel on

peut toujours ôter ou donner une pointe de sel » (1767, éd. cit. 1996,

p. 1036). Dans la lexicographie artistique française, le terme n’apparaît

que dans la seconde moitié du xviiie siècle : les auteurs s’en tiennent

souvent aux propos de Dezallier, comme le fait par exemple Jaucourt

dans l’Encyclopédie, ou comme Lacombe, Le Virloys ou Pernety, qui

mettent le terme en relation avec « coup de jour » (Schlaglicht). Dans la

traduction allemande du dictionnaire de Pernety (1764), l’équivalent

Drucker est introduit. Pour ce qui est des dictionnaires français-italiens

de l’époque, on trouve comme traduction le mot lumi.

Partisans et contradicteurs à propos du Houding (Haltung)

L’équivalent hollandais douwkens est employé dans le second cha-

pitre Van het teyckenen/oft Teycken-const du Grondt de Van Mander

(1604, f. 9r). Il y est question de l’emploi de reveillons durs (harde

douwkens) pour créer le contraste entre des zones d’ombre et de lumière.

Dans l’Etymologicum teutonicae Linguae (1599) de Kiliaan, pressura est

l’équivalent latin de douw, douwe. Pour Sandrart il n’y a pas de terme

technique pour douw/douwken ou drucker. Il présente son point de vue

au sujet des touches de couleurs dures dans le treizième chapitre Von

der Austheilung und Vereinigung der Farben (1675, p. 85) comme une

prise de position claire dans le cadre d’une controverse contemporaine :

quand bien même on le contredirait violemment, pour lui, les derniers

coups de pinceau ou les lumières ajoutés à la dernière minute (hartes

hintan-mahlen) sont à éviter absolument. Le caractère « dur et éclatant »

(hartkrellige) de couleurs non rompues provoque une Discordanz dans

un tableau, c’est pourquoi les « couleurs dures, lumineuses et aigües »

(Harte/helle und hohe Farben) doivent être soit écartées, soit « rompues

comme dans la nature » (Natur-ähnlich gebrochen). Ce n’est que de cette
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manière que la diminution (disminuirung), que les Hollandais nomment

Houding, peut être atteinte. Le contraire de dur est doux qui caracté-

rise des couleurs bien fondues et noyées dans le tout. Un siècle plus

tard, l’évaluation des Drucker en ce qui concerne l’houding/Haltung
en peinture a complètement changé. Pour Sulzer (1771, p. 282), ce

sont les petites touches claires elles-mêmes qui suggèrent la proximité

à l’œil de l’observateur. La force qu’exprime le glückliche Druker est

magique, et c’est bien à travers les « coups de pinceau de couleurs

fortes et entières » (Pinselstriche von starken und ganzen Farben) sur des

objets vus de près que l’houding/Haltung « atteint sa perfection » (ihre
Vollkommenheit erreicht).

Hans-Joachim Dethlefs

[Traduction de l’allemand en français : Alexandra Nicoloff]

Sources citées

Conférences, [2006-2015] ; Dandré-Bardon, 1765 ; Dezallier d’Argenville,

1745-1752 ; Diderot, 1759, 1763, 1765, 1769 ; Kiliaan, 1599 ; Lacombe,

1752 ; Le Virloys, 1770-1771 ; Pernety, 1757 ; Sandrart, 1675 et 1679 ; Sulzer,

1771-1774 ; Van Mander, 1604 ; Watelet, Levesque, 1788-1791.
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Sentiment =⇒ Effet, Plaisir, Spectateur

Science =⇒ Art, Dessin, Théorie

Sculpture =⇒ Peinture, Beaux-arts

SPECTATEUR/PUBLIC

angl. : spectator, beholder

all. : Anschauer, Beschauer, Spektator

néerl. : aanshower, beshower

it. : spettatore

lat. : spectator
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Regardant, public, œil, vue, jugement, sentiment, amateur

Le terme spectateur ou regardant est relativement peu présent dans la

théorie de l’art du xviie siècle, qui s’intéresse plus au point de vue de l’artiste

qu’à celui du spectateur. De fait le plaisir de celui-ci est intimement lié à

sa perception de l’acte créateur du peintre. En revanche, dans les écrits du

xviiie siècle, le spectateur occupe une place tout à fait nouvelle. Celle-ci

correspond d’une part au rôle important du sentiment qui supplante le

jugement dans l’appréciation d’une œuvre, et d’autre part à l’apparition de

la notion de public qui marque le passage d’un contemplateur isolé à un

ensemble.

Du jugement et de l’œil au sentiment

Le regard porté par le spectateur sur une œuvre dépend étroitement

de sa capacité à comprendre l’intention du peintre, de même que son

jugement dépend de la connaissance qu’il peut avoir des différentes

parties de la peinture. Ainsi les écrits, comme ceux de Bosse, décrivent-

ils longuement la relation entre la perspective mise en œuvre dans le

tableau et les effets de relief, de « sensation des couleurs », afin que

celui qui regarde ait une juste idée du sujet (Bosse, 1667, p. 48-49).

Dans la même perspective, Testelin insiste sur le rôle du peintre qui

doit veiller à ce que toutes les parties « concourrent ensemble à former

une juste idée du sujet, en sorte qu’elles puissent inspirer dans l’es-

prit des regardans des émotions convenables à cette idée. » (Testelin,

s.d. [1693-1694], p. 19-20). Les écrits sur l’art visent ainsi, par la

description de la pratique du peintre, à éduquer le spectateur. Cela

est également valable pour la Teutsche Academie de Sandrart (1675).

Toutes les connaissances nécessaires au peintre sont également utiles

au spectateur. Associées à l’expérience de l’œil développée par une

solide observation, elles contribuent à former son jugement et à discer-

ner l’original de la copie. Tous les théoriciens insistent sur l’importance

de l’instruction pour identifier, lire l’histoire (De Piles, 1708, p. 69-70),

ou pour reconnaître si un tableau répond aux règles de la peinture

(Goeree, 1670 b, p. 116).

Certes De Piles ne dément pas cette conception, mais il introduit une

relation nouvelle entre peintre et spectateur. Celle-ci ne s’articule plus

autour des connaissances, ni même autour d’une expérience sensible,

mais se développe autour de la notion d’enthousiasme. Junius déjà

avait accordé de l’importance à cette qualité, mais celle-ci se rapporte

alors à l’expression des passions qui doit éveiller la surprise dans le



Presses universitaires de la Méditerranée --- Une question? Un problème? Téléphonez au 04 99 63 69 28.

DicoLexArtIMP --- Départ imprimerie --- 2018-6-5 --- 11 h 08 --- page 433 (paginée 433) sur 504

SPECTATEUR/PUBLIC 433

cœur des amateurs quand les idées sont exprimées de manière vivante,

ordonnée et avec grâce (1641, III, VI.5). D’autres théoriciens comme

Browne (1675, p. 44-46, 51) ou Aglionby (1685, p. 101-102) insistent

sur la nécessité pour le spectateur d’éprouver les émotions que le

peintre a ressenties au moment de peindre et mises dans son tableau.

D’autres encore, comme Sandrart (1675, p. 62), attribuent ce pouvoir

de la peinture à l’expression vivante. C’est aussi le Vrai qui éveille

l’enthousiasme pour De Piles (1708, p. 6-8). Grâce à cette qualité qui

leur est commune, le spectateur se laisse « enlever tout à coup, &

comme malgré lui, au degré d’Enthousiasme où le Peintre l’a attiré »

(1708, p. 114-115). Cette conception marque une transformation du

rôle du spectateur. Il ne doit plus seulement comprendre, mais être

saisi, surpris et appelé par le tableau (1708, p. 6, 8). Si l’enthousiasme

est « commun au Peintre & au Spectateur » (1708, p. 114-115), il agit

cependant de manière différente : pour le premier, il se manifeste dans

un processus qui fait intervenir l’imagination, et pour le second, il naît

d’une immédiateté. Le parallèle entre l’effet produit par le tableau et

l’artifice recherché par le peintre reste également présent chez Dezallier

d’Argenville (1745-1752, I, Avertissement, p. II) : le plaisir du spectateur

naît de l’enthousiasme que le peintre a mis dans la création de son

œuvre. Le spectateur n’a plus besoin de savoir ce que sait le peintre,

« il n’a qu’à s’abandonner à son sens commun pour juger de ce qu’il

voit » (De Piles, 1677, p. 93-95).

Si on continue de considérer comme nécessaire le fait de reconnaître

l’histoire, une distinction s’opère sous la plume des théoriciens entre

identification du sujet et connaissances nécessaires aux peintres que

le spectateur devrait également avoir acquises pour mieux apprécier

l’œuvre. Entre raison et plaisir le débat n’est pourtant pas aussi tranché.

La capacité d’appréciation du spectateur peut en effet intensifier le

plaisir. Du Bos insiste sur la nécessité de bien deviner le sujet d’un

tableau — au besoin en ajoutant une inscription à l’usage du spectateur

moins lettré — parce qu’« on s’ennuie bientôt de regarder, parce que la

durée des plaisirs où l’esprit ne prend point de part, est bien courte. »

(Du Bos, 1740, p. 86-87).

Mais le théoricien français n’est pas pour autant un homme du passé.

Articulée autour de la notion de sentiment esthétique, sa conception

reste fondée sur l’affirmation que le but d’une peinture est de nous

toucher. Il assimile ainsi un tableau qui plait à un tableau qui est

bon : « Le sentiment enseigne bien mieux si l’ouvrage touche et s’il

fait sur nous l’impression qu’il doit faire, que toutes les dissertations
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composées par les critiques, pour en expliquer les perfections et les

défauts » (Du Bos, 1740, p. 323-325). La raison joue certes un rôle, mais

c’est uniquement celui de conforter le jugement du sentiment, voire

de se soumettre à lui. Ce sentiment lié au goût est à la fois variable et

universel :

il est en nous un sens fait pour connaître si le cuisinier a opéré suivant
les règles de son art. On goûte un ragout et même sans connaître les
règles, on connaît s’il est bon. Il en est de même des ouvrages de l’esprit
et des tableaux faits pour nous plaire en nous touchant. C’est ce sixième
sens qui est en nous, sans que nous voyions ses organes. C’est la portion
de nous-mêmes qui juge sur l’impression qu’elle ressent, et qui, pour
me servir des termes de Platon, prononce sans consulter la règle et le
compas. (Du Bos, 1740, p. 326)

L’œil est ainsi considéré comme un instrument de jugement sensible.

Le sentiment esthétique peut alors se révéler devant l’œuvre sans le

secours de quelques connaissances qui au contraire perturbent, voire

arrêtent, l’expression de ce sentiment.

Du spectateur au public : du singulier au pluriel

L’intensification de la place donnée au sentiment correspond à la

mutation du statut du spectateur. Il n’est en effet plus tant question du

spectateur amateur seul face à un tableau comme il pouvait l’être dans

un cabinet, ou dans un atelier de peintre comme dans celui de Rubens,

mais du public, essentiellement celui des Salons. La dimension sociale

de cette notion est grande, mais elle correspond aussi à la transforma-

tion d’un modèle. À l’amateur instruit, se substitue un ensemble de

personnes dont il convient de définir les qualités et les attentes. Le

postulat essentiel est que les beaux-arts peuvent être goûtés par tous,

et son corrélat est que l’on saisit même mieux les beautés d’un tableau

sans être arrêté par des connaissances qui troublent le jugement. Cela

induit de fait une double rupture radicale avec le spectateur-amateur

qui, grâce à la connaissance qu’il partageait avec le peintre, visait à

entrer dans l’intimité de sa création, et cela institue par ailleurs une

opposition entre les peintres, c’est-à-dire les gens de métier et le public.

Ce dernier est défini par Du Bos comme des « personnes qui lisent,

qui connoissent les spectacles, qui voient et qui entendent parler de

tableaux, ou qui ont acquis de quelque manière que ce soit, ce dis-

cernement qu’on appelle goût de comparaison » (1740, p. 334-335).

Au nom de cette capacité, et bien qu’ils se laissent souvent tromper
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par les « personnes qui font profession de l’art », les jugements des

seconds sont les plus dignes de foi (Du Bos, 1740, p. 296-297). Le

public est devenu le véritable arbitre « du mérite et des talens parce

qu’il a acquis la liberté de juger selon son goût et ses connoissances »

(Dezallier d’Argenville, 1745-1752, I, p. XIII). La Font de Saint-Yenne

également fonde son opposition entre le goût des peintres et celui du

public sur la liberté de ce dernier à employer le langage de la vérité

(La Font de Saint-Yenne, 1747, p. 6-7).

Michèle-Caroline Heck
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Splendeur =⇒ Sublime

STYLE

angl. : style

all. : Stil

lat. : stilus

Goût, art, manière, école, main, écriture, pictoresque, mode

Apparue comme une métaphore au xviie siècle, la notion de style ne s’impose

progressivement qu’au cours du xviiie siècle, sans pour autant se substituer

totalement à la notion de manière.

Évoquer le « style » de Giotto (v. 1266-1337) ou de Jérôme Bosch

(v. 1450-1516) revient à commettre un anachronisme mais aussi à

simplifier la réalité. En effet, la notion de style appliquée aux arts

apparaît tardivement dans la littérature artistique européenne. Elle se

présente d’abord comme une métaphore par laquelle les théoriciens

de l’art proposent de comparer la manière des peintres et le style des

orateurs et des poètes. Hilaire Pader est l’un des premiers théoriciens à

esquisser les contours d’une analogie entre la manière de peindre des

artistes et la manière d’écrire des poètes : « Maniere, c’est comme le

Stille parmy les Poëtes. [...] autant de Stiles parmy les Poëtes, autant

de manieres entre les Peintres ». Il s’appuie pour cela sur les textes

de Giovan Paolo Lomazzo, qui « fait voir la conformité qui se trouve
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entre les Ouvrages des plus fameux Peintres d’Italie & les Stiles des

plus excellents Poëtes de la mesme nation » (1657, Explication des mots

et termes de la Peinture, qui se trouvent marquez de Paraffes, n.p.). Cette

analogie semble alors relativement récente : en 1662, Roland Fréart

de Chambray affirme encore que le mot de style « n’est pas un Terme

particulierement affecté à la Peinture » (p. 54) ; et en 1685, William

Aglionby évoque les « différentes manières » en les comparant, « comme

on pourrait les appeler, des styles de peinture » (as one may call them,

Stiles of Painting) (1685, p. 121-122). Ce n’est toutefois qu’au milieu

du xviiie siècle que cette métaphore devient un outil de méthode,

notamment chez Antoine-Joseph Dezallier d’Argenville :

La manière de dessiner d’un peintre se distingue comme le caractère de
l’écriture, & mieux que le style d’un auteur. [...] La manière s’entend
de la façon d’opérer ; c’est le faire d’un peintre, c’est son style. [...] Ces
caractères du style d’un peintre, ces marques de son écriture veulent
encore être accompagnés de sa manière de penser, & d’une certaine
touche spirituelle qui le caractérise.

(1745-1752, I, p. XX, XXVIII)

Contrairement aux apparences et aux habitudes de l’histoire de l’art

positiviste, l’identification presque organique d’un artiste à un style

n’est acceptée que par une partie des théoriciens de l’art du xviie et

du xviiie siècle. Pour Hilaire Pader, les « styles » des poètes « sont

divers, les Manieres [des peintres] le sont aussi ». Mais cette diversité

distingue seulement les artistes entre eux. Chaque œuvre, en revanche,

se distingue par un style, qui correspond à la main, c’est-à-dire à la

manière de son auteur : « je cognois que ce tableau est de telle main

par la maniere. Un tel suie la maniere d’un tel, &c. » (1657, Explication

des mots et termes de la Peinture, qui se trouvent marquez de Paraffes,

n.p.). Telle est aussi l’idée défendue par Jonathan Richardson, qui

parle du grand style (great style) de certains tableaux de Michel-Ange

(1475-1664) (Richardson, 1719, p. 122-124) ou de Nicolas Poussin

(1594-1665) (1719, p. 79-80).

Pour d’autres auteurs, la notion de style peut être simplifiée à ce

point, et doit être en partie distinguée de celle de manière. Selon

William Aglionby, le mot de style est à comprendre strictement en son

sens rhétorique ou poétique. Tout comme le style de l’orateur ou du

poète renvoie à la manière dont il dit ou dont il écrit un mot, le style

du peintre décrit la façon dont il peint tel motif ou telle figure :
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[The Invention] is indeed the most difficult part of it, as depending
intirely upon the Spirit and Genius of the Painter, who can express
things no otherwise than as he conceives them, and from thence come
the different Manners ; or, as one may call them, Stiles of Painting ;
some Soft and Pleasing, others Terrible and Fierce, others Majestick,
other Low and Humble, as we see in the stile of poets ; and yet all
Excellent in their Kinds. (1685, p. 121-122)

Pour le dire autrement, tandis qu’un artiste médiocre se cantonne

à son style, un grand artiste donne à chaque objet qu’il représente le

style qui lui correspond.

Ces remarques sont particulièrement importantes quand il s’agit

d’aborder des types de sujets qui, comme le portrait, la nature morte

ou le paysage, reposent moins sur leur qualité propre que sur la manière

dont ils sont représentés. Dans ce cas, le « style d’exécuter » est un

« style de penser » (1708, p. 258) ou un « caractère d’écrire » (Coypel,

1732, p. 26). Quand, par exemple, l’amateur français distingue dans

le domaine du paysage le « style héroïque », le « style pastoral ou

champêtre » et le mélange de ces deux styles, il n’évoque pas des styles

individuels, mais différentes sortes d’invention et d’exécution (1708,

p. 201) : le « style Heroïque est une composition d’objets qui dans

leur genre tirent de l’Art & de la Nature tout ce que l’un & l’autre

peuvent produire de grand & d’extraordinaire », tandis que le « style

champêtre est une representation des Païs qui paroissent bien moins

cultivés qu’abandonnés à la bizarerie de la seule Nature » (p. 201-203).

Certains peintres penchent naturellement vers tel style plutôt que vers

tel autre ; mais les peintres universels doivent pouvoir les maîtriser

également.

Jan Blanc
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SUBLIME

angl. : sublime

all. : Erhabenheit

néerl. : waarlijk groots, hoogstatelijkheid

it. : sublime

lat. : sublimis

Étonnement, élévation, enthousiasme, extraordinaire, génie,

grâce, je-ne-sais-quoi, magnificence, merveilleux, goût

Le sublime est à l’origine un concept rhétorique dont on trouve la source

principale dans le traité Peri hupsous (Le traité du Sublime), probablement

rédigé au ie siècle après J.-C. par un auteur anonyme, généralement dénommé

Longinus. L’importance donnée au concept de Sublime provient de ce qu’il

porte sur l’effet fortement persuasif et émotionnel de l’éloquence, ou de la

littérature, à l’auditeur ou au lecteur. Il interroge la façon dont le langage

peut nous toucher profondément, comment il peut transporter, submerger et

stupéfier.

Réception du Traité du Sublime Pseudo-Longinus

Pendant une longue période, l’apparition du sublime sur la scène de

la critique moderne était présumée avoir eu lieu uniquement après la

traduction, en 1674, du Traité du Sublime par Nicolas Boileau. Cepen-

dant, depuis les années cinquante, les érudits ont démontré comment

l’accueil réservé au Traité du Sublime, et sa diffusion, ont alimenté les

débats rhétoriques et poétiques depuis le milieu du xvie siècle. Marc

Fumaroli considère même le Traité du Sublime comme une sorte de

texte-fantôme qui depuis le tout début a facilité l’accès de La Poétique

d’Aristote à la République des Lettres. La traduction de Longinus par

Boileau n’est en aucun cas un début, enrichi par la Recherche philoso-

phique sur l’origine de nos idées du sublime et du beau (1756) d’Edmund

Burke et la Critique de la faculté de juger (1790) d’Emmanuel Kant, mais

une culmination d’idées antérieures sur le sublime et les effets de la

littérature.
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Bien que Longinus et un grand nombre de ses critiques du xviie au

début du xviiie siècle représentent le sublime par l’effet qu’un texte

suscite, l’usage du sublime à cette époque n’est pas nécessairement

et uniquement limité au domaine de la littérature ou de l’éloquence.

Sa portée est bien plus vaste. Le sublime ne fonctionne pas là comme

un concept strictement codifié, mais il est bien plus fluctuant : il agit

souvent au sein d’un réseau d’autres concepts non limités au domaine

des textes. L’effet d’élévation du sublime porte des similitudes avec la

notion de magnificence et de splendeur. Sa nature surprenante est régu-

lièrement associée au concept de merveilleux. Ainsi le sublime est-il

intimement lié à l’expérience bouleversante, ahurissante et impression-

nante que l’on éprouve lors d’une rencontre avec quelqu’un ou quelque

chose de purement éblouissant et merveilleux. Sa nature mystérieuse et

inexplicable est souvent définie comme un je-ne-sais-quoi qui peut être

associée au contact humain avec le divin, par exemple le sacer horror.

En raison de ces variantes de sens et la portée du concept, les plus

récentes études sur le sublime aux xviie et xviiie siècles suggèrent donc

de repenser cette notion à partir d’une perspective « transmédiale » qui

signale les expériences bouleversantes et exaltantes de toutes sortes,

qu’elles soient en littérature, dans les arts visuels, la musique et les arts

du spectacle, dans la religion, dans les sciences et dans l’expérience de

la nature.

Le sublime dans l’art

Franciscus Junius fut le premier théoricien à utiliser Le traité du

Sublime dans un traité sur les arts visuels. Dans son De pictura veterum

(édition latine, 1637 ; édition anglaise, 1638 ; édition néerlandaise,

1641), il invoque en premier lieu le concept de phantasia de Longinus.

Comme le poète de Longinus, le peintre de Junius s’inspire d’images

mentales ou de phantasiai. Celles-ci l’élèvent jusqu’au royaume céleste,

et l’incitent vivement à invoquer ces sommets extraordinaires dans

des œuvres d’art. Une force irrésistible et en même temps inexplicable,

anime l’envie irrépressible de créer. À son tour, le tableau sublime qui

émerge de cette expérience bouleversante stimule considérablement

l’observateur, invité à entamer un processus intense d’imagination.

Ce dernier peut avoir les mêmes images mentales que celles que l’ar-

tiste avait à l’esprit pendant son expérience avec le sublime. Ainsi le

sujet élevé du tableau prend vie chez l’observateur. L’expérience qu’il

génère n’est plus limitée à l’instant évoqué, ni à une sensation visuelle.
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L’influence dominante de Junius et les références liées à l’usage du

sublime longinien sont présentes chez de nombreux théoriciens contem-

porains ou ultérieurs, tels que Samuel van Hoogstraten en République

néerlandaise, Roger de Piles en France, ou Jonathan Richardson en

Angleterre.

Dans Inleyding tot de Hooge Schoole der Schilderkunst (1678), Samuel

van Hoogstraten précise qu’il suit ce que Junius cite de Longinus

(Junius uit Longinus) dans sa définition du sublime, ou ce que Junius

et Hoogstraten qualifient de « vraiment grand » (waarlijk groots,

Hoogstraten, 1678, p. 179).

N’est-ce pas vraiment merveilleux ce qui revient en nos pensées, que
nous pouvons à peine, ou plutôt en rien, chasser de notre esprit, et
dont la mémoire nous en reste tant gravée qu’elle ne peut être effacée :
considérez aussi en cela que ce qui est aimé à jamais par tous les
hommes soit excellent et véritablement magnifique (« That is great
indeed which doth still returne into our thoughts, which we can hardly or
rather not at all put out of our minde, but the memorie of it sticketh close
in us and will not be rubbed out : esteeme that also to be a most excellent
and true magnificence, which is liked always and by all men »).

(Junius, 1638, 3.1.15 citant Longinus 7.3f)

Hoogstraten fait explicitement référence à ce passage de Junius pour

souligner le fait que la phantasia du lecteur d’un texte peut être com-

parée à celle de l’observateur d’une œuvre d’art. Les images qui appa-

raissent dans les esprits grâce aux poésies ou aux œuvres d’art sublimes

provoquent une expérience directe et inoubliable, et même ineffaçable

et inéluctable. De plus, l’expérience que le poème ou le tableau évoque

est universelle, elle s’adresse à tous de manière bouleversante.

Le terme Sublime

Ni Junius, ni les théoriciens de l’art de la République néerlandaise

tels que Hoogstraten, n’utilisent le terme sublime pour traduire l’hupsos

de Longinus. Ils utilisent plutôt magnificentie (magnificence) et waarlijk

groot (vraiment grand) ou le néologisme hoogstatelijkheid (grandeur).

Grâce aux théoriciens français et anglais parmi lesquels Roger de Piles

est le plus renommé, le terme sublime (de l’adjectif latin sublimis qui

indique la condition noble ou élevée d’une personne ou d’une chose)

commence à être utilisé dans la théorie de l’art, et cela au moment où

paraît la traduction de Longinus par Boileau, dans son Traité du sublime

ou du merveilleux dans le discours en 1674. De Piles précise le fait que le
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Sublime et le merveilleux sont des synonymes (1715, p. 27). De même

que Junius et Hoogstraten, De Piles se voit obligé de légitimer cette

appropriation du contexte poétique par celui de la théorie de l’art. En

se fondant sur la maxime prédominante ut pictura poesis, il ne cesse

d’indiquer le fait que « le sublime s’y [dans la Peinture] découvre aussi

sensiblement que dans la Poésie » (1708, p. 468).

En outre, De Piles développe davantage l’appropriation de la phan-

tasia de Longinus que Junius fait à propos du poète pour définir le

peintre idéal en tant que génie (ingenium). Il insiste sur la grande impor-

tance de la première phase de la création d’un tableau, l’inventio, dans

laquelle le sujet est défini dans une image mentale. Par conséquent,

les vrais génies peuvent dépasser la simple observation et la mémoire,

ils « s’élevent au sublime ». Ils sont ainsi capables de créer une œuvre

d’art qui entraîne l’observateur aux sommets extraordinaires dont ils

sont témoins (1708, p. 61-63). En premier lieu, De Piles fait l’éloge

de Rubens (1577-1640) qu’il considère comme un vrai génie : « la

perfection dans le genre sublime & dans les sujets extraordinaires ne

se trouve que dans les tableaux de Rubens » (1681, p. 73). Ainsi, le

sublime devient un concept de plus en plus important à partir de la fin

du xviie siècle, pour évaluer l’effet que suscitent des peintres précis et

des œuvres d’art précises.

Cependant, plus le sublime émerge en tant que concept artistique

théorique, plus il est utilisé pour honorer une riche diversité d’ar-

tistes et d’œuvres d’art pour leur impact bouleversant sur l’observa-

teur. Le sublime n’est plus limité à la peinture d’histoire, comme le

propose Junius : il s’étend à la peinture de paysage comme chez

Poussin (1594-1667) et aux portraits comme ceux de Van Dyck

(1599-1641). Grande a été l’influence de Richardson, lorsqu’il dit que

« Le Sublime [...] doit être merveilleux et surprenant : il doit vigoureu-

sement frapper l’esprit, le remplir, le captiver irrésistiblement » (« The

Sublime [...] must be Marvellous, and Surprizing, It must strike vehemently

upon the Mind, and Fill, and Captivate it Irresistably, Two Discourses »,

1719, p. 34-36). L’importance qu’il accorde à l’impact des tableaux lui

permet de reconnaître le sublime dans le grand style de Michelangelo

(1475-1564), dans les nobles idées de Raphaël (1483-1520) et les

expressions de Van Dyck. Cependant lors d’une remarquable ekphrasis

de Rembrandt (1606-1669) illustrant « un lit de mort sur un quart de

feuille de papier, en deux formes et peu d’accompagnements » (« a

Death-Bed in one Quarter of a Sheet of Paper in two Figures with few
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Accomagnements »), Richardson précisait le fait que le sublime peut se

trouver dans un simple dessin :

C’est un dessin, je le saisis**. Et là est l’exemple d’un important sujet,
imprimé dans nos esprits par autant d’expédients et d’incidents qui
manifestent une élévation de pensée et de délicate invention : tout cela
par le plus grand Art et la plus grande simplicité, cela étant plus apte,
au moins dans ce cas, que le moindre embellissement. (« Tis a Drawing,
I have it. And here is an Instance of an Important Subject, Impress’d upon
our Minds by such Expedients, and Incidents as display an Elevation of
Thought, and fine Invention ; and all this with the Utmost Art, and with the
greatest Simplicity ; That being more Apt, at least in this Case, than any
Embellishment whatsoever. ») (Of the Sublime, 1725, p. 251-253)

Nous voyons là comment l’influence du sublime longinien dans la

théorie de l’art moderne a été constitutive de la compréhension et la

conceptualisation d’une œuvre d’art, tout en ayant toujours à l’esprit

l’effet qu’elle procure à l’observateur. En tant que tel, l’émergence du

sublime longinien dans la théorie de l’art tout au long des xviie et

xviiie siècles pose les fondements pour la mutation plus générale de

la théorie de l’art, profondément influencée par la rhétorique et la

poétique vers l’émergence de l’esthétique. De manière légèrement pro-

vocatrice, non sans fondement, Ann Delehanty propose même que la

naissance de l’esthétique ne soit pas réellement apparue avec l’Aesthe-

tica d’Alexander Baumgarten en 1750, mais que l’essentiel du passage

entre la rhétorique et la poétique (ou entre « le jugement et le senti-

ment ») a eu exactement lieu lorsque les théoriciens de l’art des xviie et

du début du xviiie siècle, ont par leurs liens étroits avec les théoriciens

littéraires, redécouvert l’importance du sublime longinien, et se le sont

approprié.

Stijn Bussels & Bram Van Oostveldt

[Traduction de l’anglais en français : Corinne O’Connor]
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Sujet =⇒ Choix, Genre, Histoire, Nature morte, Paysage, Peinture

Symétrie =⇒ Beau, Proportion

Sympathie =⇒ Accord, Union
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T
Tableau =⇒ Composition

Talent =⇒ Génie, Jugement, Peintre, Invention

Technique =⇒ Manière, Pratique

Teinte/demi-teinte =⇒ Harmonie des couleurs, Couleur/Coloris

THÉORIE

angl. : theory

all. : Theoria

néerl. : theorie

it. : theoria

Science, connaissance, règle, maxime, précepte, principe,

fondement, méthode

Si la plupart des auteurs de la période moderne s’accordent pour opposer

la théorie et la pratique, ils prennent appui, pour cela, sur une conception

spécifiquement artistique de la pratique qui, loin d’être le contraire de la

théorie, en est plutôt le complément, si ce n’est la condition.

Il n’est pas simple de définir précisément ce qui, dans le travail

d’un artiste, ressortit à son savoir et sa pensée (sa théorie) et ce qui
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relève de la partie matérielle et de l’exécution (sa pratique). Même

lorsqu’un auteur propose de « distribuer » les « parties de cet Art »,

à l’instar de Giovanni Paolo Lomazzo, ses propositions sont souvent

jugées « extrêmement vagues » (Dupuy du Grez, 1699, p. 3). Pourquoi ?

La première difficulté réside dans la distinction de la théorie et de

la pratique. En principe, le mot de théorie désigne la connaissance des

principes de l’art, opposé à leur mise en pratique (Félibien, 1666, Pré-

face, n.p.). Un peintre achevé serait ainsi celui qui parvient à maîtriser

la théorie et la pratique de son art. Une pratique sans théorie, en effet,

ne produit que des œuvres défectueuses, sans règles, ni mesure, tandis

qu’une théorie sans pratique est simplement improductive. Celle-ci

peut bien désigner l’activité de l’amateur d’art, qui juge les œuvres

sans pouvoir les produire, ce qui peut conférer une forme de noblesse

à son activité (Félibien, 1666, 1er Entretien, p. 45-46 ; Richardson, 1725,

p. 26), notamment parce qu’elle est liée à d’autres arts libéraux, comme

les mathématiques ou la géométrie (Bosse, 1667, p. 43). Mais une telle

théorie détachée de la pratique ne convient en rien aux artistes, que

l’on ne peut juger qu’à l’aune de leurs œuvres :

De mesme que la seule Pratique destituée des lumieres de l’Art, est
toûjours preste de tomber dans le precipice comme une aveugle, sans
pouvoir rien produire qui contribuë à une solide reputation ; ainsi la
Theorie sans l’aide de la main, ne peut jamais atteindre à la perfection
qu’elle s’est proposée. (De Piles, 1668, p. 8)

Une telle distinction est toutefois plus délicate qu’on ne l’imagine.

Les mêmes auteurs ne sont d’ailleurs pas toujours d’accord avec eux-

mêmes. En 1666, André Félibien décrit ainsi les trois parties de l’art,

la composition, le dessein et le coloris, et il explique que la première

est entièrement du ressort de la théorie, puisque « l’operation s’en fait

dans l’imagination du Peintre, qui doit avoir disposé tout son Ouvrage

dans son esprit & le posseder parfaitement avant que d’en venir à

l’execution », tandis que les deux autres, « ne regardent que la Pratique,

& appartiennent à l’Ouvrier » (Félibien, 1666, 1er Entretien, p. 45-46).

Or en 1676, le même Félibien formule un avis assez différent : « la

Composition, le Dessein, & le Coloris toutes trois dépendent du raison-

nement, & de l’execution, ce qu’on nomme la Theorie, & la Pratique ; le

raisonnement est comme le Pere de la Peinture, & l’execution comme

la Mere » (Félibien, 1676, p. 392-393).

Comment comprendre un tel revirement ? Trois raisons principales

peuvent être invoquées. La première, la plus évidente, est la difficulté,
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pour un artiste, à mettre en œuvre une théorie. Comme l’explique

Félibien, le mérite d’un peintre n’est pas de concevoir une théorie,

même savante et complexe, mais d’être capable de la mettre en pratique

dans ses œuvres :

c’est en travaillant que je me suis bien apperceu qu’il se rencontre
mille difficultez dans l’execution d’un Ouvrage que tous les préceptes
ne sçauroient apprendre à surmonter. (1666, Préface, n.p.)

Félibien n’est pas sans admirer l’art de Nicolas Poussin (1594-1665),

alors même qu’il « ne dit rien des choses qui regardent la pratique, &

qu’il ne s’attache qu’à la theorie, ou plûtost à ce qui dépend seulement

du génie & de la force de l’esprit » (1685, 8e Entretien, p. 311-312). Il

reconnaît ainsi que les idées des artistes dépendent bien, au moins en

partie, de leur capacité à préparer mentalement leurs œuvres, et qu’il

y a une forme de grandeur à pouvoir développer, au sein d’un œuvre,

un véritable propos théorique, y compris quand ce développement se

fait au détriment de l’exécution. Mais Félibien constate aussi que les

idées des artistes ne sont pas comparables à celles des philosophes

ou des mathématiciens. Ce sont des idées spécifiquement picturales,

qui traduisent une théorie spécifiquement picturale, et qui expliquent,

par exemple, que l’on pardonne les fautes de costume des tableaux de

Titien au nom de leur effet de tout-ensemble et de leurs qualités, dont

Félibien finit par admettre qu’elles sont le sommet de l’art, puisque

« l’execution est au dessus de la theorie » (1679, 5e Entretien, p. 95-96).

La question est donc celle de savoir jusqu’où il est possible de pré-

senter l’art de peindre comme un art de penser. En 1666, la position

de Félibien est minimaliste. Il défend l’idée que la partie théorique de

la peinture est la composition. Dix ans plus tard, son propos est plus

radical. Toutes les parties de l’art, y compris l’exécution, dépendent de

la théorie et de la pratique. Il y a donc une part de pratique dans la com-

position — la composition d’un tableau ne correspond pas seulement

à une représentation mentale, mais aussi à sa matérialisation, sous la

forme d’un dessin ou d’une esquisse peinte — et une part de théorie

dans l’exécution qui, à force de gestes répétés, permet l’incorporation

mais aussi la compréhension des règles de l’art — ce que Claude Boutet

appelle une « science acquise » (1696, p. 131-132) et Gerard de Lairesse

une « seconde nature » (twede natuur, 1712, t. II, p. 42).

Certes, la pratique cultive des qualités différentes de la théorie, qui

peuvent être jugées pénibles, et même dégradantes, pour qui considère

la peinture comme un art libéral : elle demande de l’« assiduité », de
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l’« exercice », c’est-à-dire des gestes répétitifs et un temps de travail

parfois important (Dupuy du Grez, 1699, p. 91), qui prend parfois

toute une vie. Mais elle est indispensable à un peintre pour qu’il puisse

non seulement comprendre les principes théoriques de son art, mais

aussi savoir comment les appliquer. La distinction proposée par Hilaire

Pader entre les préceptes théoriques et les règles pratiques ne tient donc

pas, sauf à considérer qu’il suffit de vouloir exceller dans un art pour

y exceller véritablement :

La Peinture se divise en Theorie & Pratique. La Theorie donne les
preceptes generaux, qui doivent estre observés par ceux qui desirent
exceller en cét Art. La pratique donne les regles de jugement & prudence,
enseignant comme il faut mettre en œuvre ce qui generalement a esté
dit & imaginé. (1649, p. 9)

Cette distinction entre préceptes et règles renvoie toutefois à une

dernière question : celle des modes d’acquisition de la théorie et de la

pratique. Pader souligne en effet qu’il existe un ensemble de savoirs

qu’il est possible d’acquérir avant même d’avoir touché le moindre

pinceau (les préceptes), que l’on peut distinguer des choix et des stra-

tégies propres à l’exécution à proprement parler (les règles). Cette

affirmation est toutefois purement spéculative, dans la mesure où elle

ne correspond en rien à l’ordre des études habituel aux artistes.

L’un des exemples les plus souvent cités des difficultés d’associer

la théorie et la pratique artistiques est l’imitation de la nature. Cette

question est au cœur des débats agitant l’Académie royale de peinture

et de sculpture, dès après sa fondation en 1648, comme s’en souvient

Henry Testelin, à la toute fin du xviie siècle :

l’étude des belles figures Antiques étoit très necessaire dans le com-
mencement, & même plus avantageuse que le naturel, mais l’on assura
qu’en l’un & en l’autre on étoit obligé de s’assujettir à imiter exactement
son objet pour en receuillir le fruit qu’on en desire, & s’habituer l’œil &
la main à la justesse & precision, ce qui est le fondement de la Pratique
de la Peinture [...]. À l’égard des plus avancés on les exorta de joindre
la Theorie à la Pratique, d’examiner les raisons qu’ont observé les
Autheurs des beaux ouvrages Antiques qui se sont servis de la Geome-
trie pour les proportions, l’Anathomie, pour apprendre l’Ostologie, la
situation, la forme & le mouvement des muscles exterieurs seulement,
la Perspective, la Physique & la Phisionomie pour connoître les divers
caracteres des complections & des passions, car il faut bien sçavoir
toutes ses choses pour donner bien à propos ses charges dagremens,
en quoi consiste ce que l’on appelle le grand goût.

(s.d. [1693-1694], p. 11)
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L’étude de l’antique est indispensable, notamment aux jeunes artistes,

notamment parce qu’elle permet de former son goût à l’aune des

meilleurs modèles. Mais, pour cela, il faut « joindre la théorie à la

pratique ». Afin de comprendre et d’intégrer les règles sur lesquelles

ces œuvres ont été fondées, il faut non seulement les étudier le plus

précisément possible, mais aussi reconstituer l’ensemble des raisons

pour lesquelles elles ont été privilégiées.

Même un amateur se devrait donc d’avoir quelque connaissance de

la pratique. Seule cette dernière permet en effet de comprendre les

raisons des choix faits par les artistes qui, contrairement aux amateurs

qui déduisent leur théorie d’un nombre forcément limité d’œuvres

observées, consacrent leur vie entière à remettre constamment en

question et à alimenter en permanence leur théorie :

Il se trouve dans la pratique des difficultez que la theorie ne peut
prévoir, & où les regles ne servent de guere, à cause que ceux qui
regardent ne peuvent pas toujours estre placez dans un mesme lieu, &
ne voir les tableaux qu’au travers d’une pinulle, principalement dans
les grands ouvrages qu’on ne peut voir d’un seul endroit.

(Félibien, 1679, 5e Entretien, p. 86-87)

C’est la raison pour laquelle Félibien n’hésite pas à affirmer qu’il est

« difficile de donner son jugement si l’on n’a une grande pratique & la

theorie jointes ensemble » (1685, 8e Entretien, p. 295). Si, comme le

rappelle l’historiographe français, le mot de théorie dérive du grec θρα,

qui signifie « contemplation, considération » (Félibien, 1676, p. 752),

cela signifie bien que le regard est un savoir, qui s’aiguise au fur et à

mesure qu’il s’exerce.

Jan Blanc
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Ton =⇒ Harmonie, Houding

Touche =⇒ Faire, Réveillon

TOUT-ENSEMBLE

angl. : whole-together

all. : [zusammenbringen, zusammenfügen/binden]

néerl. : [aen een-bindingh, samen-schikking]

it. : faccia un corpo

Coloris, clair-obscur, repos, reddering, houding, effet,

enthousiasme

Le tout-ensemble se rapporte à la représentation d’une figure et surtout

à la disposition ou à l’ordonnance d’un tableau. Le terme Bien ensemble

apparaît déjà chez Bosse qui le définit ainsi « c’est lors que dans un Tableau

tout est si bien en la place qu’il doit estre » (1649, Définitions, n.p.). Ce

terme définit ainsi la composition et le sujet, avant que De Piles ne l’utilise

dans un sens différent pour qualifier une composition picturale. Bien que

cette notion ne soit employée dans cette expression (oeconomie du Tout-

ensemble) qu’en France par Roger De Piles, et par Richardson en Angleterre

(« whole-together or Tout-ensemble », 1719, 1725), en Allemagne et

aux Pays-Bas, Sandrart et Hoogstraten s’en approchent considérablement à

partir de la notion de convenance (Wohlstand ou welstand appliqué aux

couleurs), et celles de houding et reddering, sans pour autant en formuler

une conception aussi aboutie.
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Le tout ensemble et l’ordonnance du tableau

Le tout ensemble est quelquefois employé à propos de la figure

humaine (Audran, 1683, Préface, n.p. ; Félibien, 1672, 4e Entretien,

p. 326). Cependant il exprime plus généralement l’ordonnance géné-

rale du tableau. Junius décrit la disposition du sujet comme l’oeconomia

totius opera (l’économie du tout-ensemble, chap. 5). À propos des Israé-

lites recueillant la manne dans le désert (1637-1639, musée du Louvre,

Paris) de Poussin (1594-1665), Testelin définit « la disposition des

figures, divers groupes détachez les uns des autres composoient de

grandes parties si distinctes, que la vûe s’y peut promener sans peine,

& pourtant si bien liés l’un à l’autre qu’ils s’unissent pour faire un beau

tout ensemble » (s.d. [1693-1694], p. 29). Le tout ensemble est alors lié

à l’ordonnance générale du tableau créée par le lieu, la disposition des

figures et la perspective. La notion de tout ensemble n’est pas absente

des préoccupations des académiciens parisiens, et elle est aussi associé

au traitement des ombres qui doivent servir de fond aux objets éclairés,

et qu’il faut disposer avec prudence (s.d. [1693-1694, p. 29 bis, p. 33].

De la même manière le terme apparaît sous la plume de Félibien qui

l’associe à un « peindre agréablement pour plaire [...] quelque chose

de si gracieux & de si doux à la veûë, qu’il n’y a personne qui ne

sente beaucoup de plaisir en le regardant » (Félibien, 1688, 9e Entretien,

p. 6-7). S’appuyant sur l’analyse du plafond Barberini (1633-1639,

palais Barberini, Rome) de Pierre de Cortone (1596-1669), Félibien

dévoile sa conception du tout ensemble auquel concourent la noblesse

dans la disposition des figures, l’agrément des attitudes et des expres-

sions, l’union des couleurs. Certes il est question des couleurs et de

leur vaguesse, mais ce qui doit plaire avant tout, c’est l’unité de la

composition qui doit contribuer à l’effet d’ensemble du sujet.

Tout en accordant un rôle fondamental à la disposition des figures,

Dufresnoy induit une nouvelle orientation à la notion de tout ensemble

que De Piles écrira Tout-ensemble dans sa traduction du poème rédigé

en latin par le peintre. Il propose ainsi un accord des parties avec leur

tout. Pour éviter la confusion « il faudra concevoir le Tout-ensemble &

l’effet de l’Ouvrage comme tout d’une veuë, & non pas chaque chose

en particulier ». Il définit ce Tout-ensemble qui donne force et beauté

au tableau, et qui plait aux yeux (Dufresnoy/De Piles, 1668, p. 12,

16, 19), et que De Piles, dans ces Remarques compare à un concert de

musique (1668, Remarque 78, p. 83-85).
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L’œconomie du Tout-ensemble

De Piles formule ce qu’il appelle oeconomie du Tout-ensemble à partir

de la pensée de Dufresnoy en réponse à la conférence sur l’ordonnance

de Testelin. À partir de l’exemple de peintures de Rubens (1577-1640),

il définit une conception nouvelle du Tout-ensemble, en insistant d’abord

sur deux aspects fondamentaux. Les objets et les groupes qui constituent

du tableau, doivent ainsi être liés entre eux de manière à former un

ensemble et non une juxtaposition d’éléments. Et cette liaison se fait

de deux manières « la première par manière de fond, & la seconde par

manière de groupe » (De Piles, 1677, p. 228-229).

Pour créer cet effet, aucun élément ne doit être prédominant, et

chacun doit être lié à un autre. Il est bien sûr nécessaire que chaque

objet ou groupe ait son harmonie particulière, mais « il faut encore

que dans un Tableau elles s’accordent toutes ensemble, & qu’elles ne

fassent qu’un Tout harmonieux » (De Piles, 1708, p. 110-112). Pour

créer l’effet d’ensemble harmonieux des masses, deux éléments sont

essentiels : le coloris et le clair-obscur. Si De Piles leur consacre des

chapitres séparés dans le Cours de peinture, les trois notions sont pour-

tant interdépendantes. À travers elles, il est le premier théoricien à

formuler une conception picturale de la composition d’un tableau.

Le second aspect concerne l’effet du Tout-ensemble. Celui-ci n’est

pas lié au sujet et à la manière de le traiter, mais à l’effet visuel qui

est dissocié de l’histoire. Le traitement du centre du tableau reste

fondamental, mais la centralité n’est plus définie en fonction de la

figure principale (ou du sujet), mais en fonction de la structure de l’œil.

Pour cela De Piles préconise une composition qui mette en évidence

d’une part l’espace et la profondeur afin de renforcer l’impression

d’unité par des arrangements convexes et concaves, et d’autre part le

centre, grâce aux effets de clair-obscur et au coloris (1708, p. 377).

Les harmonies colorées créent alors une union colorée, et l’ensemble

est traité comme un seul tout avec des lumières et des ombres plus

fortes au milieu du tableau pour créer le relief (1677, p. 235-236).

De Piles s’appuie pour sa démonstration sur la grappe de raisin de Titien

(De Piles, 1668, Remarque 282, p. 121-124) et sur les descriptions de

tableaux de Rubens (Dissertation, 1681).

Pour parvenir à cet effet, tout comme Sandrart déjà l’avait fait (1675,

p. 79), De Piles préconise le recours à l’esquisse colorée, et « de mettre

non seulement tout son feu pour l’Invention, pour la Disposition &

pour le Clair-obscur ; mais encore y arrester toutes les couleurs tant
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pour les objets en particulier, que pour l’union & l’harmonie du tout

ensemble. » (De Piles, 1684, p. 76). Voir le tableau dans son esprit

est pour le peintre nécessaire pour juger de son effet, d’autant plus

important que l’enjeu du Tout-ensemble est essentiellement l’effet visuel

du tableau : « Or cette subordination qui fait concourir les objets à n’en

faire qu’un, est fondée sur deux choses, sur la satisfaction des yeux, &

sur l’effet que produit la vision. » (De Piles, 1708, p. 104-106). L’unité

des formes, du dessin, des couleurs, des lumières, a un impact direct

sur la vision qui n’est plus alors dissipée, et se porte sur l’ensemble des

parties du tableau, d’un seul coup d’œil. Mais la vue d’ensemble exige

également que celle-ci « se repose d’espace en espace » (De Piles, 1708,

p. 365-366 ; 1715, p. 6-7). De Piles développe ainsi la notion de repos

introduite par Dufresnoy :

C’est à dire proprement, qu’apres de grands Clairs il faut de grandes
Ombres, qu’on appelle des Repos ; parce que effectivement la veuë
seroit fatiguée, si elle estoit attirée par une continuité d’objets petillans.
Les Clairs peuvent servir de repos aux Bruns, comme les Bruns en
servent aux Clairs.

(De Piles, 1668, Remarque 282, p. 121-124 ; Remarque 385, p. 136)

L’absence de repos est aussi considérée comme un défaut par La Font

de Saint-Yenne qui souhaiterait dans un tableau de Van Loo « un peu

plus d’harmonie dans l’ensemble, & plus d’accord dans les differens

tons qui papillotent un peu à la vüe, & l’œil y desireroit plus de repos

& d’union » (1747, p. 47).

Attirer l’œil du spectateur d’abord, le saisir au premier coup d’œil,

le conduire à travers le tableau ensuite, tels sont les enjeux du Tout-

ensemble pour De Piles, qui lui attribue également la capacité de donner

l’impression de vrai et de faire naître l’enthousiasme (1708, p. 95).

Cependant ce transport de l’esprit ne signifie pas un rejet des règles

et de la science de la peinture. C’est grâce à l’unité et à l’harmonie de

l’ensemble que l’on permet au spectateur d’accéder à cet extraordinaire

vraisemblable qui touche le cœur.

Michèle-Caroline Heck

Sources citées
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U
UNION

angl. : union

all. : Vereinigung, Zusammenkunst

néerl. : binding, harmonie, houding, reddering, samensmelting,

smelting

it. : compagnia

lat. : vaguezza

Harmonie, entente, économie, assortiment, assemblage, amitié,

accord, sympathie, tout-ensemble, vaguesse

Parvenir à conserver la charmante diversité des différentes teintes qui

composent un tableau tout en ménageant l’effet d’ensemble : tel est le défi, en

apparence contradictoire, que les peintres doivent relever quand ils soignent

l’union des couleurs.

La question de l’union, dite union des couleurs, paraît a priori d’une

grande simplicité : « On dit qu’un tableau est peint avec une belle

union de couleurs, quand elles s’accordent bien toutes ensemble, &

à la lumiere qui les éclaire ; qu’il n’y en a point de trop fortes qui

detruisent les autres, & que toutes les parties sont si bien traittées,

que chaque chose fait bien son effet » (Félibien, 1676, p. 772). La

notion d’union est donc directement associée à celle d’harmonie (Van

Mander, 1604, « Grondt », V, 25-26, fol. 17r) et d’accord (Junius,

1641, p. 203-204, 244). L’union des couleurs correspond à un rapport
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d’analogie que les unes entretiennent avec les autres, et qui permet de

créer le sentiment d’une unité générale, malgré la diversité des teintes

particulières (Junius, 1641, p. 245 ; Sandrart, 1675, p. 63). Elle est

comparable en cela à l’union qui régit les rapports de proportion des

différentes parties du corps humain (Junius, 1641, p. 247-248 ; Van

Hoogstraten, 1678, p. 300).

Le secret de l’union résiderait ainsi dans une question de dosage.

Il s’agit ainsi de favoriser la lisibilité d’une composition, mais aussi

le plaisir visuel que cette composition suscite auprès du spectateur,

dont les yeux sont attirés par des parties d’égale force et intérêt (Bosse,

1649, « Définitions de quelques mots de cet art, cités en divers lieux

dans ce Traitté », n.p. ; De Piles, 1668, p. 131-133). Il s’agit d’associer

des couleurs liées les unes aux autres par des rapports de sympathie,

surtout si ces couleurs sont voisines : c’est ainsi qu’une œuvre paraîtra

d’un coloris harmonieux (Félibien, 1676, p. 393-395), « un meslange

discret et judicieux » qui lui permet d’être agréable aux yeux (Leblond

de Latour, 1669, p. 73-74).

Parvenir à une telle union est toutefois ardu. Certains auteurs men-

tionnent l’usage d’expédients, comme l’utilisation des glacis qui per-

mettent d’unifier le coloris d’une œuvre. Nombreux sont d’ailleurs ceux

qui remarquent que, depuis l’invention de la peinture à l’huile, les

œuvres d’art ont « beaucoup plus d’union, plus de force & plus de dou-

ceur » (Félibien, 1666, 2e Entretien, p. 163-164 ; Félibien, 1685, 7e Entre-

tien, p. 152-153 ; Dupuy du Grez, 1699, p. 180). D’autres théoriciens

constatent que la touche est également importante dans l’effet d’union

d’une composition. En effet, l’harmonie des couleurs d’une œuvre ne

dépend pas seulement de la quantité comparée et de la distribution

des différentes teintes, mais aussi de la manière dont ces teintes sont

matériellement posées à la surface de l’œuvre (Angel, 1642, p. 55-56).

Quand une touche est extrêmement vive et visible, elle donne de la vie

à une œuvre ; mais elle tend aussi à diviser l’attention et à morceler

l’harmonie générale. Quand, en revanche, une touche est léchée, elle

permet d’uniformiser les couleurs d’une composition (Félibien, 1685,

7e Entretien, p. 152-153), mais avec le risque d’adoucir trop les couleurs

et de diminuer la précision par un excès de mollesse, notamment à

une certaine distance (Dupuy du Grez, 1699, p. 198-199). Il est donc

conseillé de trouver un juste milieu entre ces deux façons de toucher un

tableau, ou encore d’adapter sa manière aux objets représentés (Beurs,

1692, p. 32 ; Smith, 1692, p. 82-83).

Pour la majorité des auteurs, toutefois, la réussite d’une union de

couleurs réside dans la capacité à trouver un équilibre entre la variété
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des teintes locales et leur unité générale. Les différentes couleurs d’une

même composition doivent être harmonisées par des accords de voisi-

nage, qui permettent d’éviter des contrastes trop forts, lesquels feraient

ressortir excessivement telle teinte sur telle autre (Vinci, 1651, p. 31).

Certes, les ombres sont indispensables à une composition bien pensée.

Elles sont les « repos » de l’œil (De Piles, 1668, p. 136). Mais elles

doivent n’être ni trop nombreuses, ni trop fortes. Quand c’est le cas,

lorsque, par exemple, elles marquent trop violemment les ombres por-

tées d’un trop grand nombre de drapés (Goeree, 1682, p. 332 ; Aglionby,

1685, p. 109-110), elles divisent la composition en séparant les objets

les uns des autres par de grandes taches noires. Le même défaut peut

être constaté vis-à-vis des couleurs trop éclatantes, notamment au

niveau des reflets ou des rehauts (De Piles, 1668, p. 127-131 ; Smith,

1692, p. 82 ; Boutet, 1696, p. 61-63), tout comme des compositions

comportant un trop grand nombre de détails (De Piles, 1684, p. 76 ;

De Lairesse, 1712, I, p. 44-45).

Les ombres noires peuvent être utiles, voire nécessaires, pour créer

des effets de relief ou traduire les effets de la lumière artificielle (Goeree,

1670, p. 2) ; mais elles doivent toujours être accompagnées de modelés

progressifs et en dégradés (Goeree, 1670, p. 108-109 ; Aglionby, 1685,

p. 18-20). De façon générale, l’essentiel des théoriciens recommandent

que « la pluspart des Corps, qui sont sous une Lumiere étenduë &

distribuée également par tout, tiennent de la Couleur l’un de l’autre »

(De Piles, 1668, p. 35 ; La Fontaine, 1679, p. 37-39). Il faut, comme

le suggère Samuel van Hoogstraten, que les différentes teintes d’une

même composition soient liées les unes aux autres à la manière des

différents fils qui composent un tissu (1678, p. 300).

Il s’agit non seulement de limiter le nombre des teintes utilisées

dans une œuvre, mais de répartir l’usage de quelques-unes de ces

couleurs sur différents objets ou différents endroits de la composi-

tion, afin d’accroître le sentiment d’unité de l’œuvre (Goeree, 1670,

p. 9). Une technique particulièrement nécessaire pour les grandes

compositions, où le nombre des figures complique singulièrement le

travail du peintre (Aglionby, 1685, p. 118-119), et où excellent les

grands coloristes, comme le montre la réussite par Pierre de Cortone

(1596-1669) du grand plafond du palais Barberini (Félibien, 1688,

9e Entretien, p. 6-7). Ainsi, dans leurs tableaux, les portraitistes ont la

bonne habitude d’ajuster le « ton des fonds » de leurs tableaux au « ton

des cheveux » de leurs modèles (De Piles, 1708, p. 275-276).

Jan Blanc
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V
Vaguesse =⇒ Union, Grâce

Variété =⇒ Ornement, Composition

Vérité =⇒ Jugement, Naturel

Vêtement =⇒ Draperie

Vue =⇒ Tout-ensemble, Œil, Paysage, Spectateur

VRAI

angl. : true

all. : Wahr

néerl. : waar, echt

it. : vero

lat. : verus

Vraisemblable, imitation

Le mot vrai, comme adjectif et comme substantif, est au cœur de la réflexion

française sur le statut de l’imitation. Le terme est peu invoqué dans les

poétiques, en raison de la hiérarchie aristotélicienne entre le vrai (domaine

de l’histoire) et le vraisemblable (domaine de la poésie). « En outre, si on

objecte qu’une chose n’est pas vraie, il se peut que par ailleurs elle soit comme

elle doit être — c’est ainsi que Sophocle disait qu’il faisait quant à lui les

hommes tels qu’ils doivent être, et Euripide tels qu’ils sont » (Poétique, 60 b

32-34). Dans les traités de peinture du Cinquecento, le terme vero désigne
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toujours l’objet de l’imitation, et non une qualité de la peinture : pour Dolce,

le bon peintre doit imitare il vero, et Titien (1488-1576) a su donner à ses

figures un coloris simile al vero (1557, p. 146), rivalisant avec la nature.

De même, Dürer (1471-1528) représente il vero et il vivo de la natura

(p. 166).

La théorie française conserve naturellement ce type de formules

(« l’imitation du vrai »), mais confère pour la première fois au vrai une

acception artistique. Félibien loue Poussin (1594-1665) d’avoir animé

les personnages de son Eliézer et Rébecca (1648, musée du Louvre,

Paris) : « toutes leurs actions sont si vraies [...] qu’il y paraît du mou-

vement et de la vie » (1685, 8e Entretien, p. 353), et Le Brun affirme

que le but de la peinture est « la vraie et naturelle représentation des

choses », opposant la vérité de Raphaël au fard trompeur de Titien

(3 sept. 1667, Conférences, cité dans Lichtenstein et Michel, t. I, vol. 1,

p. 142). Néanmoins, les coloristes sont les premiers à faire du vrai

la qualité ultime de la peinture, identifiée au coloris. Dans sa Confé-

rence sur les Pèlerins d’Emmaüs (v. 1559, musée du Louvre, Paris) de

Véronèse (1528-1588), Nocret loue les carnations, « la couleur de la

chair qui paraît si vraie » que les personnages semblent vivants (I, 1,

p. 154). Dans sa Conférence « Sur le mérite de la couleur » (7 novembre

1671), Gabriel Blanchard inverse délibérément la hiérarchie de vrai

et du vraisemblable qui prévalait dans les poétiques : « La couleur,

dans la perfection que nous la supposons, représente toujours la vérité

et le dessein ne représente que la possibilité vraisemblable ». Loin de

se référer à une vérité supérieure, d’ordre philosophique, la vraisem-

blance est désormais assimilée à une possibilité non avérée. À la fin du

siècle, Titien est considéré comme le plus grand coloriste parce qu’il est

« fort délicat dans les teintes de chair, étant vraies et naturelles » (Noël

Coypel, 26 avril 1697, II, 2, p. 606). La querelle du coloris contribue à

imposer le vrai comme finalité propre de la peinture.

Roger de Piles achève de détacher le vrai de son sens courant pour lui

donner un sens proprement esthétique. Le « vrai en peinture » n’a plus

rien à voir avec le « vrai naturel », comme l’a montré J. Lichtenstein (La

Couleur éloquente, « Du vrai en peinture ou les divers usages de la cos-

métique », p. 183-211). Le critère du vrai se déplace vers le spectateur,

et l’œil est désormais la seule aune d’une vérité artistique affranchie

de toute référence extrinsèque, qu’elle soit naturelle ou métaphysique.

Le vrai n’est plus défini par la conformité de la représentation à une
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réalité objective (comme chez Champaigne), ni même à une vérité

idéale ou transcendante (comme chez Le Brun), mais par la capacité

de la représentation à toucher et à transporter le spectateur. Le « vrai

en peinture » ne désigne plus un rapport à la vérité, mais la relation

du spectateur au tableau. Ce « vrai en peinture » est une pure fiction et

désigne l’efficacité du simulacre. Dans la préface du Cours de peinture, le

« vrai en peinture » n’est pas présenté comme une fin, mais comme un

moyen d’attirer le spectateur pour entrer en conversation avec lui : « Le

Spectateur n’est pas obligé d’aller chercher du Vrai dans un ouvrage de

Peinture : mais le Vrai dans la Peinture doit par son effet appeler les

Spectateurs » (1708, p. 8). Le vrai est désormais au service de l’illusion.

Or pour Roger de Piles, l’illusion de vérité ne peut être achevée que par

la maîtrise du coloris. Seule cette partie de la peinture peut prendre

« les yeux par la vérité qu’elle représente » (1677, p. 81). À ceux qui

accusent Rubens (1577-1640) d’avoir « trop peu de vérité », de Piles

objecte la nécessité d’une « savante exagération ». Par un paradoxe

seulement apparent, cette exagération fait « paraître les objets peints

plus vrais que les véritables mêmes » ; seul l’artifice conduit à la vérité,

et plus précisément l’artifice de la couleur. De Piles loue « cette suavité

de la couleur si nécessaire pour arriver à l’expression du vrai » (1677,

p. 338).

Les valeurs défendues par les coloristes sont pleinement reconnues, à

côté des valeurs du dessin, dans le syncrétisme qui prévaut à l’Académie

au tournant du siècle. Ce syncrétisme, résolument teinté d’idéalisme,

prône la recherche de la « belle nature » à travers l’union de la nature

et de l’Idée, du vrai et du vraisemblable. Pour Pierre Monier (1686),

les grands artistes sont parvenus au chef-d’œuvre en « unissant le

vrai au vraisemblable » (28 septembre 1686, II, 1, p. 157). Pour Noël

Coypel aussi, la peinture « produit le parfait de la beauté naturelle et

unit le vrai au vraisemblable des choses soumises au sens de la vue »

(26 avril 1697, II, 2, p. 593), parvenant à perfectionner la nature par

le choix de ses plus belles parties. De Piles formule magistralement

cette synthèse dans sa Conférence intitulée « Du vrai dans la peinture »

(7 mars 1705), intégralement reprise dans le Cours de peinture (1708).

Il y distingue trois vrais : simple, idéal et composé. Le vrai simple est

assimilé au trompe-l’œil, qui remporte l’adhésion mais n’atteint pas la

perfection de l’art, si ne s’y ajoute un « vrai idéal », tiré de plusieurs

modèles et de l’antique ; le composé des deux, le « vrai composé », est

assimilé au vraisemblable et constitue le sommet de l’art : « C’est ce

beau vraisemblable qui paraît souvent plus vrai que la vérité même »
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(1708, p. 33). Une fois de plus, le vrai de l’effet subjectif supplante le

vrai de la réalité objective. L’abbé Batteux, vulgarisateur de la pensée

académique, définit la belle nature en ces termes : « Ce n’est pas le

vrai qui est ; mais le vrai qui peut être, le beau vrai, qui est représenté

comme s’il existait réellement, et avec toutes les perfections qu’il peut

recevoir » (1746, III, 1).

Dans les autres pays, le vrai ne fait pas l’objet d’une conceptualisa-

tion particulière, ni même d’un emploi remarquable. Les théoriciens

anglais utilisent l’adjectif (jamais substantivé) pour souligner la fidé-

lité de la représentation au modèle : le peintre doit respecter the true

proportions of all things natural and artificial (Browne, 1675, p. 29), the

true proportion, air and character des personnes qu’il peint (Shaftesbury,

1713, p. 5), ou the true air of the heads (Richardson, 1715, p. 114). Sans

doute l’esprit anglais est-il trop pragmatique pour mettre en doute

l’attribut par excellence de ce qui est.

Emmanuelle Hénin
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VRAISEMBLABLE

angl. : likelihood

all. : wahrscheinlich

néerl. : waarschijnlijk

it. : verisimile, verosimile

lat. : verisimilis

Vrai, histoire, decorum



Presses universitaires de la Méditerranée --- Une question? Un problème? Téléphonez au 04 99 63 69 28.

DicoLexArtIMP --- Départ imprimerie --- 2018-6-5 --- 11 h 08 --- page 465 (paginée 465) sur 504

VRAISEMBLABLE 465

Le vraisemblable est une notion centrale dans la théorie de la représentation

formulée en Italie à partir de 1550, en particulier dans les commentaires

de la Poétique d’Aristote et les traités de peinture publiés dans le sillage du

Concile de Trente. Le but des arts mimétiques est de produire une représen-

tation vraisemblable, un analogon du « vrai » aussi ressemblant que possible.

Prenant le contrepied de la dévalorisation platonicienne des simulacres, Aris-

tote confère au vraisemblable un statut philosophique supérieur au réel : sur

le plan ontologique, le vraisemblable embrasse le général et renvoie à une

vérité universelle, au-delà des contingences de l’histoire (51a38) ; sur un

plan rhétorique, le vraisemblable a la capacité de persuader, fût-ce avec le

faux (60a26) ; et d’un point de vue éthique, le vraisemblable renvoie au

fonctionnement habituel des caractères, qui ne correspond pas à leur fonc-

tionnement réel : « Il est vraisemblable que beaucoup de choses se produisent

contre le vraisemblable » (56a24). Pour toutes ces raisons, le vraisemblable

est le domaine de prédilection du poète au sens de « créateur », qu’il soit

dramaturge ou peintre.

Ce concept devient le pivot de la « doctrine classique française »

(R. Bray) formulée au lendemain de la Querelle du Cid (1637). L’Acadé-

mie française critique Corneille pour ses invraisemblances et découvre

le potentiel normatif d’une notion qui permet de censurer en bloc les

manquements aux règles des unités, à la constance des caractères, à la

morale publique. Dans le discours de Jean Chapelain, le vraisemblable

est étroitement articulé à l’illusion et à la purgation des passions : le

spectateur doit adhérer inconditionnellement à la représentation pour

bénéficier de la catharsis, conçue en termes moraux et civiques. En

permettant la purgation des passions, le vraisemblable est au service

de l’utilité morale et sociale du théâtre.

Tout naturellement, quand la théorie de l’art naît en France au début

des années 1660, le concept de vraisemblance fait partie intégrante

d’une stratégie de légitimation : si l’Académie française était parvenue

à racheter le théâtre de sa mauvaise réputation, l’Académie royale de

peinture et de sculpture entend à son tour faire de la peinture un art

libéral, et du peintre un poète plutôt qu’un artisan. Le vraisemblable

fait partie de ces notions importées qui ennoblissent la production

du peintre, sans avoir de pertinence particulière pour la peinture. En

effet, le terme désigne à la fois ce qui a l’apparence du vrai et ce

qui est contraire au vrai, comme le note successivement Furetière :

« Vraisemblable. adj. m. et f. et subst. Qui a apparence de vérité, qui est
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dans la possibilité des choses arrivées, ou à arriver. Les aventures des

romans et des pièces dramatiques doivent être plutôt vraisemblables,

que vraies. »

Dans sa première acception, le mot désigne donc ce qui a l’appa-

rence du vrai. Chez Fréart de Chambray (1662), il rejoint la fidélité à

l’histoire, sainte ou profane, et une forme d’honnêteté intellectuelle du

peintre. Fréart blâme à la suite de Gilio et Paleotti les invraisemblances

qui empêchent le spectateur d’adhérer à l’histoire représentée. Ce sens

est très présent dans les premières Conférences, prononcées à l’Aca-

démie entre 1667 et 1670. Cependant, la plasticité du terme apparaît

dans les débats opposant Philippe et Jean-Baptiste de Champaigne à Le

Brun et Félibien, notamment autour de Poussin : les deux Champaigne

font de Poussin le parangon d’un vraisemblable purement historique,

renvoyant à la conformité archéologique (comme le fait de peindre

les disciples allongés dans la Cène) et ultimement à la Vérité révélée ;

tandis que Le Brun et Félibien revendiquent une vraisemblance poé-

tique qui autorise le peintre à s’écarter de l’histoire pour des raisons

esthétiques, par exemple en peignant cinq témoins au pied de la Croix,

au lieu de la foule des assistants présents ce jour-là.

Selon la deuxième acception, le vraisemblable renvoie à un simu-

lacre, opposé ou en tout cas indépendant de toute vérité historique

et ontologique. Pour un Chapelain ou un Roger De Piles, la peinture

et le théâtre doivent séduire le spectateur et susciter sa créance en

produisant des simulacres efficaces. Dès l’instant où le vraisemblable

conditionne l’adhésion du spectateur à la fiction, il s’allie naturelle-

ment au merveilleux et à l’extraordinaire pour redoubler ses effets.

L’alliance du merveilleux et du vraisemblable (Le Tasse), après avoir

inspiré à Corneille la catégorie du « vraisemblable extraordinaire »,

se voit transposée à la peinture par De Piles dans les Conversations

(1677). Dans l’Idée du peintre parfait, le mariage du vraisemblable et

de l’extraordinaire définit le grand goût : pour frapper le spectateur, il

faut des choses extraordinaires, mais il faut aussi qu’il y croie, donc

qu’elles soient vraisemblables.

À partir des années 1670, le concept de vraisemblable participe à

la cristallisation de l’idée de « belle nature » —terme utilisé pour la

première fois dans la théorie de l’art par Du Fresnoy (1668). La belle

nature est comprise comme une synthèse entre la nature et l’Idée,

notamment par Charles Perrault dans le troisième tome du Parallèle

des Anciens et des Modernes (1692), et rejoint la catégorie pilesienne

du « vrai composé » (« Du vrai dans la peinture », 7 mars 1705, repris

dans le Cours de peinture). Le vrai composé est « ce beau vraisemblable

qui paraît souvent plus vrai que la vérité même » (1708, p. 33-34).
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La notion de vraisemblable est adoptée par les auteurs anglais et alle-

mands avec le reste de la théorie académique d’origine italo-française.

Cependant, les Anglais ne lui associent pas un mot précis : Shaftesbury

traduit l’idée de vraisemblable par « vérité apparente » (seeming truth,

1713, p. 5) ou « vérité poétique » (poetic truth, ibid., p. 10, 45). Richard-

son, dans son Essay on the Theory of Painting, reprend l’idée de belle

nature dans le chapitre intitulé « Grace and Greatness ». Il y explique la

nécessité de perfectionner la nature à l’aide des Idées, en préférant à

la réalité objective une réalité « probable et rationnelle » (probable and

rational, 1725, p. 172), évoquant ailleurs la « probabilité naturelle »

(natural probability, p. 233). En Allemagne, la conception française

du vraisemblable est fidèlement traduite par Christian Ludwig von

Hagedorn, directeur des académies de Dresde et de Leipzig. Dans les

Betrachtungen über die Malerei (1762, p. 152), il note qu’un art s’adres-

sant à l’œil doit se fonder sur la vraisemblance, reprenant précisément

la démonstration de Chapelain en 1630 (Nur gründet sich eine Kunst,

welche das Auge überreden soll, auf Wahrscheinlichkeit). Le respect des

trois unités est garant de cette vraisemblance (« Die Einheiten », p. 172).

Emmanuelle Hénin
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Les termes en gras font l’objet d’un article dans le Dictionnaire. Les termes

en romain renvoient aux différentes notices du Dictionnaire.

Académie

Accessoire =⇒ Ornement, Paysage

Accident =⇒ Réveillon, Lumière

Accord

Action =⇒ Attitude, Histoire

Agencement =⇒ Composition

Agrément

Air/Air de tête
Amateur/Connaisseur/Curieux
Amitié =⇒ Couleur/Coloris, Accord, Harmonie des couleurs, Union

Ancien =⇒ Antiquité

Antique =⇒ Antiquité, Beau, Choix

Antiquité

Arrangement =⇒ Composition

Art

Art libéral =⇒ Art, Beaux-arts, Liberté, Peinture

Art mécanique =⇒ Art, Beaux-arts, Artiste

Artifice

Artisan =⇒ Artiste, Peintre

Artiste

Assemblage =⇒ Union, Groupe

Assortiment =⇒ Union

Atelier

Attitude

Barbouilleur =⇒ Peintre
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Baroque =⇒ Caprice

Beau/Beauté
Beau naturel =⇒ Beau, Naturel

Beau-faire =⇒ Faire

Beaux-Arts

Beauté =⇒ Beau

Bien-peindre =⇒ Faire

Bienséance =⇒ Convenance

Bizarrerie =⇒ Caprice

Cabinet/Galerie
Caprice/Bizarrerie
Caractère =⇒ air

Caricature

Carnation

Carton =⇒ Dessin, Copie

Chair =⇒ Carnation

Champ

Charme =⇒ Agrément, Grâce

Chef-d’œuvre

Choix

Chromatique =⇒ Couleur/Coloris
Clair-obscur

Collection =⇒ Cabinet

Coloris =⇒ Couleur

Composition

Concept =⇒ Idée

Connaissance =⇒ Goût, Jugement, Théorie

Connaisseur =⇒ Amateur

Convenance

Copie/Original
Copiste =⇒ Copie

Corps =⇒ Proportion

Costume =⇒ Convenance

Couleur/Coloris
Critique

Croquis =⇒ Esquisse

Curieux =⇒ Amateur

D’après l’antique =⇒ Antiquité, Imitation, Manière

D’après les maîtres =⇒ Imitation, Manière, Copie/Original
D’après nature/d’après la vie =⇒ Imitation, Paysage,
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Décorum =⇒ Convenance, Ornement, Vraisemblable

Défaut =⇒ Liberté,

Délectation =⇒ Plaisir

Délicatesse =⇒ Grâce

Dessin

Diminution =⇒ Harmonie des couleurs

Discernement =⇒ Jugement

Disposition =⇒ Effet, Génie, Jugement, Peintre, Invention,

Composition

Dissonance =⇒ Harmonie des couleurs

Distance =⇒ Atelier

Distribution =⇒ Composition

Don =⇒ Génie, Peintre

Draperie

Ébauche =⇒ Dessin, Esquisse

Éclat =⇒ Réveillon

École

Économie =⇒ Accord, Tout-ensemble, Union

Effet

Élévation =⇒ Sublime

Élégance =⇒ Esprit, Grâce

Entente =⇒ Accord, Couleur/Coloris, Union
Enthousiasme =⇒ Sublime, Tout-ensemble, Génie

Espace =⇒ Atelier, Reddering

Esprit

Esquisse

Estompe =⇒ Dessin

Étonnement =⇒ Sublime

Étude =⇒ Dessin

Eurythmie =⇒ Proportion, Convenance

Exposition =⇒ Cabinet

Expression/Expression des passions

Expression générale/particulière=⇒ Air de tête, Histoire, Expression

des passions

Extraordinaire =⇒ Sublime

Fable =⇒ Histoire

Facilité =⇒ Liberté

Faire/Beau-faire — Peindre/Bien peindre

Fantaisie =⇒ Imagination

Faute =⇒ Proportion
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Fard =⇒ Artifice, Couleur/Coloris
Feu =⇒ Génie

Fiction =⇒ Histoire

Figure =⇒ Attitude, Proportion, Caricature, Champ, Draperie,

Expression, Paysage, Portrait

Fond =⇒ Air, Champ, Reddering

Fondement =⇒ Règle, Théorie

Forme =⇒ Idée

Franchise =⇒ Liberté

Galerie =⇒ Cabinet

Génie

Genre

Goût

Grâce

Grappe de raisin =⇒ Groupe, Clair-obscur

Gravure

Groupe

Harmoge =⇒ Harmonie des couleurs

Harmonie

Harmonie des couleurs

Histoire

Houding

Idée

Ignorant =⇒ Amateur

Illusion =⇒ Artifice, Plaisir

Image =⇒ Imagination

Imagination

Imitation

Incarnat =⇒ Carnation

Inclination =⇒ Génie, Goût, Peintre

Invention

Intellect =⇒ Esprit

Intelligence =⇒ Esprit

Je ne sais quoi =⇒ Sublime, Grâce, Beau/Beauté, Agrément, Plaisir

Jugement

Laideur =⇒ Beau/Beauté, Caricature
Liberté

Licence =⇒ Caprice/Bizarrerie, Choix
Lumière

Lumière et ombre =⇒ Lumière, Reflet
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Magnificence =⇒ Sublime

Main =⇒ Faire, Goût, Manière, Pratique, Style

Maniement =⇒ Faire

Manière

Maniéré

Maniériste =⇒ Manièré

Mannequin =⇒ Atelier, Draperie

Masse =⇒ Champ, Houding, Réveillon, Groupe

Maxime =⇒ Règle, Théorie

Mémoire =⇒ Idée, Imagination

Merveilleux =⇒ Sublime

Mesure =⇒ Proportion

Méthode =⇒ Pratique, Règle, Théorie

Mode =⇒ Harmonie, Style

Modèle =⇒ Antiquité, Académie, Idée, Imagination, Copie

Moderne =⇒ Antiquité

Morbidesse =⇒ Carnation

Mouvement =⇒ Attitude

Mouvement de l’âme =⇒ Expression des passions

Musée =⇒ Cabinet

Nature =⇒ Antiquité, Beau, Proportion, Choix, Génie, Imitation

Nature morte

Naturel

Noblesse =⇒ Peinture

Nu =⇒ Carnation

Nuit

Observation =⇒ Imitation, Œil, Paysage

Œil

Œillade =⇒ Groupe

Ombre =⇒ Lumière, Clair-obscur

Ordonnance =⇒ Groupe, Composition

Original =⇒ Copie

Ornement

Outil =⇒ Atelier

Ouvrier =⇒ Artiste, Peintre

Palette =⇒ Atelier, Couleur/Coloris, Faire
Paragone =⇒ Peinture, Beaux-arts

Parergue =⇒ Ornement

Partie =⇒ Peinture, Dessin, Invention, Composition, Proportion

Passion =⇒ Expression des passions
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Paysage

Peindre =⇒ Faire

Peintre

Peinture

Perfection =⇒ Antiquité, Chef-d’œuvre, Jugement, Beauté, Grâce

Perspective =⇒ Air, Champ, Composition, Houding, Reddering

Perspective colorée =⇒ Air, Paysage, Reddering

Physionomie =⇒ Air de tête

Pinacothèque =⇒ Galerie

Pinceau =⇒ Artifice, Faire, Atelier

Plaisir

Pli =⇒ Draperie

Portrait

Portrait chargé =⇒ Caricature

Posture =⇒ Attitude

Praticien =⇒ Artiste

Pratique

Précepte =⇒ Règle, Théorie

Principe =⇒ Règle, Théorie

Proportion

Public =⇒ Spectateur

Raccourci =⇒ Proportion

Raison =⇒ Esprit, Jugement, Peintre, Invention

Reddering

Reflet

Regard =⇒ Œil, Paysage, Plaisir, Spectateur

Regardant =⇒ Spectateur

Règle

Relief =⇒ Reflet

Repoussoir =⇒ Réveillon

Repos =⇒ Tout-ensemble, Houding, Groupe

Représentation =⇒ Expression

Ressemblance =⇒ Imitation, Portrait, Caricature

Réveillon

Sentiment =⇒ Effet, Plaisir, Spectateur

Science =⇒ Art, Dessin, Théorie

Sculpture =⇒ Peinture, Beaux-arts

Spectateur/Public
Splendeur =⇒ Sublime

Style
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Sublime

Sujet =⇒ Choix, Genre, Histoire, Nature morte, Paysage, Peinture

Symétrie =⇒ Beau, Proportion

Sympathie =⇒ Accord, Union

Tableau =⇒ Composition

Talent =⇒ Génie, Jugement, Peintre, Invention

Technique =⇒ Manière, Pratique

Teinte/Demi-teinte =⇒ Harmonie des couleurs, Couleur/Coloris
Théorie

Ton =⇒ Harmonie, Houding

Touche =⇒ Faire, Réveillon

Tout-ensemble

Tromperie =⇒ Artifice, Plaisir

Union

Vaguesse =⇒ Union, Grâce

Variété =⇒ Ornement, Composition

Vérité =⇒ Jugement, Naturel

Vêtement =⇒ Draperie

Vue =⇒ Tout-ensemble, Œil, Paysage, Spectateur

Vrai

Vraisemblable
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